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7|   REDÉCOUVRIR LE CHEMIN DE L’ÉCOLE  |

|   AVANT-PROPOS  |

Pourquoi un guide?

Depuis les 30 dernières années, le parc automobile a 
pratiquement triplé au Québec. Durant la même pé-
riode, le nombre d’enfants d’âge scolaire a diminué 
tandis que le nombre d’enfants qui se rendent à l’école 
par leurs propres moyens, à pied ou à vélo, a chuté 
dramatiquement. L’augmentation du trafic automobile 
autour des écoles suscite l’inquiétude des parents, des 
citoyens et des directions d’école, entre autres. 

Cette constatation amène des intervenants du milieu 
à agir en entreprenant certaines initiatives locales dans 
le but de renverser la tendance actuelle. Ces initiatives 
visent, par exemple, à améliorer la sécurité routière afin 
de favoriser l’augmentation du nombre d’enfants qui 
se rendent à l’école par leurs propres moyens. Elles visent 
aussi à diminuer le trafic automobile autour des écoles. 
Elles contribuent ainsi à améliorer la sécurité routière 
et la qualité de l’air aux abords des écoles, sans comp-
ter qu’elles permettent aussi aux enfants d’adopter un 
mode de vie plus actif physiquement.

Ce guide est un outil pour aider les intervenants du 
milieu à agir par la planification, l’aménagement et la 
promotion de trajets scolaires qui favorisent les dépla-
cements actifs, soit à pied ou à vélo, et sécuritaires des 
écoliers.

Pour obtenir les meilleurs résultats possible, l’implanta-
tion des trajets scolaires doit s’insérer dans une démar-
che de concertation des milieux municipaux, scolaires 
et communautaires visant à mobiliser et sensibiliser le 
plus grand nombre d’intervenants à cet objectif qui 
est de redécouvrir, à pied ou à vélo, le chemin qui 
mène à l’école.

À qui ce guide s’adresse-t-il?

Ce guide est avant tout dédié aux gestionnaires muni-
cipaux responsables de l’entretien du réseau routier 
et de la sécurité des enfants sur le chemin de l’école.  
Mais il peut aussi être utilisé par tout autre interve-
nant concerné par la sécurité et les saines habitudes 
de vie des enfants.

De quelles façons améliorer davantage 
la sécurité des enfants le long des trajets scolaires?

Même le long d’un trajet sécuritaire, les jeunes en-
fants, à cause de leur nature imprévisible et de leur 
inexpérience, doivent être supervisés par des adultes 
responsables tels des parents, des brigadiers scolaires, 
des policiers ou des adultes responsables de groupes. 
Grâce à cette supervision éducative, le jeune acquiert 
graduellement les compétences requises pour deve-
nir un piéton autonome. De plus, la conduite d’un vélo 
est une tâche plus complexe que la marche. En consé-
quence, cela demande plus de maturité et de pratique 
de la part de l’enfant avant qu’il puisse circuler seul sur 
le réseau routier.

Il va sans dire que l’implantation de trajets scolaires ne 
doit en aucun cas créer un faux sentiment de sécurité. 
Il se peut que certaines routes ou rues ne soient pas 
propices aux déplacements sécuritaires des enfants et 
l’implantation de ces trajets devra les éviter ou propo-
ser des mesures importantes telles que des interven-
tions sur le plan des infrastructures de transport. En 
situation d’incertitude, le jugement de professionnels 
spécialistes de la sécurité routière est requis.

AvAnt-propos
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Aperçu de la démarche

Le processus d’implantation des trajets scolaires s’in-
sère dans une démarche structurée regroupant des ac-
tivités complémentaires. Les activités proposées sont 
les suivantes : 

• Implication des partenaires pour la formation d’un 
comité de projet et mobilisation du milieu

• Définition et aménagement des trajets

• Information, éducation, promotion, animation et
évaluation

❱ L’implication des partenaires pour la
formation du comité de projet et la 
mobilisation du milieu

L’initiateur de la démarche doit impliquer les partenai-
res par la formation d’un comité de projet. Ce comité 
doit coordonner le processus d’implantation de trajets 
scolaires. Les membres du comité sont également ap-
pelés, en fonction de leurs compétences, à réaliser les 
activités et les étapes proposées.

De plus, le milieu, qui comprend les parents, les inter-
venants sociaux, les résidents du quartier et les élus 
municipaux du secteur, doit également être mobilisé 
pour pouvoir adhérer au projet, pour donner le goût 
de « redécouvrir le chemin de l’école » par l’implanta-
tion des trajets scolaires.

❱ La définition et l’aménagement des trajets

Cette activité est au cœur du processus. Pour la réaliser, 
une technique de définition et d’implantation des tra-
jets scolaires divisée en quatre étapes est proposée :

1. Connaître le milieu : acquérir une bonne connais-
sance de la dynamique du milieu, dont une bonne 
connaissance des habitudes de déplacement.  

2. Évaluer les trajets de la zone desservie par l’école : évaluer, 
comparer et cibler certains trajets potentiels en 
fonction des observations de l’étape 1.

3. Diagnostics de sécurité et solutions applicables à chacun : 
cerner les problématiques des trajets potentiels ci-
blés à l’étape précédente et proposer des solutions 
pour chacune des problématiques.

4. Choisir un trajet scolaire préférable et l’aménager : choisir 
un trajet en fonction des avantages et inconvé-
nients de chacun des trajets potentiels. Établir 
ensuite un plan d’action des mesures à mettre en 
œuvre pour aménager les trajets retenus.

Le comité de projet en entier ou une partie restreinte 
du comité, composée du personnel technique spécia-
lisé en sécurité, doit participer à la réalisation de l’ac-
tivité.

N. B. :

❱ L’information, l’éducation, la promotion, 
l’animation et l’évaluation des trajets scolaires

Ces dernières activités devraient permettre de « Faire 
vivre le trajet » et d’atteindre les objectifs finaux de la 
démarche qui sont l’utilisation sécuritaire du trajet par 
les enfants et leurs parents ainsi que l’utilisation des 
trajets scolaires par un grand nombre d’enfants. En 
d’autres termes, elles devraient favoriser le transport 
actif et sécuritaire des enfants et les faire bouger! De 
plus, une activité d’évaluation est proposée en toute 
fin d’étape de réalisation pour vérifier que les trajets 
répondent aux objectifs en regard de la sécurité et de 
la mobilité des enfants.

IntroductIon
Une des façons d’encourager les déplacements actifs des enfants est l’implantation de trajets préférables 
entre leur maison et l’école. Cette sélection de trajets vise deux objectifs principaux : offrir à l’enfant un 
cheminement plus sécuritaire et lui permettre de se déplacer agréablement en compagnie d’amis.
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Le tableau 1.1, présenté ci-dessous, résume les activités proposées dans chacun des trois chapitres du guide.

Tableau 1.1 : Résumé des activités du guide 

Activités Chapitre du guide Objectifs Intervenants

1.  Mobilisation et
sensibilisation

Chapitre 1
Pourquoi et comment 
redécouvrir le chemin 
de l’école?

Impliquer les partenaires par 
la formation du comité de 
projet. Mobiliser pour susciter 
l’adhésion au projet.

Municipalité
Police 
École 
Commission scolaire
Parents
Communauté

2.  Définition et
aménagement des 
trajets

Chapitre 2
Technique de défi-
nition et d’aména-
gement des trajets 
scolaires

Définir et aménager des trajets 
propices aux déplacements 
actifs et sécuritaires des 
enfants.

Municipalité 
(responsables de la 
sécurité routière)
Police
École
Commission scolaire
Parents

3.  Information,
éducation, promotion, 
animation 
et évaluation

Chapitre 3 
Faire vivre le trajet

Encourager l’utilisation 
sécuritaire des trajets.

École
Commission scolaire
Police
Municipalité
Parents

Enfin, l’aménagement de trajets favorisant les déplace-
ments actifs et sécuritaires pour se rendre à l’école et 
en revenir aurait avantage à s’inscrire dans une appro-
che intégrée de planification territoriale. Il importe de 
favoriser globalement les déplacements collectifs et 
actifs à l’échelle de la collectivité par une organisation 
fondée sur une densité d’habitation, une mixité des 
fonctions, l’accessibilité à un transport collectif efficace 
et des aménagements favorables aux piétons et aux 
cyclistes.

De plus, tout nouveau projet de développement domi-
ciliaire devrait comporter des itinéraires :

• Qui visent et encouragent les déplacements à pied 
ou à vélo sur l’ensemble du territoire de la municipa-
lité.

En fonction des activités décrites précédemment, le 
guide est divisé en trois chapitres distincts :

 Le chapitre 1 explique pourquoi et comment en-
courager les déplacements actifs des enfants.

 Le chapitre 2 décrit les étapes suggérées pour 
choisir les trajets des enfants. En annexe, différents 
formulaires et outils de références techniques sont 
proposés pour soutenir la démarche.

 Le chapitre 3 propose des suggestions de stra-
tégies d’information, d’éducation, de promotion 
et d’animation. Il traite aussi de l’évaluation du 
processus requis après la mise en place des trajets 
scolaires.

|   INTRODUCTION   |
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Dans la société actuelle où la performance et la gestion 
du temps priment, transporter les enfants en voiture 
peut sembler la solution la plus pratique. Mais est-ce 
ce qui convient le mieux aux enfants? À leur environ-
nement? À leur santé? Alors pourquoi et comment leur 
« faire redécouvrir le chemin de l’école »?

1.1 Pourquoi?

1.1.1 Pour favoriser la santé 

• En 1971, environ 80 % des enfants canadiens âgés de
7 à 8 ans marchaient pour aller à l’école. 

• En 1999, seulement 40 % des jeunes Québécois de
9 ans et 15 % de ceux âgés de 13 ans faisaient de 
même1. 

• Près d’un jeune sur deux n’atteint pas le niveau 
d’activité physique minimum recommandé, soit une 
heure par jour.

• Le taux d’obésité chez les jeunes âgés de 2 à 17 ans a 
doublé de 1978 à 2004, passant de 3 à 8 %, et le taux 
d’embonpoint, de 12 à 18 %.

• Pour la première fois, des scientifiques prévoient une 
baisse de l’espérance de vie chez les générations 
futures en raison de l’accroissement de l’obésité et 
des maladies qui en découlent2.

• Un lien est aussi établi entre l’asthme et la circulation 
automobile lourde. Moins de circulation automobile 
signifie une meilleure qualité de l’air pour tous3. 

La marche ou le vélo, pour aller à l’école et en revenir, 
constitue une des façons simples et faciles de faire 
bouger les jeunes et de les pousser à fréquenter leurs 
amis. Cette activité physique peut ainsi aider à prévenir 
l’obésité et ses complications. Par ailleurs, les enfants 
qui ont bougé éprouvent plus de facilité à se concentrer 
en classe, ce qui favorise leur réussite scolaire. 

1.1.2  Pour améliorer la sécurité aux abords 
des écoles

• La circulation automobile accrue autour de l'école 
et les manœuvres dangereuses de certains parents 
pressés ont un effet néfaste reconnu sur la sécurité 
routière, et ce, pour tous les usagers. 

• 26 % des parents mentionnent l’insécurité routière 
comme étant un obstacle principal aux déplace-
ments actifs de leurs enfants4.

• Au Québec, de 2003 à 2007, on a dénombré 3 766 vic-
times, piétons ou cyclistes, âgées de 5 à 12 ans, ce qui 
représente une moyenne de 753 jeunes victimes par 
année, dont 260 dénombrées en période scolaire5.

Les enfants sont particulièrement vulnérables parce 
qu’ils : 

• Sont plus petits, donc moins visibles;

• Ont moins d’expérience et leur stade de développe-
ment ne leur permet pas, souvent, d’évaluer adéqua-
tement les situations à risque;

• Ont de la difficulté à évaluer la vitesse du véhicule 
venant vers eux : traverser seul une rue lorsqu’un 
véhicule approche peut être risqué pour un enfant;

• Sont moins conscients du danger et des risques. Ce 
sont des concepts abstraits pour eux;

• Se sentent invincibles : leur stade de développe-
ment centré d’abord sur eux les amène souvent à 
penser que le conducteur qui approche va les voir 
puisqu’eux voient le véhicule;

• Sont souvent impulsifs, imprévisibles et impatients;

• Connaissent certaines règles de sécurité, mais une 
distraction peut leur faire oublier d’appliquer ces rè-
gles : ils peuvent se mettre à courir dans la rue pour 
rattraper un ballon échappé, sans s’assurer qu’il n’y a 
pas de véhicule qui vient.

chapitre 1
pourquoI et comment redécouvrIr le chemIn 
de l’école ?

 1. Institut de la statistique du Québec (2005).
 2. Rob Merrifield (2007).
 3. Agence de la santé et des services sociaux de Montréal (2006).
 4. Vert l’action (1998).
  5.  SAAQ (juillet 2008). Victimes piétons ou victimes cyclistes chez les 5 à 12 ans, au Québec : période 2003-2007, Direction des études et stratégies en sécurité routière.

Demande spéciale. Période scolaire, heures ciblées : 7 h à 8 h 59, 11 h à 12 h 59, 15 h à 16 h 59.
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L’implantation des trajets scolaires a pour objectif de 
s’assurer que les déplacements des écoliers sont ren-
dus les plus sécuritaires et confortables possible par 
l’application de mesures complémentaires : aménage-
ments physiques, éducation, accompagnement, ani-
mation, contrôle policier et évaluation.

1.1.3  Pour contribuer à protéger 
l’environnement

• La circulation routière est responsable de plus de 
32 % des émissions de gaz à effet de serre. 

• Beaucoup de déplacements sont inférieurs à 1 km. 
Or, ce premier kilomètre en voiture pollue beaucoup 
plus que les autres.

• Selon une étude de l’organisme canadien Vert 
l’Action, publiée en 1998, les deux tiers de tous les 
Canadiens vivaient à 30 minutes ou à 2,5 km de dis-
tance ou moins d’une destination courante comme 
l’école, ce qui représente un potentiel appréciable de 
transfert modal de déplacements automobiles vers 
des déplacements actifs.

• Le trafic engendre aussi d’autres types de pollutions 
plus sournoises, dont la pollution par le bruit qui a 
d’autres effets sur la santé comme le stress, qui peut 
se traduire par une hausse de la tension artérielle.

L’adoption des déplacements actifs pour aller à l’école 
et en revenir est une des solutions à ces problèmes qui 
se concrétise au Québec et dans plusieurs pays par des 
initiatives telles que Safe Routes to School, programme 
populaire aux États-Unis, au Royaume-Uni et en Aus-
tralie, notamment, et « Mon école à pied, à vélo! », de 
l’organisme Vélo Québec. Grâce à ces initiatives, il est 
possible d’augmenter le nombre de déplacements 
actifs des jeunes et de leurs parents et ainsi de réduire 
le nombre de déplacements en voiture.

1.1.4  Pour le développement des jeunes et 
parce que c’est agréable

• Plusieurs enfants dépendent fortement de l’auto 
pour leurs activités quotidiennes, d’où une perte 
de liberté et d’autonomie à l’égard de leurs parents. 
Cette situation peut occasionner une diminution du 
nombre d’amis et de la connaissance de leur milieu 
de vie, deux éléments pourtant essentiels au déve-
loppement des jeunes.

Habiliter le jeune à se déplacer par ses propres moyens 
lorsque vient le temps d’aller à l’école, au parc ou chez 
ses amis lui permet d’être plus autonome. Cela lui per-
met aussi de développer un sentiment d’appartenance 
à l’égard de sa rue, de son quartier, bref, de se situer 
dans son environnement.

Finalement, il est possible d’améliorer la qualité de la 
vie des enfants et des citoyens du quartier, en fournis-
sant des conditions plus sécuritaires pour inciter les 
gens à opter pour les déplacements actifs.

N. B. :

1.2 Comment? 

La façon proposée pour faire « redécouvrir le chemin 
de l’école » est une façon parmi plusieurs variantes et 
initiatives possibles. Les activités et étapes suggérées 
peuvent être adaptées selon les besoins du milieu et 
les ressources disponibles.

Ainsi, l’implantation des trajets scolaires doit être l’œu-
vre d’un comité de projet, formé de gens motivés et 
compétents dans leur domaine. Évidemment, la mo-
tivation des gens nécessite un travail de mobilisation. 
De plus, la réussite de la démarche repose en bonne 
partie sur la sensibilisation du milieu aux enjeux qui en-
tourent les déplacements actifs des enfants entre leur 
résidence et l’école.

Ce chapitre traite donc de la formation du comité de 
projet, de la sensibilisation du milieu et, bien sûr, des 
enjeux qui militent en faveur de l’implantation des tra-
jets favorisant les déplacements actifs et sécuritaires 
des élèves du primaire.

1.2.1 Par la formation d’un comité de projet

La première étape de la démarche requiert la formation 
d’un comité de projet qui regroupe des représentants 
des divers organismes intéressés par la mise en place 
des trajets. Pour être représentatif du milieu, le comité 
devrait regrouper plusieurs intervenants.
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La composition suggérée du comité de projet est la 
suivante : 

• Un chargé de projet choisi par le comité ou désigné 
par la municipalité.

• Un représentant des milieux suivants :

◗ De la municipalité, dont un spécialiste de la sécu-
rité routière qui doit faire partie du comité;

◗ Du service de sécurité publique;

◗ De l’établissement scolaire;

◗ De la commission scolaire;

◗ Des parents des élèves;

◗ Du réseau de la santé publique, dont des centres 
de santé et de services sociaux (CSSS) ou des 
directions de santé publique;

◗ Du service de garde.

• Un responsable des communications, pour s’assurer 
de bien « vendre » le projet.

Ce comité est responsable de la coordination et de la 
réalisation des différentes activités du processus d’im-
plantation des trajets scolaires. Tous les membres du 
comité doivent être consultés lors des étapes décisives 
du projet. Toutefois, pour certaines étapes plus spéci-
fiques, seulement quelques membres clés du comité 
peuvent être appelés à intervenir. De plus, selon les 
domaines de compétence des membres et les situa-
tions qui se présentent, il peut être nécessaire de faire 
appel à d’autres intervenants. Par exemple, pour ré-
soudre un problème de sécurité routière plus comple-
xe, un spécialiste en la matière doit être consulté.

1.2.2 Par la mobilisation du milieu

La mobilisation du milieu est une activité cruciale. Elle 
permet de mobiliser les acteurs importants pouvant 
contribuer au succès du projet. De plus, la municipa-
lité doit obtenir l’aval du conseil d’établissement et de 
la direction d’école pour procéder au projet.

Le plus important toutefois est de convaincre les pa-
rents. Pour y arriver, il faut tout d’abord les rencontrer. 
La municipalité peut aider l’école dans cette démarche 
en s’impliquant activement dans la préparation des 
réunions de parents qui doivent être organisées et en 
y participant. 

Pour faciliter l’adhésion des gens du milieu, un des ob-
jectifs devrait être de donner le goût aux gens de 
« redécouvrir le chemin de l’école » parce que c’est 
agréable et aussi parce que c’est important pour la 
santé des enfants, l’environnement et la vie dans le 
quartier.

N. B. :
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chapitre 2 
technIque de défInItIon et d’AménAgement 
des trAjets scolAIres
Ce chapitre présente une méthode pour définir et aménager des trajets scolaires propices aux déplacements actifs 
et sécuritaires des jeunes du primaire. Elle se concrétise en une démarche par étapes. Plusieurs actions sont propo-
sées pour chacune d’elles. Les conditions propres aux sites à l’étude déterminent l’importance de mener toutes ces 
actions ou seulement certaines d’entre elles. Le choix des actions à mener est laissé au jugement du chargé de projet 
et du comité.

Voici les quatre étapes chronologiques présentées schématiquement ci-dessous :

2.1 Étape 1 : Connaître le milieu

Cette étape consiste à recueillir toutes les données 
nécessaires à une connaissance juste et suffisante du 
milieu. Le chargé de projet ou le responsable de cette 
étape coordonne le déroulement général de la collecte 
d’information. Tous les membres du comité peuvent 
contribuer au déroulement de cette étape.

Le travail de collecte peut être structuré en subdivisant 
le milieu en trois composantes, soit : 

❱ Le milieu physique : la limite de la zone desservie par 

l’école, l’utilisation du sol, le milieu bâti;

❱ Le milieu humain : les trajets des piétons, l’assistance 

humaine;

❱ Le milieu routier : la circulation, la signalisation et 

l’accidentologie.

Ces composantes peuvent être inventoriées à des ni-
veaux de détails variables en fonction de la proximité 
de l’école, donc également de la concentration des dé-
placements des élèves (voir à ce sujet le formulaire 2.1, 

Figure 2.1 :  Schéma des étapes de la méthode
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proposé en annexe). Ainsi, il est conseillé de mener des 
catégories d’inventaires allant du plus détaillé au plus 
général :

• D’abord, un inventaire plus détaillé et complet qui 
est effectué immédiatement autour de l'école. Dans 
ce secteur, le nombre d'élèves est très élevé et les 
conflits sont aussi plus nombreux. Comme cela a été 
mentionné au chapitre 1, une partie importante de 
la problématique de sécurité routière découle sou-
vent de ce qui se produit dans le voisinage immédiat 
de l’école.

• Ensuite, un inventaire substantiel qui vise principale-
ment à recenser les trajets empruntés par les écoliers 
dans un rayon équivalant à celui de la distance des 
parcours à pied. Cette distance correspond à celle 
définie par l’école pour l’octroi du transport scolaire, 
généralement de l’ordre de 0,4 et 1,6 km. Ceci permet 
de concentrer l’étude sur l'analyse des comporte-
ments et des aménagements directement liés aux 
déplacements vers l'école.

• En dernier lieu, un inventaire sommaire qui vise une 
connaissance globale du territoire correspondant au 
quartier desservant le bassin de l'école. Cet inven-
taire aide à comprendre globalement les déplace-
ments des véhicules privés et de services observés à 
proximité des élèves. Par exemple, d'où viennent-ils? 
Où vont-ils? Existe-t-il des solutions de rechange aux 
trajets empruntés par ces usagers de la route?

Ainsi, en fonction de ces trois catégories d’inventaire, 
les données suivantes peuvent être recueillies pour 
mieux documenter et comprendre les trois composan-
tes du milieu. 

2.1.1  Milieu physique : Caractérisation de 
l’occupation de l'espace

Une carte du réseau routier de la municipalité, une 
carte topographique ou des photographies aériennes, 
le plan d’urbanisme, le plan de zonage ou un plan d’oc-
cupation du sol sont des ressources à utiliser. Des visi-
tes des lieux sont également nécessaires.

Dresser un plan détaillé du terrain de l’école et indiquer 
les aménagements qui s’y trouvent, notamment :

• Le bâtiment principal et ses dépendances;

• L’aménagement sur le terrain de l’école des infra-
structures telles que les sentiers, la cour d’école, les 
supports à vélo, etc.;

• Les aires de jeux, les clôtures et les accès;

• L’utilisation du sol au pourtour immédiat de l’école, 
soit les résidences, les commerces, les parcs ou les 
terrains de jeux;

• Le stationnement de l’école;

• Les débarcadères, soit ceux des autobus scolaires et 
ceux des parents d’élèves.

Dresser un plan d’utilisation du sol du secteur à l'étude 
et indiquer : 

• La zone desservie par l’école;

• Les différentes utilisations du sol dans la zone, par 
exemple, par les commerces, les résidences, les ser-
vices publics, les parcs, les piscines municipales, etc.;

• Les obstacles physiques aux déplacements actifs tels 
les rivières, les chemins de fer, les intersections des 
grands axes routiers;

• Les réseaux cyclables et piétonniers, avec leurs 
caractéristiques, soit les bandes cyclables sur rue, les 
pistes cyclables, les trottoirs et les passerelles pour 
piétons, etc.;

• Le déneigement ou non de ces installations.

2.1.2  Milieu humain : Caractérisation des 
trajets empruntés et de l’assistance 
humaine

Il y a différentes actions qui permettent de connaître 
les habitudes de déplacement des écoliers du quartier, 
par exemple :

• Observer directement, sur le terrain, d’où arrivent les 
enfants;

• Effectuer un sondage auprès des parents des élèves 
pour connaître les habitudes de déplacements de la 
famille (voir à ce sujet le formulaire 3.1, proposé en 
annexe);

• Organiser une activité de sondage dans la classe, 
sous une forme qui rejoint le programme éducatif6, 
pour connaître les raisons motivant le choix des 
trajets des élèves (voir à ce sujet le formulaire 3.2, 
proposé en annexe);

 6.  Programme de formation de l’école québécoise, Éducation préscolaire, Enseignement primaire (2006).
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• Localiser sur le plan de l’utilisation du sol, grâce aux 
sondages, les lieux de provenance des élèves;

• Interroger les brigadiers scolaires et la direction de 
l’école.

Les brigadiers scolaires sont des témoins privilégiés à 
interroger. Ils sont à leur poste aux heures les plus criti-
ques. Ils savent reconnaître les comportements dange-
reux des enfants et des autres usagers de la route.

L’observation du comportement des enfants et des pa-
rents aux abords de l’école est une activité importante 
à exercer : elle permet de valider les sondages réalisés 
auprès de ceux-ci et de bonifier l’information fournie 
par ces derniers. C’est aussi une occasion de véri-
fier la conformité des comportements par rapport 
à ceux prescrits par le Code de la sécurité routière. Ces 
comportements concernent, par exemple, le choix 
d’endroits privilégiés, le niveau de vigilance, le taux de 
respect des priorités de passage lorsque des enfants :

• Marchent ou pédalent vers l’école;

• Descendent d’un véhicule;

• Traversent la rue.

Il importe de reporter l’information pertinente re-
cueillie sur les deux plans décrits à la section 2.1.1. Sans 
connaître exactement la provenance de chaque élève, 
il est important d’avoir un juste aperçu de la répartition 
de la clientèle actuelle et future sur la carte.

Il faut également indiquer les endroits où une assistan-
ce humaine est disponible : 

• La localisation des brigadiers scolaires;

• Les lieux de refuge possibles, soit les maisons
« Parents-Secours », les services publics et les com-
merces.

De façon plus globale, il est aussi essentiel de connaî-
tre le portrait socio-économique des résidents du ter-
ritoire. Ce portrait permet de prévoir l’évolution de la 
demande pour les trajets scolaires. Le potentiel de dé-
veloppement résidentiel du territoire est aussi un élé-
ment à évaluer.

2.1.3  Milieu routier : Circulation et 
accidentologie

Il faut observer directement, aux abords de l’école et 
aux autres endroits où les élèves circulent, aux heures 
d’entrée et de sortie, les comportements des enfants, 

des automobilistes venant les reconduire ou les pren-
dre et des autres conducteurs, ainsi que les infractions 
commises par ces trois groupes d’usagers.

Sur les plans, indiquer :

• Les principaux corridors routiers, la hiérarchie du 
réseau routier et les rues affectées au camionnage;

• La géométrie des routes, comprenant les pentes, le 
nombre de voies, leur largeur, le sens de la circula-
tion, les trottoirs et les voies cyclables;

• Les arrêts d’autobus scolaires et municipaux ainsi 
que ceux réservés au transport adapté;

• La signalisation, notamment les panneaux de sta-
tionnement, de danger et de limitation de vitesse 
dans la zone scolaire;

• Le mode de régulation aux intersections, soit par 
feux de circulation ou panneaux d’arrêts;

• Les espaces de stationnement dans la rue et la 
réglementation applicable aux heures d’entrée et de 
sortie des élèves; 

• Les zones de débarcadère pour les parents qui re-
conduisent leurs enfants à l’école en automobile.

Aux endroits présumés problématiques en matière 
de sécurité routière, comme possiblement à certains 
carrefours achalandés ou sur des rues à vitesses prati-
quées élevées, une analyse de la circulation englobant, 
par exemple, les débits, les relevés de vitesse et l’histo-
rique des accidents routiers survenus antérieurement 
est nécessaire en vue d’orienter adéquatement les in-
terventions.

N. B. :

Le tableau 2.1 expose la liste des différents outils po-
tentiels permettant de faire l’inventaire détaillé de l’en-
vironnement d’une école.



Outils Avantages Limites

Connaître le milieu physique

Photographies aériennes
Représentation visuelle complète de 
l’occupation du territoire.

La résolution, l’échelle, la fréquence des 
mises à jour.

Cartes routières
Représentation schématique du réseau 
routier.  

Peu de détails.

Plans municipaux Généralement plus détaillés. S’assurer que les plans sont à jour.

Liste d’éléments à 
considérer sur le terrain 
(à l’aide du formulaire 2.1)

Complète l’information des différentes 
cartes et photos.

Devrait être validée toutes les saisons 
pendant lesquelles les trajets sont utilisés.

Connaître le milieu humain

Sondage des élèves
Source d’information de plusieurs 
observateurs, points de vue.

Perception des enfants.

Sondage et interrogation 
des parents ou témoins

Source d’information très utile qui 
permet de déceler certains problèmes.

Perception parfois subjective, attention aux 
attentes qui peuvent être créées. Taux de 
réponse.

Observations sur le terrain
Permet de confirmer certains éléments 
des sondages.

Activité ponctuelle. 

Données de 
l’établissement 
d’enseignement

Renseignements de première ligne, 
permettent de mieux comprendre le 
contexte des déplacements des écoliers.

Certaines données parfois difficiles à 
obtenir.

Connaître le milieu routier

Relevés de vitesse :
- Avec appareil radar Mesure précise, lorsque correctement 

effectuée.
Nécessite du personnel qualifié.
Attention au biais lors de la sélection des 
véhicules à sonder.

- Avec chronomètre Nécessite peu d’équipement spécialisé. Nécessite du personnel qualifié.
Aussi complexe à effectuer correctement 
qu’avec un appareil radar.

- Subjectif (perception) Donne un premier aperçu. Résultat d’aucune valeur technique, peut 
varier d’un observateur à un autre.

Accidentologie
Permet de déceler un problème de 
sécurité routière à un endroit précis.

Nécessite du personnel qualifié.
Peut nécessiter le traitement de beaucoup 
de données.

Débits de circulation :
- Comptages manuels

-  Comptages 
automatiques

Façon simple d’estimer le volume de 
trafic.

Permet de faire des comptages sur de 
longues périodes.

Nécessite un personnel bien supervisé.
Le résultat de ce type de comptage est 
ponctuel et peut varier selon la période de 
l’année à laquelle les observations ont été 
faites, les heures de pointe, les entrées et 
sorties des élèves.

Nécessite un personnel bien supervisé et un 
équipement spécialisé.

Observations et mesures 
des distances de visibilité

Permet d’évaluer le niveau de sécurité 
d’un site.

Nécessite du personnel qualifié.
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Tableau 2.1 :   Liste d’outils potentiels permettant de faire un inventaire de l’environnement d’une école
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Le tableau 2.2 énumère la liste des différentes données potentielles permettant de compléter un plan du secteur 
d’une école.

Tableau 2.2 :   Résumé de la connaissance du milieu

Compo- 
santes 

du milieu

Données à recueillir ou à inscrire sur le plan du secteur à l’étude

Immédiatement autour 
de l'école

Trajets scolaires empruntés
Connaissance globale 

du territoire

le milieu 
physique

L’espace occupé par l’école

Les aménagements pour 
piétons et cyclistes 

Les débarcadères

L’aménagement du terrain de 
l’école

L’aménagement des accès à 
l’école pour les piétons, les 
cyclistes, le personnel, etc.

La zone desservie par l’école

L’utilisation du sol 
(commerciale, résidentielle, 
publique)

La topométrie et l’hydrolo-
gie (dénivelés, ruisseaux et 
rivières)

le milieu 
humain

Le comportement des enfants 
aux abords de l’école

Le comportement des parents 
qui reconduisent leurs enfants 
à l’école

La présence de brigadiers 
scolaires 

Les trajets des écoliers

Les dangers et pièges 
possibles (chiens, endroits 
sombres)

Les endroits de refuge 
(maisons, commerces, etc.) 

Les brigadiers scolaires

Niveau de criminalité

Démographie

Profil socio-économique

Potentiel de développement

Densité d’occupation du sol, 
mixité des fonctions urbaines 
(résidentiel et commercial) 

le milieu 
routier

Les arrêts d’autobus (scolaires, 
municipaux, adaptés, etc.)

Les espaces de stationnement 
disponibles, permis et interdits

Les trottoirs et les voies 
cyclables

La vitesse pratiquée et le débit 
des véhicules (perception et 
mesure)

La signalisation routière  

La géométrie des routes 
(largeur, nombre de voies, etc.)

Les trottoirs, voies et pistes 
cyclables, etc.

Les espaces de stationnement 
disponibles, permis et interdits

Les accidents survenus

La signalisation (panneaux, 
feux, marquage de la chaussée, 
balises, etc.)

La vitesse pratiquée et le débit 
des véhicules (perception et 
mesure)

La hiérarchie du réseau routier

L’application de la signalisation

Le comportement des usagers 
en regard du respect des 
prescriptions du Code de la 
sécurité routière

Historique des constats 
d’infraction dans le secteur

❱ Voici quelques suggestions pour obtenir
l’information :

• Interroger la direction de l’école, le service de police 
ou les brigadiers scolaires sur les plaintes, les acci-
dents et évènements observés; 

• Obtenir certaines données d’accidents et de cir-
culation que pourrait fournir la municipalité ou la 

direction territoriale concernée du ministère des 
Transports du Québec (MTQ); 

• Recueillir des observations faites sur le site, aux 
heures d’entrée et de sortie des élèves, soit avec des 
caméras ou par des observateurs postés sur place.  
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Le tableau 2.3 répertorie la liste des différentes sources d’information potentielle permettant de définir et de sé-
lectionner des trajets scolaires. Il résume également le contenu de cette étape visant à connaître le milieu.

Tableau 2.3 :  Résumé des sources d’information

Composantes du milieu Sources d’information

le milieu physique

Plans de l’école
Liste d’éléments à considérer sur le terrain
Plan de la municipalité
Plans d’urbanisme et de zonage
Cartes topographiques 
Photographies aériennes 
Cartes routières

le milieu humain

Sondages auprès des parents et des élèves
Observations sur le terrain
Données de l’école
Interroger des témoins (brigadiers, personnel de l’école, 
parents, écoliers)

le milieu routier

Connaissance de l’accidentologie et des statistiques 
d’infraction du service de police ou du MTQ
Règlementation municipale
Relevés divers sur le terrain
Interroger des témoins (brigadiers, policiers)

Grâce à cette étape, le chargé de projet, avec l’aide du 
comité, devrait être en mesure de cerner les obstacles 
principaux aux déplacements actifs. S’agit-il d’un pro-
blème lié…

• À la distance entre l’école et les lieux de résidence 
qui est trop grande?

• Aux habitudes et au mode de vie des parents qui ne 
sont pas compatibles avec les déplacements à pied 
ou à vélo de leurs enfants?

• À la sécurité des personnes, par exemple, au taxage 
ou à la criminalité?

• À la sécurité routière, par exemple, à la visibilité 
restreinte par endroits, à un fort débit de circulation 
motorisée ou à plusieurs accidents rapportés dans le 
secteur?

Certains obstacles de nature humaine sont plus aisés 
à surmonter que d’autres. Modifier les habitudes et le 
mode de vie des parents est un défi en soi. L’implanta-
tion des trajets scolaires et le déploiement des activités 
suggérées au chapitre 3 peuvent aider à changer cer-
taines habitudes, surtout si les trajets sont pratiques, à 
savoir bien pensés et agréables pour tous. 

Pour les autres obstacles de nature technique, des 
pistes de solutions sont proposées. L’organigramme 
présenté à la figure 2.2 propose des pistes de solution 
possibles pour orienter les démarches.

N. B. :
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Figure 2.2 :  Organigramme du processus de diagnostic général proposé

La suite de ce chapitre présentera des solutions aux 
problèmes de sécurité routière. Des trajets potentiels 
ciblés seront évalués en regard d’éléments de la sécu-
rité routière favorables ou défavorables aux déplace-
ments actifs à l’étape suivante.

2.2  Étape 2 : Définir et évaluer les trajets 
scolaires potentiels

La caractérisation des trajets scolaires vise principale-
ment à minimiser les risques que courent les enfants 
par rapport à la circulation routière. Cette étape devrait 
être réalisée, ou supervisée, par un spécialiste de la sé-
curité routière. D’autres membres du comité peuvent 
aussi s’impliquer. Toutefois, le comité complet devrait 
être consulté sur les résultats de cette étape avant 
d’entreprendre la suivante.

Tout d’abord, il faut déterminer des trajets scolaires 
potentiels à partir de la connaissance du milieu. Idéale-
ment, ils devraient correspondre au trajet qui est déjà 
utilisé par les enfants qui se rendent à l’école à pied ou 
à bicyclette. Il est plus facile d’encourager les déplace-
ments actifs des enfants sans avoir à leur demander de 
changer leurs habitudes ou de faire des détours.

Deuxièmement, les trajets devraient assurer un lien 
continu, le plus court possible, entre les zones de rési-
dences et l’école. Normalement, ils devraient se greffer 
les uns aux autres sur la plus petite distance possible et 

se terminer par un plus petit nombre de trajets com-
muns que l’on pourrait baliser en tant que corridors 
scolaires.

Établir le diagnostic général
La nature de la problématique est :

Sécurité publique
(criminalité, délinquance)

Sécurité routière
(vitesse, visibilité, circulation)

Autres (cohabitation des
usages, barrières physiques)

Piste de solution :
Travailler avec le service

technique de la municipalité
et le service de police 

Piste de solution :
Travailler avec le service 

de sécurité publique

Piste de solution :
Travailler avec le service 

de l’urbanisme et le service
technique de la municipalité
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Figure 2.3 :  Exemple   de trajets scolaires

Certains trajets devront être modifiés en partie ou 
changés complètement, selon les résultats de l’éva-
luation présentée ci-dessous. La figure 2.4 représente 
schématiquement les principaux éléments à évaluer 
dans un processus de diagnostic de sécurité routière. 

Ces éléments sont : la vitesse, la visibilité et le volume 
de circulation ainsi que les conflits. Ils peuvent être in-
terreliés et évalués en fonction du comportement des 
usagers.

Figure 2.4 :  Organigramme du diagnostic de sécurité routière proposé

Vitesse

Comportement des usagers

Pistes de solutions

Visibilité Volume de
circulation,

conflits

Diagnostic
de sécurité routière

(Source : Ville de Sherbrooke)
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En fonction des principaux éléments à évaluer dans un 
processus de diagnostic de sécurité routière, le 

tableau 2.4 résume les enjeux et présente des exem-
ples de risques liés aux déplacements actifs.

Tableau 2.4 :  Principaux éléments liés à la sécurité des déplacements actifs

Éléments Enjeux Illustrations, exemples

Vitesse

 La vitesse d’un véhicule en mouvement est 
un élément déterminant dans la gravité des 
blessures et le taux de décès des piétons et 
des cyclistes.

Par exemple, si la vitesse d’impact est de 
30 km/h, la probabilité de décès d’un piéton 
est de l’ordre de 10 %; cette probabilité 
dépasse les 75 % si la vitesse d’impact est de 
50 km/h.
Le milieu routier se doit d’être cohérent 
avec la limite de vitesse affichée. Il doit 
décourager les excès de vitesse.

Visibilité

Une bonne visibilité permet au conducteur 
de réagir à temps pour éviter la collision. 
Elle permet aussi au piéton ou au cycliste de 
voir venir les véhicules et de réagir de façon 
appropriée.

En présence de véhicules stationnés, la visibilité 
du piéton peut être réduite. 

L’éclairage, les courbes et les pentes, les bancs 
de neige, la végétation ou les objets (boîtes 
aux lettres, poubelles, mobilier urbain) peuvent 
compromettre la visibilité. 

Les carrefours sont des endroits particulièrement 
critiques, ils doivent respecter les normes relatives 
aux distances de visibilité minimales requises.

Volume
de circulation 

et  conflits

Le volume de circulation et les conflits sont 
dangereux du point de vue des probabilités 
d’impact. En général, plus les débits sont 
grands et les conflits nombreux, plus les 
risques d’accident sont grands.

Un fort débit de véhicules sur une route 
signifie souvent, pour les piétons, peu 
d’occasions de traverser cette route, un temps 
d’attente plus long, de l’impatience et souvent 
une prise de décision risquée.

Une signalisation conforme aux normes 
favorise la résolution de certains conflits de 
circulation.

Le fait de séparer physiquement les piétons 
et les cyclistes de la circulation motorisée 
diminue généralement les risques de conflits 
possibles, mais la sécurité aux intersections et 
aux passages demeure préoccupante.

L’incompatibilité des déplacements : 

- déplacements transit / local;

- véhicules lourds / enfants.

0
0

20

40

60

80

100

10

10 %

75 %

20 30 40 50 60 70 80 90 100

Probabilité
de décès (%)

Vitesse d’impact (km/h)

Possibilité de décès des piétons selon la vitesse d’impact

Source : ASHTON,S.J., Pedestrian Injuries: The In�uence of Vehicle Design dans H.C.Foot et autres (éd.),
 Road Safety Research and Practice, Praeger, 1981.

(Source : Ville de Senneterre)
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Les tableaux 2.5 et 2.6 proposent différents éléments 
de l’environnement routier à évaluer en situation de 
traversée de route ou de parcours le long d’une route. 
Non exhaustifs, ils constituent une aide à la réflexion 
sur la sécurité routière du trajet scolaire. Ils permettent 
de mettre en évidence certains endroits problémati-
ques.  

2.2.1 Évaluation des traversées de route

Le tableau 2.5 permet d’évaluer le niveau de risque en-
couru à tous les endroits où le trajet scolaire traverse 

une route. Les éléments de l’environnement routier 
présentés dans ce tableau servent de base à l’évalua-
tion des traversées de routes. Toute autre observation 
d’une caractéristique particulière qui est susceptible 
de nuire à la sécurité du trajet scolaire devrait être sou-
lignée et évaluée. Il est à noter que toutes les traversées 
de routes représentent un élément de risque potentiel 
dans un trajet scolaire.

Tableau 2.5 :  Barèmes de sécurité pour évaluer la traversée d’une route

Pour être classée « à risques faibles », une traversée de route doit comporter 11 éléments sur 13 déterminés 
barème à risques faibles. Une traversée de route est classée « à risques élevés » dès qu’elle comporte 3 éléments 
sur 13 déterminés barème à risques élevés. Entre ces deux cotations, une traversée de route est classée
« à risques modérés ».

Points 
de vue Éléments Barèmes

Structure 
physique

Risques 
potentiels Élevés Modérés Faibles

Largeur de la surface pavée (m) Durée de la 
traversée

Plus de 
14 m

Entre 14 m 
et 8 m

Moins de 
8 m

Distance de visibilité à l’arrêt (m)

Vision 
restreinte 
pour le 
conducteur

Inférieure à 
la norme Adéquate Supérieure 

à la norme

Visibilité à la traversée (m)
Vision 
restreinte 
pour l’enfant

Obstruée Adéquate Dégagée

Dispositif de régulation à la traver-
sée

Conflits  
véhicules 
— piétons 
ou cyclistes

Autres cas

Arrêts au 
minimum sur 
l’axe traversé 

ou feux de 
circulation

Feux pour 
piétons ou 

cyclistes

Signalisation à la traversée
Mauvaise 
gestion de la 
circulation

Aucune Incomplète
Présente et 
conforme 
à la norme

Circulation 
routière

Vocation de la route traversée Circulation 
conflictuelle Artère Collectrice Locale

Débit d’heure de pointe
(véhicules/heure) 

Volumes de 
circulation 
élevés

Plus de 
500 v/h

De 500 v/h 
à 300 v/h

Moins de 
300 v/h

Circulation de véhicules lourds en 
transit

Conflits  
véhicules 
lourds 
— piétons 
ou cyclistes

Oui Non

Présence d’arrêts d’autobus Obstruction 
visuelle Oui Non

Vitesse pratiquée (km/h) Vitesse 
élevée

Plus de 
50 km/h

De 50 km/h
à 30 km/h

Moins de 
30 km/h

Respect de la signalisation

Mauvaise 
compré-
hension des 
consignes à 
suivre

Peu respec-
tée

Très res-
pectée

Historique des accidents à la tra-
versée 

Conflits 

Véhicules 
—piétons ou 
cyclistes

À partir de 
un accident 

corporel

Accidents 
avec domma-
ges matériels 

seulement

Aucun 
accident

Brigadier scolaire adulte

Conflits 

Véhicules — 
piétons ou 
cycliste

non oui
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❱ Définition des éléments de l’environnement 
routier évalués dans le tableau 2.5

Largeur de la surface pavée (m) : La largeur maximale 
de la rue que les enfants auront à traverser, d’une bor-
dure ou d’un trottoir à l’autre, incluant les accotements, 
s’il y a lieu.

Distance de visibilité à l’arrêt et visibilité à la tra-
versée (m) : Les distances à partir desquelles le conduc-
teur voit un élève à pied ou à vélo, ou que l’enfant voit 
un véhicule. Il s’agit de vérifier si la visibilité est bonne 
aux endroits où des piétons ou des cyclistes traversent 
les rues, de mesurer sur le terrain les distances de visi-
bilité permettant au conducteur de percevoir l’enfant 
(voir à ce sujet la note technique 2.1, jointe en annexe) 
et celles permettant à l’enfant de percevoir le véhicule. 
Ce dernier point doit être considéré avec discernement. 
La hauteur de l’œil d’un enfant du primaire peut va-
rier, selon l’âge de l’enfant, ainsi que du fait qu’il est à 
pied ou à vélo. Celle-ci ne fait pas l’objet d’une valeur 
normalisée comme c’est le cas pour la hauteur de l’œil 
d’un conducteur.

Dispositif de régulation à la traversée : Les feux 
pour piétons et pour cyclistes, les feux de circulation et 
les panneaux d’arrêt sont les plus courantes formes de 
mode de régulation à une traversée.

Signalisation à la traversée : Une signalisation appro-
priée, de passage pour écoliers, et justifiée telle qu’elle 
est présentée dans le Tome V — Signalisation routière, 
de la collection Normes — Ouvrages routiers du mi-
nistère des Transports du Québec, chapitre 2.28.2, est 
toujours à privilégier. Toutefois, en ce qui concerne les 
jeunes enfants, il ne faut pas se limiter à leur fournir 
une signalisation adéquate. Il faut aussi s’assurer qu’ils 
ont la capacité de la comprendre. Il est fortement re-
commandé qu’un adulte responsable accompagne les 
enfants lorsqu’ils traversent une route.

Vocation de la route traversée : Trois vocations dis-
tinctes ont été ciblées : la rue locale ou résidentielle, 
utilisée principalement par les résidents riverains; la 
collectrice municipale, utilisée à la fois pour l’accès aux 
propriétés privées ou commerciales et pour la circula-
tion de transit; et l’artère, utilisée pour des trajets de 
transit qui relient des destinations majeures, par exem-
ple, deux municipalités, en plus de desservir les pro-
priétés riveraines. La traversée sans brigadier, signalisa-
tion ou passerelle des routes de transit où la vitesse est 
élevée est à éviter. La traversée des rues collectrices où 
les débits sont importants est à surveiller. La traversée 
de rues locales, à faible vitesse et faible débit est plus 
favorable, mais non sans un certain risque si l’enfant 
traverse seul.

Points 
de vue Éléments Barèmes

Risques 
potentiels Élevés Modérés Faibles

Structure 
physique

Largeur de la surface pavée (m) Durée de la 
traversée

Plus de 
14 m

Entre 14 m 
et 8 m

Moins de 
8 m

Distance de visibilité à l’arrêt (m)

Vision 
restreinte 
pour le 
conducteur

Inférieure à 
la norme Adéquate Supérieure 

à la norme

Visibilité à la traversée (m)
Vision 
restreinte 
pour l’enfant

Obstruée Adéquate Dégagée

Dispositif de régulation à la traver-
sée

Conflits 

Véhicules — 
piétons ou 
cyclistes

Autres cas

Arrêts au 
minimum sur 
l’axe traversé 

ou feux de 
circulation

Feux pour 
piétons ou 

cyclistes

Signalisation à la traversée
Mauvaise 
gestion de la 
circulation

Aucune Incomplète
Présente et 
conforme 
à la norme

Circulation 
routière

Vocation de la route traversée Circulation 
conflictuelle Artère Collectrice Locale

Débit d’heure de pointe
(véhicules/heure) 

Volumes de 
circulation 
élevés

Plus de 
500 v/h

De 500 v/h 
à 300 v/h

Moins de 
300 v/h

Circulation de véhicules lourds en 
transit

Conflits  
Véhicules 
lourds — 
piétons ou 
cyclistes

Oui Non

Présence d’arrêts d’autobus Obstruction 
visuelle Oui Non

Vitesse pratiquée (km/h) Vitesse 
élevée

Plus de 
50 km/h

De 50 km/h
à 30 km/h

Moins de 
30 km/h

Respect de la signalisation

Mauvaise 
compré-
hension des 
consignes à 
suivre

Peu 
respectée

Très 
respectée

Historique des accidents 
à la traversée 

Conflits  
véhicules 
—piétons ou 
cyclistes

À partir de 
un accident 

corporel

Accidents avec 
dommages 

matériels 
seulement

Aucun 
accident

Brigadier scolaire adulte

Conflits 
véhicules 
— piétons 
ou cyclistes

Non Oui

Points 
de vue Éléments Barèmes

Structure 
physique

Risques 
potentiels Élevés Modérés Faibles

Largeur de la surface pavée (m) Durée de la 
traversée

Plus de 
14 m

Entre 14 m 
et 8 m

Moins de 
8 m

Distance de visibilité à l’arrêt (m)

Vision 
restreinte 
pour le 
conducteur

Inférieure à 
la norme Adéquate Supérieure 

à la norme

Visibilité à la traversée (m)
Vision 
restreinte 
pour l’enfant

Obstruée Adéquate Dégagée

Dispositif de régulation à la traver-
sée

Conflits 

Véhicules — 
piétons ou 
cyclistes

Autres cas

Arrêts au 
minimum sur 
l’axe traversé 

ou feux de 
circulation

Feux pour 
piétons ou 

cyclistes

Signalisation à la traversée
Mauvaise 
gestion de la 
circulation

Aucune Incomplète
Présente et 
conforme 
à la norme

Circulation 
routière

Vocation de la route traversée Circulation 
conflictuelle Artère Collectrice Locale

Débit d’heure de pointe
(véhicules/heure) 

Volumes de 
circulation 
élevés

Plus de 
500 v/h

De 500 v/h 
à 300 v/h

Moins de 
300 v/h

Circulation de véhicules lourds en 
transit

Conflits  
Véhicules 
lourds — 
piétons ou 
cyclistes

Oui Non

Présence d’arrêts d’autobus Obstruction 
visuelle Oui Non

Vitesse pratiquée (km/h) Vitesse 
élevée

Plus de 
50 km/h

De 50 km/h
à 30 km/h

Moins de 
30 km/h

Respect de la signalisation

Mauvaise 
compré-
hension des 
consignes à 
suivre

Peu respec-
tée

Très res-
pectée

Historique des accidents à la tra-
versée 

Conflits 

Véhicules 
—piétons ou 
cyclistes

À partir de 
un accident 

corporel

Accidents 
avec domma-
ges matériels 

seulement

Aucun 
accident

Brigadier scolaire adulte

Conflits 

Véhicules — 
piétons ou 
cycliste

non oui

Circulation 
routière
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Débit heure de pointe (véhicules/heure) : Aux heures 
de pointe, c’est le nombre de véhicules qui croisent 
la traversée en une heure, peu importe la direction. Il 
s’agit de déterminer le débit moyen par des observa-
tions et des comptages aux heures d’entrée et de sor-
tie des enfants (voir à ce sujet la note technique 2.2 et 
le formulaire 2.2 proposés en annexe).

Circulation de véhicules lourds en transit : La no-
tion de transit fait référence aux véhicules lourds qui 
empruntent la route à l’étude sans avoir à y effectuer 
de livraison locale. Par mesure de sécurité, les trajets 
scolaires devraient traverser des rues interdites à la cir-
culation des véhicules lourds. De même, une rue dont 
le débit de transport local est élevé devrait être évitée.

Présence d’arrêts d’autobus : Les arrêts d’autobus lo-
calisés près d’une traversée de route sont parfois des 
sources d’obstruction visuelle, autant pour les conduc-
teurs que pour les piétons et cyclistes, et ce, à cause de 
la présence d’un autobus, d’un abribus pouvant arbo-
rer de l’affichage ou d’usagers qui attendent l’arrivée 
de l’autobus.

Vitesse pratiquée (km/h) : La vitesse pratiquée est la 
vitesse réelle, mesurée sur place, de déplacement des 
véhicules sur une section de route particulière dans des 
conditions représentatives de circulation, aux heures 
d’entrée et de sortie des enfants, quelle que soit la li-
mite de vitesse affichée sur le panneau de signalisation 
(voir à ce sujet la note technique 2.3 et les formulaires 
2.3.1 et 2.3.2, proposés en annexe). Pour permettre à 
un conducteur de réagir à temps face à un imprévu et 
réduire la gravité de blessures éventuelles, la vitesse 
pratiquée des véhicules circulant sur la rue traversée, 
suffisamment en amont du passage d’écoliers, devrait 
être faible, inférieure à 30 km/h, ou du moins modérée, 
n’excédant pas 50 km/h. Le potentiel de risque aug-
mente avec la vitesse pratiquée.

Respect de la signalisation : La signalisation routière 
est un outil de communication. Elle doit être installée 
de manière à permettre aux usagers de la route, qu’il 
s’agisse de conducteurs, de piétons ou de cyclistes, 
d’adapter leur comportement aux diverses situations 
qui se présentent à eux, et ce, en leur évitant hési-

tations et fausses manœuvres. Une signalisation peu 
respectée laisse présager un niveau de risque encouru 
élevé pour les enfants. L’évaluation de la pertinence 
de la signalisation routière doit référer aux normes de 
signalisation routière du ministère des Transports 
du Québec contenues dans le Tome V — Signalisation
routière.

Historique des accidents à la traversée : Il faut éta-
blir la liste de tous les accidents en fonction du détail 
des circonstances décrites dans le rapport d’accident, 
la nature et la gravité des accidents qui se sont produits 
à l’endroit à l’étude. L’analyse s’effectue, généralement, 
sur une période couvrant les trois années antérieures 
et, idéalement, les cinq. Cet élément doit être traité 
avec discernement. Souvent, l’occurrence de plusieurs 
accidents similaires au même endroit est signe d’un 
problème particulier. Parallèlement, le fait qu’aucun 
accident n’ait été relevé en ce lieu n’est pas nécessaire-
ment garant de sécurité.

Brigadier scolaire adulte : La présence de brigadiers 
scolaires habilités à assurer la sécurité des écoliers à la 
traversée des rues est à privilégier. Les parents doivent 
être avertis des endroits où il n’y a pas de brigadier et 
où les enfants doivent traverser la route. Ces parents 
doivent s’assurer également que leur enfant a atteint 
le niveau de maturité nécessaire pour traverser les rues 
de façon sécuritaire.

2.2.2  Évaluation du trajet scolaire 
longitudinal

Même si l’enfant se comporte normalement le long du 
trajet scolaire, sur le trottoir ou en bordure de la chaus-
sée, il reste un enfant. À cet égard, il est susceptible de 
se chamailler, de courir après son ballon dans la rue ou 
de fuir devant un animal inconnu. Bref, il est imprévi-
sible. 

Le tableau 2.6 est utile pour qualifier certaines situa-
tions en ce qui a trait aux risques potentiels. Norma-
lement, chaque tronçon différent de trajet scolaire 
devrait être évalué à l’aide des éléments de l’environ-
nement routier qui y sont analysés.
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Tableau 2.6 :  Barèmes de sécurité pour évaluer le trajet le long d’une route

Pour être classé « à risques faibles », un trajet le long d’une route doit comporter 8 éléments sur 10 déterminés 
barème à risques faibles. Un trajet le long d’une route est classé « à risques élevés » dès qu’il comporte 2 éléments 
sur 10 déterminés barème à risques élevés. Entre ces deux cotations, un trajet le long d’une route est classé
« à risques modérés ».

Points 
de vue Éléments Barèmes

Structure 
physique

Risques 
potentiels Élevés Modérés Faibles

Mode de séparation 

Proximité 
enfant 
— voies de 
circulation et 
conflits

Aucun

Trottoir 
ou bande 

cyclable en 
bordure de la 

route

Trottoir 
ou piste 
cyclable 

séparés de 
la route

Signalisation justifiée, visible et 
suffisante

Mauvais 
message aux 
usagers

Non 
conforme

Incomplète
Conforme 
à la norme

Stationnement dans la rue

Vision 
restreinte 
pour le 
conducteur

Fortement 
occupé

Partiellement 
occupé 

Inexistant 
ou pas 
occupé

Circulation 
routière

Vocation de la route
Volumes de 
circulation 
élevés

Artère Collectrice Locale

Vitesse pratiquée (km/h) Vitesse 
élevée

Plus de
 50 km/h

De 50 km/h
à 30 km/h

Moins de 
30 km/h

Circulation de véhicules lourds en 
transit

Conflits 
véhicules 
lourds 
— piétons ou 
cyclistes

Oui Non

Respect de la signalisation

Mauvaise 
compré-
hension des 
consignes à 
suivre

Peu 
respectée

Très 
respectée

Historique des accidents le long du 
trajet scolaire

Conflits 
véhicules 
— piétons 
ou cyclistes

À partir de 
un accident 
corporel et 

plus

Accidents 
avec 

dommages 
matériels 

seulement

Aucun 
accident

Conflits

Nombre de traversées de routes1

Conflits 
véhicules 
— piétons 
ou cyclistes

Une traver-
sée ou plus à 
risque élevé

Une traversée 
ou plus à ris-
que modéré

Traversées 
à risque 

faible 
seulement

Accès résidentiels et commerciaux 
croisant le trajet scolaire

Mauvaise 
visibilité
et conflits 
véhicules 
— piétons 
ou cyclistes

Un accès 
commercial 

et plus

Un accès 
résidentiel 

et plus avec 
mauvaise 
visibilité

Accès 
résidentiels 

avec 
bonne 

visibilité

1.   Les barèmes inscrits à cet élément de l’environnement permettant d’évaluer le trajet le long d’une route se réfèrent au résultat global de l’analyse effectuée 

pour chaque traversée indiquée dans le tableau 2.5, dont la fonction consiste à évaluer le niveau de risque encouru à la traversée d’une route.
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❱ Définition des éléments de l’environnement 
routier évalués dans le tableau 2.6

Mode de séparation : Le mode de séparation repré-
sente la façon dont les élèves, à pied ou à vélo, sont 
séparés de la chaussée. Évidemment, faire circuler les 
enfants sur un site propre, raisonnablement éloigné de 
la chaussée, est encore la meilleure solution. Le trottoir 
et la bande cyclable en bordure de la route sont aussi 
recommandés. Toutefois, il y a quand même un risque 
que, pour une raison quelconque, l’enfant tombe ou 
surgisse dans la rue. C’est pour cette raison que la rue 
adjacente au trottoir ou à la voie cyclable devrait être 
à vitesse et à débit faibles, sans compter que le piéton 
ou le cycliste devrait être bien visible pour les automo-
bilistes.

Signalisation justifiée, visible et suffisante : La si-
gnalisation justifiée est celle qui est conforme aux 
normes en vigueur telles qu’elles sont présentées dans 
le Tome V — Signalisation routière, de la collection Nor-
mes — Ouvrages routiers du ministère des Transports 
du Québec. Ce document permet de vérifier si la signa-
lisation est bien installée, conforme, cohérente avec 
l’environnement routier et, bien sûr, visible. Le terme 
« signalisation » désigne autant la signalisation verti-
cale, par panneaux, que la signalisation horizontale, 
par marquage au sol.

Stationnement dans la rue : Les espaces de station-
nement sont désignés par des panneaux appropriés et 
parfois par des marquages au sol, le long des rues. Cet 
élément doit être considéré avec discernement. Bien 
que des véhicules stationnés en bordure d’une rue 
constituent une barrière physique pouvant s’avérer ras-
surante pour des piétons ou des cyclistes circulant sur 
un trottoir ou une piste cyclable adjacents, les espaces 
de stationnement occupés constituent, avant tout, un 
obstacle à la vision d’un conducteur lorsqu’un enfant 
surgit à l’improviste entre deux véhicules stationnés. Il 
s’agit donc, dans le cas présent, de vérifier si les espa-
ces de stationnement sont régulièrement occupés aux 
heures de passage des enfants et de prendre en consi-
dération le niveau d’obstruction visuelle que comporte 
la présence de véhicules stationnés en bordure de la 
route sur la vision périphérique d’un conducteur dans 
l’éventualité où un enfant surgirait à l’improviste entre 
deux véhicules stationnés.

Vocation de la route : Trois vocations distinctes ont 
été ciblées : la rue locale ou résidentielle, utilisée prin-
cipalement par les résidents riverains; la collectrice mu-
nicipale, utilisée à la fois pour l’accès aux propriétés pri-
vées ou commerciales et pour la circulation de transit; 
et l’artère, utilisée pour des trajets de transit qui relient 
des destinations majeures, comme deux municipalités, 
en plus de desservir les propriétés riveraines. Les volu-
mes de circulation croissent généralement en fonction 
de la classification de la route soit locale, collectrice 
municipale ou artérielle. Les volumes les moins élevés 
sont à privilégier le long d’un trajet scolaire.

Vitesse pratiquée (km/h) : La vitesse pratiquée est la 
vitesse réelle de déplacement des véhicules sur une 
section de route particulière, mesurée sur place, dans 
des conditions représentatives de circulation, aux heu-
res d’entrée et de sortie des enfants, quelle que soit la li-
mite de vitesse affichée sur le panneau de signalisation 
(voir à ce sujet la note technique 2.3 et les formulaires 
2.3.1 et 2.3.2, proposés en annexe). Pour permettre à 
un conducteur de réagir à temps face à un imprévu et 
réduire la gravité de blessures éventuelles, la vitesse 
pratiquée des véhicules longeant les trajets scolaires 
devrait être faible, c’est-à-dire inférieure à 30 km/h ou, 
du moins, modérée, n’excédant pas 50 km/h. Le poten-
tiel de risque augmente avec la vitesse pratiquée.

Circulation de véhicules lourds en transit : La no-
tion de transit fait référence aux véhicules lourds qui 
empruntent la route à l’étude sans avoir à y effectuer 
de livraison locale. Par mesure de sécurité, les trajets 
scolaires devraient longer des rues interdites à la circu-
lation des véhicules lourds. De même, une rue dont le 
débit de transport local est élevé devrait être évitée.

Respect de la signalisation : La signalisation routière 
est un outil de communication. Elle doit être installée 
de manière à permettre aux usagers de la route, qu’il 
s’agisse de conducteurs, de piétons ou de cyclistes, 
d’adapter leur comportement aux diverses situations 
qui se présentent à eux, et ce, en leur évitant hési-
tations et fausses manœuvres. Une signalisation peu 
respectée laisse présager un niveau de risque encouru 
élevé pour les enfants. L’évaluation de la pertinence 
de la signalisation routière doit référer aux normes 
de signalisation routière du ministère des Transports 
du Québec contenues dans le Tome V — Signalisation
routière.
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Historique des accidents le long du trajet scolaire : 
Il faut établir la liste de tous les accidents en fonction 
du détail des circonstances décrites dans le rapport 
d’accident et déterminer la nature et la gravité des acci-
dents qui se sont produits à l’endroit à l’étude. L’analy-
se s’effectue, généralement, sur une période couvrant 
les trois années antérieures et, idéalement, de cinq ans. 
Cet élément doit être traité avec discernement. Sou-
vent, plusieurs occurrences d’accidents similaires au 
même endroit sont signe d’un problème particulier. 
Parallèlement, le fait qu’aucun accident n’ait été relevé 
en ce lieu n’est pas nécessairement garant de sécurité.

Nombre de traversées de routes : Cet élément repré-
sente une source de conflits prédominante le long d’un 
trajet scolaire associé aux traversées de routes. Les ba-
rèmes inscrits à cet élément de l’environnement le long 
d’une route se réfèrent au résultat global de l’analyse 
effectuée pour chaque traversée indiquée dans le ta-
bleau 2.5, dont la fonction consiste à évaluer le niveau 
de risque encouru à la traversée d’une route.

Accès résidentiels et commerciaux croisant le trajet 
scolaire : Il s’agit de repérer les entrées, résidentielles, 
à logements multiples, commerciales et de stationne-
ments publics, qui pourraient présenter un problème 
de visibilité pour le conducteur et de conflit pour les 
enfants lors des manœuvres de sortie et d’entrée des 
véhicules. En été, il faut surveiller particulièrement la 
végétation; en hiver, il faut penser à l’obstruction cau-
sée par les bancs de neige et les abris temporaires pour 
automobiles.

………………

Sur le terrain, avec les données recueillies à l’étape 1 et 
à l’aide d’une carte du trajet potentiel, il s’agit mainte-
nant de vérifier les éléments des deux tableaux précé-
dents, en déterminant les endroits qui sont à risques 
élevés ou modérés. Par la suite, pour chacun de ces 
endroits, il faudra apporter les solutions appropriées, 
lorsque requises. L’étape suivante propose certaines 
solutions associées aux éléments de l’environnement 
routier des tableaux 2.5 et 2.6. Les résultats de l’analyse 
d’un trajet peuvent cependant démontrer que le ni-
veau de risque encouru ainsi que la qualité du parcours 
du trajet sont adéquats. Dès lors, il se peut qu’aucun 
traitement supplémentaire particulier ne soit requis.

2.3 Étape 3 : Rechercher des solutions 
 envisageables

Le choix de solutions appropriées est aussi une tâche 
qui demande certaines connaissances techniques en 
sécurité routière. Cette étape doit donc être confiée 
ou encadrée par le spécialiste de la sécurité routière du 
projet. Toutefois, la collaboration des autres membres 
et leur approbation sont également souhaitées.

Pour chaque trajet, cette étape consiste à dresser une 
liste des solutions envisageables pour tous les endroits 
à risques considérés comme « élevés » ou « modérés ». 
Elle propose des solutions qui peuvent s’appliquer à 
court, moyen et long termes ainsi que des solutions 
globales, multifonctions et durables. Les solutions 
proposées sont regroupées selon les trois éléments 
principaux de l’environnement routier soit la vitesse, 
la visibilité ainsi que les volumes de circulation et les 
conflits.

Les coûts des solutions peuvent varier grandement. 
Subséquemment, quand la situation le permet, il est 
suggéré de choisir plusieurs solutions possibles ou 
alternatives pour un même endroit. Cet exercice né-
cessite de fixer des priorités et de planifier les travaux 
nécessaires. 

2.3.1 Solutions à court terme

Ces solutions sont souvent réalisables à des coûts rai-
sonnables. Elles devraient bien sûr être mises en pla-
ce avant l’inauguration des trajets. Elles constituent 
parfois des solutions de rechange intéressantes pour 
remédier à un problème simple et urgent. Toutefois, 
certaines de ces solutions sont d’une efficacité limitée 
dans le temps.

 2.3.1.1 La vitesse 

La cohérence de la limite de vitesse avec l’environne-
ment routier est un facteur primordial incitant le res-
pect des conducteurs. Est-ce que la limite de vitesse 
affichée est conforme à l’aménagement routier? Est-ce 
que les usagers respectent la limite de vitesse indi-
quée? Si la réponse à ces questions est « non », il faut 
revoir la pertinence de la limite de vitesse affichée. Si, 
au contraire, la limite de vitesse affichée est bien res-
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pectée par les usagers et que l’environnement routier 
incite au ralentissement de la circulation, il est alors 
possible d’envisager une diminution de la limite de vi-
tesse affichée.

Les solutions à court terme pour cet important problè-
me peuvent être :

• Déterminer une limite de vitesse cohérente et la 
faire respecter. Il importe cependant de considérer 
qu’une augmentation de la limite de vitesse, si tel 
était le cas, n’est généralement pas souhaitable le 
long d’un trajet scolaire, car elle pourrait entraîner 
une hausse des vitesses pratiquées et donc des 
risques encourus par les écoliers;

• Assurer une présence policière, particulièrement 
aux heures critiques : la présence policière permet 
d’inciter les automobilistes à respecter le Code de 
la sécurité routière. Elle incite les conducteurs à 
réduire leur vitesse. De plus, le service de police peut 
avantageusement être associé à la mise en place de 
nouvelles mesures.

N. B. :

 2.3.1.2 La visibilité

Le manque de visibilité est en cause dans plusieurs ac-
cidents impliquant les jeunes piétons et les cyclistes. 
Quelques mesures simples et économiques peuvent 
faire une grande différence :

• Tailler la végétation pouvant nuire à la visibilité des 
piétons ou des cyclistes ainsi qu’à la perception de la 
signalisation; 

• Enlever les amoncellements de neige qui bloquent la 
vue;

• Déplacer les objets qui nuisent à la visibilité comme 
les clôtures, les abribus et les boîtes aux lettres;

• Éclairer adéquatement les trajets;

• Empêcher le stationnement de voitures près des 
traversées piétonnes en se référant aux normes de 
conception et de signalisation routière de la collec-
tion Normes — Ouvrages routiers du ministère des 
Transports du Québec, Tome I, chapitre 14 et Tome V, 
chapitre 2;

• Encadrer ou interdire le stationnement à proximité 
de l’école. Il s’agit de demander la collaboration des 
directions d’école pour aviser les parents, au moyen 
de messages glissés dans les sacs d’écoliers ou de 
tout autres moyens, de faire descendre leurs enfants 
du bon côté de la rue et, idéalement, à une certaine 
distance de l’école ou à un passage sécurisé par un 
brigadier;

N. B. :

• Prévoir un nombre minimum de stationnements 
disponibles pour les parents à un endroit approprié 
et à l’écart des trajets scolaires;

• Limiter les manœuvres à reculons à cause des angles 
morts qui augmentent le niveau de risque de celles-ci;

• S’assurer que les autobus scolaires ne nuisent pas à 
la visibilité des piétons ou des cyclistes; 

• S’assurer que la signalisation est bien visible en tout 
temps pour les usagers concernés. 

 2.3.1.3  Le volume de circulation et
les conflits

Aux abords de l’école : plusieurs situations à risque sur-
viennent lorsque la gestion des accès de l’école est dé-
sordonnée et conflictuelle. Les suggestions suivantes 
permettent de remédier à ce genre de situations :

N. B. :
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• Installer une clôture qui respecte la notion de 
visibilité exposée antérieurement pour canaliser les 
entrées et sorties des écoliers vers un endroit précis;

• Déplacer ou fermer des accès dans la clôture exis-
tante;

• Délimiter des aires de débarcadère conviviales. 

Le long des trajets scolaires : durant les périodes de 
déplacements actifs des écoliers, la circulation des 
véhicules, notamment des véhicules lourds, constitue 
une situation à risque constant pour les enfants du pri-
maire. Une gestion appropriée des flux de circulation 
peut toutefois en diminuer les conséquences.

De plus, en l’absence de sites propres disponibles, 
comme un trottoir ou une piste cyclable, il n’est pas 
recommandé de faire circuler des enfants du primaire 
sur la chaussée, en bordure d’une rue comportant une 
part de circulation de transit. Ce type de rue favorise 
souvent des vitesses pratiquées excédant 50 km/h et 
affiche des débits de circulation supérieurs à 1 000 vé-
hicules par jour, incluant un pourcentage de véhicules 
lourds et parfois même un trajet d’autobus, en plus de 
comporter des accès achalandés comme ceux de type 
commercial. En pareil cas, il importe de s’assurer de 
bien analyser le niveau de risques potentiels de conflits 
encourus par tous les usagers, notamment par les en-
fants.

Les trajets scolaires en bordure de rue, sur la chaussée, 
ne devraient vraisemblablement se trouver que sur des 
rues locales, à caractère résidentiel. Aussi, ils devraient 
être adéquatement balisés à l’aide, par exemple, de 
marquages au sol délimitant clairement l’espace des-
tiné exclusivement aux élèves et celui réservé à la cir-
culation des véhicules.

N. B. :

Certains conflits de circulation peuvent cependant être 
gérés par une signalisation routière adéquate. Il impor-
te, dès lors, de considérer les points suivants :

• S’assurer que la signalisation est conforme aux nor-
mes en vigueur, et la modifier si ce n’est pas le cas;

• S’assurer que la circulation est régulée par un mar-
quage au sol adéquat;

• Vérifier la possibilité d’ajouter des phases aux feux 
de circulation ou de les modifier;

• Vérifier la nécessité d’ajouter, d’enlever ou de dépla-
cer des arrêts obligatoires ou des feux de circulation 
ainsi que des feux pour piétons ou pour cyclistes à 
certains endroits à l’aide d’une étude de justification, 
en se référant aux normes du ministère des Trans-
ports du Québec, Tome V — Signalisation routière, de 
la collection Normes — Ouvrages routiers.

N. B. :

N. B. :

Enfin, parmi l’ensemble des solutions envisageables à 
court terme, le concours des personnes demeure un 
élément fondamental dans bien des situations. Bien 
que la municipalité assure la présence de brigadiers 
scolaires aux traversées de rues stratégiques, elle peut 
par surcroît suggérer et appuyer d’autres solutions 
d’appoint, dont les suivantes : 

• Pédibus, Vélo-bus;

• Parents-Secours;

• Assistance parentale;

• Professeurs.
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Figure 2.5 :   Exemple d’aménagement pour ralentir la circulation

2.3.2 Solutions à moyen et long terme

Ces solutions sont souvent plus coûteuses, mais ont 
le mérite de s’avérer plus efficaces. Elles peuvent 
constituer un investissement durable pour les usagers 
d’aujourd’hui et les générations à venir.

 2.3.2.1 La vitesse 

Il est reconnu que les conducteurs ajustent leur vitesse 
en fonction, notamment, de la lecture qu’ils font de la 
rue dans laquelle ils circulent. Les aménagements rou-
tiers, et plus particulièrement les aménagements mo-
dérateurs de vitesse, figurent certainement parmi les 
éléments de solution à moyen et long terme les plus 
efficaces en vue de ralentir la circulation. En voici quel-
ques exemples :

• Modifier la perspective visuelle des automobilistes 
par l’intégration soit de mobilier urbain, d’arbres, 
d’éclairage ou de surfaces de roulement de textures 
et de couleurs variées; 

N. B. :

• Réduire la largeur de la chaussée par diverses mesu-
res, dont la construction d’un trottoir ou l’aménage-
ment d’une voie cyclable;

• Aménager une surface de roulement différente aux 
intersections; 

• Mettre en place des passages texturés pour piétons 
à des endroits déjà sécurisés par un mode de régula-
tion de la circulation; 

• Aménager, quand les conditions du site le permet-
tent, des dos d’âne allongés, des passages surélevés 
pour piétons, des avancées de trottoirs. 

Pour de plus amples renseignements au sujet des amé-
nagements modérateurs de vitesse ou des voies cycla-
bles, consultez les documents suivants : 

❱ Ministère des Transports du Québec, Annexe VII du 
Guide de détermination des limites de vitesse sur les 
chemins du réseau routier municipal, non parue au 
moment de l’édition du présent document;

❱ Ministère des Transports du Québec, La gestion des 
corridors routiers — Aménagements routiers dans la 
traversée des agglomérations, Document d’informa-
tion et de sensibilisation;

❱ Association des transports du Canada, Guide Cana-
dien d’aménagement de rues conviviales;

❱ Ministère des Transports du Québec, Normes — 
Ouvrages routiers, Tomes I, II, IV et V;

❱ Vélo Québec, Guide technique d'aménagement des 
voies cyclables.

(Source : Ville de Québec)
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 2.3.2.2 La visibilité 

Pour améliorer la visibilité des piétons et des cyclistes, 
certains types d’aménagements peuvent également 
êtres construits tels que : 

• Des trottoirs et des voies cyclables;

• Des avancées de trottoir; 

• Des passages surélevés pour piétons et cyclistes.

Dans certains cas plus complexes, où la visibilité est 
déficiente à cause de courbes horizontales ou vertica-
les, il peut être nécessaire de revoir le tracé même de la 
route et d’améliorer sa géométrie par un meilleur pro-
fil. Ce type de travaux importants peut profiter d’une 
réfection majeure de la rue ou des réseaux d’aqueduc 
ou d’égouts, déjà programmée par la municipalité. De 
plus, ils permettent de réduire la largeur de la chaus-
sée, ce qui a aussi pour effet d’inciter à une réduction 
de la vitesse pratiquée.

 2.3.2.3  Le volume de circulation et les 
conflits

Aux abords et sur le terrain de l’école, il peut être 
nécessaire de réorganiser les accès pour les élèves, 
le personnel enseignant, les parents des élèves et les 
autobus scolaires. La municipalité peut suggérer à la 
commission scolaire la réorganisation de la circulation 
et de l’espace de stationnement sur le terrain de l’école 
par la réalisation de travaux qui consistent à :

• Réaménager des accès; 

• Relocaliser des espaces de stationnement;

• Aménager ou relocaliser, sur la propriété de l’école, 
un débarcadère pour le transport scolaire ou pour 
les parents des élèves.

Figure 2.6 :   Exemple d’aménagement d’un débarcadère pour les parents des élèves 

(Source : Collège Saint-Charles-Garnier)
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De plus, une solution devra être envisagée pour les 
trajets qui empruntent des terrains privés. Quand la 
sécurité des enfants le justifie, la solution pourrait être 
de négocier de gré à gré avec le propriétaire du lieu 
ou, ultimement, d’exproprier une parcelle de terrain en 
vue de créer une servitude de passage afin de régu-
lariser une situation de fait. Ceci permet de créer des 
raccourcis à des endroits stratégiques qui ne sont pas 
trop isolés et sont bien éclairés.

Tout le long du trajet scolaire, et particulièrement aux 
abords des corridors scolaires, d’autres mesures, pou-
vant requérir l’appui des usagers concernés, peuvent 
contribuer à réduire davantage les risques comme :

• Rediriger le trafic de transit afin qu’il évite les rues 
empruntées par le trajet scolaire;

• Interdire certaines rues au trafic lourd;

• Fermer une rue aux heures d’entrée et de sortie des 
élèves.

N. B. :

Tous ces aménagements auraient avantage à être in-
tégrés de façon cohérente dans une planification des 
déplacements telle qu’elle est suggérée ci-dessous.

2.3.3  Solutions globales, multifonctions et 
durables

 ◆  Plans de mobilité active

La Politique québécoise du transport collectif, rendue 
publique en juin 2006, encourage l’adoption de tels 
plans. La réalisation et l’application d’un plan de mo-
bilité active7, ou d’un plan général à l’intention des pié-
tons8, associé au plan d’urbanisme9 peuvent compren-
dre les éléments suivants :

•	Une description des besoins des piétons et des cy-
clistes, incluant l’évaluation des contraintes relatives 
à leurs déplacements telles que les barrières naturel-
les et de nature anthropique, l’insécurité, le dénei-
gement, etc., ainsi qu’une estimation des objectifs 
poursuivis;

•		Un plan de réseau piétonnier et cyclable intégré;

•		Des politiques uniformes quant à la conception de 
certaines composantes du réseau comme :

◗ Les trottoirs; 

◗ Les voies de circulation et les stationnements; par 
exemple, la réduction de leur largeur permet d’y 
intégrer des bandes cyclables et des trottoirs;

◗ Les passages protégés pour piétons; par exemple, 
la création de circuits urbains sécuritaires pour les 
jeunes.

Par contre, en ce qui a trait aux développements rési-
dentiels futurs ou aux travaux de réfection, il est possi-
ble de les concevoir, dès le début, de façon à encoura-
ger les déplacements actifs et à améliorer leur sécurité. 
La solution proposée repose donc sur la planification.

 ◆   Planification globale de l’aménagement 
urbain

Le plan et les règlements d’urbanisme peuvent faciliter 
les déplacements actifs en proposant, notamment :

• Une occupation compacte et intégrée des sols; 

N. B. :

• Des critères de localisation ou d’intégration auxquels 
devront répondre les équipements futurs, dont les 
écoles.

À titre d’exemple, lors de la mise en œuvre du plan 
d’urbanisme dans le cadre du règlement sur les enten-
tes relatives aux travaux municipaux11, des exigences 

7.  MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC. 2008, Programme d’aide gouvernementale aux modes de transport alternatifs à l’automobile, modalités d’application 2007-2011, 10 avril, p. 3,  

[www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/Librairie/Publications/fr/ministere/programmes_aide/modal_pagmtaa.pdf].

8.  Loi sur les compétences municipales (LRQ., c. C-47.1), articles 4, 66 et 68,

 [www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/C_47_1/C47_1.html].

9.  MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DES RÉGIONS. Guide La prise de décision en urbanisme. « Le plan d’urbanisme », fiche consultée le 15 mai 2008, [en ligne], 

 [www.mamr.gouv.qc.ca/amenagement/outils/amen_outi_plan_plan.asp].

10.  ÉTATS GÉNÉRAUX DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME. 2006. Territoire en changement, nouveau regard…nouveaux défis. Recueil des textes d’orientation.

Texte d’orientation du ministère de la Santé et des Services sociaux, page 63.

11.  MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DES RÉGIONS. Guide La prise de décision en urbanisme, « Le règlement sur les attentes relatives aux travaux municipaux »,

fiche consultée le 15 mai 2008, [en ligne], 

[www.mamr.gouv.qc.ca/amenagement/outils/amen_outi_plan_plan.asp].
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Le tableau 2.7 présente succinctement les solutions envisageables mentionnées à l’étape 3.

Tableau 2.7 :  Résumé des solutions envisageables

de construction ou de rénovation de rues peuvent être 
imposées aux promoteurs dont :

•		L’aménagement de trottoirs des deux côtés des artè-
res et des collectrices;

•		L’aménagement d’un trottoir ou d’un sentier récréatif 
sur au moins un côté de toutes les rues dans la zone 
urbaine;

•		Des raccordements piétonniers directs et bien 
aménagés entre les résidences et les points d’accès 
au transport en commun et les pôles d’emploi, de 
commerces et de services;

•		Des passages pour piétons pour relier les quartiers 
séparés par des routes, lorsque les questions de 
sécurité le justifient12.

Il peut en être ainsi lors de l’élaboration des critères 
permettant d’évaluer les plans d’aménagement d’en-
semble (PAE) ou les projets particuliers de construc-
tion, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) déposés par des promoteurs, deux pouvoirs 
attributifs de discrétion permettant de gérer le déve-
loppement du territoire au cas par cas lors d’une modi-
fication à la réglementation d’urbanisme13.

12.  VILLE D’OTTAWA. 2003, Plan directeur des transports, septembre, 133 p. plus cartes, page 40,

[www.ottawa.ca/city_services/planningzoning/2020/transpo/toc_fr.shtml].

13.  MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DES RÉGIONS. Guide La prise de décision en urbanisme, « Les outils de règlement »,

[www.mamr.gouv.qc.ca/amenagement/outils/amen_outi_regl.asp].

Danger Solutions à court terme Solutions à moyen 
et long terme

Solutions multifonctions 
et solutions durables

Vitesse

Vérifier la cohérence de 
la limite de vitesse avec 
l’environnement routier 
et faire les changements, 
lorsque requis

Intensifier la surveillance 
policière

Aménagements 
modérateurs de la vitesse Plan de mobilité cycliste et 

piétonne

Planification globale de 
l’aménagement urbain pour 
favoriser les déplacements 
actifs

Séparer les usagers 
vulnérables (piétons, 
cyclistes) des autres usagers 
motorisés par l’aménagement 
de sites propres (trottoirs, 
sentiers et pistes) ou par des 
aménagements destinés à 
éviter les empiètements des 
usagers vulnérables sur la 
chaussée ou, inversement, des 
usagers motorisés sur le trajet 
scolaire (barrières physiques 
rigides)

Visibilité

Tailler la végétation 

Déplacer les objets

Éclairer

Déplacer de la signalisation

Réglementer le 
stationnement

Avancée de trottoir

Trottoirs et voies cyclables

Passages surélevés pour 
piétons ou cyclistes 

Revoir le profil de la route

Volume 
de circulation 

et conflits

Aménagements sur le terrain 
de l’école

Délinéateurs ou glissières

S’assurer que la signalisation 
est justifiée et suffisante

Réaffecter ou ajouter des 
brigadiers scolaires

 Trottoirs, voies cyclables 
et autres sites propres

Réduire la distance à 
traverser par ajout 
d’avancées de trottoir

Rediriger le trafic de transit
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Le tableau 2.8 présente succinctement les aménagements envisageables mentionnés à l’étape 3.

Tableau 2.8 :  Résumé des aménagements envisageables

Aménagements 
piétonniers

Aménagements 
routiers

Aménagements 
aux 

intersections

Mesures 
d’apaisement de 

la circulation

Gestion de la   
circulation

Signalisation 
routière

Autres  mesures

Avancée 
de trottoir

Avancée 
de trottoir

Avancée 
de trottoir

Avancée 
de trottoir

Feux pour 
piétons ou 
cyclistes

Feux pour 
piétons ou 
cyclistes

Amélioration des 
entrées privées et 
autres

Descente  
de trottoir

Bande 
cyclable 
et corridor 
piétonnier

Intersection 
surélevée

Bande 
cyclable avec 
délinéateurs

Limiter 
certains 
mouvements 
des véhicules

S’assurer que 
la signalisation 
est cohérente 
avec le milieu 
et qu’elle est 
justifiée

Aménagements 
en site propre de 
pistes cyclables et 
piétonnes

Passage 
surélevé 
pour piétons

Dos d’âne 
allongé

Passage muni 
de feux pour 
piétons ou 
cyclistes

Création 
d’effets 
visuels :

-réduction de 
la largeur des 
voies;

-ajout de 
surfaces de 
couleurs 
variées;

-arbustes en 
bordure

Limiter la 
circulation de 
transit

Création de 
raccourcis en site 
propre (entre 
deux quartiers par 
exemple)

Passage 
texturé 
pour piétons

Passage 
surélevé pour 
piétons ou  
cyclistes

Passage 
surélevé pour 
piétons ou  
cyclistes 

Dos d’âne 
allongé

Limiter la 
circulation 
des véhicules 
lourds 

Mobilier urbain et 
aménagements 
pour agrémenter 
l’environnement

Passerelle 
pour piétons

Passage 
texturé pour 
piétons ou 
cyclistes 

Passage 
texturé pour 
piétons ou 
cyclistes 

Limiter la 
longueur des 
segments 
droits de rue à 
200 m

Passage muni 
de feux pour 
piétons ou  
cyclistes 

Sentier 
piétonnier

Réduction de 
la largeur de la 
chaussée 

Réduction 
des rayons 
de courbure 
à une 
intersection

Réduction de 
la largeur des 
voies

S’assurer que 
la signalisation 
est cohérente 
avec le milieu 
et qu’elle est 
justifiée

Trottoir

Réduction 
des rayons 
de courbure 
à une 
intersection 

Réduction 
des rayons 
de courbure 
à une 
intersection

Tunnel 
pour piétons

Trottoir

Grâce à toutes ces solutions, il est possible de proposer 
au comité des trajets scolaires potentiels assortis de so-
lutions favorisant la sécurité des déplacements actifs. 

Le comité peut ensuite envisager un certain nombre 
de solutions à privilégier et les appliquer aux trajets 
choisis.
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2.4  Étape 4 : Choisir le trajet scolaire et 
l’aménager

Cette étape requiert le consensus de tous les interve-
nants et, bien sûr, celui du comité de projet.

Le choix du trajet scolaire devrait se faire en fonction 
de l’exposition au risque la plus faible et en limitant 
au minimum les conflits potentiels des piétons et des 
cyclistes avec les automobilistes. Lorsque cela est pos-
sible, le meilleur trajet reste celui qui est déjà utilisé 
par les élèves. C’est celui qui a le plus de chances de 
succès.

De plus, quand la situation le permet, il est avantageux 
de proposer aux intervenants plusieurs trajets scolai-
res avec différents scénarios de solutions tels qu’ils ont 
été décrits à l’étape 3. Ces scénarios sont présentés en 
fonction des avantages et des inconvénients associés 
à chacun des trajets, dans des perspectives à court, 
moyen et long termes. Les intervenants choisissent en-
suite le ou les trajets qui seront retenus.

2.4.1 Hiérarchiser les choix

De façon plus pratique, la détermination du trajet sco-
laire du point de vue de la sécurité routière doit essen-
tiellement : 

•		Favoriser l’implantation ou l’utilisation de pistes 
cyclopédestres indépendantes de la route;

•		Maximiser les passages aux intersections sécuri-
sées, voire aux structures pour piétons ou cyclistes 
lorsqu’elles existent, comme une passerelle ou un 
tunnel, surtout lorsqu’un boulevard, comme une 
artère ou une collectrice, constitue une barrière aux 
déplacements actifs vers l’école. Les normes relati-
ves aux tunnels et aux ponts pour voies cyclables 
sont accessibles dans les sections 15.6.4 et 15.6.5 
du Tome I — Conception routière, de la collection 
Normes — Ouvrages routiers du ministère des Trans-
ports du Québec;

•		Favoriser les trajets sur les rues résidentielles à 
faibles circulation et vitesse, avec trottoir et bande 
cyclable idéalement, pour autant que ces parcours 
n’allongent pas indûment la distance à parcourir par 
les enfants pour atteindre l’école;

•		En fonction de la problématique du milieu, le trajet 
devrait proposer un équilibre entre la sécurité publi-
que et la sécurité routière. Cette préoccupation est 

d’autant plus importante pour les corridors longeant 
les artères commerciales. En effet, sur ces itinéraires, 
même en présence d’un trottoir ou d’une bande 
cyclable, on trouve souvent des accès commerciaux 
pouvant générer des conflits avec les piétons et les 
cyclistes, notamment aux heures de pointe du matin 
et du soir. Toutefois, selon la dynamique du quartier, 
pour des raisons de sécurité publique, les trajets qui 
longent des commerces peuvent offrir des endroits 
de refuge pour les élèves. Il s’agit ici d’évaluer les 
besoins en sécurité routière ou publique;

•		Dans la mesure du possible et sans créer de faux 
sentiments de sécurité, choisir les trajets qui offrent 
le plus de confort aux usagers.

2.4.2 Aménager le trajet

 2.4.2.1  La planification et la réalisation 
des travaux

Il faut prévoir le budget nécessaire à la réalisation des 
travaux en fonction des solutions choisies puis réaliser 
les travaux requis. Parfois, certains travaux peuvent 
être réalisés en plusieurs étapes, sur une période de 
plusieurs années. Toutefois, il faut s’assurer que des 
mesures temporaires procurent le niveau de sécurité 
requis durant cette période.

Quand le trajet scolaire a été sécurisé par l’application 
des solutions choisies, il peut dorénavant être mis en 
évidence par du balisage et du marquage au sol. Les 
paragraphes suivants proposent certaines orientations 
permettant d’accomplir ces travaux.

 2.4.2.2  Le balisage des trajets scolaires

Le balisage des trajets scolaires peut s’effectuer au 
moyen de plaques ou d’oriflammes. Les plaques, s’ins-
pirant des plaques indiquant le nom des rues, peuvent 
porter la mention « Trajet scolaire ». Idéalement, ces 
plaques pourraient être jaune-vert fluorescent. Cette 
couleur est déjà associée à la signalisation des zones 
scolaires et permettrait d’assurer une continuité et une 
uniformité entre la zone scolaire, le trajet scolaire et, s’il 
y a lieu, le corridor scolaire. Une couleur, un logo ou un 
symbole distinctif de l’établissement scolaire concerné 
pourraient également figurer sur les plaques utilisées 
pour le balisage des trajets scolaires.
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Figure 2.7 :   Exemple de balisage de trajet scolaire s’inspirant des plaques indiquant le nom des rues

Il est possible de consulter les normes d’application re-
latives au lettrage, à la luminance, au contraste et à l’ins-
tallation de plaques d’indication de nom de rue dans la 
section 5.5.4.1 du Tome V — Signalisation routière de la 
collection Normes — Ouvrages routiers du ministère 
des Transports du Québec. À titre indicatif, la hauteur 
des lettres sur des plaques d’indication est fonction de 
la géométrie de la route et de la vitesse affichée. Elle 
devrait être d'au moins 100 mm pour les rues locales et 
d'au moins 125 mm pour le réseau collecteur et les ar-
tères principales. Afin de faciliter la lecture, les plaques 
d'indication de trajet scolaire devraient respecter les 
principes de luminance et de contraste entre le fond 
du panneau et le lettrage.

La pratique étant récente et encore en voie de perfec-
tionnement, l’utilisation d’oriflammes et de marquages 
au sol propres à des trajets scolaires ne fait pas l’objet 
de règles particulières d’usage.

Des exemples de balisages de trajets scolaires à l’aide 
d’oriflammes et de marquages au sol sont présentés ci-
après.

Figure 2.8 :   Exemple de balisage de trajet scolaire 
à l’aide d’oriflammes

N. B. :

(Source : Ville de Montréal, arrondissement de Saint-Laurent)

(Source : Ville de Québec)
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Figure 2.9 :   Exemple de balisage de trajet scolaire à l’aide de marquages au sol

Finalement, et de façon continue, il faut s’assurer que le 
trajet scolaire est accessible et utilisable. Pour y arriver, 
il faut retirer les obstacles qui pourraient l’obstruer et 
prévoir un programme d’entretien prioritaire durant 
toute la période scolaire.

 2.4.2.3  La gestion des obstacles et 
l’entretien du trajet scolaire

La gestion des obstacles commence par le dégage-
ment du trajet des obstacles encombrants comme les 
poubelles, les bancs publics et les boîtes aux lettres. 
Lorsqu’il s’agit de bacs à vidange, de poubelles et de 
sacs à ordures, il importe de s’assurer de sensibiliser les 
riverains à l’importance de ne pas nuire à la sécurité 
des enfants en les obligeant à faire des détours sur la 
chaussée.

Il faut ensuite vérifier et tailler régulièrement la végéta-
tion qui réduit la visibilité, surtout aux intersections et 
près des entrées et des sorties qui longent des trajets 
scolaires.

Enfin, il faut prévoir un programme d’entretien hiver-
nal prioritaire pour les circuits retenus, pour les trot-
toirs adjacents à une rue et, idéalement, pour les pistes 
cyclables en site propre. Il faut s’assurer que le dénei-
gement est suffisant pour offrir une bonne visibilité à 
tous les usagers. 

N. B. :

(Source : Ville de Sherbrooke)
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En résumé, rappelons que les étapes présentées dans 
cette section ne doivent pas être appliquées seule-
ment aux pourtours de l’école. L’ensemble du quartier 
desservi par celle-ci, dans un rayon qui correspond à 
la distance de marche des enfants, doit être considéré. 
De plus, pour une planification globale à long terme, il 
faut envisager le potentiel d’évolution de la demande 
en fonction, entre autres, de l’âge du quartier, du déve-

loppement des quartiers résidentiels ainsi que du pro-
fil démographique et socio-économique du secteur de 
l’école.

Ce chapitre a présenté une méthode pour déterminer 
et aménager les trajets scolaires. Les quatre étapes 
sont résumées dans le tableau 2.9.

Tableau 2.9 :  Résumé des étapes de caractérisation des trajets scolaires

Étapes Objectifs Intervenants

-1-
Connaître le milieu

Recueillir les données requises pour comprendre la 
dynamique des déplacements de la zone étudiée

Chargé de projet

Membres du comité

Service de police

Municipalité

École

Parents et élèves

-2-
Définir et évaluer des 

trajets potentiels

Définir certains trajets potentiels, plus propices aux 
déplacements actifs 

Les évaluer à l’aide des grilles d’éléments de 
l’environnement routier

Cibler les endroits non conformes à certains barèmes

Chargé projet

Spécialiste de la sécurité 
routière

Municipalité

-3-
Adopter des solutions 

Proposer des solutions qui s’appliquent à ces endroits

Si aucune solution ne s’avère efficace ou réalisable, 
modifier ou rejeter le trajet

Chargé de projet

Municipalité

Spécialiste de la sécurité 
routière

Membres du comité

-4-
Choisir les trajets 

scolaires et les 
aménager

Comparer les options de trajets en fonction de leur 
potentiel d’utilisation et des investissements requis 
pour mettre en place les solutions

Faire le choix des trajets et les aménager 

Planifier les travaux (balisage, entretien, etc.) requis et 
les mettre en œuvre

Le comité de projet au complet

Parents et élèves

Également, pour s’assurer de l’utilisation sécuritaire 
de ces trajets, des activités d’information, d’éducation 
et d’animation doivent être réalisées régulièrement 
auprès des élèves, de leurs parents et même de la com-
munauté.  

En outre, il est très important de vérifier que les ré-
sultats souhaités sont atteints après la mise en place 
des trajets. S’ils ne le sont pas, il faut mettre en place 
d’autres mesures ou revoir le trajet, selon les besoins. 
Ces aspects seront traités au chapitre suivant.
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chapitre 3
 fAIre vIvre le trAjet
Les travaux d’aménagement du trajet scolaire sont 
terminés; il ne manque plus que les enfants pour 
l’emprunter. Pour y arriver, en collaboration avec 
l’école, il est souhaitable de réaliser quelques activi-
tés de plus pour « Faire vivre le trajet »…

Les activités proposées dans ce chapitre sont regrou-
pées en cinq catégories distinctes, selon leurs objec-
tifs :

•		Informer les parents, les enfants et les citoyens du 
quartier de la présence des trajets scolaires;

•		Initier les enfants et leurs parents aux règles de la 
sécurité routière;

•		Promouvoir l’utilisation des trajets scolaires et les 
déplacements actifs;

•		Tenir des activités d’animation avec les enfants, 
parents et citoyens sur le trajet scolaire;

•		Évaluer les activités proposées.

Le responsable des communications du comité de-
vrait apporter ici sa contribution par l’élaboration et 
la coordination des activités. Les autres membres du 
comité devraient aussi collaborer de diverses façons. Il 
pourrait s’avérer nécessaire de « faire vivre le trajet » 
deux fois par année : à l’automne, parce que la clientèle 
de l’école est renouvelée d’au moins 15 % à l’occasion 
de chaque rentrée scolaire, et, au printemps, après les 
conditions d’enneigement.

3.1 Inf  ormation

L’information a pour but de faire connaître le trajet sco-
laire à un grand nombre d’enfants et d’adultes. À cet 
effet, la municipalité peut demander à l’école de trans-
mettre une carte des trajets du quartier aux enfants et 
surtout aux parents. Elle peut également informer les 
résidents de la présence du trajet scolaire et de sa lo-
calisation par :

•		L’envoi d’encarts dans les boîtes aux lettres;

•		La présentation des trajets dans un stand lors d’un 
évènement ou d’une fête locale;

•		La mise à l’ordre du jour de ce point à une réunion 
d’arrondissement;

•		L’assistance de la direction de l’école pour organiser 
des réunions d’information dédiées aux parents.

Le réseau de la santé publique, dont les CSSS ou les 
directions de santé publique, peut aussi collaborer à 
fournir de l’information à la population du quartier.

3.2 Éducation

Il est essentiel d’enseigner les règles de la sécurité rou-
tière aux enfants avant de les encourager à emprunter, 
à pied ou à vélo, le trajet scolaire. Cet enseignement 
doit être répété et repris régulièrement. De plus, il ne 
devrait pas se limiter à de l’enseignement théorique en 
classe. Il faut aussi leur montrer l’exemple, les accompa-
gner, les guider, leur enseigner les règles et les placer 
en situation d’apprentissage. La Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ) met à la disposition des 
enseignants du matériel de sensibilisation à cet effet, 
notamment Chemin faisant, la sécurité routière à l’école 
primaire et Sur la route des dragons, pour des déplace-
ments sécuritaires à pied et en autobus scolaire.

Lors de réunions ou à l’aide d’envois postaux, la mu-
nicipalité peut sensibiliser les intervenants suivants à 
leur rôle dans l’enseignement de la sécurité routière 
aux enfants :

•  Le parent : Intervenant de premier ordre dans l’édu-
cation des enfants, le parent peut enseigner les règles 
de sécurité routière à ses enfants par des explications 
tout au long du trajet vers l’école et plus particuliè-
rement en adoptant un comportement responsable 
qui pourra être imité par les enfants plus tard.

•  L’école, la communauté et le service de police : 
L’école peut joindre un grand nombre d’enfants et 
de parents lors de campagnes d’éducation traitant 
des règles de la sécurité routière. Les services de po-
lice sont aussi souvent impliqués dans l’éducation 
prodiguée à l’école. À titre d’exemple, l’école pri-
maire La Croisée 1, localisée dans la municipalité de 
Rivière-du-Loup, prévoit à son horaire pédagogique 
une marche active de 15 minutes par semaine autour 
de son école. L’objectif poursuivi est l’apprentissage 
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des règles de sécurité enseignées dans la réalité 
connue des enfants.

3.3 Promotion

Lorsque les trajets répondent aux problèmes ciblés par 
la population, ils sont d’autant plus faciles à vendre par 
la suite, d’où l’importance d’une analyse des besoins et 
la définition d’objectifs favorables.

Le chapitre 1 traite abondamment du sujet et propose 
de bons arguments promotionnels. Les avantages sont 
nombreux : environnement plus sain, diminution des 
gaz à effet de serre, amélioration de la santé physique, 
amélioration de la qualité de la vie, dynamisme du 
quartier et surtout le plaisir de marcher ou de pédaler 
pour se rendre à l’école.

La municipalité peut profiter d’évènements nationaux 
comme la « Journée de l’air pur » pour faire la promo-
tion des trajets scolaires et des modes de déplacement 
actifs, mais, avant tout, du Mois international « Mar-
chons vers l’école » qui s’adresse déjà aux écoles et se 
déroule en début d’année scolaire.

3.4 Animation

Vous avez informé les gens de l’existence du trajet 
scolaire, vous avez fait la promotion des trajets et les 
enfants ont bien appris toutes les règles de sécurité 
routière. Votre objectif est atteint, êtes-vous tenté de 
croire. Détrompez-vous! Si vous avez réussi à rendre le 
parcours vers l’école plus sécuritaire, il vous reste néan-
moins à convaincre un plus grand nombre de familles, 
souvent pressées, d’opter pour les modes de transport 
actifs pour aller à l’école et en revenir… et à utiliser le 
trajet scolaire de surcroît.

Pour faire connaître tous les avantages du trajet, des 
activités d’animation doivent être prévues à quelques 
reprises tout au long de l’année. Cette animation va 
permettre de faire « vivre » le trajet au moins pour la 
durée de l’activité et va probablement donner le goût 
à plusieurs de récidiver, surtout si c’était amusant et 
plaisant.

Dans cet ordre d’idées, la municipalité peut profiter du 
Mois international « Marchons vers l’école » pour encou-
rager la tenue d’une marche médiatisée afin d’inaugurer 
les trajets scolaires, et ce, tout en y participant.

Tableau 3.1 :   Exemples d’activités de promotion pour faire vivre les trajets scolaires

Qui? Quoi? Comment? Quand?

Avec les 
jeunes

Promotion

Créer un évènement déclencheur dans 
le quartier.

Ex. : marche animée, fanfare, affiches, 
manifestations, etc.

Quelques mois avant l’implantation du 
trajet scolaire, pour sensibiliser les enfants 
et le voisinage de l’école à l’importance des 
modes de transport actif et à l’utilisation du 
trajet.

Information

Organiser une sortie pour découvrir le 
parcours durant les heures scolaires.

Ex. : rallye adapté à chaque cycle, 
chasse au trésor, sortie animée par un 
organisme spécialisé, etc.

Au moment de la mise en service du trajet 
scolaire et ensuite au début de chaque 
année scolaire pour les plus jeunes.

Éducation

Prévoir des activités en classe axées sur 
les règles de sécurité routière. 

Ex. : présentation d’une vidéo, dépliants 
de sensibilisation, campagne Rentrée 
Scolaire  - SAAQ, visite des policiers en 
classe, etc.

Tout au long de l’année scolaire.
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Qui? Quoi? Comment? Quand?

Avec 
l’école

Promotion

Rappeler aux directions d’école, par lettre de la 
municipalité ou autrement, l’existence des trajets et 
leur demander d’en faire la promotion auprès des 
élèves et des parents.

Mot de la direction d’école aux enseignants, par 
exemple lors d’une intervention en assemblée des 
enseignants, pour les inviter à promouvoir les modes 
de déplacement actif et l’utilisation des trajets 
scolaires auprès des élèves.

Chaque début d’année 
scolaire.

Chaque début d’année scolaire 
et à d’autres moments, au 
besoin.

Information

Information à transmettre aux parents concernant les 
déplacements actifs et les trajets scolaires.

Ex. : par une intervention lors de l’assemblée générale 
du début de l’année, au moyen d’un message placé 
dans le sac de l’écolier, par un article dans le journal 
de l’école (Info-parent), sur le site Internet de l’école, 
etc.

Au moins une fois au début 
de l’année scolaire et selon les 
besoins par la suite.

Qui? Quoi? Comment? Quand?

Avec la

Promotion

Inauguration officielle du parcours par les élus locaux 
(conseiller municipal, député, commissaire d’école, 
etc.) et  implication des partenaires et organismes qui 
ont collaboré à l’élaboration du projet.

À l’ouverture du trajet.

Faire connaître les trajets et sensibiliser la population 
à l’importance des modes de transport actifs (et à 
l’adoption de saines habitudes de vie).

Ex. : article dans le journal de quartier, organisation 
de concours de participation ou d’activités familiales 
dans le quartier, affichage des trajets dans le 
voisinage de l’école, etc.

Quelque temps avant 
l’ouverture du trajet et de 
temps en temps par la suite, 
pour ne pas que le trajet 
tombe dans l’oubli.

Information

Rencontrer certaines clientèles cibles pour les 
informer de l’existence du trajet.

Ex. : club d’aînés, club de marche, organisme de loisirs, 
groupe communautaire, etc.

Selon les besoins.

commu- 
nauté
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3.5  Évaluation de l’implantation 
des trajets

L’évaluation de l’implantation des trajets a comme pre-
mier objectif de vérifier si les infrastructures et le trajet 
permettent à plus d’enfants de se déplacer activement 
en se rendant à l’école et en en revenant.

Le comité de projet devra également revoir les objec-
tifs qu’il s’est fixés et les besoins auxquels devait entre 
autres répondre ce trajet. Par exemple :

•		Accroître la sécurité des jeunes sur les trajets em-
pruntés pour aller à l’école et en revenir;

•		Augmenter les déplacements à pied et à vélo;

•		Améliorer la sécurité aux abords de l’école;

•		Favoriser le déplacement à pied et à vélo chez les 
enfants et chez les résidants du quartier;

•		Favoriser le sentiment de sécurité chez les jeunes et 
leurs parents;

•		Amener les jeunes à adopter un comportement 
responsable au moment de la traversée d’une rue;

•		Diminuer le nombre de véhicules circulant autour de 
l’école pour le raccompagnement des enfants.

Il est important que les objectifs choisis soient mesura-
bles et évaluables. À la suite des observations, il faudra 
mettre en place les mesures de correction appropriées 
et les adapter au contexte observé.

Par exemple, si l’objectif poursuivi est lié à la sécurité, il 
faudra s’attarder à l’évolution du bilan routier dans ce 
secteur pour pouvoir prendre les mesures qui s’impo-
sent à la suite de l’observation.

Si l’on désire augmenter le nombre de déplacements 
à pied, il faut prévoir des mécanismes d’observation 
rigoureux qui permettront de traduire en termes 
concrets l’atteinte des objectifs.

Par ailleurs, si l’on vise l’amélioration de la sécurité aux 
abords de l’école, il faudra déterminer les éléments dé-
ficients et voir si les mesures prises ont corrigé les lacu-
nes. De même, le sentiment de sécurité est parfois une 
perception difficile à changer si l’on ne peut cerner clai-
rement ce qui fait l’objet des plaintes. En y travaillant, 
non seulement augmente-t-on la sécurité, mais, sou-
vent, diminue-t-on les fausses perceptions véhiculées 
en l’absence de données concrètes.

Compte tenu de l’évolution des habitudes dans le 
temps, de la provenance des élèves et du développe-
ment du quartier, l’évaluation des trajets scolaires de-
vrait être révisée chaque année, ou du moins lorsqu’un 
changement majeur se produit dans le quartier (voir à 
ce sujet le formulaire 3.4, proposé en annexe).

L’évaluation de l’efficience des trajets scolaires peut 
prendre diverses formes : 

•		Sondage auprès des parents d’élèves pour mesurer 
l’efficience des déplacements actifs en place (voir à 
ce sujet le formulaire 3.1, proposé en annexe);

•		Sondage auprès des élèves pour connaître les préfé-
rences des enfants et la perception qu’ils ont de leur 
trajet scolaire habituel (voir à ce sujet le formulaire 
3.2, proposé en annexe);

•		Observations des comportements sur le terrain afin 
de noter les usages et de définir les carences à corri-
ger en matière de circulation ou de respect du Code 
de la sécurité routière (voir à ce sujet le formulaire 
3.3, proposé en annexe);

•		Comptabilisation quotidienne ou hebdomadaire, en 
collaboration avec l’école, des déplacements actifs 
des enfants à l’aide d’activités éducatives. L’orga-
nisation de concours peut également contribuer 
à l’évaluation de la popularité des trajets scolaires, 
mais il ne faudrait pas miser sur la seule organisation 
de concours pour évaluer l’achalandage des trajets 
scolaires :

◗ Observation du comportement des élèves aux 
traversées de rues, avant et après l’implantation;

◗ Autres.
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conclusIon

Le guide se veut un outil permettant d’entreprendre une démarche d’amélioration des conditions de circulation 
à pied et à vélo pour se rendre à l’école primaire et en revenir. Il propose plusieurs activités pour implanter des 
trajets scolaires dans un quartier et celles-ci sont résumées dans le tableau C.1 présenté ci-dessous.

Tableau C.1 :   Résumé de la démarche à suivre pour implanter des trajets scolaires

Activités Étapes Objectifs Intervenants 
principaux

Implication et 
mobilisation

Formation d’un 
comité de projet

Impliquer et recruter des intervenants de 
tous les milieux concernés par le projet 
pour former un comité de projet.

Initiateur du projet ou 
chargé de projet

Sensibilisation du 
milieu

Sensibiliser les résidents du quartier et les 
parents à la situation et à la nécessité de la 
démarche.

Responsable des 
communications

Caractérisation et 
aménagement des 
trajets

Connaître le milieu
Recueillir l’information requise pour 
comprendre la dynamique des 
déplacements de la zone étudiée.

Chargé de projet
Membres du comité
Service de police
Municipalité
École
Parents et élèves

Caractériser et 
évaluer des trajets 
potentiels

Définir certains trajets potentiels. 

Les évaluer à l’aide des grilles d’éléments 
de l’environnement routier.

Chargé projet
Spécialiste de la 
sécurité routière
Municipalité

Solutions 
Proposer des solutions qui s’appliquent 
aux endroits plus risqués décrits à l’étape 
précédente.

Chargé de projet
Municipalité
Spécialiste de la 
sécurité routière
Membres du comité

Choisir les trajets 
scolaires et les 
aménager

Comparer les options de trajets en 
fonction des bénéfices et des coûts. 

Choisir les trajets et les aménager. 

Le comité de projet au 
complet
Parents et élèves

Information, 
éducation, 
promotion, 
animation et 
évaluation

Information
Informer les parents, les enfants et les 
résidents du quartier de la présence et de 
la localisation des trajets scolaires.

Responsable des 
communications
Municipalité

Éducation
Éduquer les enfants à la sécurité routière.

Éduquer les parents et les résidents.

École
Service de police

Promotion
Donner le goût aux résidents d’emprunter 
les trajets scolaires.

Responsable des 
communications

Animation
Amener les résidents à emprunter les 
trajets scolaires.

Responsable des 
communications

Évaluation
Vérifier que les trajets répondent aux 
objectifs ciblés.

Chargé de projet
Municipalité

|   CONCLUSION   |
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|   CONCLUSION   |

L’implantation de trajets scolaires constitue un bon dé-
part pour améliorer la sécurité et la qualité de la vie des 
résidents d’un quartier. Reste à déterminer, dans cha-
cun des cas, l’ampleur nécessaire et le nombre d’activi-
tés à prévoir pour mener à bien la démarche.

N. B. :
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glossAIre

|   GLOSSAIRE   |

Bande cyclable :  Voie unidirectionnelle réservée à l’usage exclusif des cyclistes et délimitée par un 
marquage au sol ou par un revêtement distinct (N. B. : Toute installation d’une bande 
cyclable bidirectionnelle constitue une dérogation aux normes du MTQ).

Brigadier scolaire :  Personne habilitée et mandatée pour assurer la sécurité des écolières et des écoliers 
à la traversée des rues, les faire traverser et les sensibiliser aux bons comportements à 
adopter sur le réseau routier.

Corridor scolaire :  Parcours terminal, pédestre ou cyclable, regroupant des portions de trajets scolaires 
convergeant tous vers le même établissement d’enseignement scolaire.

Déplacement actif :  Il s’agit essentiellement de déplacements résultants de la seule force musculaire 
humaine, à pied, sur roues ou sur roulettes.

Diagnostic de sécurité :  Consiste à déterminer la nature des problèmes de sécurité, à définir les facteurs 
contribuant à ces problèmes et à évaluer si certaines caractéristiques concourantes 
peuvent être modifiées pour améliorer la sécurité de façon efficace.

Hiérarchie routière :  Comprends, sur le réseau routier municipal, les rues locales, les collectrices municipales 
et les artères et, sur le réseau routier du ministère des Transports du Québec, les routes 
collectrices, régionales et nationales ainsi que les autoroutes.

Pédibus :  Il s’agit d’un mode de ramassage scolaire. Il consiste en un système organisé 
d’accompagnement des enfants sur le trajet domicile-école. Les élèves d’un même 
secteur géographique se déplacent à pied, encadrés par des parents ou des bénévoles. 
Comme l’autobus scolaire, un Pédibus a un parcours, un horaire et des arrêts déterminés. 
Une école peut être desservie par plusieurs lignes de Pédibus.

Piste cyclable :  Voie cyclable réservée exclusivement à la circulation cycliste, indépendante de toute 
voie de circulation ou séparée de celle-ci par une barrière physique.

Piste cyclopédestre :  Piste cyclable ouverte à la circulation piétonnière.

Trajet scolaire :  Parcours, pédestre ou cycliste, établi en vue de favoriser le cheminement privilégié de 
chacun des élèves d’un établissement d’enseignement scolaire ne bénéficiant pas du 
service de transport écolier en vigueur, de sa résidence personnelle jusqu’à l’école.

Vélobus :  Sur le même principe qu’un Pédibus, un Vélobus est un système organisé 
d’accompagnement des enfants à vélo sur le trajet domicile-école.

Voie cyclable :  Voie aménagée en fonction de la circulation cycliste exclusive ou partagée avec d’autres 
modes de déplacements.

Zone de débarcadère :  Lieu aménagé et spécifiquement désigné pour l’embarquement et le débarquement 
de passagers. La zone est conçue pour accueillir les autobus scolaires ou les véhicules 
des parents d’élèves.
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AnneXes

La distance de visibilité est la distance maximale, me-
surée le long de la rue, à partir de laquelle le conduc-
teur d’un véhicule peut apercevoir un obstacle, en l’oc-
currence un écolier, lorsque sa vue n’est pas gênée par 
la circulation ou par d’autres obstacles. La distance de 
visibilité peut être réduite soit en vue de plan, dans les 
courbes ou en cas d’obstructions, soit en profil longitu-
dinal, comme à l’approche d’une crête.

Pour assurer un niveau de sécurité adéquat, la distance 
de visibilité disponible en tout point de la route doit 
permettre à un conducteur d’immobiliser son véhi-
cule avant d’atteindre un obstacle situé sur sa voie. Il 
s’agit de la distance de visibilité d’arrêt. Cette distance 
augmente avec la vitesse du véhicule. La présence de 
courbes et de pentes influence également la distance 
de visibilité d’arrêt.

Lors de la vérification de la sécurité d’un site, le spé-
cialiste en sécurité doit déterminer les « distances de 
visibilité disponibles » et les comparer aux « distances 
de visibilité requises ».

Les distances de visibilités disponibles sont générale-
ment mesurées sur le terrain. Pour ce faire, plusieurs 
méthodes peuvent être utilisées. Par exemple, les 
mesures peuvent être prises par des observateurs cir-
culant à pied ou en véhicule. La plupart des manuels 
techniques d’ingénierie de la circulation décrivent 
comment mesurer les distances de visibilité disponi-
bles. Voir entre autres à ce sujet le Manuel de sécurité 
routière de l’Association mondiale de la route (AIPCR), 
p. 545 à 556.

Les distances de visibilité requises sont déterminées à 
l’aide d’équations mathématiques qui tiennent comp-
te de la vitesse des véhicules et de plusieurs autres fac-
teurs. La norme sur les ouvrages routiers du Québec 
(Tome I, chapitre 7, p. 3) décrit la formule utilisée pour 
déterminer la distance de visibilité d’arrêt.

Distance de visibilité en profil

Distance de visibilité en plan

N. B. :

Note technique 2.1  :   Distances de visibilité
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Ces relevés permettent de quantifier les débits de cir-
culation en comptant, d’une part, le nombre de véhi-
cules motorisés tels que les automobiles, les camions, 
les autobus et les autres catégories de véhicules ainsi 
que, d’autre part, le nombre des autres types d’usagers 
comme les piétons, les cyclistes et les autres utilisa-
teurs actifs qui circulent à un endroit donné de la rue 
ou à une intersection.

Les résultats obtenus des relevés de circulation permet-
tent, dans bien des cas, d’orienter les décisions prises en 
génie routier. Les résultats les plus souvent recherchés 
sont le « débit de circulation de l’heure de pointe » et le 
« débit journalier moyen annuel » (DJMA).

Le débit de l’heure de pointe est le nombre maximal de 
véhicules circulant à un point donné d’une route pen-
dant une période de 60 minutes consécutives d’une 
journée moyenne, peu importe leur direction. Ce pa-
ramètre est relativement facile à obtenir lorsqu’on 
connaît les heures qui sont habituellement les plus 
achalandées durant une journée.

Le débit journalier moyen annuel correspond au nom-
bre total de véhicules circulant à un point donné du 
réseau durant une année complète, peu importe leur 
direction, divisé par le nombre de jours dans l’année. 
Ce paramètre est généralement estimé à partir d’un 
comptage couvrant une plus courte période (12 ou 24 
heures) et ajusté de façon à le rendre représentatif des 
conditions moyennes de circulation pour l’année com-
plète.

Les relevés de circulation doivent être planifiés aux 
moments où les caractéristiques d’intérêt sont les plus 
susceptibles d’être observées. Ils s’effectuent générale-
ment à l’aide de méthodes manuelles. Selon le volume 
de circulation, un ou des observateurs comptent et dis-
cernent les différents types d’usagers et leurs manœu-
vres respectives. Les observateurs peuvent effectuer 
les décomptes à la main, directement sur un formulaire 
approprié, ou utiliser des compteurs mécaniques ainsi 
qu’électroniques, plus compartimentés. Des méthodes 

automatisées, faisant usage de tubes pneumatiques, 
de boucles magnétiques et même d’enregistrement 
vidéo sont également utilisées dans certains cas.

Pour faire le relevé des débits de circulation à l’heure 
de pointe, une méthode manuelle est généralement 
plus appropriée, compte tenu de leur courte durée. Les 
méthodes automatiques, qui sont plus coûteuses, sont 
généralement utilisées pour des relevés à plus long 
terme. La plupart des manuels techniques d’ingénierie 
de la circulation décrivent en détail comment effectuer 
des relevés de circulation et incluent des formulaires 
types. Voir, entre autres à ce sujet, le Manuel de sécurité 
routière de l’AIPCR, p. 507 à 523.

N. B. :

Note technique 2.2 :  Relevés de circulation
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Ce relevé consiste à prendre un échantillon des vitesses 
pratiquées à un point particulier de la rue afin d’établir 
la distribution de ces vitesses et de calculer certains pa-
ramètres statistiques utiles pour prendre des décisions 
en matière de génie routier.

Les principaux paramètres qui peuvent être évalués à 
la suite d’un relevé des vitesses sont :

· La vitesse moyenne, soit la vitesse calculée en deçà 
et au-delà de laquelle circulent la moitié des véhicu-
les relevés, correspondant implicitement, pour une 
distribution normale, à la vitesse au centile 50;

· L’écart-type, soit la dispersion des vitesses autour 
de la moyenne : plus l’écart-type est faible, plus les 
données sont homogènes ou semblables;

· La vitesse au centile 85, soit la vitesse à laquelle ou 
sous laquelle circulent 85 % des véhicules relevés et 
représentant la vitesse pratiquée des conducteurs 
pour la rue;

· La vitesse au centile 15, soit la vitesse à laquelle ou 
sous laquelle circulent 15 % des véhicules relevés;

· L’intervalle, soit les limites inférieures et supérieures 
d’un intervalle, souvent de 15 km/h, à l’intérieur duquel 
se déplace le plus grand nombre de véhicules relevés;

· Le pourcentage de contrevenants, soit le pourcen-
tage de véhicules relevés qui circulent à une vitesse 
supérieure à la vitesse affichée.

Les relevés de vitesse peuvent s’effectuer à l’aide de 
méthodes manuelles. Un observateur s’installe discrè-
tement en bordure de la rue et effectue un relevé des 
vitesses pratiquées à l’aide d’un cinémomètre, d’un 
appareil laser ou d’un chronomètre. Des méthodes 
automatiques faisant appel, par exemple, à des tubes 
pneumatiques ou à des boucles magnétiques peuvent 
également être utilisées.

Un échantillon de 100 à 200 véhicules, pris dans une 
section en tangente de la rue à un moment où la circu-
lation est fluide, suffit normalement pour obtenir une 
estimation fiable des vitesses pratiquées. Au moins 
30 observations de vitesse doivent être recueillies 
pour assurer une précision statistique minimale.

La plupart des manuels techniques d’ingénierie de la 
circulation décrivent en détail comment effectuer des 
relevés de vitesse et incluent des formulaires types. 
Voir, entre autres, le Guide de détermination des limites 
de vitesse sur les chemins du réseau routier municipal 
(2002), p. 53 à 67, et le Manuel de sécurité routière de 
l’AIPCR (2003), p. 497 à 505.

N. B. :

Note technique 2.3 :  Relevé de vitesse



Formulaire 2.1 :  Liste d’éléments de l’environnement scolaire à considérer1

MILIEUX ÉLÉMENTS BARÈMES COMMENTAIRES

Physique

Commerces, industries et instituts Nombre  ____________ 

Résidences familiales et à logements Nombre  ____________ 

Parcs, terrains de jeu et piscines 
municipales

Nombre  ____________ 

Intersections de boulevards, de rues et 
de ruelles

Nombre  ____________ 

Intersections de cours d’eau, voies 
ferrées

Nombre  ____________ 

Voies cyclables (bandes et pistes) Nombre  ____________ 

Voies pédestres (bandes et pistes/
sentiers)

Nombre  ____________ 

Trottoirs Oui  Non 

Bordures de rue Oui  Non 

Passerelles et tunnels Nombre  ____________ 

Entretien hivernal adéquat Oui  Non 

Rues : - nombre de voies
 - contiguës
 - séparées
 - directions des voies

Nombre  ____________ 
Oui  Non 
Oui  Non 
Nord  Sud 
Est  Ouest 
Sens unique 

Marquage :
 - Ligne axiale
 - Lignes de rive
 - Autre

Oui  Non 
Oui  Non 
Oui  Non 

Stationnement permis :
 - Côté droit
 - Côté gauche

Oui  Non 
Nombre  ____________ 
Nombre  ____________ 

Hiérarchie routière Locale 
Collectrice 
Artère 

Humain

Sondage sur les habitudes de 
déplacement des écoliers

Voir les formulaires 3.1 
et 3.2 joints en annexe

Enquête sur le terrain, perception du 
niveau de sécurité et localisation des 
zones problématiques

Voir le formulaire 3.3 
joint en annexe

Municipalité __________________________________________________  Date ________________________  

École _______________________________________________________

1.   Le formulaire 2.1 peut être utilisé comme source d’information permettant de mieux documenter et comprendre les trois composantes du milieu (physi-

que, humain et routier) lors de l’élaboration des plan d’utilisation du sol du secteur à l'étude avoisinant l’école.

|   ANNEXES  |

56 |   REDÉCOUVRIR LE CHEMIN DE L’ÉCOLE  |



MILIEUX ÉLÉMENTS BARÈMES COMMENTAIRES

Humain

Notation des comportements; des 
enfants, des parents, des automobilistes; 
avoisinant l’école

Voir le formulaire 3.3 
joint en annexe

Conformité au Code de la sécurité 
routière :
- des comportements des usagers
- des mesures de contrôle

Oui  Non 
Oui  Non 

Routier

Transports en commun :
- Arrêts

Oui  Non 
Nombre  ____________ 

Transports scolaires :
- Débarcadère

Oui  Non 
Oui  Non 

Transport adapté :
- Débarcadère

Oui  Non 
Oui  Non 

Transports par les parents et en taxi :
- Débarcadère

Oui  Non 
Oui  Non 

Signalisation :
- Zone scolaire
- Danger (le type)
- Stationnement

 

Oui  Non 
Oui  Non 
Oui  Non 

Régulation aux intersections :
- Feux de circulation
- Arrêts secondaires
- Arrêts multiples
- Brigadier scolaire

Oui  Non 
Oui  Non 
Oui  Non 
Oui  Non 

Éclairage routier : Oui  Non 

Relevés :

- Vitesses pratiquées (centile 85)
- Véhicules lourds
- Débit de circulation
-  Périodes de pointe de la circulation

- Étude des conflits de circulation
- Enquête origines / destinations

Voir les notes 
techniques et les 
formulaires joints en 
annexes
Vitesse  ________ km/h 
Pourcentage  ______%
Nombre  _________ v/j
AM  ______________ h
PM  ______________ h
Oui  Non 
Oui  Non 

Accidentologie routière (3 ans min.) :
- Véhicules routiers
- Véhicules lourds
- Autobus (tous genres)
- Usagers vulnérables

Total victimes   _______ 
M BG BL DMS
M BG BL DMS
M BG BL DMS
M BG BL DMS
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Formulaire 2.2 :  Relevé de circulation à une intersection

Municipalité  ___________________________   École ____________________________  Date  _______________

Rue 1 _________________________________   Heure de début ________________________________________

Rue 2 _________________________________  Heure de fin ___________________________________________

Observateur ___________________________ Météo 

 

Commentaires ________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________

A : piétons adultes
E : piétons enfants
V : véhicules de promenade
C : véhicules lourdsRue 1

Rue 2

A : piétons adultes
E : piétons enfants
V : véhicules de promenade
C : véhicules lourdsRue 1

Rue 2

toC
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Formulaire 2.3.1 :  Relevé des vitesses pratiquées

Municipalité  ___________________________   École  ___________________________ Date  ________________

Endroit du relevé de vitesse  _____________________________________________________________________

Observateur  ___________________________

1-10 61-70 121-130

11-20 71-80 131-140

21-30 81-90 141-150

31-40 91-100 151-160

41-50 101-110 161-170

51-60 111-120 171-180

N.B. :  Cocher, dans la case correspondant à sa classe de 10 km/h, chacune des vitesses relevées au passsage à un point 

particulier de la rue
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Formulaire 2.3.2 :  Distribution des vitesses

Vitesse (km/h) 

Classe
 

Centre de la classe 
x

 
Fréquence 

F
Fx x² Fx²

1-10 5,5 30,25

11-20 15,5 240,25

21-30 25,5 650,25

31-40 35,5 1 260,25

41-50 45,5 2 070,25

51-60 55,5 3 080,25

61-70 65,5 4 290,25

71-80 75,5 5 700,25

81-90 85,5 7 310,25

91-100 95,5 9 120,25

101-110 105,5 11 130,25

111-120 115,5 13 340,25

121-130 125,5 15 750,25

131-140 135,5 18 360,25

141-150 145,5 21 170,25

151-160 155,5 24 180,25

161-170 165,5 27 390,25

171-180 175,5 30 800,25

∑

N.B. :  Inscrire dans la colonne «Fréquence», le nombre total de passages cochés à chacune des classes de vitesse figurant 

au formulaire 2.3.1

*  Valeur d'une loi normale centrée réduite correspondant au centile 85 

de la distribution des vitesses

Moyenne km/h

Écart-type  km/h

Centile 85 km/h

Vitesse (km/h) Contrevenants (%)

90

80

70

60

50

40

30

Municipalité  ___________________________   École  ___________________________ Date  ________________

Endroit du relevé de vitesse  _____________________________________________________________________

Observateur  ___________________________

Formules mathématiques utilisées

C85

Centile 85

N        =  ∑F

N
N-1

∑Fx
N

=

=

+ 1.04*C85   =

∑Fx2  – (∑Fx)2 

Nombre

Moyenne arithmétique

Écart-type
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Formulaire 3.1 :  Sondage auprès des parents

Selon le mode de déplacement utilisé par votre enfant, inscrire la durée et le nombre de 
déplacements effectués par jour de classe

Mode
Jour

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Marche

Vélo

Autobus

Automobile 

Si vous êtes venus reconduire votre enfant à l’école en automobile, donnez-en la ou les raisons

La distance ou la durée du parcours Oui  Non 

Il est seul pour se rendre à l’école Oui  Non 

Permet de sauver du temps Oui  Non 

Transport de matériel scolaire ou d’équipement sportif requis
Oui  Non 
Occasionnellement   

Incompatibilité des horaires : familial et parascolaire ou du 
service de garde 

Oui  Non 
Occasionnellement   

Les dangers du milieu 
(spécifier la nature des dangers)

La circulation Oui  Non 

Le taxage Oui  Non 

Autre (spécifier) ___________________________

Autres motifs (spécifier) ___________________________________________________________________________

Municipalité   _________________________  Date   _______________

École  ____________________________________________________

Niveau scolaire de l’élève concerné  ___________________________

Résidence  ________________________________________________

No de porte ___________  Rue _______________________________

Code postal  __________  Distance à l’école  ____________________

NOTE :   Merci pour votre participation. Tous les autres commentaires seront appréciés.
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  De quelle façon te déplaces-tu habituellement pour aller à l’école et retourner à la maison ?

  Si tu avais le choix, de quelle façon aimerais-tu te déplacer pour aller à l’école et retourner à la maison ?

 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison à pied, est-ce que quelque chose te fait peur ?

 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison à pied, y a-t-il un adulte avec toi ?

Municipalité  _________________________  Date   _______________

École  ____________________________________________________

Niveau scolaire  ___________________________ Fille       Garçon  

Résidence ________________________________________________

No de porte ___________  Rue _______________________________

Code postal  __________  Distance avec l’école _________________

Formulaire 3.2 :

2 .

3 .

4 .

1 .
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 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison à vélo, est-ce que quelque chose te fait peur?

 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison à vélo, y a-t-il un adulte avec toi?

  Quand tu vas à l’école et retourne à la maison à pied, éprouves-tu des difficultés aux intersections de rues?

  Quand tu vas à l’école et retourne à la maison à vélo, éprouves-tu des difficultés aux intersections de rues ?

 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison, à pied ou à vélo, les conducteurs font-ils attention à toi ?

 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison, à pied ou à vélo, le trajet est-il propre et bien dégagé ?

 Quand tu vas à l’école et retourne à la maison, à pied ou à vélo, le trajet est-il trop long à parcourir ?

5 .

6 .

7 .

8 .

9 .

10 .

11 .

NOTE : Merci pour ta participation

S.T.P., retourne ce formulaire à ton professeur
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Formulaire 3.3 : Observation des comportements sur le terrain

Oui Non Pourquoi?

 Aux abords de l’école

Est-ce que les enfants descendent du côté du trottoir ou de 
l’accotement?

Est-ce que les enfants marchent sur le trottoir ou sur 
l’accotement?

Est-ce que les enfants traversent à l’endroit approprié?

Est-ce que les conducteurs sont soucieux de la présence 
d’enfants? (Par exemple, roulent moins vite, arrêtent pour laisser 
passer des enfants.)

Est-ce que les parents respectent le Code de la sécurité routière?  

Avez-vous observé un ou des quasi-accidents impliquant un 
enfant qui marchait ou pédalait?

 Aux différentes intersections
Est-ce que les usagers (automobilistes, piétons, cyclistes) 
respectent la signalisation?

Est-ce que la circulation est fluide et bien ordonnée?

Le temps d’attente des différents usagers est-il raisonnable?

La visibilité est-elle bonne?

La géométrie et le marquage sont-ils adéquats?

Avez-vous observé un ou des quasi-accidents?

Est-ce que les enfants traversent seuls?

 Le long des trajets

Est-ce que les enfants circulent sur les trottoirs?

Est-ce que les enfants circulent en bordure de la route?

Est-ce que les enfants circulent dans le bon sens de la 
circulation, selon les prescriptions du Code de la sécurité 
routière?

Y a-t-il de l’assistance humaine?

Est-ce que les vitesses pratiquées sont acceptables?

 À un endroit particulier

Est-ce que la visibilité est bonne?

Est-ce qu’il y a souvent des quasi-accidents ou des accidents?

Est-ce que les usagers ont un comportement adapté au milieu 
(vitesse, respect de la signalisation, priorité des usagers)?

Autres observations particulières

Municipalité  __________________________________________________  Date  _______________________  

École  ________________________________________________________
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Formulaire 3.4 : Évaluation des trajets scolaires

Oui Non

 La sécurité et l’environnement

Avez-vous observé une baisse du nombre de véhicules qui circulent aux abords de 
l’école?

Est-ce que les usagers de la route respectent davantage les prescriptions du Code de la 
sécurité routière (vitesse, priorités, etc.)?  

Est-ce que les arrivées et les départs des enfants s’effectuent dans un contexte moins 
chaotique?

Dans son ensemble, avez-vous l’impression que la sécurité routière s’est améliorée?

Pensez-vous que la qualité de l’air est meilleure aux abords de l’école?

 La santé 

Combien d’enfants marchent ou pédalent pour se rendre à l’école maintenant?

Est-ce que l’implantation du trajet scolaire a permis d’augmenter de plus de 10 % le 
nombre d’enfants qui se rendent à l’école à pied ou à vélo?

Est-ce que les enfants et les parents semblent satisfaits de l’implantation des trajets 
scolaires?

 Général

Nommez 5 points forts de votre projet (vos réussites)

1.

2.

3.

4.

5.

Est-ce qu’il y a des choses pouvant être améliorées?

Qu’avez-vous appris avec ce projet? 

Évaluateur ___________________________________________________________ Date _________________

Municipalité _________________________________________ École ___________________________________  

Trajet scolaire  _______________________________________
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Formulaire 3.5 :  Évaluation du guide Redécouvrir le chemin de l’école

Énormément Beaucoup Assez Un peu Pas du tout

 Chapitre 1 

Ce chapitre a-t-il contribué à démarrer le projet?

Avez-vous utilisé l’information de ce chapitre?

Est-ce que vos questions sur le pourquoi et le comment de 
la démarche ont trouvé des réponses dans ce chapitre?

Avez-vous aimé la présentation de ce chapitre?

 Chapitre 2

Ce chapitre vous a-t-il aidé dans votre démarche?

Est-ce que l’ordre des idées vous convenait?

Les idées étaient-elle pertinentes?

Le développement des idées était-il suffisant 
(quantité de détails suffisante)?

L’information contenue dans ce chapitre était-elle 
suffisante?

Les tableaux vous ont-t-ils aidés?

Les illustrations étaient-elles suffisantes et utiles?

 Chapitre 3

Ce chapitre vous a-t-il aidé dans votre démarche?

Est-ce que l’ordre des idées vous convenait?

Les idées étaient-elle pertinentes?

Le développement des idées était-il suffisant 
(quantité de détails suffisante)?

L’information contenue dans ce chapitre était-elle 
suffisante?

Les tableaux vous ont-t-ils aidés?

Dans son ensemble, le guide vous a-t-il aidé dans vos 
démarches?

Autres commentaires

Évaluateur _______________________________________________________  Date _____________________

  NOTE : Transmettre par

  courrier à :  Transports Québec
Direction de la sécurité en transport 
700, boul. René-Lévesque Est, 16e étage
Québec (Québec)  G1R 5H1

 ou par courriel à : courrier.dst@mtq.gouv.qc.ca

Municipalité _____________________________________  École _____________________________________  
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Guide d’implantation de trajets scolaires 
favorisant les déplacements actifs et sécuritaires 
vers l’école primaire
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Introduction

Le présent guide vise à faciliter les décisions des municipalités en matière de gestion de 
la vitesse sur le réseau routier dont elles ont la responsabilité et qui est situé en milieu 
urbain.

L’enjeu de la vitesse en milieu urbain est important : reconnue comme l’un des princi-
paux facteurs contribuant aux collisions de la route et à leur gravité, la vitesse influence 
également la qualité de vie et fait régulièrement l’objet de plaintes de la part des 
citoyens. Le diagnostic peut être complexe et les solutions relèvent de plusieurs 
domaines : réglementation des limites de vitesse, aména-
gement des rues, signalisation, sensibilisation des usagers 
et surveillance policière.

Dans ce contexte, une stratégie de gestion de la vitesse 
s’avère essentielle.

Le guide s’adresse aux élus, aux gestionnaires et au personnel technique des municipa-
lités locales et régionales, quelle que soit leur taille, au ministère des Transports du 
Québec, ainsi qu’aux organismes et aux firmes de consultants œuvrant dans le domaine 
des transports et de la mobilité.

Il a pour objectifs de :

• décrire la réglementation et préciser ses modalités d’application ;

• faire connaître les aspects techniques liés à la vitesse en milieu urbain ;

• proposer une démarche d’intervention en matière de gestion de la vitesse en milieu 
urbain ;

• faciliter les décisions en matière de détermination des limites de vitesse sur le réseau 
routier municipal ;

• favoriser la cohérence des pratiques dans les différentes municipalités du Québec, 
tout en considérant les caractéristiques propres à chaque milieu.

Basé sur le troisième rapport de recommandations de la Table québécoise de la sécurité 
routière, publié en novembre 2013 et intitulé Pour des routes de plus en plus sécuri-
taires, le guide expose de façon détaillée les actions qui peuvent être mises en œuvre 
pour mieux gérer la vitesse en milieu urbain.

Enfin, en ce qui concerne le milieu urbain, il remplace le dépliant Aide à la détermination 
des limites de vitesse sur le réseau routier municipal, publié en 2008 par la Table québé-
coise de la sécurité routière et le ministère des Transports du Québec, ainsi que le Guide 
de détermination des limites de vitesse sur les chemins du réseau routier municipal, 

L’enjeu de la vitesse en milieu 
urbain est important. Une 
stratégie de gestion de la vitesse 
s’avère essentielle.
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publié par le ministère des Transports du Québec en 2002, lequel contenait des tableaux 
de détermination de la limite de vitesse en milieu bâti, basée sur une série de critères.

Un guide portant sur la gestion de la vitesse en milieu rural, dont la publication est 
prévue en 2016, complétera l’information diffusée aux municipalités.

Où appliquer le guide
Le guide de gestion de la vitesse en milieu urbain peut être utilisé lorsqu’il s’agit de 
routes ou de rues municipales desservant principalement des terrains bâtis, situées 
dans un village, dans l’ensemble du territoire urbanisé d’une ville ou, plus généralement, 
à l’intérieur d’un périmètre d’urbanisation.

Un périmètre d’urbanisation (PU) doit être déterminé par une municipalité régionale de 
comté (MRC) dans le cadre de l’élaboration de son schéma d’aménagement et de déve-
loppement. Le ministère des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire (MAMOT) indique, dans son 
guide intitulé La prise de décision en urbanisme, que le 
périmètre d’urbanisation « inclut les secteurs déjà urba-
nisés et ceux dans lesquels la MRC entend implanter les 
nouveaux secteurs d’expansion urbaine. Un PU est la limite 
prévue de l’expansion future de l’habitat de type urbain, 
peu importe que les concentrations soient des villes ou des 
villages. Les PU sont des territoires auxquels se rattachent 
des notions de concentration, de croissance et de diversité des fonctions urbaines. Ils 
visent l’ensemble d’un espace urbain continu avec ou sans égard aux limites de quar-
tiers ou de municipalités ».

Sont visées notamment les rues de différentes catégories (artères, collectrices munici-
pales, rues locales) qui desservent des usages résidentiels, commerciaux, institutionnels, 
récréatifs et industriels, ainsi que la partie des routes rurales qui traverse un village ou 
un milieu bâti (traversées d’agglomération). Ces voies peuvent être situées dans de 
grandes agglomérations, dans des villes de plus ou moins grande taille ou dans de 
petites municipalités.

Le guide ne s’applique pas au réseau routier géré par le ministère des Transports du 
Québec (autoroutes, routes nationales, régionales et collectrices). Les mesures de 
gestion de la vitesse sur ces routes doivent en effet tenir compte du fait qu’elles assurent 
une circulation de transit et des déplacements interurbains, notamment pour le trans-
port des marchandises.

Chaque municipalité est mieux en mesure d’apprécier si le réseau routier pour lequel 
elle engage une réflexion relative à la vitesse se situe en milieu urbain ou non, en fonc-
tion des caractéristiques propres à son milieu.

Le guide traite des limites de vitesse fixes et variables sur le réseau routier municipal. 
Une limite de vitesse fixe ne varie pas dans le temps. Elle est prescrite par l’article 328 
du Code de la sécurité routière, fixée par le ministre des Transports, en vertu de l’ar-
ticle 329 du Code (par dérogation), ou prévue dans un règlement municipal pris en 
vertu de l’article 626 du Code. Une limite de vitesse variable est une limite de vitesse 
pouvant varier selon les circonstances et les temps de la journée, dont les périodes 
d’activité scolaire, les conditions climatiques ou les périodes de pointe, par application 
des articles 328 et 329 du Code.

Par contre, le guide ne peut pas être utilisé pour des limites de vitesse temporaires dans 
des zones de travaux routiers1.

 1. Pour la détermination des limites de vitesse dans les zones de travaux routiers, voir ministère des Transports 
du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome V – Signalisation routière, chapitre 4, « Travaux ».

Le guide peut être utilisé 
lorsqu’il s’agit de routes ou 
de rues municipales desservant 
principalement des terrains 
bâtis, situées dans un village 
ou dans l’ensemble du territoire 
urbanisé d’une ville.
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La vitesse en milieu urbain : 
de nombreux enjeux 1

Les enjeux liés à la vitesse sont complexes. En effet, le fait de pouvoir circuler à 
des vitesses plus élevées, lorsque les débits de circulation le permettent, peut 
signifier une diminution des temps de parcours, en particulier sur un itinéraire où 
les intersections sont peu rapprochées et gérées de façon à minimiser les arrêts et 
les ralentissements ; ces conditions favorisent la mobilité des personnes et des 
marchandises. Cependant, les vitesses élevées des véhicules motorisés ont 
également des effets négatifs sur la sécurité routière, la qualité de vie et 
l’environnement.

1.1 En milieu urbain, des problèmes de sécurité routière  
liés à la vitesse
La sécurité routière constitue un enjeu important en milieu urbain. Sur l’ensemble 
du réseau routier municipal, 73 % des collisions avec blessés se produisent sur les 
rues où la limite de vitesse est de 60 km/h et moins, qui correspondent, grosso 
modo, aux rues situées en milieu urbain selon la définition proposée en introduc-
tion. Par ailleurs, puisqu’un milieu urbain est aussi un milieu de vie et que ses rues 
sont un espace public fréquenté par les résidents, 81 % des collisions observées sur 
le réseau routier municipal et impliquant des piétons et des cyclistes se produisent 
en milieu urbain2.

Les analyses démontrent également que la majorité des collisions surviennent sur 
les principaux axes de circulation. Le tableau 1, présenté ci-après, qui concerne 
l’agglomération de Montréal, indique que 74 % des collisions se produisent sur des 
artères et des collectrices, même si celles-ci représentent seulement 31 % de la 
longueur du réseau routier municipal. Ce constat s’explique principalement par les 
vitesses et les débits de circulation, motorisée et non motorisée, qui y sont plus 
importants, par les écarts entre les vitesses des différents usagers, ainsi que par 
des caractéristiques géométriques peu favorables aux déplacements des piétons 
et des cyclistes.

 2. Données d’accidents de la Société de l’assurance automobile du Québec, 2010-2012. Traitement par le 
ministère des Transports du Québec.



4

C
H

A
P

IT
R

E
 1

La
 v

it
es

se
 e

n 
m

ili
eu

 u
rb

ai
n 

: d
e 

no
m

b
re

ux
 e

nj
eu

x

TABLEAU 1 Proportion des collisions sur le réseau routier municipal de l’agglomération 
de Montréal, en fonction de la classification fonctionnelle

Classification fonctionnelle(a) Proportion 
des collisions(b)

Proportion  
de la longueur  

de réseau(c)

Artères 53 % 16 %

Collectrices municipales 21 % 15 %

Rues locales 26 % 69 %

TOTAL DU RÉSEAU MUNICIPAL 100 % 100 %

Source : Données de la Ville de Montréal.
(a) Classification fonctionnelle, et non classification selon l’autorité responsable (arrondissement, ville ou 

agglomération).
(b) Total des collisions (avec blessés et avec dommages matériels seulement), période 2005-2009.
(c) Longueur itinéraire, soit la distance entre un point A et un point B sur le réseau routier, peu importe 

que la route comporte des chaussées séparées ou une chaussée contiguë.

Ce constat s’applique également aux collisions impliquant des piétons. Sur le terri-
toire de l’agglomération de Montréal, ces dernières se produisent en majorité 
(85 %) aux carrefours dont au moins l’une des branches est une artère ou une 
collectrice, plutôt qu’une rue locale. Entre deux carrefours, 71 % des collisions 
impliquant des piétons surviennent le long d’une artère ou d’une collectrice3. 
On peut à nouveau citer comme facteurs explicatifs les débits et les vitesses des 
véhicules ainsi que la géométrie des rues, qui déterminent notamment le niveau 
d’exposition des piétons en traversée.

Le tableau 2, présenté ci-après, concerne l’ensemble du réseau routier municipal 
au Québec et indique la répartition des collisions en fonction du type d’occupation 
du sol aux abords de la route. On y observe que les milieux d’affaires et commer-
ciaux, souvent desservis par des axes importants, artères ou collectrices, 
regroupent une bonne proportion des collisions avec blessés, ce qui corrobore le 
constat établi pour l’agglomération de Montréal. Comme pour l’agglomération de 
Montréal, on peut estimer que la longueur des rues résidentielles est beaucoup 
plus élevée que celle des rues situées dans un environnement d’affaires ou 
commercial.

TABLEAU 2 Proportion d’accidents corporels sur le réseau routier municipal au Québec, 
selon le type de l’environnement traversé

Type d’environnement le long de la route Proportion  
des accidents corporels

Scolaire 3 %

Résidentiel 37 %

Affaires/Commercial 41 %

Industriel/Manufacturier 3 %

Rural, forestier, récréatif, parc et camping 16 %

Non précisé 1 %

TOTAL 100 %

Source : Données d’accidents de la Société de l’assurance automobile du Québec, 2010-2012. Traitement 
par le ministère des Transports.

 3. Données de la Ville de Montréal, pour la période 2007-2011, sur le territoire de l’agglomération de Montréal.
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1.2 Effets de la vitesse sur la sécurité routière
Les vitesses plus élevées sur les principaux axes de circulation expliquent, en partie, 
les moins bonnes conditions de sécurité que l’on y constate. En effet, la vitesse est 
reconnue comme étant l’une des principales causes d’accidents de la route. De 
nombreuses études4 affirment que l’accroissement 
de la vitesse augmente le risque de collision et la 
gravité des blessures qui en résultent.

Ainsi, on estime que, sur tous les types de routes en 
milieu urbain et rural, une réduction de 10 % de la 
vitesse moyenne pratiquée entraînerait une réduction de 32 % des collisions 
mortelles et de 15 % du nombre de collisions avec blessures graves et légères5.

Selon le site Internet de la Société de l’assurance automobile du Québec, consulté 
en novembre 2014, on estime qu’au Québec, pour chaque année comprise entre 
2009 à 2013, la vitesse au volant était en cause, en moyenne, pour :

• 175 décès (38 % du nombre annuel de décès) ;

• 645 blessés graves (32 % du nombre annuel de blessés graves) ;

• 8 150 blessés légers (21 % du nombre annuel de blessés légers).

Plusieurs facteurs expliquent les liens entre la vitesse et le risque de collision. En 
premier lieu, plus un conducteur roule vite, plus son champ de vision périphérique 
diminue, comme l’illustre la figure 1, présentée ci-après. Les différences sont 
notables, que le conducteur passe de 20 km/h à 40 km/h, ou de 60 km/h à 
80 km/h. Ainsi, un automobiliste qui roule trop vite risque de ne pas apercevoir un 
enfant qui s’apprêterait à traverser la rue.

FIGURE 1 Champ de vision périphérique en fonction de la vitesse du véhicule

Source : Manuel de sécurité routière de l’Association mondiale de la route (AIPCR), 2003.

 4. Federal Highway Administration (FHWA), Crash modification factors Clearinghouse, (consulté en novembre 2014). 
M.C. TAYLOR, D. A. LYNAM et A. BARUYA, The effects of drivers’ speed on the frequency of road accidents, 
Transport Research Laboratory Report 421, UK, 2000.

OCDE et Conférence européenne des ministres des Transports, La gestion de la vitesse, 2007, 310 pages.

 5. Federal Highway Administration (FHWA), op. cit.

La vitesse est reconnue comme 
étant l’une des principales 
causes d’accidents de la route.

1

2

3

4

3 Champ de vision 60 km/h
4 Champ de vision 80 km/h2 Champ de vision 40 km/h 

1 Champ de vision 20 km/h Légende :
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Par ailleurs, plus la vitesse augmente, plus les distances de visibilité d’arrêt 
augmentent : cette distance fait plus que doubler entre 30 km/h et 50 km/h. Ainsi, 
le conducteur d’une voiture circulant à 30 km/h aura besoin de 30 mètres pour 
s’arrêter et de 62 mètres s’il roule à 50 km/h, comme l’illustre la figure 2, présentée 
ci-après. Ces distances d’arrêt sont encore plus importantes pour les camions et 
les autobus.

De façon générale, une vitesse initiale plus faible peut permettre à un conducteur 
d’éviter la collision avec un piéton qui traverse la chaussée. Plus les vitesses sont 
élevées, plus les risques de collision sont importants.

FIGURE 2 Distance de visibilité d’arrêt nécessaire en fonction de la vitesse

La distance de visibilité d’arrêt correspond à la distance parcourue par un conducteur entre le moment où 
il aperçoit un obstacle et le moment où le véhicule s’immobilise. Cette distance dépend du temps de réaction 
et du temps de freinage. Pendant le temps de réaction, c’est-à-dire le moment entre lequel le conducteur 
prend la décision de freiner et celui où il pose le pied sur la pédale de frein, le véhicule parcourra une certaine 
distance. Pour la conception d’une route, le temps de réaction est estimé à 2,5 secondes. L’usure des freins 
et des pneus, le poids du véhicule ainsi que le mauvais état de la chaussée sont tous des éléments qui 
peuvent contribuer à augmenter la distance de freinage. Les valeurs indiquées ici correspondent à une 
chaussée mouillée et des pneus usés, conditions retenues pour la conception d’une route dans les Normes 
de conception routière6.

 6. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome I – Conception routière.
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Les conséquences sont importantes pour les piétons 
victimes de collisions ; lorsque la vitesse d’impact lors 
d’une collision est de 30 km/h, la probabilité du décès 
d’un piéton est de l’ordre de 10 % ; à 50 km/h, elle 
dépasse 75  %. Cela est illustré sur la figure  3, 
présentée ci-après.

FIGURE 3 Probabilité de décès des piétons selon la vitesse d’impact

Source : S. J. Ashton, « Pedestrian injuries : The influence of Vehicle Design », Road Safety Research and 
Practice, Praeger, 1981.

Ces données indiquent également que, en milieu urbain, de faibles réductions de 
vitesse peuvent avoir un effet significatif sur la gravité des blessures résultant de 
collisions.

Les recherches montrent par ailleurs que les différences de vitesse entre les 
usagers augmentent le risque d’accident7. Ce constat amène à recommander 
différentes formes de partage de la rue selon les vitesses respectives de chaque 
type d’usager ; elles sont présentées au chapitre 3, Détermination des limites de 
vitesse sur les rues municipales en milieu urbain.

Enfin, il est à noter que si la réduction des vitesses améliore les conditions de 
sécurité routière en milieu urbain, elle ne dégrade pas forcément les temps de 
parcours8. En effet, en milieu urbain, les ralentissements sont principalement liés à 
la congestion, au nombre de carrefours et à leur mode de gestion, plutôt qu’aux 
vitesses entre les carrefours ou à la limite de vitesse.

 7. OCDE et Conférence européenne des ministres des Transports, op. cit.

 8. ARCHER et al., The impact of lowered speed limits in urban and metropolitan areas, Monash University 
Accident Research Centre, Report 276, 2008, 51 pages.

En milieu urbain, de faibles 
réductions de vitesse peuvent 
avoir un effet significatif sur 
la gravité des blessures résultant 
de collisions.
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1.3 Sentiment d’insécurité des piétons et des cyclistes
Non seulement la vitesse excessive augmente-t-elle les risques de blessures et de 
décès pour les piétons et les cyclistes, elle réduit également leur sentiment de 
sécurité et de confort. Le sentiment d’insécurité est lié, entre autres, à la vitesse 
perçue et peut s’accroître particulièrement chez les enfants, les personnes âgées 
et les personnes handicapées, qui éprouvent davantage de difficultés à apprécier 
les vitesses des véhicules9. Des études montrent que ce fait peut amener des 
personnes à favoriser un mode de déplacement motorisé10. Des parents peuvent 
aussi être incités à limiter les déplacements à pied et à vélo de leurs enfants, alors 
qu’il est souhaité de rendre ceux-ci plus actifs, notamment dans le cadre de leurs 
déplacements11.

Un sondage mené en 2011 révèle que le sentiment de sécurité des piétons et des 
cyclistes est étroitement lié à la vitesse des véhicules. Ainsi, 17 % des piétons inter-
rogés se sentent peu ou ne sentent pas du tout en sécurité lorsqu’ils marchent le 
long des rues. Pour expliquer ce sentiment d’insécurité, 35 % des répondants 
mentionnent la vitesse des véhicules, 29 %, le fait que les automobilistes ne 
respectent pas les piétons ou ne font pas attention aux piétons, et 20 %, le manque 
de trottoirs12.

Quant aux cyclistes, 52 % se disent peu ou pas du tout en sécurité lorsqu’ils 
circulent à bicyclette sur les routes. Les principaux facteurs évoqués sont le fait 
que les automobilistes ne font pas attention aux vélos (40 % des répondants), le 
manque de pistes cyclables (22 % des répondants) et la vitesse des conducteurs 
(18 % des répondants). Le sentiment d’insécurité plus fort chez les cyclistes que 
chez les piétons peut s’expliquer par le fait que le sondage ne précisait pas la défi-
nition de routes ou de rues. On peut estimer que la majorité des répondants 
piétons se sont situés dans un contexte urbain, mais des répondants cyclistes 
peuvent s’être situés dans un contexte rural.

En résumé, la vitesse des véhicules motorisés ainsi que la présence et la qualité 
générale des aménagements piétons et cyclistes influencent la pratique de la 
marche et du vélo13.

1.4 Effets de la vitesse sur le bruit routier
Les effets négatifs des vitesses élevées sur la santé et 
la qualité de vie se traduisent également sous la 
forme de nuisances associées au bruit routier. Le 
bruit, au-delà de certains niveaux, perturbe la santé 
et le bien-être (conversation, sommeil, pratique d’acti-
vités extérieures, etc.). À long terme, il peut contribuer 

 9. Tristan LE LAY et al., Caractéristiques des collisions des piétons jeunes et âgés en situation de traversée de rue 
à double sens de circulation, Actes du 4e  Colloque francophone international du GERI COPIE, Montréal, 
20-22 novembre 2013.

 10. Directeur de santé publique de Montréal, Le transport urbain, une question de santé, rapport annuel 2006 sur 
la santé de la population, 2006, 132 p.

 11. Institut national de santé publique du Québec, Le transport actif et le système scolaire à Montréal et à Trois-
Rivières – Analyse du système d’acteurs concernés par le transport actif des élèves des écoles primaires au 
Québec, rapport synthèse, 2010, 20 p.

 12. Léger Marketing, Campagne courtoisie sur la route 2011, rapport d’analyse postcampagne de la Société de 
l’assurance automobile du Québec, 2011, 117 p.

 13. K. J. KRIZEK et al., Walking and Cycling International Literature Review, Final Report, Victoria Department of 
Transport, 2009, 102 pages.

Une baisse de vitesse de 
60 km/h à 40 km/h entraîne 
une baisse de niveau sonore 
d’environ 3 dBA, ce qui est peu 
perceptible.
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à une dégradation progressive de la santé14. Le bruit routier, qui représente la 
nuisance sonore la plus répandue, est modulé par plusieurs facteurs, dont les 
débits, le pourcentage de camions et la vitesse.

À vitesse constante, le bruit des véhicules est principalement induit par le contact 
entre les pneus et la chaussée, ainsi que par le moteur. Jusqu’aux environs de 
50 km/h, le bruit du moteur prédomine ; au-delà, le bruit de roulement devient 
prépondérant. À partir d’environ 40 km/h, le niveau de bruit est proportionnel à la 
vitesse pratiquée ; en conséquence, toute baisse de vitesse est susceptible de 
contribuer à la diminution des nuisances sonores.

Par ailleurs, une diminution trop faible du niveau sonore ne sera pas perceptible 
par l’oreille humaine. Ainsi, une diminution de 3 dBA est peu perceptible, tandis 
qu’une diminution de 5 dBA est clairement perceptible. Avec une diminution de 
10 dBA, le bruit est perçu comme étant deux fois moins fort.

Des modélisations montrent qu’une baisse de vitesse de 20 km/h, par exemple de 
60 km/h à 40 km/h, entraîne une baisse de niveau sonore d’environ 3 dBA, ce qui 
est peu perceptible, mais contribue néanmoins à diminuer l’exposition au bruit. 
Comme le montre le tableau 3, il faudrait une baisse d’au moins 30 km/h pour 
obtenir une diminution clairement perceptible du niveau sonore.

TABLEAU 3 Réduction du bruit associée à une baisse de vitesse,  
pour une vitesse initiale située entre 60 km/h et 100 km/h

Baisse de vitesse (km/h) Réduction de bruit (dBA)

10 1,5

20 2,5 à 3

30 4 à 4,5

Les modélisations ont été effectuées avec le logiciel de bruit routier TNM 2.5, de la Federal Highway Admi-
nistra tion américaine, pour des récepteurs situés entre 10 et 50 m du centre d’une route simple, pour une 
circulation continue comportant 88  % d’automobiles, 3  % de camions intermédiaires (deux  essieux, 
six pneus), 7 % de camions lourds (trois essieux et plus), 1 % d’autobus et 1 % de motos. Ces potentiels de 
réduction du bruit sont valables en présence de véhicules en bon état de marche et circulant à vitesse 
constante.

Les mêmes modélisations indiquent que, pour une vitesse initiale située entre 
40 et 50 km/h, la réduction du bruit pourrait varier entre 0 et 1 dBA, pour une 
diminution de vitesse de 10 km/h, et d’environ 1 dBA pour une diminution de 
20 km/h. Ces différences de niveau sonore sont négligeables.

En milieu urbain, il est donc difficile d’améliorer le climat sonore uniquement en 
réduisant les vitesses. Par contre, les accélérations et décélérations aux intersec-
tions, ainsi que l’état de la chaussée, influencent de façon significative le niveau de 
bruit émis, de même que l’état des systèmes d’échappement et le type de conduite.

 14. Ministère des Transports du Québec, Mieux s’entendre avec le bruit routier, 2000, 24 p.
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1.5 Limites de vitesse en milieu urbain
Étant donné les dispositions du Code de la sécurité routière (CSR), qui fixe une 
limite de vitesse de 50 km/h en agglomération, cette limite s’applique sur la majo-
rité du réseau routier municipal situé dans les villes, comme l’indique le tableau 4, 
présenté ci-après. Le Code prévoit cependant que les municipalités peuvent fixer 
une limite différente sur le réseau routier dont elles ont la responsabilité.

TABLEAU 4 Longueur du réseau routier municipal selon la limite de vitesse

Limite de vitesse
Réseau routier municipal, 

municipalités de plus 
de 10 000 habitants

Ensemble du réseau 
routier municipal

30 km/h 9 % 4 %

40 km/h 14 % 5 %

50 km/h(a) 62 % 51 %

70 km/h(b) 12 % 35 %

80 ou 90 km/h 3 % 5 %

TOTAL(C) 100 % 100 %

Source : Institut de la Statistique du Québec pour les données de population pour 2011, Adresses Québec 
pour les données sur le réseau routier et les limites de vitesse, 2013. Traitement par le ministère des Trans-
ports.
(a) Limite de vitesse fixée par le CSR pour les routes en agglomération (excluant les autoroutes).
(b) Limite de vitesse fixée par le CSR pour les routes en gravier.
(c) Les autres limites de vitesse (10 km/h, 20 km/h et 60 km/h) sont fixées sur une proportion du réseau 

municipal inférieure à 1 %, dans les villes comme dans l’ensemble du Québec.

Depuis quelques années, plusieurs municipalités ont entrepris une réflexion, à 
l’échelle de leur territoire, et abaissé la limite de vitesse à 40 km/h, voire, plus rare-
ment, à 30 km/h, dans les rues locales résidentielles. Par ailleurs, les municipalités 
qui modifient la limite de vitesse dans les zones scolaires ont tendance à la réduire 
à 30 km/h.

Cependant, les principes reconnus de détermination des limites de vitesse ne sont 
pas toujours respectés. De plus, les façons de faire ne sont pas toujours harmoni-
sées d’une municipalité à l’autre, ou dans une même agglomération ou une même 
région ; une même limite de vitesse peut se retrouver sur des voies dont les carac-
téristiques sont très différentes. Ces deux problèmes expliquent que certaines 
réductions de limite de vitesse conduisent à un manque de crédibilité de ces 
limites, qui ne correspondent pas aux caractéristiques de la rue et de ses abords. 
Une telle situation ne favorise pas le respect des limites de vitesse par les usagers.

1.6 Limites de vitesse peu respectées
Différentes études indiquent que les limites de vitesse ne sont pas toujours respec-
tées sur le réseau routier en milieu urbain.

Ainsi, des relevés de vitesse effectués en 2010 sur un 
échantillon de rues urbaines où la limite de vitesse est 
égale ou inférieure à 50 km/h montrent que, sur  
84 % de ces sites, le centile 85 est supérieur à la limite 

Sur le réseau routier en milieu 
urbain, les limites de vitesse 
ne sont pas toujours respectées.



11

La
 v

it
es

se
 e

n 
m

ili
eu

 u
rb

ai
n 

: d
e 

no
m

b
re

ux
 e

nj
eu

x
C

H
A

P
IT

R
E

 1

de vitesse15. Sur les rues à deux voies de circulation, d’une largeur moyenne de 
10 m excluant les accotements, où la limite de vitesse est de 50 km/h, le centile 85 
est de 52 km/h. Des relevés réalisés sur un échantillon de rues où la limite de 
vitesse est de 40 km/h, dans la ville de Montréal, ont montré un centile 85 
de 50 km/h16.

Les données concernant les infractions corroborent ce constat. En moyenne, entre 
2010 et 2012, environ 400 000 infractions pour excès de vitesse ont été délivrées 
dans des zones où la limite de vitesse était de 60 km/h ou moins. Il est à souligner 
qu’il s’agit des infractions pour lesquelles des points d’inaptitude sont prescrits ; 
les infractions pour un excès de vitesse de 10 km/h et moins ne sont donc pas 
comptabilisées. En outre, ces données pourraient être modifiées en raison des 
délais entre la date à laquelle est commise l’infraction et la date de la 
condamnation17.

La majorité des constats d’infraction (63 %) concernent des excès compris entre 
21 et 30 km/h au-dessus de la limite de vitesse ; les infractions pour des excès 
compris entre 31 et 45 km/h au-dessus de la limite de vitesse représentent 15 % du 
total, et celles pour des excès compris entre 11 et 20 km/h au-dessus de la limite 
de vitesse, 22 % du total. La grande majorité des infractions concernent donc des 
vitesses qui, selon les données précédentes, compromettent la sécurité des 
piétons et des cyclistes, et peuvent affecter leur sentiment de sécurité. En particu-
lier, les vitesses très élevées par rapport à la limite de vitesse (excès supérieur à 
30 km/h) sont en proportion non négligeable.

L’introduction de nouvelles infractions et sanctions, en 2008, semble avoir entraîné 
une diminution des grands excès de vitesse, notamment en milieu urbain18. À titre 
d’exemple, un conducteur commet un grand excès de vitesse lorsqu’il conduit à 
plus de 80 km/h dans une zone où la limite de vitesse est de 40 km/h. L’amende 
prévue par le Code de la sécurité routière sera alors plus dissuasive. En 
novembre 2014, elle était de 350 $ et elle pouvait être plus élevée si le conducteur 
avait déjà été déclaré coupable 3 fois ou plus d’un grand excès de vitesse au cours 
des 10 dernières années suivant cette déclaration de culpabilité. D’autres frais 
peuvent également s’ajouter.

1.7 Attitude des conducteurs par rapport à la vitesse
Le résultat du sondage mené à la suite de la campagne vitesse 2013 de la SAAQ 
indique que la plupart des conducteurs sondés déclarent dépasser la limite de 
vitesse en ville19. Comme l’année précédente, le sondage a séparé les répondants 
en deux groupes, pour tenir compte du fait que de plus en plus de municipalités 
fixent une limite de vitesse de 40 km/h sur leurs rues résidentielles.

Parmi les conducteurs déclarant résider dans une municipalité dont la majorité des 
rues ont une limite de vitesse de 50 km/h (75 % des conducteurs interrogés), 62 % 

 15. L. BELLALITE, Étude des conditions optimales correspondant aux différentes limites de vitesse en milieu 
urbain, rapport final, Laboratoire d’application et de recherche en aménagement, Université de Sherbrooke, 
2011, 78 p.

 16. Ville de Montréal. Réduction de la limite de vitesse dans les rues locales de Montréal. Évaluation avant – après 
de l’implantation du 40 km/h. Présentation au congrès de l’AQTR, avril 2012.

 17. François TARDIF, Les infractions et les sanctions reliées à la conduite d’un véhicule routier 2003-2012, Direction 
des études et des stratégies en sécurité routière, Société de l’assurance automobile du Québec, 2013, 
195 pages.

 18. Id.

 19. Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ), Évaluation de la campagne vitesse 2013, « Ralentir, faut 
le dire », rapport final, réalisé par SOM, 2013, 70 pages.
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disent rouler en moyenne à plus de 50 km/h dans les zones de 50 km/h. Parmi 
ceux qui déclarent résider dans une municipalité dont la majorité des rues ont une 
limite de vitesse de 40 km/h (24 % des conducteurs interrogés), 65 % disent 
dépasser la limite fixée dans les zones de 40 km/h.

Par ailleurs, la proportion des conducteurs qui perçoivent le risque d’être inter-
ceptés pour excès de vitesse comme étant très faible ou relativement faible, dans 
une zone où la limite de vitesse est de 40 km/h ou de 50 km/h, est de 80 %. Enfin, 
la majorité des conducteurs sondés (87 %) trouvent adéquate la limite de vitesse 
de 50 km/h en ville. Cependant, aucune question ne portait sur une limite de 
vitesse de 40 km/h.

1.8 Facteurs influençant le comportement des conducteurs  
en matière de vitesse
Les données précédentes illustrent le fait que la signalisation de limite de vitesse 
influence très peu le comportement des conducteurs en matière de vitesse. Des 
relevés réalisés avant et après une modification de la limite de vitesse en milieu 
urbain l’ont mesuré : si aucune autre mesure, que ce soit un aménagement ou un 
contrôle policier, ne s’ajoute au changement du panneau de limite de vitesse, les 
vitesses pratiquées ne changent pas de façon signifi-
cative20. Selon ces relevés, la baisse du centile 85 des 
vitesses n’est pas significative, et la baisse des 
vitesses moyennes est significative, mais négligeable.

De nombreux facteurs interviennent dans le choix 
d’une vitesse par un conducteur, les principaux étant 
liés à l’aménagement de la rue et de ses abords 
immédiats21 :

• le nombre de voies et la largeur des voies et de la rue ;

• la présence d’espaces de stationnement sur la rue et leur taux d’utilisation ;

• le type et la densité d’utilisation du sol aux abords ;

• la densité des accès et des intersections, notamment institutionnels et 
commerciaux ;

• le dégagement visuel latéral, soit la distance entre les obstacles visuels les plus 
proches de part et d’autre de la rue : écran végétal dense et haut (au moins 
1,5 m), ou façade des bâtiments riverains (ce qui fait donc intervenir la marge de 
recul des bâtiments) ;

• la longueur de la zone homogène (longueur sur laquelle la rue présente des 
caractéristiques homogènes [nombre de voies, largeur de la chaussée, débit de 
circulation, densité d’accès, présence de trottoirs, etc.]) ;

• la distance de perspective visuelle (distance jusqu’où un conducteur peut aper-
cevoir, sans obstacle visuel, un objet ou un autre usager devant lui sur la rue) ;

• le confort de conduite, dans une courbe ;

• la surface de la chaussée, notamment le niveau de déneigement, en hiver.

 20. L. BELLALITE, op. cit.

 21. L. BELLALITE, op. cit.

Des rues et des emprises 
visuelles larges et longues, 
avec peu d’accès, d’intersections 
et de véhicules stationnés sur 
la rue incitent les conducteurs 
à rouler plus vite.
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De façon générale, des rues et des emprises visuelles larges et longues, avec peu 
d’accès, d’intersections et de véhicules stationnés sur la rue incitent les conduc-
teurs à rouler plus vite.

D’autres facteurs influencent également la vitesse 
d’un conducteur :

• Les débits de circulation et les conditions de 
congestion, ainsi que le type d’usagers de la rue, 
véhicules, piétons, cyclistes ;

• la signalisation, comme les panneaux ou le mar-
quage ; les effets sur la vitesse varient selon le type 
de signalisation et peuvent être plus ou moins durables ;

• le risque d’être sanctionné, de recevoir une amende ou de voir son permis de 
conduire suspendu ou son véhicule, confisqué ;

• le souhait de minimiser son temps de trajet. En milieu urbain, celui-ci est cepen-
dant beaucoup plus influencé par les conditions de congestion ou par les retards 
aux intersections. Les gains de temps dus à une plus grande vitesse entre les 
intersections sont souvent surestimés ;

• la longueur d’une zone de basse limite de vitesse et l’impatience qui peut en 
résulter, amenant le conducteur à accélérer. Il est à noter qu’une hiérarchie défi-
ciente du réseau routier peut entraîner un manque d’artères et de rues collec-
trices ainsi que de trop longues distances à parcourir sur des rues locales ;

• les valeurs du conducteur et sa propension à valoriser le respect des limites de 
vitesse.

Le nombre et la diversité de ces facteurs expliquent que la vitesse excessive 
constitue un problème complexe.

Les panneaux « Arrêt » sont trop souvent utilisés, à tort, pour faire ralentir les conducteurs. 
Si ces panneaux sont implantés à cette fin, la probabilité qu’ils ne soient pas respectés 
est élevée. Lorsque les conducteurs s’arrêtent, la réduction de la vitesse n’est observée 
qu’aux alentours immédiats du panneau, et, souvent, les conducteurs accélèrent et roulent 
plus vite entre les panneaux « Arrêt22 ». Pour ces raisons, selon les normes de signalisation, 
« Le panneau Arrêt ne doit pas être utilisé à la seule fin de faire ralentir la circulation23. »

 22. Federal Highway Administration (FHWA) et Institute of Transportation Engineers (ITE), Intersection Safety: 
Myth Versus Reality, 2 pages.

 23. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome V – Signalisation routière, 
chapitre 2, « Prescription ».

Les effets de la signalisation sur 
la vitesse varient selon le type 
de panneau ou de marquage 
utilisé, et peuvent être plus 
ou moins durables.
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Pour une démarche 
d’intervention  

en matière de gestion de la vitesse  
en milieu urbain

2
2.1 Nécessité d’une démarche globale

Les municipalités peuvent intervenir de plusieurs façons pour gérer la vitesse sur 
leur réseau routier, notamment en milieu urbain : aménagement de la rue et de ses 
abords, réglementation de la limite de vitesse, sensi-
bilisation des usagers et contrôle policier.

Cependant, étant donné la complexité des enjeux liés 
à la vitesse, il n’est pas toujours facile de cibler l’inter-
vention la plus performante. Certaines solutions, 
comme les aménagements, peuvent représenter des 
investissements importants. À l’inverse, les solutions 
les plus simples ne sont pas toujours efficaces. Ainsi, 
la seule réduction de la limite de vitesse, sans aucun aménagement de la rue ou 
opération de contrôle, n’a souvent pas d’effet significatif sur la vitesse des conduc-
teurs ; il s’agit pourtant d’une mesure très souvent adoptée.

Dans ce contexte, une démarche structurée et globale s’avère souvent indispen-
sable pour que les municipalités prennent les décisions les mieux adaptées à la 
situation.

« La gestion de la vitesse – qui devrait être au cœur de toute politique de sécurité 
routière – peut contribuer à une pratique généralisée de vitesses bien adaptées, 
tout en tenant compte des besoins de mobilité et des impératifs économiques, 
ainsi que des exigences de sécurité routière et environnementales. La cohérence 
et la continuité de telles politiques donneront de meilleurs résultats qu’une série 
de dispositions isolées24. »

La gestion de la vitesse se veut une approche dynamique qui vise à amener les 
conducteurs à rouler à des vitesses qui occasionnent le moins de risques possible 
pour la sécurité de l’ensemble des usagers de la route, tout en préservant la fonc-
tion de mobilité motorisée sur les axes principaux.

 24. OCDE et Conférence européenne des ministres des transports, op. cit.

La seule réduction de la limite 
de vitesse, sans aucun 
aménagement de la rue ou 
opération de contrôle, n’a 
souvent pas d’effet significatif 
sur la vitesse des conducteurs.



16

P
o

ur
 u

ne
 d

ém
ar

ch
e 

d
’in

te
rv

en
ti

o
n 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
g

es
ti

o
n 

d
e 

la
 v

it
es

se
 e

n 
m

ili
eu

 u
rb

ai
n

C
H

A
P

IT
R

E
 2

La stratégie proposée découle des recommandations que la Table québécoise de 
la sécurité routière a présentées dans son troisième rapport de recommandations 
en 2013. La Table s’est inspirée des stratégies les plus novatrices dans le domaine, 
comme celles de la Suède (« Vision zéro ») et des Pays-Bas (« Sécurité durable »), 
basées sur l’approche pour un « Système sûr25 ». La Table s’est également appuyée 
sur l’expérience du Québec en matière de détermination des limites de vitesse et 
sur les recherches menées sur le sujet26.

2.2 Objectifs
L’adoption par une municipalité d’une démarche coordonnée et structurée en 
matière de vitesse en milieu urbain contribue à l’atteinte des objectifs suivants :

• Encourager des vitesses pratiquées sécuritaires. En effet, le fait de diminuer la 
vitesse moyenne sur le réseau routier en milieu urbain permettrait une réduction 
du nombre de victimes et de la gravité des blessures. En particulier, lorsque l’on 
souhaite favoriser la circulation de piétons et de cyclistes aux capacités diverses, 
il y a lieu d’encourager une diminution des vitesses pratiquées et, en particulier, 
de combattre les vitesses les plus élevées. Cette mesure favorise également des 
milieux de vie plus conviviaux, et, dans certains cas (voir le point 1.4, Effets de la 
vitesse sur le bruit routier), une amélioration du climat sonore pour les 
riverains.

• Favoriser les déplacements actifs, collectifs et alternatifs, et améliorer leur 
sécurité ainsi que le sentiment de sécurité, notamment de la part des 
personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite. En milieu urbain, 
l’objectif de favoriser les déplacements actifs et alternatifs fait l’objet d’un large 
consensus. La gestion de la vitesse peut y contribuer, par une diminution des 
vitesses des véhicules et des temps de parcours plus compétitifs en transport 
collectif.

• Préserver la fonction de circulation motorisée sur les artères et les collec-
trices27. Si la réduction des vitesses pratiquées est souhaitable sur les rues les 
plus fréquentées par des piétons et des cyclistes, il est cependant nécessaire de 
préserver la mobilité dans la municipalité ou l’agglomération, à la fois pour les 
personnes et les marchandises. Des limites de vitesse de 50 km/h, voire davan-
tage, devraient donc généralement être préservées sur les principaux axes, pour 
optimiser les temps de parcours et renforcer leur fonction dans la hiérarchie du 
réseau routier. Il conviendra de s’assurer du respect de ces limites de vitesse, 
tout en assurant la sécurité et la cohabitation harmonieuse des différents 
usagers par des aménagements de qualité.

• Assurer un meilleur partage de l’espace et de la route. Comme les conducteurs 
adaptent leur vitesse en fonction des caractéristiques de l’environnement routier, 
et étant donné les effets de la vitesse sur les risques de blessures et de décès 
des piétons et des cyclistes, la gestion de la vitesse doit être liée à la hiérarchie 
du réseau routier et à l’aménagement de la rue, et, en particulier, à la façon dont 
l’espace est réparti entre les différents usagers (selon les vitesses respectives de 
chacun, soit la séparation avec un espace propre à chacun, soit la circulation 
dans le même espace).

 25. OCDE, Zéro tué sur la route. Un système sûr, des objectifs ambitieux, 2009.

 26. L. BELLALITE, op. cit.

 27. On fait ici référence à la classification fonctionnelle du réseau routier municipal présentée à l’annexe 1. Celle-ci 
peut différer de la classification administrative adoptée dans certaines agglomérations, pour partager les 
compétences entre le conseil d’agglomération, les conseils de ville et les conseils d’arrondissement.
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La Table a formulé les recommandations suivantes :
• Encourager les municipalités à structurer leur démarche d’intervention en matière de gestion  

de la vitesse en milieu urbain en fonction de sept grandes étapes : opportunité d’intervention ; 
diagnostic de sécurité routière ; élaboration et adoption d’un plan d’intervention en matière 
de gestion de la vitesse, en consultation avec les riverains et les usagers ; mise en place des 
mesures d’intervention adoptées ; évaluation des effets sur les vitesses pratiquées ; mise 
en œuvre de mesures complémentaires ; suivi périodique.

• Encourager les municipalités qui envisagent de réviser les limites de vitesse sur leur territoire 
à fixer une limite de 40 ou 30 km/h seulement dans des conditions où celle-ci sera crédible 
et respectée par les conducteurs.

• Encourager les municipalités à fixer une limite de vitesse de 30 km/h dans les zones scolaires 
et les zones de terrains de jeux sur les rues municipales locales et collectrices où la limite 
est de 40 ou 50 km/h en dehors de la zone scolaire ou de la zone de terrain de jeux.

• Définir un encadrement pour le concept de rue partagée, qui peut être appliqué sur des rues 
locales municipales où la limite de vitesse est de 50 km/h ou moins et où l’on trouve une 
concentration d’activités urbaines et de piétons, en considérant les besoins des personnes 
handicapées ainsi que les résultats des expérimentations et des recherches en cours.

• Modifier le Code de la sécurité routière et les normes de signalisation pour faciliter la 
signalisation indiquant la limite de vitesse dans les zones scolaires* et pour introduire 
le concept de rue partagée.

*  Des modifications aux Normes de signalisation ont été apportées à cet effet en janvier 2014.

Recommandations de la Table québécoise de la sécurité routière
Troisième rapport de recommandations, 2013

Les recommandations de la Table, en matière de gestion de la vitesse en milieu urbain, visent à 
harmoniser les pratiques dans le domaine, à améliorer la sécurité des usagers et à promouvoir la marche 
et le vélo. La Table encourage les municipalités à fixer des limites de vitesse appropriées aux milieux 
de vie et à mettre en place les mesures nécessaires pour assurer le respect de celles-ci.



18

P
o

ur
 u

ne
 d

ém
ar

ch
e 

d
’in

te
rv

en
ti

o
n 

en
 m

at
iè

re
 d

e 
g

es
ti

o
n 

d
e 

la
 v

it
es

se
 e

n 
m

ili
eu

 u
rb

ai
n

C
H

A
P

IT
R

E
 2

2.3 Étapes de la démarche
La démarche recommandée est résumée à la figure 4.

FIGURE 4 Démarche d’intervention en matière de gestion de la vitesse en milieu urbain

Une telle démarche peut être appliquée à une rue ou à une section de rue, à une 
partie ou à l’ensemble des rues d’un quartier, ou au réseau routier de tout le terri-
toire d’une municipalité. Elle peut aussi être réalisée dans le cadre de l’élaboration 
d’un plan de transport ou d’un plan de mobilité durable. L’ampleur de l’exercice 
sera adaptée en conséquence, comme le précise la 
description de chaque étape. La municipalité pourra 
également moduler ses interventions en fonction de 
sa taille et de ses ressources.

La consultation des usagers et des riverains est 
essentielle pour bien cerner les besoins et les 
problèmes ainsi que pour définir les solutions les 
mieux adaptées. Leur adhésion au projet est un facteur clé de réussite. Les acti-
vités de consultation permettent notamment de s’assurer que les aménagements 
ne constituent pas un obstacle pour certaines personnes à mobilité réduite, 
comme celles qui ont une déficience visuelle. Les municipalités pourront mener 
des consultations aux étapes qu’elles jugeront appropriées, en tenant compte de 
l’ampleur du projet et de leurs ressources.

La consultation des usagers et 
des riverains est essentielle pour 
bien cerner les besoins et les 
problèmes ainsi que pour définir 
les solutions les mieux adaptées.
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Opportunité d’intervention

Plusieurs motifs peuvent inciter une municipalité à entreprendre une réflexion 
dans le domaine de la vitesse :

• L’amélioration de la sécurité routière, par la réduction des collisions liées à la vitesse 
excessive des véhicules ou à une combinaison de facteurs, y compris la vitesse.

• Toutefois, si les problèmes de sécurité routière sont liés davantage à d’autres 
facteurs que la vitesse, par exemple l’alcool ou un aménagement ponctuel défi-
cient, la municipalité devra agir sur ceux-ci en priorité ;

• La réponse à des plaintes de citoyens concernant la vitesse excessive sur leur 
rue, un sentiment d’insécurité ou les nuisances générées par le bruit routier ;

• La promotion des déplacements actifs, soit la marche et le vélo, dans de bonnes 
conditions de sécurité et de confort. Le besoin d’harmoniser les pratiques en 
matière de limites de vitesse sur son territoire.

Diagnostic de sécurité routière

Le diagnostic vise à définir les principales problématiques et, notamment, à 
dégager celles qui sont liées à la vitesse. Même si c’est un problème ponctuel, sur 
une rue ou sur une section de rue, qui a déclenché la démarche, il est important de 
tenir compte de l’impact sur les rues avoisinantes. Il 
est donc préférable d’analyser le problème à l’échelle 
du quartier, voire du territoire de la municipalité.

Si le diagnostic est réalisé à l’échelle d’un quartier ou 
à l’échelle de la municipalité, celle-ci devra d’abord 
établir une hiérarchie de son réseau routier, afin de 
moduler ses constats et ses interventions en fonction de la catégorie de la rue, de 
l’artère, de la collectrice municipale ou de la rue locale. L’annexe 1 présente la défi-
nition de la classification du réseau routier municipal.

Le diagnostic pourra également être l’occasion de cibler les lacunes dans la 
hiérarchie existante du réseau routier municipal, par exemple le manque de collec-
trices et de trop nombreux raccordements de rues locales à des artères. En effet, 
« le maillage incomplet des artères et des collectrices complique l’organisation des 
réseaux de transport en commun et des réseaux cyclables, tandis que le réseau 
routier supérieur crée des barrières urbaines, au détriment notamment des dépla-
cements actifs28 ».

De façon générale, un aménagement inapproprié, que ce soit une largeur excessive 
ou d’autres caractéristiques influençant la vitesse, de la rue et de ses abords, telles 
qu’elles sont présentées au point 1.8, un sentiment d’insécurité chez des piétons ou 
des cyclistes ou les plaintes des riverains peuvent faire soupçonner des problèmes 
liés à la vitesse. Ceux-ci ont à être confirmés à l’aide de données concernant les 
vitesses et les collisions, ainsi que des indicateurs les plus souvent utilisés en la 
matière, par exemple des vitesses pratiquées plus élevées que la limite de vitesse, 
une grande dispersion des vitesses, des différences importantes entre les véhicules, 
ainsi qu’un nombre d’accidents liés à la vitesse ou impliquant des piétons ou des 
cyclistes significativement plus élevé que pour des routes similaires.

 28. Vivre en ville, Deux poids, deux mesures, coll. « L’Index », 2013, p. 13.

ÉTAPE  

1

ÉTAPE  

2
Il est préférable d’analyser 
le problème à l’échelle du 
quartier, voire du territoire 
de la municipalité.
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Références  pour la réalisation d’un diagnostic de sécurité routière

• American Association of State Highway and Transportation Officials (AASHTO). 
Highway Safety Manual, Tome I, chapter 5 « Diagnosis », 2010.

• Association mondiale de la route (AIPCR). Manuel de sécurité routière, partie  2, 
Processus d’analyse, chapitre 5 « Identification » et 6 « Diagnostic », 2003.

• Institut national de santé publique du Québec, ministère de la Sécurité publique et 
Réseau québécois de villes et villages en santé. Passer d’un diagnostic de sécurité à 
un plan d’action : un guide à l’intention des collectivités locales, 2010, 41 p.

• Ministère des Transports du Québec. Plan d’intervention de sécurité routière en 
milieu municipal : Guide méthodologique d’élaboration, 2014, 30 p.

• Annexe 2 du présent guide.

Aide financière  pour la réalisation d’un diagnostic de sécurité routière

• Ministère des Transports du Québec. Programme Plan d’intervention de sécurité 
routière en milieu municipal, qui finance la réalisation de diagnostics et de plans 
d’action de sécurité routière sur le réseau routier municipal, à l’échelle d’une MRC ou 
d’une agglomération, y compris des activités de partenariat.

• Ministère de la Famille. Programme de soutien à la démarche « Municipalité amie des 
aînés », qui vise l’élaboration d’une politique municipale des aînés et du plan d’action 
qui en découle, ainsi que des activités de consultation.

Élaboration et adoption d’un plan d’intervention  
en matière de gestion de la vitesse

Le diagnostic permet de définir des objectifs précis, par exemple, augmenter les 
déplacements piétons et cyclistes sur un itinéraire donné, et, si possible, quantita-
tifs, par exemple, ramener la vitesse moyenne en dessous de x km/h, diminuer de 
x % le nombre de contrevenants, les interventions qui 
devraient être mises en œuvre afin de répondre aux 
problématiques de vitesse, ainsi que les priorités 
d’intervention.

Étant donné les nombreux facteurs qui influencent le 
choix d’une vitesse par un conducteur (voir le 
point 1.8), une municipalité qui souhaite mieux gérer 
les vitesses en milieu urbain peut recourir à des 
actions dans un ou plusieurs domaines, selon le type 
et l’ampleur des problèmes :

• la réglementation, notamment les limites de vitesse ;

• l’aménagement des rues et la signalisation (panneaux, signaux lumineux, 
marques sur la chaussée, etc.) ;

• la surveillance policière (automatisée ou non) ;

• la sensibilisation des usagers.

ÉTAPE  

3
Il est avantageux de combiner 
les différents types de mesures 
d’intervention, comme 
l’aménagement des rues, 
la réglementation, la surveillance 
policière et la sensibilisation 
des usagers.
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Ces domaines d’intervention sont complémentaires et il est reconnu que la combi-
naison de différents types de mesures entraîne des bénéfices plus importants. Par 
ailleurs, les mesures doivent être modulées en fonction de la hiérarchie du réseau 
routier, qui pourra être révisée au besoin.

En outre, les pouvoirs d’une municipalité en matière d’aménagement du territoire 
lui permettent de prévenir des problèmes liés à la vitesse. Ainsi, une bonne planifi-
cation des nouveaux quartiers et des nouvelles rues peut renforcer la classification 
fonctionnelle du réseau routier. Des périmètres d’urbanisation compacts et le 
contrôle du développement urbain à l’extérieur de ces périmètres préviennent les 
déplacements de nature locale, notamment piétons, qui seraient en conflit avec les 
déplacements de transit à plus haute vitesse. Une concertation entre les différents 
services d’une municipalité est nécessaire pour intégrer la planification de l’amé-
nagement du territoire et des transports.

Dans un premier temps, il s’agit de définir les limites de vitesse les plus appro-
priées sur les rues à l’étude, ce qui peut nécessiter une modification des limites de 
vitesse existantes. Le chapitre 3 précise les conditions dans lesquelles des limites 
de vitesse réduites peuvent être fixées.

Les autres actions sont définies en fonction de l’ampleur des problèmes de vitesse 
et en cohérence avec la limite de vitesse. Ces actions seront d’autant plus néces-
saires que la limite de vitesse est basse et non cohérente par rapport aux caracté-
ristiques des rues concernées. La configuration conventionnelle des rues en milieu 
urbain nécessite souvent des aménagements additionnels lorsque la limite de 
vitesse est réduite. Le principal avantage de ces aménagements additionnels est le 
fait que leurs effets sur l’amélioration de la sécurité routière perdurent dans 
le temps. Ils peuvent également contribuer à d’autres objectifs, comme la revitali-
sation urbaine d’une rue commerciale ou la réduction des îlots de chaleur urbains.

Les aménagements peuvent être permanents ou saisonniers, en fonction des 
problèmes rencontrés, de la fréquentation des piétons et cyclistes durant l’hiver ou 
des contraintes liées aux opérations de déneigement.

Le tableau 5, présenté ci-après, donne un exemple de critères qui peuvent servir 
pour accorder une priorité à un type d’intervention donné en fonction de l’ampleur 
des excès de vitesse. Chaque municipalité pourra choisir ses propres seuils d’inter-
vention, le type et l’ampleur des mesures à implanter, en fonction, notamment, des 
mesures déjà en place sur son territoire, du nombre de rues concernées et de ses 
ressources humaines et financières.

Ces seuils d’intervention sont particulièrement utiles lorsque la démarche porte 
sur un quartier ou sur l’ensemble du territoire d’une municipalité, car les investisse-
ments requis peuvent être importants. Il est alors nécessaire de cibler les endroits 
où la limite de vitesse est la moins respectée et d’y faire d’abord les travaux. Les 
priorités d’interventions sont établies par une analyse multicritères tenant compte, 
notamment, de l’ampleur des problèmes de sécurité routière, de la présence de 
piétons et cyclistes et de certaines catégories d’entre eux, par exemple, les écoliers 
ou les personnes à mobilité réduite, ainsi que des ressources disponibles. Peuvent 
être également considérés d’autres problèmes auxquels pourraient répondre les 
interventions, dont le déclin commercial, le bruit routier, les îlots de chaleur, etc.
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TABLEAU 5 Exemples d’actions complémentaires pouvant être mises en œuvre  
par une municipalité après l’évaluation des vitesses, en fonction  
de l’écart entre la limite de vitesse(a) et les vitesses pratiquées(b)

Domaines d’actions(c)
Écart compris  

entre  
5 et 10 km/h

Écart compris  
entre  

10 et 20 km/h

Écart supérieur  
à 20 km/h

Sensibilisation  
des usagers X X X

Surveillance policière X X

Aménagements  
modérateurs  
de la vitesse(d)

X

(a) Limite de vitesse retenue dans le plan d’intervention. Tableau applicable pour les limites de vitesse de 
30, 40 ou 50 km/h.

(b) Centile 85 des vitesses pratiquées par les conducteurs.
(c) S’ajoutant aux actions déjà mises en œuvre dans la municipalité.
(d) Type et conception à définir en fonction de l’ampleur du problème de vitesse, des caractéristiques de 

la rue et de leur efficacité pour réduire la vitesse. Certains aménagements légers et peu coûteux, de la 
signalisation ou du marquage, peuvent être envisagés lorsque les excès de vitesse sont peu élevés.

Les mesures peuvent également être mises en œuvre par étape, par exemple, en 
fonction de travaux prévus sur les infrastructures (aqueduc, égout, chaussée). Le 
cas échéant, la limite de vitesse est modifiée au fur et à mesure.

Une planification appropriée des nouveaux quartiers, de la trame des rues et de 
leur géométrie, cohérente avec la limite de vitesse fixée, peut contribuer à créer 
des environnements sécuritaires et conviviaux pour tous les usagers, notamment 
les piétons et les cyclistes.

Références  concernant les mesures de gestion de la vitesse

Modification d’une limite de vitesse sur le réseau routier municipal
• Chapitre 3 du présent guide.
• Site Web du ministère des Transports du Québec, au www.mtq.gouv.qc.ca, dans la 

section Sécurité en transport.

Aménagement des rues en milieu urbain
• Association des transports du Canada. Guide canadien d’aménagement de rues 

conviviales, 1998, pagination multiple.
• Ministère des Transports du Québec. Combattre le bruit de la circulation routière, 

2e édition, Les Publications du Québec, 1996, 95 p.
• Ministère des Transports du Québec. La gestion des corridors routiers. Aménage-

ments routiers dans la traversée des agglomérations, document d’information et de 
sensibilisation, 1997, 128 p.

• Ministère des Transports du Québec. La modération de la circulation, fiche d’infor-
mation technique, 2011, 4 p.

• Ministère des Transports du Québec. Modération de la circulation. Dos d’âne allongés 
et coussins, fiche d’information technique, 2011, 4 p.

• Ministère des Transports du Québec, coll. Normes  – Ouvrages routiers, Tome  I  – 
Conception routière, Tome II – Construction routière, Tome IV – Abords de route.

• Ministère des Transports du Québec. Redécouvrir le chemin de l’école, Guide d’implan-
tation de trajets scolaires favorisant les déplacements actifs et sécuritaires vers 
l’école primaire, mars 2009.

• Vélo Québec. Aménagements en faveur des piétons et des cyclistes, Guide techni que, 
2009, 168 p.

• Ville de Montréal. Mesures d’apaisement de la circulation, arrondissement Ahuntsic- 
Cartierville, mars 2013, 15 p.

Cellule vide
Cellule vide
Cellule vide

Suite à la page suivante

http://www.mtq.gouv.qc.ca
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• Ville de Montréal. Quartiers verts, guide d’aménagement durable des rues de Montréal, 
fascicule 1, 2013, pagination multiple.

• Annexe 3 du présent guide.

En anglais
• Federal Highway Administration. Tool Kit for Integrating Land Use and Transporta-

tion Decision-Making.
• Institute of Transportation Engineers (ITE). Urban Street Geometric Design Hand-

book, Pub. No. TB-0 18, December 2008.
• National Association of City Transportation Officials (NACTO). Urban street design 

Guide, 2013.

Signalisation
• Ministère des Transports du Québec, coll. Normes  – Ouvrages routiers, Tome V – 

Signalisation routière.  
Note : la majorité du contenu des normes de signalisation revêt un caractère obliga-
toire et les municipalités doivent s’y conformer.

Surveillance policière
• Sûreté du Québec.
• Corps de police municipal.
• Comité de sécurité publique.

Sensibilisation des usagers
• Société de l’assurance automobile du Québec. Grands excès de vitesse : des sanctions 

plus sévères, dépliant, 2013, 5 p.
• Société de l’assurance automobile du Québec. Sur la route, prenez le temps de 

ralen tir, dépliant d’information, 2013, 6 p.

Nouvelles rues
• Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 

(MAMROT). L’aménagement et l’écomobilité, guide de bonnes pratiques sur la plani-
fication territoriale et le développement durable, 2011, 234 p.

• Vivre en ville. Trousse d’action vers des collectivités viables, 2004, pagination  multiple.

Implantation des mesures d’intervention adoptées

En fonction des mesures d’intervention retenues, plusieurs modalités d’implanta-
tion peuvent être envisagées. Par exemple, avant l’implantation définitive d’une 
mesure relativement coûteuse, il peut être utile de mettre en place un aménage-
ment temporaire au moyen de mobilier urbain ou de signalisation ; cette étape 
permettra d’ajuster la conception de l’aménagement, notamment en conditions 
hivernales, et de mesurer l’acceptabilité par les usagers, dont les personnes à 
mobilité réduite.

Une campagne d’information peut également précéder l’entrée en vigueur d’une 
nouvelle réglementation. Au niveau du contrôle, une période de transition peut 
être prévue pour sensibiliser les conducteurs, plutôt que de leur remettre des 
contraventions.

Aide financière  pour la réalisation de travaux d’infrastructures  
sur le réseau routier municipal

• Ministère des Transports du Québec : Programmes d’aide à l’amélioration du réseau 
routier municipal. Voir le site Web du Ministère, au www.mtq.gouv.qc.ca, dans la 
section Partenaires publics, Municipalités.

• Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire  : programmes 
d’aide financière. Voir le site Web du Ministère, au www.mamrot.gouv.qc.ca, dans la 
section Infrastructures.

ÉTAPE  
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http://www.mtq.gouv.qc.ca
http://www.mamrot.gouv.qc.ca
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Évaluation des effets des mesures

Comme la problématique de la vitesse est complexe et qu’il est difficile de prévoir 
avec certitude les effets à long terme des solutions mises en œuvre, il est recom-
mandé d’effectuer un suivi dans l’année suivant l’implantation des mesures, afin 
d’apprécier leurs effets, notamment sur les vitesses. Les effets sur les collisions 
doivent, pour leur part, être évalués sur une période de plusieurs années après une 
intervention. Le suivi peut également être effectué par une étude des plaintes et 
des commentaires déposés par les citoyens.

Référence  pour les analyses de vitesse

Association mondiale de la route (AIPCR). Manuel de sécurité routière, chapitre 8, et 
étude technique Vitesses pratiquées, partie 4, 2003.

Mise en œuvre de mesures complémentaires

Il est possible que l’évaluation indique que la problématique liée à la vitesse n’est 
pas réglée. Cette situation peut se présenter, entre autres, lorsque la limite de 
vitesse a été réduite, qu’elle ne correspond pas aux caractéristiques de la rue et 
qu’aucune autre mesure n’a été mise en œuvre.

Dans ce cas, des mesures complémentaires, que ce soit aménagement, signalisa-
tion, sensibilisation des usagers ou surveillance policière, devront être mises en 
place. Elles pourront être sélectionnées à l’aide du tableau 5.

Suivi périodique

Si une démarche de gestion de la vitesse est souvent entreprise en réponse à des 
plaintes de citoyens ou à des comportements délinquants, elle devrait aussi être 
répétée périodiquement, pour tenir compte de l’évolution des débits de circulation, 
des changements apportés au réseau routier environnant, des changements 
d’usage des terrains desservis, de l’urbanisation de secteurs voisins, etc.

Des analyses régulières de sécurité routière (relevés de vitesses pratiquées, évolu-
tion des accidents), un sondage concernant la perception de la vitesse et le senti-
ment d’insécurité ou l’examen des plaintes des citoyens permettront de déceler 
d’éventuelles problématiques et le besoin d’une intervention en matière de gestion 
de la vitesse.

ÉTAPE  
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Détermination  
des limites de vitesse  

sur les rues municipales en milieu urbain 3
Il est possible que la révision des limites de vitesse soit envisagée dans le plan 
d’intervention. En effet, les limites de vitesse constituent un élément important 
d’une stratégie de gestion de la vitesse. La présente partie rappelle la nécessité de 
fixer des limites de vitesse adéquates et expose les principes de base à respecter 
lors du choix d’une limite de vitesse ainsi que la méthode à suivre pour fixer des 
limites qui répondent à ces principes de base.

3.1 Nécessité de fixer des limites de vitesse adéquates
« Les limitations de vitesse sont une source d’information essentielle pour les 
usagers. Correctement fixées, elles confirment au conducteur sa propre évaluation 
de la vitesse de sécurité, et le renseignent sur la nature de la route et le niveau de 
risque associé, pour lui-même et pour les usagers vulnérables. Elles constituent 
donc l’un des outils essentiels pour garantir une vitesse de circulation appropriée, 
et plus largement pour améliorer la sécurité routière. […] Les limitations de vitesse 
constituent le moyen par lequel des sanctions légales 
peuvent être infligées aux personnes roulant 
au-dessus de la vitesse appropriée sur une route 
donnée. Dans l’idéal, l’environnement routier et la 
limitation de vitesse devraient être cohérents, de 
façon que la plupart des véhicules respectent la 
vitesse limite29. »

La détermination de la limite de vitesse a fait l’objet 
de nombreuses études, et plusieurs méthodes ont 
été développées dans différents pays. Ainsi, au 
Canada, l’Association des transports du Canada a 
publié, en 2009, un document intitulé Lignes direc-
trices canadiennes pour l’établissement des limites de vitesse prescrites. Au 
Québec, le ministère des Transports du Québec avait publié, en 2002, le Guide de 
détermination des limites de vitesse sur les chemins du réseau routier municipal. 

 29. OCDE et Conférence européenne des ministres des Transports, op. cit.

La méthode de détermination 
des limites de vitesse proposée 
dans ce guide ne repose pas 
seulement sur les caractéristiques 
de l’environnement routier ; 
elle  prend également en 
compte les effets de la vitesse 
sur les risques de blessures pour 
les piétons et les autres usagers 
vulnérables.
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Ces deux méthodes reposent sur une série de critères liés à l’environnement 
routier et au milieu traversé, dont ceux qui sont présentés au point  1.8, et 
permettent de déterminer la limite de vitesse la plus appropriée sur une rue ou 
une route.

Développée plus récemment, l’approche « Système sûr » accorde une importance 
particulière à l’interaction entre l’environnement routier et les vitesses de circula-
tion. En matière de gestion des vitesses, la tolérance du corps humain à la force 
physique est au centre de l’approche pour un système sûr.

En effet, les piétons et les autres usagers vulnérables ont peu de chances de 
survivre à une collision avec une voiture roulant à plus de 30 km/h (voir la figure 3), 
tandis que l’occupant d’une voiture a peu de chances de survivre à un choc latéral, 
si la vitesse de collision est supérieure à 50 km/h. Ces constats ont conduit certains 
pays à définir de nouvelles cibles en matière de limites de vitesse : celles-ci ne 
devraient pas dépasser 30 km/h sur les voies où cohabitent des voitures et des 
piétons, 50 km/h sur les rues en milieu urbain où les intersections sont fréquentes 
et où des impacts latéraux peuvent survenir, et 70 km/h lorsque des collisions 
frontales peuvent se produire.

La méthode de détermination des limites de vitesse proposée dans ce guide ne 
repose pas seulement sur les caractéristiques de l’environnement routier. Elle s’inspire 
également de l’approche « Système sûr », par la prise en compte des effets de la 
vitesse sur les risques de blessures pour les piétons et les autres usagers vulné-
rables. L’annexe 4 présente une description de l’approche « Système sûr ».

3.2 Principes de base de la détermination des limites de vitesse
Les principes de base suivants doivent être respectés lors de la détermination des 
limites de vitesse.

3.2.1 Crédibilité de la signalisation

Dans la détermination d’une limite de vitesse en milieu urbain, il faut tenir compte 
du milieu et du comportement des conducteurs. La signalisation doit être adaptée 
à la réalité, pour rallier l’adhésion de la majorité des conducteurs. L’environnement 
routier, soit l’aménagement de la rue et de ses abords, doit correspondre à la 
signalisation de limite de vitesse, sinon les conducteurs seront tentés de ne pas 
respecter cette dernière. Les principales caractéristiques de l’environnement 
routier qui interviennent dans la crédibilité de la limite de vitesse sont présentées 
au point 1.8.

En outre, une signalisation incohérente qui n’est pas respectée nuit à la crédibilité 
de la signalisation en général. En effet, si les conducteurs considèrent comme 
inappropriée ou irréaliste une limite de vitesse sur une rue donnée, ils seront portés 
à douter de la validité d’une limite de vitesse identique et pleinement justifiée sur 
une rue voisine. Par conséquent, il est important que la crédibilité de la signalisa-
tion des limites de vitesse soit assurée partout.
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3.2.2 Harmonisation des exigences à l’égard des conducteurs

Les conducteurs doivent pouvoir comprendre rapidement et clairement quel 
comportement est attendu de leur part. Le panneau de limite de vitesse et la 
façon dont est aménagée la rue doivent ainsi leur fournir les indications dont ils 
ont besoin. Les conducteurs développent en effet un ensemble d’automatismes et 
de comportements qui facilitent la tâche de conduite. En particulier, le fait d’établir 
les mêmes limites de vitesse dans des environnements routiers semblables aide 
les conducteurs à comprendre plus facilement le comportement souhaité, ce qui 
contribue à l’amélioration de la sécurité.

De plus, il importe de maintenir une logique dans la limitation des vitesses le long 
d’un parcours routier, pour éviter aux conducteurs les surprises qui pourraient se 
traduire par des erreurs de conduite.

3.2.3 Uniformisation des limites de vitesse

Étant donné les nombreux déplacements d’une municipalité à l’autre, il est préfé-
rable que la limite de vitesse correspondant à un environnement routier donné 
dans une municipalité soit la même dans les environnements semblables des 
autres municipalités.

Dans la même perspective, les limites de vitesse devraient être cohérentes le long 
d’un itinéraire et pour des rues aux caractéristiques semblables faisant partie de la 
même classe de réseau routier. Cette cohérence devrait être respectée aussi bien 
à l’intérieur du territoire d’une municipalité qu’à l’échelle de plusieurs municipalités 
voisines, et ce, que le réseau routier relève d’une municipalité ou du ministère des 
Transports.

Une telle harmonisation facilite, en combinaison avec des campagnes de sensibili-
sation, un comportement adéquat chez les conducteurs, à long terme.

3.2.4 Prise en compte des usagers vulnérables et des activités riveraines

En milieu urbain, lorsque des activités riveraines soutenues se traduisent, notamment, 
par la présence de piétons, de personnes utilisant une aide à la mobilité motorisée 
et de cyclistes, des limites de vitesse plus basses que 50 km/h contribuent à une 
amélioration de la sécurité routière, si elles sont cohérentes avec  l’environnement 
routier et respectées par les conducteurs.

3.2.5 Efficacité du contrôle policier

La limite de vitesse devrait être cohérente avec l’environnement routier, pour favo-
riser un contrôle policier efficace et crédible. Les opérations de contrôle, policier 
ou automatisé, devraient faire en sorte que les conducteurs perçoivent le risque 
d’être interceptés s’ils dépassent la limite de vitesse.

3.2.6 Importance de l’éducation des conducteurs

Parmi les facteurs qui influencent le choix d’une vitesse de circulation par les 
conducteurs, les valeurs et les attitudes jouent un rôle non négligeable. Le fait de 
valoriser le respect des limites de vitesse favorisera une meilleure sécurité routière.



28

D
ét

er
m

in
at

io
n 

d
es

 li
m

it
es

 d
e 

vi
te

ss
e 

su
r 

le
s 

ru
es

 m
un

ic
ip

al
es

 e
n 

m
ili

eu
 u

rb
ai

n
C

H
A

P
IT

R
E

 3

3.2.7 Longueurs des zones de limite de vitesse

Pour un trajet et des conditions de circulation semblables, plus la limite de vitesse 
est basse, plus la durée du trajet est élevée et plus la contrainte risque de provo-
quer l’impatience des conducteurs. Il est donc préférable de ne pas imposer de 
parcours trop long à des limites de vitesse basses, afin que les conducteurs ne 
soient pas tentés d’accélérer. Une hiérarchisation adéquate du réseau routier 
permet généralement d’éviter d’avoir à parcourir de trop longues distances sur 
des rues locales.

Par ailleurs, il faut éviter d’afficher trop souvent des limites de vitesse différentes le 
long d’une rue, afin de simplifier la tâche de conduite. De façon générale, la 
longueur minimale d’une zone de limite de vitesse de 30 km/h ou de 40 km/h 
serait idéalement d’environ 300 m, tandis qu’elle serait d’environ 1 km pour une 
limite de vitesse de 70 km/h, en milieu urbain. Le point 3.4, Détermination des 
limites de vitesse, donne des indications additionnelles pour certaines limites 
de vitesse.

3.3 Cadre légal des limites de vitesse en milieu urbain
Le Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) comprend plusieurs articles qui 
traitent des limites de vitesse et de leur signalisation. Les municipalités peuvent 
modifier les limites de vitesse sur le réseau routier dont elles ont la responsabilité, 
par règlement ou ordonnance, selon la procédure prévue au Code. La signalisation 
de la limite de vitesse ne doit être installée qu’à l’entrée en vigueur du règlement 
ou de l’ordonnance. Elle doit être conforme aux normes de signalisation routière30.

La procédure légale de modification d’une limite de vitesse sur le réseau routier 
municipal est détaillée sur le site Web du ministère des Transports du Québec, au 
www.mtq.gouv.qc.ca, dans la section Sécurité en transport.

Le Code fixe également les sanctions et les montants des amendes imposées pour 
une infraction relative à la vitesse (articles 516 et 516.1). Depuis 2008, des pénalités 
plus sévères visant les conducteurs commettant de grands excès de vitesse sont 
en vigueur.

3.4 Détermination des limites de vitesse
Cette section indique dans quelles conditions chaque limite de vitesse applicable 
au milieu urbain peut être fixée, tout en respectant les principes de base énoncés 
précédemment. En milieu urbain, on retrouve des 
limites de vitesse de 70 km/h et moins.

Dans le cadre d’une planification d’ensemble, les 
limites de vitesse sont fixées en cohérence avec la 
classification fonctionnelle du réseau routier. Les 
limites de vitesse présentées dans le tableau suivant 
peuvent être envisagées sur le réseau routier en milieu urbain, aux conditions 
détaillées dans les sections mentionnées dans le tableau.

 30. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome V – Signalisation routière.

Dans le cadre d’une planification 
d’ensemble, les limites de vitesse 
sont fixées en cohérence avec 
la classification fonctionnelle 
du réseau routier.

http://www.mtq.gouv.qc.ca


29

D
ét

er
m

in
at

io
n 

d
es

 li
m

it
es

 d
e 

vi
te

ss
e 

su
r 

le
s 

ru
es

 m
un

ic
ip

al
es

 e
n 

m
ili

eu
 u

rb
ai

n
C

H
A

P
IT

R
E

 3

TABLEAU 6 Limites de vitesse en milieu urbain

Limite 
de vitesse Type de rues Conditions

30 km/h

Zones scolaires et zones de 
terrains de jeux sur des rues 
locales ou des collectrices 
municipales

Section 3.4.1

Rues résidentielles locales 
tertiaires Section 3.4.2

40 km/h

Rues locales résidentielles, 
collectrices municipales 
où l’activité résidentielle 
ou commerciale est dense.

Section 3.4.3

50 km/h

Artères, collectrices  
municipales, rues locales. Section 3.4.4

Certaines zones scolaires 
et zones de terrains de jeux Section 3.4.1

60-70 km/h
Artères, collectrices munici-
pales de 4 voies et plus.
Collecteurs.

Section 3.4.5

Notes :

• Les conditions portent principalement sur les caractéristiques de la rue, pour que la 
limite de vitesse soit crédible et respectée par les conducteurs ;

• Dans le contexte du Québec, cette hiérarchie des limites de vitesse peut être consi-
dérée comme une étape réaliste dans la mise en œuvre à long terme des principes de 
l’approche « Système sûr » ;

• Une hiérarchie différente des limites de vitesse peut être utilisée. Cependant, étant 
donné les caractéristiques des rues dans la majorité des municipalités du Québec, des 
limites de vitesse plus basses nécessiteront généralement des investissements plus 
élevés dans d’autres mesures, notamment l’aménagement, pour que la limite de 
vitesse soit cohérente avec l’environnement routier ;

• Lors de la détermination d’une limite de vitesse, on devrait considérer au moins l’en-
semble du quartier dans lequel se situe la rue à l’étude, et, de préférence, l’ensemble 
de la municipalité ou de l’agglomération. L’objectif est de viser des limites de vitesse 
semblables dans des rues aux caractéristiques semblables, faisant partie d’une même 
classe fonctionnelle et traversant le même type de milieu. Cette mise en œuvre peut 
se faire par étape si les mesures complémentaires nécessaires représentent des inves-
tissements trop importants.

Exemples
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3.4.1 Zones scolaires et zones de terrains de jeux

« Une zone scolaire est une section de route longeant les limites du terrain d’un 
établissement d’enseignement primaire ou secondaire. Dans cette zone, la section 
de route signalisée devrait être d’au moins 100 m de longueur en milieu urbain et 
d’au moins 200 m de longueur en milieu rural31 », même si la distance entre les 
limites du terrain de l’école est inférieure à 100 m en milieu urbain ou à 200 m en 
milieu rural.

Une zone de terrain de jeux est une section d’une route de 50 m ou plus longeant 
les limites d’installations récréatives publiques utilisées principalement par des 
enfants. Ces dernières comprennent des installations extérieures qui peuvent 
consister en de l’équipement pour le jeu, des terrains pour la pratique de sports, 
des piscines, des jeux d’eau ou des patinoires, ainsi que des aires de glissade.

Étant donné la vulnérabilité particulière des enfants qui se déplacent à pied ou à 
vélo, associée à leur âge (taille physique, développement cognitif), il est important 
de favoriser une réduction des vitesses pratiquées dans les zones scolaires et les 
zones de terrains de jeux, et, par conséquent, de privilégier une limite de vitesse 
aussi basse que possible, tenant compte des caractéristiques de la rue et de ses 
abords.

Des aménagements modérateurs de la vitesse seront généralement nécessaires 
pour faire respecter une limite de vitesse basse. Par ailleurs, des trottoirs devraient 
être construits des deux côtés de la rue le long des zones scolaires, des trajets 
scolaires et des zones de terrains de jeux. Ils devraient être déneigés en hiver.

Dans une zone scolaire, en vertu de l’article 329 du Code de la sécurité routière, la 
limite de vitesse ne peut excéder 50 km/h entre 7 h et 17 h, et ce, du lundi au 
vendredi et du mois de septembre au mois de juin.

Zones scolaires et zones de terrains de jeux situées sur des rues locales et 
collectrices municipales où la limite de vitesse est de 40 km/h ou 50 km/h

Il est recommandé de fixer une limite de 
vitesse de 30  km/h dans les zones 
scolaires et les zones de terrains de jeux 
sur les rues locales et collectrices muni-
cipales où la limite est de 40 ou 50 km/h 
en dehors de la zone scolaire ou de la 
zone de terrain de jeux. Cette limite de 
vitesse peut être fixée :

• soit en tout temps, lorsqu’elle est 
favorisée par des aménagements 
physiques ;

• soit durant la période d’activité seule-
ment, lorsque l’aménagement physique 
est compatible avec une limite de 
vitesse de 40 ou 50 km/h.

• Dans ce cas, des mesures complémentaires doivent être mises en œuvre, 
comme une signalisation attirant davantage l’attention des conducteurs 
(panneau de limite de vitesse variable à message lumineux, ajout de feux 
clignotants, balises piétonnières), une campagne de sensibilisation ou une 
surveillance policière ciblée.

• La période d’activité sera choisie par la municipalité en fonction de la fréquenta-
tion des lieux par les enfants (parc-école, camps de jour durant l’été, etc.).

 31. Id.



31

D
ét

er
m

in
at

io
n 

d
es

 li
m

it
es

 d
e 

vi
te

ss
e 

su
r 

le
s 

ru
es

 m
un

ic
ip

al
es

 e
n 

m
ili

eu
 u

rb
ai

n
C

H
A

P
IT

R
E

 3

Zones scolaires et zones de terrains de jeux situées sur des artères où la limite 
de vitesse est de 50 km/h

Sur les artères où la limite de vitesse est 
de 50  km/h en dehors de la zone 
scolaire ou de la zone de terrain de jeux, 
il est nécessaire de réaliser une étude 
approfondie de sécurité routière32.

Étant donné les caractéristiques géomé-
triques des artères et leur fonction 
prépondérante de circulation motorisée, 
une limite de vitesse de 50 km/h est 
généralement la plus appropriée dans la 
zone scolaire ou la zone de terrain de 
jeux. Des interventions portant sur 
l’aménagement, la surveillance policière 
ou la sensibilisation des usagers auront 
cependant à être mises en œuvre pour 
traiter les problèmes que l’étude aurait éventuellement dégagés, ou pour favoriser 
les déplacements à pied ou à vélo des enfants.

Une limite de vitesse de 30 km/h pourrait être envisagée durant la période d’acti-
vité, si l’étude approfondie de sécurité routière le justifie, et si les mesures néces-
saires, notamment des aménagements, sont mises en place pour qu’elle soit 
crédible et respectée.

Zones scolaires situées sur des rues où la limite de vitesse est supérieure 
à 50 km/h

Sur les rues où la limite de vitesse, en dehors de la zone scolaire, est supérieure à 
50 km/h, la limite de vitesse, dans la zone scolaire, doit être de 50 km/h durant la 
période prévue à  l’article 329 du Code de la sécurité routière. Cependant, la muni-
cipalité peut prolonger cette période d’application, pour mieux l’adapter aux 
caractéristiques de la zone considérée. La période d’application de la limite de 
vitesse de 50 km/h doit correspondre au moins à celle qui est fixée par le Code la 
sécurité routière, mais elle peut être plus étendue, par exemple, de 7 heures à 
18 heures.

La limite de vitesse ne devrait pas être réduite à moins de 50 km/h dans ces zones 
scolaires.

La planification et la réglementation d’urbanisme devraient prévoir qu’aucun nouvel accès 
utilisé par les écoliers pour accéder à un établissement scolaire ne devrait être implanté sur 
une artère du réseau routier municipal ou sur une rue où la limite de vitesse est supérieure à 
50 km/h, particulièrement lorsqu’il s’agit d’écoles primaires.

 32. Voir les références pour la réalisation d’un diagnostic de sécurité routière au point 2.3 – Étape 2, ainsi que les 
documents Plan de déplacement scolaire de Vélo Québec et Aires et zones scolaires et de terrains de jeux : 
normes d’application et de mise en œuvre de l’Association des transports du Canada.
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Zones de terrains de jeux situées sur des rues où la limite de vitesse est 
supérieure à 50 km/h

Sur les rues où la limite de vitesse, en dehors de la zone de terrain de jeux, est 
supérieure à 50 km/h, la limite de vitesse dans la zone de terrain de jeux devrait 
être de 50 km/h durant la période d’activité. La municipalité peut choisir la période 
la plus adaptée à la zone considérée.

Les risques de conflits étant plus importants sur les artères et les collectrices, il convient de 
mettre en place les mesures nécessaires pour assurer le respect de la limite de vitesse, ainsi que 
de bonnes conditions de sécurité pour tous les usagers, y compris les piétons et les cyclistes.

3.4.2 Limite de vitesse de 30 km/h

Une réduction de la limite de vitesse à 
30 km/h peut être envisagée, notamment 
dans le but de réduire fortement les 
vitesses pratiquées et, par conséquent, 
les risques de blessures pour les piétons 
et les cyclistes et la gravité de ces 
blessures.

Dans un contexte d’harmonisation et de 
hiérarchie des limites de vitesse à 
l’échelle de la municipalité ou de l’agglo-
mération, une limite de 30 km/h peut 
être fixée sur des rues locales tertiaires, 
soit des rues locales résidentielles où le 
débit journalier moyen annuel est 
inférieur à 500 véhicules par jour.

Si aucune autre mesure, que ce soit l’aménagement, la sensibilisation ou le 
contrôle, n’est prévue, une limite de vitesse de 30 km/h, pour être crédible et 
respectée par les conducteurs, ne devrait être fixée que sur des rues existantes qui 
présentent certaines caractéristiques, dont les suivantes :

• la largeur de roulement, à savoir la largeur des voies de circulation, excluant le 
stationnement ou l’accotement, est inférieure à 6 m ;

• le stationnement sur la rue est permis d’un côté, voire des deux côtés, et les 
places sont très souvent occupées ;

• la distance maximale que peut avoir à parcourir un conducteur avant d’atteindre 
une rue où la limite de vitesse est de 40 km/h ou 50 km/h est inférieure à 1 km.

Si ces conditions ne sont pas réunies, ou si les vitesses pratiquées mesurées au 
cours du diagnostic sont trop élevées (voir le tableau 5), il est probable qu’une 
réduction de limite de vitesse ne modifiera pas les comportements des conduc-
teurs. La municipalité devra alors prévoir la mise en œuvre de mesures complé-
mentaires, soit des aménagements modérateurs de la vitesse, la sensibilisation des 
usagers ou une surveillance policière.

La largeur maximale de la voie de roulement est une référence à considérer lors de 
l’analyse de la limite de vitesse sur des rues existantes. Lors de la construction 
de nouvelles rues ou de la réhabilitation complète d’une rue existante sur laquelle 
on souhaite fixer une limite de vitesse de 30 km/h, le profil en travers et les carac-
téristiques géométriques doivent être définis en se basant sur les guides concer-
nant l’aménagement de rues en milieu urbain et les normes de conception (voir les 
références concernant l’aménagement des rues en milieu urbain au point 2.3 – 
Étape 3.
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Des vitesses de roulement très basses assurent une meilleure cohabitation de tous 
les usagers, à savoir les conducteurs de véhicules motorisés, les piétons, les 
personnes utilisant des aides à la mobilité motorisées et les cyclistes. En ville, ces 
derniers circulent habituellement à des vitesses se situant entre 10 et 20 km/h, 
suffisamment proches de la limite de vitesse de 30 km/h pour pouvoir partager la 
chaussée avec les véhicules.

Les cyclistes circulent généralement sur la chaussée ; la rue peut également être 
reconnue comme une chaussée désignée, munie de la signalisation prévue à cet 
effet. Le contresens cyclable devrait être envisagé dans les rues qui sont à sens 
unique pour les véhicules et qui présentent les caractéristiques prévues dans les 
normes de conception routière pour les voies cyclables33. Comme le prévoit 
 l’article 626 du Code de la sécurité routière, une municipalité peut, par règlement, 
« permettre la circulation à contresens de bicyclettes, sur toute ou partie d’une 
voie de circulation à sens unique d’un chemin public dont l’entretien est à sa 
charge, dans les conditions qu’elle détermine, pourvu que cette permission soit 
clairement indiquée par une signalisation installée aux intersections de cette voie 
de circulation ». Les normes prévoient la signalisation à utiliser.

Lorsque la limite de vitesse de 30 km/h est fixée dans un quartier comprenant des 
rues aux caractéristiques homogènes, la signalisation est simplifiée par l’utilisation 
du panneau de limite de vitesse propre aux secteurs, qui est installé à chaque 
accès au quartier et non sur toutes les rues situées à l’intérieur de ce secteur34.

3.4.3 Limite de vitesse de 40 km/h

Une réduction de la limite de vitesse à 
40 km/h peut être envisagée, notamment 
dans le but de réduire les vitesses prati-
quées et, par conséquent, les risques de 
blessures pour les piétons et les cyclistes 
et la gravité de ces blessures.

Dans un contexte d’harmonisation et de 
hiérarchie des limites de vitesse à 
l’échelle de la municipalité ou de l’agglo-
mération, une limite de vitesse de 
40 km/h peut être fixée sur des rues 
locales résidentielles ou sur des rues 
collectrices où l’activité commerciale ou 
résidentielle est dense.

Si aucune autre mesure, que ce soit l’aménagement, la sensibilisation ou le 
contrôle, n’est prévue, une limite de vitesse de 40 km/h, pour être crédible et 
respectée par les conducteurs, ne devrait être fixée que sur des rues existantes qui 
présentent certaines caractéristiques, dont les suivantes :

• il y a un maximum d’une voie par direction ;

• la largeur entre les bordures varie entre environ 8 m et 10 m (par exemple, 
deux voies de circulation et du stationnement d’un côté, ou un sens unique avec 
du stationnement de chaque côté).

 33. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome I – Conception routière.

 34. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome V – Signalisation routière.
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Si ces conditions ne sont pas réunies, ou si les vitesses pratiquées mesurées au 
cours du diagnostic sont trop élevées (voir le tableau 5), il est probable qu’une 
réduction de limite de vitesse ne modifiera pas les comportements des conduc-
teurs. La municipalité devra alors prévoir la mise en œuvre de mesures complé-
mentaires, soit des aménagements modérateurs de la vitesse, la sensibilisation des 
usagers ou une surveillance policière.

Lors de la construction de nouvelles rues ou de la réhabilitation complète d’une 
rue existante sur laquelle on souhaite fixer une limite de vitesse de 40 km/h, le 
profil en travers et les autres caractéristiques géométriques doivent être définis en 
se basant sur les guides concernant l’aménagement de rues en milieu urbain et les 
normes de conception (voir les références concernant l’aménagement des rues en 
milieu urbain au point 2.3 – Étape 3).

Par ailleurs, la distance maximale que peut avoir à parcourir un conducteur avant 
d’atteindre une rue où la limite de vitesse est de 50 km/h ou plus devrait être, de 
préférence, inférieure à 1 km.

Lorsque les véhicules roulent à des vitesses de l’ordre de 40 km/h, la cohabitation 
des usagers peut prendre différentes formes.

Des trottoirs devraient être présents des deux côtés de ces rues, le long des zones 
scolaires, des trajets scolaires, des zones de terrains de jeux, des résidences pour 
personnes âgées et des établissements hospitaliers. Ils sont également générale-
ment nécessaires le long des rues collectrices où l’activité commerciale ou rési-
dentielle est dense. La continuité des trottoirs est un élément important. Ces 
trottoirs devraient être déneigés en hiver.

Les cyclistes circulent généralement sur la chaussée ; la rue peut également être 
reconnue comme une chaussée désignée, munie de la signalisation prévue à cet 
effet. Le contresens cyclable pourrait être autorisé dans les rues qui sont à sens 
unique pour les véhicules, selon les modalités prévues dans les normes de concep-
tion routière pour les voies cyclables35.

Lorsque la limite de vitesse de 40 km/h est fixée dans un quartier ou dans plusieurs 
quartiers comprenant des rues aux caractéristiques homogènes, la signalisation 
est simplifiée par l’utilisation du panneau de limite de vitesse propre aux secteurs, 
qui est installé à chaque accès au quartier, et non sur toutes les rues à l’intérieur de 
ce secteur36.

3.4.4 Limite de vitesse de 50 km/h

Le Code de la sécurité routière fixe une 
limite de vitesse de 50 km/h en agglo-
mération, sauf sur les autoroutes. En 
général, cette limite peut donc être 
considérée appropriée pour les rues 
situées en milieu urbain.

Elle peut cependant être remise en 
question lorsqu’elle fait partie des 
facteurs qui expliquent des problèmes 
de sécurité routière, ou lorsque la munici-
palité souhaite promouvoir les transports 
actifs. La réalisation d’un diagnostic 

 35. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome I – Conception routière.

 36. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome V – Signalisation routière.
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permettra de cibler les mesures à mettre en œuvre, y compris la modification 
éventuelle de la limite de vitesse.

Ainsi, dans le cadre d’une harmonisation des limites de vitesse dans l’ensemble de 
la municipalité ou de l’agglo mération, une limite de 50 km/h sera privilégiée sur 
des rues où les débits de circulation sont plus élevés et où la circulation motorisée 
est prépondérante par rapport à la vie locale.

Ces rues sont généralement des artères ou des collectrices ; c’est également le cas 
d’une route municipale rurale qui traverse un milieu urbanisé (traversée d’agglo-
mération). Cette limite de vitesse, associée à une gestion de la circulation (feux de 
circulation synchronisés, préemption pour les autobus, carrefours giratoires, etc.), 
permet d’optimiser les vitesses d’opération pour le transport collectif ou le trans-
port de marchandises.

Les risques de conflits et la gravité des blessures étant plus importants sur ce type 
de rues que sur des rues locales résidentielles (voir la section 1.1), il convient de 
bien connaître les problématiques de sécurité routière et, au besoin, d’affecter en 
priorité les ressources nécessaires à leur résolution.

L’aménagement doit assurer le respect de la limite de vitesse, ainsi que de bonnes 
conditions de sécurité pour tous les usagers, y compris les piétons et les cyclistes.

Les aménagements modérateurs de la 
vitesse seront sélectionnés et conçus en 
fonction d’une limite de 50 km/h : faibles 
rayons de virage aux intersections, avan-
cées de trottoirs aux intersections (si du 
stationnement est autorisé en perma-
nence sur la rue, et en portant attention 
aux cyclistes et aux mouvements de 
virage des camions et autobus), élargis-
sement des trottoirs, réduction du 
nombre de voies si les débits de circula-
tion le permettent, intégration de végé-
tation et de mobilier urbain.

Des déports de chaussée, en alternant le 
stationnement de part et d’autre de la 
chaussée, des dos d’âne allongés, des passages pour piétons surélevés et des 
intersections surélevées peuvent également être envisagés sur les collectrices 
municipales qui ne sont pas empruntées régulièrement par des circuits d’autobus 
ou des véhicules  d’urgence ou qui ne comportent pas trop de circulation de transit.

Sur une route en milieu rural qui traverse un noyau villageois, il convient également 
de bien marquer l’entrée en milieu urbain, par des aménagements de « porte d’en-
trée » (déport de chaussée, signalisation, aménagement paysager, etc.). Afin de ne 
pas trop étendre la zone de 50 km/h, la planification et la réglementation d’urba-
nisme devraient prévoir des dispositions restreignant l’urbanisation le long de la 
route en dehors du noyau villageois.

Sur les artères et les collectrices municipales, des trottoirs des deux côtés sont 
vivement recommandés, notamment pour assurer la sécurité des piétons et pour 
promouvoir la marche. Ils doivent être déneigés en hiver. Les traversées piétonnes 
doivent être bien aménagées (accès universel37, avancées de trottoirs lorsque cela 
est possible, phasage des feux leur accordant un temps de traversée suffisant, 
bonne visibilité réciproque des piétons et des conducteurs, etc.).

 37. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes – Ouvrages routiers, Tome II – Construction routière.
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Enfin, l’aménagement d’une bande ou d’une piste cyclable devrait être envisagé 
lorsque les cyclistes sont en nombre suffisant ou sur les rues où l’on souhaite 
promouvoir l’usage du vélo. Cet équipement sera défini en fonction, notamment, 
des débits de circulation motorisée, de la largeur de la rue et de l’emprise ainsi que 
de la présence de stationnement, conformément aux normes de conception38.

3.4.5 Limites de vitesse de 70 km/h et 60 km/h

Une limite de vitesse de 70 km/h peut 
être envisagée lorsque toutes les condi-
tions suivantes sont réunies :

• il s’agit, soit d’artères ou de collec-
trices municipales qui comptent 
quatre voies ou plus, séparées ou non, 
soit de collecteurs, c’est-à-dire de 
chaussées unidirectionnelles à accès 
limité, adjacentes à des chaussées 
d’autoroute. Une limite de 70 km/h 
peut être envisagée sur un collecteur 
lorsque la limite de vitesse sur l’auto-
route est de 100 km/h ;

• la circulation motorisée est prépondé-
rante et comprend du transit, des 
autobus et des véhicules lourds. Par contre, la vie locale est peu présente, ce qui 
se traduit généralement par un faible nombre de piétons et d’animation urbaine ;

• les intersections et les accès directs sont très peu fréquents. C’est le cas, par 
exemple, des entrées d’agglomération.

Il est souhaitable de fixer une limite de 50 km/h ou de 70 km/h, plutôt qu’une 
limite de 60 km/h. En effet, dans cette gamme de vitesses, un écart de 10 km/h 
n’est pas suffisant pour être bien perçu par les conducteurs. Un écart de 20 km/h 
entre les limites de vitesse aide les conducteurs à mieux les différencier et à 
adapter leur comportement en conséquence.

Dans cette perspective, la limite de vitesse de 60 km/h devrait être réservée à des 
situations particulières. Elle peut ainsi être fixée dans des conditions semblables à 
celles qui s’appliquent à la limite de 70 km/h, mais de façon moins homogène (bâti 
inconstant ou asymétrique, mixité de fonctions commerciales, résidentielles et 
industrielles, etc.).

Les risques de conflits étant plus importants sur ce type de rues que sur des rues 
locales (voir section 1.1), il convient de réaliser un diagnostic et de bien connaître 
les problématiques de sécurité routière et, au besoin, d’affecter en priorité les 
ressources nécessaires à leur résolution.

L’aménagement doit assurer le respect de la limite de vitesse ainsi que de bonnes 
conditions de sécurité pour tous les usagers. La synchronisation des feux de circu-
lation contribue également à maîtriser les vitesses.

Sur une route où les véhicules roulent à 70 km/h, les déplacements des piétons et 
des cyclistes doivent être traités avec un soin particulier, même s’ils y sont peu 
nombreux. Les vitesses plus élevées des véhicules imposent une séparation de 
ceux-ci et des usagers vulnérables, ainsi qu’un traitement adéquat des intersections.

 38. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes  –  Ouvrages routiers, Tome  I  –  Conception routière, 
chapitre 15, « Voies cyclables ».
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Ainsi, des trottoirs devraient être construits et déneigés en hiver, suffisamment 
larges ou éloignés des voies de circulation, surtout si les piétons sont nombreux. 
Des passages pour personnes devraient également être installés aux intersections, 
selon les modalités des normes de signalisation. Les traversées des piétons seront 
facilitées par des avancées de trottoir (si la présence de stationnement sur la rue 
et la circulation des cyclistes le permettent), un phasage des feux accordant un 
temps de traversée suffisant, une bonne visibilité réciproque des piétons et des 
conducteurs ainsi que des îlots centraux servant de refuges.

Si la présence de cyclistes est significative ou si l’on souhaite promouvoir l’usage 
du vélo, une piste cyclable devrait être aménagée, préférablement en site propre, 
ou dans l’emprise, conformément aux normes de conception des voies cyclables39.

Enfin, afin d’éviter les conflits entre les manœuvres de stationnement et la circula-
tion, le stationnement sur rue n’est pas recommandé sur les artères et les collec-
trices municipales de quatre voies ou plus sur lesquelles la limite de vitesse est de 
60 km/h et plus. En effet, ces routes sont susceptibles de présenter des caracté-
ristiques semblables à des routes nationales ou régionales à quatre voies ou plus40.

 39. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes  –  Ouvrages routiers, Tome  I  –  Conception routière, 
chapitre 15, « Voies cyclables ».

 40. Ministère des Transports du Québec, coll. Normes  –  Ouvrages routiers, Tome  I  –  Conception routière, 
chapitre 5, « Profils en travers ».





G
es

ti
o

n 
d

e 
la

 v
it

es
se

 s
ur

 le
 r

és
ea

u 
ro

ut
ie

r 
m

un
ic

ip
al

 e
n 

m
ili

eu
 u

rb
ai

n 
—

 G
u

id
e 

à 
l’i

n
te

n
ti

o
n

 d
es

 m
u

n
ic

ip
al

it
és

C
O

N
C

LU
S

IO
N

Conclusion

Étant donné les nombreux enjeux liés à la vitesse en milieu urbain, les municipalités sont 
souvent amenées à traiter des demandes et à prendre des décisions en la matière. Elles 
peuvent intervenir dans plusieurs domaines pour gérer la vitesse : la réglementation des 
limites de vitesse, l’aménagement des rues, la signalisation, la sensibilisation des usagers 
et la surveillance policière.

Ce guide propose une démarche structurée, qui intègre ces différents domaines d’inter-
vention. Il porte particulièrement sur la détermination des limites de vitesse, en précisant 
sur quels types de rues une limite de vitesse peut être fixée et dans quelles conditions. 
En ce qui concerne les autres domaines d’intervention pour gérer la vitesse, des réfé-
rences sont présentées dans les différentes parties du document.

En complément du Guide de la gestion de la vitesse en milieu rural, dont la publication 
est prévue en 2016, ce document constitue une mise à jour de la documentation technique 
diffusée à l’intention des municipalités ; il vise à faciliter leurs décisions en la matière.
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Annexe 1  
Classification du réseau 

routier municipal

La classification du réseau routier municipal proposée dans la présente annexe est une 
classification fonctionnelle, basée sur les usages des rues. Elle peut différer de la classi-
fication administrative adoptée dans certaines agglomérations, pour partager les 
compétences entre le conseil d’agglomération, les conseils de ville et les conseils 
d’arrondissement.

Dans les municipalités de grande taille, on peut retrouver davantage de catégories, par 
exemple les artères principales ou secondaires, ou les rues locales principales, secon-
daires ou tertiaires.

Artères
• Circulation de transit sur une longue distance (fonction prépondérante).
• Desserte des propriétés adjacentes (fonction secondaire).
• Chaussée comprenant souvent quatre voies de circulation et plus.
• Liens entre différents quartiers d’une agglomération.
• Intersections gérées par des feux de circulation.
• Circuits d’autobus principaux.
• Stationnement sur rue généralement interdit.
• En milieu urbain : axe du réseau de camionnage (s’il est défini).
• Raccordement aux autoroutes, aux routes du réseau routier supérieur géré par le ministère des 

Transports du Québec, aux artères et aux collectrices municipales.

Collectrices municipales
• Circulation de transit et desserte des propriétés adjacentes.
• Liens entre les centres ruraux (petites agglomérations de moins de 5 000 habitants), ainsi 

qu’entre des concentrations de population et le centre rural le plus proche.
• Accès aux équipements locaux importants (parcs industriels, aéroports locaux, CLSC, etc.).
• Intersections gérées par des feux de circulation ou des arrêts.
• En milieu urbain : circuits d’autobus.
• Stationnement sur rue généralement permis.
• En milieu rural : axe du réseau de camionnage (s’il est défini), routes à double vocation perma-

nente41.
• Raccordement aux routes du réseau routier supérieur géré par le ministère des Transports du 

Québec, aux artères, aux collectrices municipales et aux rues locales.

Rues locales
• Desserte des propriétés adjacentes.
• Très peu de circulation de transit.
• Intersections gérées par des arrêts.
• En milieu urbain : pas de circuit d’autobus, sauf de façon exceptionnelle.
• Stationnement sur rue permis.
• Raccordement aux routes collectrices du réseau routier supérieur, aux collectrices municipales 

et aux rues locales uniquement.

 41. Route municipale locale de niveau 1 ou 2, fortement utilisée pour le transport lourd de ressources forestières 
ou minières.
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Annexe 2  
Analyse des vitesses pratiquées

Une analyse des vitesses pratiquées est réalisée à l’étape du diagnostic de sécurité 
routière (étape 2), de l’évaluation des effets des mesures (étape 5) et du suivi pério-
dique (étape 7) de la démarche d’intervention en matière de gestion de la vitesse en 
milieu urbain. Elle comprend la collecte des données et l’analyse statistique de ces 
données.

Collecte des données

Choix des sites de relevés

À l’étape du diagnostic de sécurité routière (étape 2) :

Si le diagnostic porte sur un quartier ou sur l’ensemble du territoire de la municipalité, il 
est nécessaire de sélectionner des sites de relevés. Le nombre de sites de relevés est 
fonction de la taille du territoire d’étude et des ressources disponibles. On peut accorder 
une priorité à ces sites en fonction :

• de la classification fonctionnelle et de la limite de vitesse : au moins un site de relevé 
(à l’échelle d’un quartier ou d’une petite municipalité) ou quelques sites (sur le terri-
toire d’une ville) par classe fonctionnelle et par limite de vitesse ;

• de la géométrie : au moins un site (à l’échelle d’un quartier ou d’une petite municipa-
lité) ou quelques sites (sur le territoire d’une ville) pour chaque type de configuration 
géométrique (nombre de voies, largeur de la chaussée, présence de trottoirs, etc.) ;

• des problèmes de sécurité routière : on peut accorder une priorité aux sites présen-
tant les caractéristiques suivantes :

 – nombre d’accidents par kilomètre supérieur au nombre attendu pour le type de 
rues considéré42, ou supérieur à la moyenne du nombre d’accidents par kilomètre 
sur d’autres rues semblables de la municipalité,

 – indice de gravité supérieur à la moyenne sur d’autres rues semblables de la 
municipalité ;

• des plaintes des citoyens concernant la vitesse excessive.

 42. American Association of State Highway and Transportation Officials (AASHTO), Highway safety Manual, 2010.
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À l’étape de l’évaluation des effets des mesures (étape 5) :

Les mesures de vitesse seront réalisées aux mêmes sites qu’à l’étape 2. De plus, des 
relevés doivent être effectués sur des sites témoins, aux caractéristiques similaires, 
n’ayant pas fait l’objet d’une intervention, afin d’écarter le plus possible les effets de 
facteurs autres que l’intervention. Les relevés doivent se faire selon la même méthode, 
dans les mêmes conditions et, idéalement, avec les mêmes appareils de mesure.

Méthode de relevés des vitesses pratiquées

Pour obtenir des résultats valables sur le plan statistique, la méthode de relevés doit 
respecter les principes suivants :

• Échantillon de 100 à 200 observations ; un minimum de 30 observations de vitesses 
doit être recueilli en tout temps pour assurer une précision statistique minimale.

• Période de relevés : jours ouvrables, 6 h à 18 h, 7 h à 19 h, ou une période comprenant 
celle durant laquelle des problèmes de sécurité ont été observés.

• Conditions normales de circulation (température, pas de contrôle policier, etc.).

• Conserver seulement les véhicules en vitesse libre, non rattachés à la congestion ou à 
des pelotons. On estime que la vitesse est contrainte lorsque l’écart entre deux véhi-
cules est inférieur à quatre secondes.

• Effectuer les relevés à distance d’intersections contrôlées par des arrêts ou des feux 
de circulation (plus de 100 m, de préférence).

• Distinguer les véhicules légers et les véhicules lourds.

• Distinguer les véhicules selon le sens de la circulation.

Analyse statistique des données
Les indicateurs relatifs aux vitesses pratiquées permettent de mesurer l’ampleur des 
problèmes liés à la vitesse. Les indicateurs les plus couramment utilisés pour mesurer 
les vitesses pratiquées sont la moyenne, le centile 85 et l’écart-type. Le centile 90 ou 95 
peut également être utile pour détecter les vitesses extrêmes. Ils sont calculés pour 
chaque site de relevé, chaque type de véhicule (léger et lourd) et chaque sens de la 
circulation, de préférence avec les valeurs exactes des vitesses relevées.

La vitesse moyenne est calculée avec la formule : Vmoy 5 
 Vx

n .

Vx : vitesse mesurée pour chaque véhicule

n : nombre de véhicules pour lesquels la vitesse a été mesurée.

L’écart-type illustre la dispersion des vitesses pratiquées et se calcule de la façon suivante : 

.

Le centile 85 correspond à la vitesse au-dessous de laquelle roulent 85 % des conduc-
teurs. Les logiciels de calcul, comme Excel, incluent une fonction permettant de calculer 
un centile. Si la distribution des vitesses suit une loi normale, on peut également utiliser 
une valeur simplifiée : C85 5 Vmoy 1 1,04*S.

S 5   Vx
2 2 

( Vx)2

 n
n 2 1
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Les données obtenues lors des relevés permettent également de calculer la proportion 
de conducteurs qui dépassent la limite de vitesse, ou la limite de vitesse plus 20 km/h, 
30 km/h, 40 km/h ou davantage. Ces résultats permettent de dégager les vitesses 
élevées observées à un site, dont les grands excès de vitesse.

Références  pour les analyses de vitesse

Association mondiale de la route (AIPCR). Manuel de sécurité routière, partie 2, chapitre 8.2, 
Observations et études comportementales, et partie 4, Vitesses pratiquées, étude  technique, 
2003.
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Annexe 3  
Liste des principaux aménagements 

modérateurs de la vitesse pouvant être 
implantés sur le réseau routier municipal

Les aménagements doivent être conçus en fonction, notamment, de la limite de vitesse.

Déviations verticales

Dos d’âne allongé
Partie surélevée de la chaussée, qui en couvre toute la largeur et qui induit un mouve-
ment vertical aux véhicules et un inconfort amenant les conducteurs à ralentir. Sa 
longueur est supérieure à l’empattement d’une automobile et ses pentes sont progres-
sives. Les dos d’âne allongés peuvent être permanents ou amovibles.

Intersection surélevée
Aménagement où toute la chaussée de l’intersection est rehaussée pour former un 
plateau au même niveau que le trottoir.

Passage pour piétons surélevé
Rehaussement de la chaussée à l’endroit du passage pour piétons, afin d’éliminer toute 
dénivellation pour le piéton qui traverse et d’améliorer son confort et sa visibilité. Cet 
aménagement inverse les perceptions : ce sont les véhicules qui traversent l’espace 
piéton, et non pas les piétons qui traversent l’espace dévolu aux véhicules. Un matériau 
différent de celui utilisé pour la chaussée est le plus souvent utilisé.

Passage pour piétons texturé
Passage pour piétons comportant une surface texturée ou dessinée en contraste avec 
la chaussée adjacente. L’utilisation de béton, de pavés ou d’un revêtement coloré 
permet de bien démarquer le passage du reste de la chaussée.



48

A
N

N
E

X
E

 3
Li

st
e 

d
es

 p
ri

nc
ip

au
x 

am
én

ag
em

en
ts

 m
o

d
ér

at
eu

rs
 d

e 
la

 v
it

es
se

 p
o

uv
an

t 
êt

re
 im

p
la

nt
és

 s
ur

 le
 r

és
ea

u 
ro

ut
ie

r 
m

un
ic

ip
al

Déviations horizontales

Avancée de trottoir
Élargissement du trottoir ayant pour résultat de réduire la largeur de la rue. À l’inter-
section, des avancées de trottoir de part et d’autre de la chaussée créent un entonnoir 
et réduisent la distance de traversée pour les piétons. Une avancée de trottoir est géné-
ralement aménagée à même l’espace d’un stationnement sur rue, assurant ainsi une 
meilleure visibilité réciproque des piétons et des conducteurs et la continuité du chemi-
nement des cyclistes.

Carrefour giratoire
Carrefour comportant trois branches ou plus, dans lequel les courants convergent sur 
une chaussée à sens unique entourant un îlot central. La circulation sur cette chaussée 
se fait dans le sens inverse des aiguilles d’une montre et a priorité sur la circulation 
entrant dans l’anneau.

Chicane et déport de chaussée
Aménagements ponctuels consistant en un décalage de l’axe de la chaussée, qui 
entraîne une rupture d’alignement. Ils sont souvent réalisés au moyen d’avancées de 
trottoirs placées en quinconce, de façon à réduire la largeur de la chaussée et à obliger 
les conducteurs à déporter leur trajectoire à plusieurs reprises. On utilise habituellement 
une série d’au moins trois avancées de trottoirs.

Îlots centraux
Espace aménagé au centre de la chaussée, dont le rôle est de séparer les courants de 
circulation et de servir de refuge aux piétons, en permettant la traversée de la rue en 
deux temps.

Réduction de la largeur de la chaussée
Principe à suivre pour la conception des chaussées entre les intersections. La réduction 
de la largeur de la chaussée peut se faire par la réduction du nombre de voies de circu-
lation, la réduction de la largeur des voies de circulation, l’élargissement des trottoirs, 
l’ajout de bandes cyclables, l’élargissement et le marquage des accotements, l’implanta-
tion de stationnement sur rue, etc.

Autres aménagements

Réduction du dégagement visuel latéral
Rétrécissement du champ de vision périphérique du conducteur, pour lui donner une 
sensation de vitesse et l’inciter à ralentir. Le dégagement visuel latéral est  l’espace 
compris entre les obstacles visuels de part et d’autre de la rue : façades des bâtiments, 
végétation dense et très haute sur la banquette ou dans les cours avant des bâtiments, 
ou véhicules stationnés en bordure des voies de circulation si le taux d’occupation des 
espaces de stationnement est élevé.

Aménagement paysager et mobilier urbain
Ils peuvent être conçus pour structurer visuellement l’espace et, de la sorte, influencer le 
comportement des usagers. Les végétaux et l’équipement sont alors choisis en fonction 
de leur taille et placés de façon à différencier et caractériser l’espace (par exemple pour 
créer une porte d’entrée), couper de longues perspectives, accompagner les chemine-
ments piétonniers, améliorer la lisibilité des lieux, etc.
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Annexe 4  
Principes de l’approche « Système sûr » 

en matière de gestion de la vitesse

L’approche « Système sûr » a été élaborée principalement à partir de l’expérience 
suédoise (Stratégie « Vision zéro ») et de la politique néerlandaise de sécurité durable 
(« Sustainable Safety »). Adoptée par de plus en plus de pays dans le monde et recom-
mandée dans les ouvrages les plus récents en matière de stratégies d’amélioration de la 
sécurité routière, cette approche propose une nouvelle façon d’aborder les risques d’acci-
dents sur le réseau routier.

Son constat de base est que les décès et les blessés de la route sont inacceptables et 
qu’ils peuvent être évités. L’objectif à long terme est l’élimination des décès et des bles-
sures graves résultant des accidents de la route (et non de toutes les collisions).

Les éléments du « Système sûr » sont les routes et leurs abords, les véhicules, les 
vitesses, ainsi que des usagers ayant toutes leurs capacités de conduite et respectant 
les règles. Chaque élément intervient dans une collision, les routes constituant toutefois 
un facteur plus important dans les collisions mortelles. Un « Système sûr » comprend 
également des mesures d’éducation, de réglementation et de contrôle, qui font en sorte 
que les usagers respectent les règles. Enfin, les soins postcollisions doivent également 
être adéquats.

Tous les éléments du système sont en cause dans une collision. Il ne suffit pas de blâmer 
l’usager ; les défaillances du système dans son ensemble conduisent à des décès et à 
des blessures. Il s’agit d’un changement fondamental par rapport aux stratégies 
 classiques, qui amènent les administrations à revoir la façon dont elles interviennent 
pour améliorer la sécurité routière.

Dans cette perspective, l’atteinte de l’objectif d’éliminer les décès et les blessés graves 
de la route est une responsabilité partagée entre les concepteurs du système (ceux qui 
influencent le niveau de sécurité du réseau) et les utilisateurs, qui doivent accepter de 
respecter des règles et des contraintes.

Les principales caractéristiques de l’approche « Système sûr » sont les suivantes :

• Quels que soient les efforts de prévention, les usagers de la route font des erreurs qui 
peuvent conduire à des accidents. Comme il est illusoire de vouloir éliminer ces 
erreurs, il faut plutôt s’assurer que, lorsqu’elles ne résultent pas  d’infractions délibérées 
à la loi, elles n’entraînent pas de blessures graves ou de décès. Il s’agit de bâtir un 
système « qui pardonne les erreurs ».

• Il y a des limites physiques aux échanges d’énergie lors de collisions, au-delà 
desquelles le corps humain sera gravement blessé. La gestion de la vitesse est donc 
essentielle.
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• Un système bien conçu, bien opéré et bien utilisé, comportant des soins postcollisions 
adéquats, peut assurer que les limites du corps humain ne sont pas dépassées, ce qui 
éliminera les décès et les blessures graves.

• Les décisions de planification des transports et de l’aménagement du territoire 
influencent également le niveau de sécurité du système.

L’implantation de l’approche « Système sûr » repose sur un consensus social réunissant 
tous les acteurs de la sécurité routière : les différents paliers de gouvernement, les orga-
nismes publics, les associations d’usagers, les acteurs du secteur privé, etc. Un 
leadership fort est également requis.

Les étapes d’implantation comprennent la connaissance des déficiences du système, 
l’établissement de priorités relativement aux problèmes à traiter, leur analyse détaillée, 
l’adoption d’objectifs, l’élaboration de projets multidisciplinaires pour résoudre ces 
problèmes, en concertation avec tous les acteurs, ainsi que la mise en œuvre de ces 
projets par les gestionnaires responsables, suivie de l’évaluation de leurs effets.

Pour éliminer les décès et les blessures graves résultant de collisions routières, il est 
recommandé d’adopter l’ensemble de l’approche. Celle-ci peut cependant être 
implantée progressivement, avec des étapes et des objectifs intermédiaires qui se 
rapprochent de l’objectif ultime.

Gestion de la vitesse dans l’approche « Système sûr »
La gestion de la vitesse est au centre de l’approche « Système sûr ». En effet, il s’agit de 
s’assurer qu’en cas de collision, les énergies d’impact seront au-dessous du seuil suscep-
tible d’occasionner des décès ou des blessures graves. Ce seuil varie selon le type d’ac-
cidents et le degré de protection des usagers.

Ainsi, comme l’illustre la figure 3, les piétons et les autres usagers vulnérables ont peu 
de chances de survivre à une collision avec une voiture roulant à plus de 30 km/h. En ce 
qui concerne l’occupant d’une voiture, il aura peu de chance de survivre ou d’éviter des 
blessures graves à la suite d'un choc latéral, si la vitesse est supérieure à 50 km/h, et de 
survivre ou d’éviter des blessures graves à la suite d’un choc frontal, si la vitesse est 
supérieure à 70 km/h.

Si ces différents types de conflits ne peuvent pas être évités, les vitesses doivent être 
gérées de façon à ce qu’aucune collision n’ait de conséquences mortelles ou graves. Les 
Pays-Bas ont ainsi été amenés à déterminer les seuils de vitesse de sécurité indiqués 
dans le tableau 7, présenté ci-après, en se basant sur les vitesses au-delà desquelles les 
chances de survie diminuent rapidement et au-delà desquelles les risques de blessures 
graves augmentent en cas de collision.

TABLEAU 7 Seuils de vitesse pour différents types de routes

Type de route et usagers Vitesse de sécurité

Routes avec conflits potentiels entre voitures  
et usagers non protégés 30 km/h

Intersections avec conflits latéraux potentiels  
entre voitures 50 km/h

Routes avec conflits frontaux potentiels entre voitures 70 km/h

Routes sans conflits frontaux ou latéraux  
potentiels entre usagers 100 km/h et plus

Source : traduit de SWOV (Institute for Road Safety Research, Pays-Bas), Advancing Sustainable Safety – 
National Road Safety Exploration 2005-2020, 2008, 20 p.
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La détermination de la limite de vitesse appropriée, accompagnée des mesures de 
contrôle nécessaires pour faire respecter cette limite, s’avère donc essentielle dans 
la mise en œuvre du « Système sûr ».

• Sur les autoroutes conçues selon des standards élevés (pas de carrefours à 
niveau, séparation médiane, dispositifs de retenue, interdiction de circulation 
pour les piétons et les cyclistes, etc.), des vitesses d’opération de 100 km/h 
peuvent généralement s’avérer sécuritaires pour des véhicules pourvus d’équi-
pement de sécurité.

• Sur les routes à deux voies et deux directions en milieu rural, avec des objets 
fixes non protégés en bordure de route, des intersections fréquentes, des acco-
tements non revêtus et une géométrie de plus ou moins bonne qualité, les risques 
de collisions occasionnant des décès ou des blessures graves sont élevés. Pour 
les éliminer, les véhicules ne devraient pas circuler à des vitesses supérieures à 
70 km/h.

• En milieu urbain, où les intersections sont fréquentes, des vitesses d’opération 
de 50 km/h permettent de bonnes conditions de sécurité aux occupants des 
véhicules.

• Sur les rues résidentielles où l’on retrouve des usagers non protégés comme les 
piétons ou les piétons et les cyclistes, la limite de vitesse fixée devrait être beau-
coup plus faible, de préférence à 30 km/h.

Références  concernant l’approche « Système sûr »

• Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Zéro tué 
sur la route. Un système sûr, des objectifs ambitieux, 2009, 260 p.

• Suède, Vision Zéro initiative.

• SWOV (Institute for Road Safety Research, Pays-Bas), (Advancing Sustainable 
Safety – National Road Safety Exploration 2005-2020, 2008, 20 p.

• World Health Organisation (WHO), Speed management. A road safety manual for 
decision-makers and practitioners, 2008, 164 p.
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SUR LES  CHEMINS DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPALSUR LES  CHEMINS DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL

de détermination 
des limites de vitesse

GUIDEGUIDE

dlarouche
Zone de texte 
Veuillez prendre note que les dispositions légales relatives aux limites de vitesse sur le réseau routier municipal ont été modifiées en profondeur par le projet de loi nº 42 modifiant le Code de la sécurité routière et le Règlement sur les points d’inaptitude, sanctionné le 21 décembre 2007. En conséquence, le chapitre 1 et l’annexe 1 du Guide de détermination des limites de vitesse sur les chemins du réseau routier municipal, édition 2002, ne sont plus à jour. Ils seront révisés dans la prochaine édition du guide.Pour des renseignements à jour sur les dispositions légales relatives aux limites de vitesse sur le réseau routier municipal,  veuillez consulter la section Partenaires> Municipalités > Sécurité routière du site Internet du Ministère au www.mtq.gouv.qc.ca.
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NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES MODIFICATIONS

L
a troisième édition du Guide de détermination des limites de vitesse sur les chemins du réseau
routier municipal comporte, par rapport aux éditions précédentes, les modifications
suivantes :

• les dernières modifications apportées au Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2),
notamment aux articles 327, 328, 329, 626, 627, 628 et 628.1 présentés au chapitre 1 et à
l'annexe I;

• l'ajout de deux tableaux de détermination de limite de vitesse, les tableaux D et E, 
respectivement pour les chemins à quatre voies de circulation, contiguës et séparées, 
et la description des critères inscrits aux tableaux D et E. Ces documents sont présentés
dans la section intitulée tableaux et annexes; 

• l'insertion, au chapitre 4, de la description des critères inscrits aux tableaux pour les
chemins à quatre voies de circulation, contiguës et séparées (D et E);

• la mise à jour complète du texte, des citations et des notes en bas de page, ainsi que des
tableaux et annexes.
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Q
uelle limite de vitesse doit-on afficher sur tel
tronçon de chemin, dans tel quartier ? D'une
part, l'élu municipal se voit souvent deman-

der par la population d'abaisser la limite de
vitesse pour des raisons de sécurité et, d'autre
part, certains automobilistes lui réclament des
limites de vitesse plus élevées. La vitesse est un
sujet controversé. Le besoin d'un outil pour
faciliter la prise de décision concernant le réseau
municipal est à l'origine du Guide de détermina-
tion des limites de vitesse sur les chemins du
réseau routier municipal. Le ministère des
Transports du Québec a également voulu systé-
matiser sa gestion de la vitesse sur le réseau
routier supérieur, dont l'entretien est sous sa
responsabilité, en publiant le Modèle de détermi-
nation de limite de vitesse en février 1994.

Le présent guide se rapporte aux chemins à
une, deux ou quatre voies de circulation. Les
chemins à trois voies ou à plus de quatre voies
constituent, au Québec, des cas particuliers et
plutôt rares. Ils méritent une analyse complète
et rigoureuse, qui dépasse le cadre de ce guide.

En 1993, le gouvernement du Québec transférait
aux municipalités la gestion et l'entretien du
réseau routier à vocation locale, qui était
jusqu'alors la responsabilité du ministère des
Transports. Ce transfert a relancé le débat au
sujet de la détermination des limites de vitesse
sur le réseau municipal et mis en évidence la
nécessité de disposer d'une procédure uni-
forme de modification des limites de vitesse sur
le réseau municipal, tant dans les municipalités
qu'au ministère des Transports.

Le 5 décembre 1994, lors d'une réunion du
Comité permanent de liaison transport-munici-
palités (ministère des Transports du Québec
(MTQ), Union des municipalités du Québec
(UMQ), Union des municipalités régionales 
de comté et des municipalités locales du
Québec (UMRCQ), devenue la Fédération
québécoise des municipalités (FQM), et le 
ministère des Affaires municipales (MAM),
devenu le ministère des Affaires municipales 
et de la Métropole (MAMM)), les participants
ont convenu de l'intérêt de publier un guide 
de détermination des limites de vitesse sur 
les chemins du réseau routier municipal. 
Le ministère des Transports du Québec a mis
sur pied un groupe de travail sur la procédure
de détermination des limites de vitesse sur les

chemins du réseau routier municipal, formé de
membres de l'Union des municipalités du Québec,
de l'Association des directeurs de police et 
pompiers du Québec, devenue l'Association 
des directeurs de police du Québec, de
l'Association des ingénieurs municipaux du
Québec, d'un délégué du ministère des Affaires
municipales, de spécialistes du ministère des
Transports et du directeur de la firme Ruesécure. 

Une version provisoire du guide, applicable aux
chemins publics de deux voies de circulation ou
moins, a ainsi été rédigée en octobre 1995. La
procédure qui y était proposée a fait l'objet
d'une consultation auprès des directions terri-
toriales du ministère des Transports au cours
de l'année 1996. Leurs commentaires ont été
recueillis et analysés, et un deuxième groupe de
travail a procédé à la rédaction de la version
définitive du guide. Ce guide, dont deux éditions
ont été publiées jusqu'ici, soit en janvier 1998 
et en avril 1999, portait sur les chemins 
comportant au plus deux voies de circulation.
Le ministère des Transports a constitué un
troisième groupe de travail en 1998 pour établir
la procédure de détermination des limites de
vitesse sur les chemins à quatre voies de circu-
lation. Les résultats de ses travaux sont intégrés
dans le présent guide.

L'adoption par les municipalités et par le minis-
tère des Transports d'une méthode uniforme
pour la détermination des limites de vitesse sur
le réseau routier municipal contribuera à 
simplifier les mécanismes prévus dans la 
législation et à accélérer le traitement des
demandes de modification.

Le présent guide porte sur cinq points et est
divisé en autant de chapitres :  

- le cadre légal des limites de vitesse et des
dérogations;

- l’objectif et les principes de la détermination
des limites de vitesse;

- le rôle et l’importance des limites de
vitesse;

- la méthode de détermination des limites
de vitesse sur le réseau municipal;

- les mesures pour réduire la vitesse excessive.
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CHAPITRE 1. LE CADRE LÉGAL DES LIMITES DE VITESSE ET DES DÉROGATIONS 
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1.1 LES LIMITES DE VITESSE

L
es limites de vitesse sont fixées à l'article 328
d u C o d e d e l a s é c u r i t é ro u t i è re  
(L.R.Q., c. C-24.2) : 

« Sauf sur les chemins où une signalisa-
tion contraire apparaît et sans restrein-
dre la portée de l'article 327, nul ne peut
conduire un véhicule routier à une
vitesse :

1"inférieure à 60 km/h et supérieure à
100 km/h sur les autoroutes, sauf si
un permis spécial de circulation
établit comme condition, pour l'utili-
sation d'un véhicule routier hors
normes, de circuler à une vitesse
inférieure;

2"excédant 90 km/h sur les chemins à
surface en béton de ciment, en
béton bitumineux et autres surfaces
du même genre;

3"excédant 70 km/h sur les chemins en
gravier;

4"excédant 50 km/h dans une agglo-
mération, sauf sur les chemins à
accès limité;

5"excédant celle indiquée par une
signalisation comportant un message
lumineux ou non, variable ou non,
qui précise, selon les circonstances
et les temps de la journée, dont 
les périodes d'activité scolaire, la
vitesse maximale autorisée sur la
partie du chemin public visée par
cette signalisation.

Le paragraphe 3° du premier alinéa s'applique
sur les chemins soumis à l'administration 
du ministère des Ressources naturelles ou
entretenus par celui-ci. Le ministre des
Transports, sur recommandation du ministre
des Ressources naturelles, peut, par arrêté,
augmenter à 90 km/h la limite de vitesse sur
tout ou partie de ces chemins.

Sur les chemins d'accès à une agglomération, le
paragraphe 4° du premier alinéa s'applique dès
que le conducteur atteint l'endroit où la signali-
sation indique la limite de vitesse de 50 km/h. »

2

1 3

5

4



1.2 LA RÉGLEMENTATION DE LA
VITESSE

L
e Code de la sécurité routière comporte un
certain nombre d'articles qui traitent pré-
cisément des limites de vitesse.

Les articles 298, 299, 300, 327, 328, 329, 330, 331,
626, 627, 628 et 628.1 sont reproduits à l'annexe I.

Le réseau routier municipal est particulière-
ment concerné par l'article 626, qui stipule que :

« Une municipalité peut, par règlement
ou, si la loi lui permet d'en édicter, par
ordonnance :

1" déterminer des catégories de
véhicules non motorisés soumis à
l'enregistrement et fixer les droits
d'enregistrement exigibles selon ces
catégories;

2" obliger le résident de son territoire
propriétaire d'un véhicule non
motorisé soumis à l'enregistrement
à enregistrer celui-ci;

3" prévoir la délivrance d'un certificat
constatant l'enregistrement d'un
véhicule non motorisé et obliger son
titulaire à avoir avec lui ce certificat
lorsqu'il circule avec ce véhicule;

4" fixer la vitesse minimale ou maximale
des véhicules routiers dans son ter-
ritoire, laquelle peut être différente
selon les endroits, sauf sur les
chemins publics dont l'entretien est
sous la responsabilité du ministre des
Transports ou sur lesquels le ministre
des Transports a placé une signalisa-
tion conformément à l'article 329;

5" prohiber, avec ou sans exception, la
circulation de tout véhicule routier
dans les chemins qu'elle indique et,
s'il y a lieu, pour la période qu'elle
fixe, pourvu que cette prohibition
soit indiquée par une signalisation
ou par des agents de circulation;

6" localiser les postes d'attente pour
les taxis, les autobus et les minibus;

7" déterminer des zones de sécurité
pour les piétons et en prescrire et
régir l'usage;

8" établir des règles relatives à la direc-
tion, au croisement et au dépasse-
ment des véhicules routiers sur les
chemins publics dont l'entretien est
sous sa responsabilité, pourvu que
ces règles soient conciliables avec
les dispositions relatives à ces
matières prévues au présent code;

9" établir des règles concernant la cir-
culation des convois routiers sur les
chemins publics dont l'entretien est
sous sa responsabilité;

10" fixer la vitesse des véhicules routiers
dans un parc ou un cimetière sous son
contrôle et prohiber aux véhicules
routiers l'usage des avenues de ce
parc ou de ce cimetière, pourvu que
la vitesse permise ou la prohibition
soit clairement indiquée au moyen
d'une signalisation bien en vue à 
l'entrée du parc ou du cimetière et le
long de ces avenues;

11" prohiber ou restreindre la circula-
tion des véhicules routiers ou de
certains d'entre eux près des écoles,
des installations maintenues par un
établissement qui exploite un centre
hospitalier ou un centre d'héberge-
ment et de soins de longue durée
visé par la Loi sur les services de
santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2) et des centres hospitaliers
visés par la Loi sur les services de
santé et les services sociaux pour les
autochtones cris (L.R.Q., c. S-5);

12" prendre les mesures nécessaires
pour prévenir la congestion de la
circulation ou y remédier;

13" fixer les droits annuels qu'elle peut
exiger pour une signalisation touris-
tique commerciale installée sur un
chemin public dont elle est respon-
sable de l'entretien;

14" permettre, sur tout ou partie d'un
chemin public dont l'entretien est 
à sa charge, la circulation de
véhicules hors route ou de certains
types de véhicules hors route dans
les conditions et pour les périodes
de temps qu'elle détermine.»
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Le réseau routier municipal est également con-
cerné par l'article 627, qui prévoit ce qui suit :

«Malgré toute disposition contraire ou
inconciliable d'une loi générale ou spé-
ciale, tout règlement et toute résolution
ou, si la loi lui permet d'en édicter, par
ordonnance pris par une municipalité
relativement aux moyens ou systèmes de
transport par véhicules soumis à la com-
pétence de la Commission des trans-
ports du Québec, à la construction des
véhicules, à la circulation des véhicules
lourds, à la vitesse, à la circulation des
véhicules transportant des matières dan-
gereuses, à la circulation des véhicules
hors route sur un chemin public et à l'u-
tilisation des véhicules ailleurs que sur
les chemins publics doivent, pour entrer
en vigueur, être approuvés par le minis-
tre des Transports.

Le présent article ne s'applique pas au
transport par taxi au sens de la Loi sur le
transport par taxi (L.R.Q., c. T-11.1).»

1.3 L'APPROBATION DES DEMANDES
DE MODIFICATION DE LIMITE DE
VITESSE

À
la suite de la réorganisation administrative
du ministère des Transports effectuée en
1994, il revient principalement aux directeurs

des directions territoriales de procéder à 
l'examen des demandes municipales de modifi-
cation de limite de vitesse et, le cas échéant, 
d'approuver ces demandes au nom du ministre,
en vertu du pouvoir qui leur a été délégué
par le Règlement autorisant la signature par 
un fonctionnaire de certains actes, documents 
ou écrits du ministère des Transports (Décret
701-94 du 11 mai 1994, modifié par le Décret
1524-96 et par le Décret 38-2002).

De plus, depuis février 2001, le Code de la sécu-
rité routière permet au ministre des Transports
de conclure avec toute municipalité le désirant
une entente en vue de la soustraire, sous cer-
taines conditions, à l'obligation de se soumet-
tre à l'autorisation du ministre pour modifier
les limites de vitesse sur son réseau routier.

Ainsi, le réseau routier municipal est main-
tenant touché ad libitum par l'article 628.1 :

« Le ministre peut, pour la durée qu'il déter-
mine, conclure avec toute municipalité une
entente visant à la soustraire de l'obligation de
lui soumettre, selon le cas, un règlement, une
résolution ou une ordonnance pris en applica-
tion de l'article 627 concernant la vitesse. Cette
entente doit préciser les chemins publics dont
l'entretien est sous la responsabilité de la
municipalité et fixer les conditions et modalités
préalables à l'établissement d'une limite de
vitesse différente de celle prévue au présent
code. De plus, l'entente doit spécifier les condi-
tions relatives à la consultation des autres
municipalités concernées. 

Le présent article n'a pas pour effet d'interdire
au ministre de désavouer un règlement, une
résolution ou une ordonnance concernant la
vitesse, pris en vertu d'une entente visée au
présent article, lorsque ce règlement, cette
résolution ou cette ordonnance peut compro-
mettre la sécurité ou nuire de façon indue à la
mobilité des personnes ou des biens. Le cas
échéant, le ministre peut enlever toute signali-
sation qu'il considère inappropriée lorsque la
municipalité ne la retire pas dans le délai qu'il
lui indique. »
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CHAPITRE 2. L'OBJECTIF ET LES PRINCIPES DE LA DÉTERMINATION DES LIMITES DE VITESSE

Le présent guide porte sur les limites de
vitesse indiquées sur les panneaux blancs
(panneaux de prescription). Ces derniers
indiquent la vitesse maximale à laquelle un
conducteur peut rouler sur un tronçon de
chemin public. Le guide ne traite pas des
vitesses recommandées dans les courbes 
(panneaux jaunes) ni de celles qui sont pres-
crites dans les aires de travail (panneaux
oranges fluorescents).

2.1 L'OBJECTIF : AMÉLIORER 
LA SÉCURITÉ DES USAGERS 
DES CHEMINS PUBLICS

E
n milieu bâti (dans une agglomération), 
l'objectif premier de la limite de vitesse 
doit être la sécurité. Il importe de choisir la

vitesse optimale, en tenant compte de tous les
usagers des chemins publics. Une limite de
vitesse trop basse peut nuire autant à la sécu-
rité qu'une limite trop élevée.

L'approche américaine en matière de détermi-
nation des limites de vitesse met l'accent sur
l'automobiliste et sur la circulation motorisée.
La majorité des morts et des blessés dans des
accidents de la route sont en effet des conduc-
teurs et des passagers de véhicules. Par le
passé, cette approche a beaucoup influé sur la
pratique au Québec. 

L'approche privilégiée aujourd'hui en Europe
comprend aussi des objectifs de diminution des
accidents, mais elle accorde par ailleurs une
attention particulière au cadre de vie, au
partage de la voirie et à la coexistence des
divers usagers du chemin1. Cette conception
européenne commence à s'introduire au
Québec. En effet, une limite de vitesse devrait
avoir pour objet l'adéquation entre le com-
portement du conducteur et le milieu qu'il 
traverse. Lorsqu'il circule en milieu habité, que
ce soit une ville, un village ou un hameau, le
conducteur doit respecter la population locale.
Il ne peut circuler de la même façon que

lorsqu'il se trouve en milieu inhabité. Or, en
milieu bâti, certains usagers (conducteurs,
cyclistes, piétons) circulent à des vitesses beau-
coup moins élevées que ce que permet l'auto-
mobile. 

En milieu bâti, pour optimiser la sécurité, 
on doit donc tenter de réduire les écarts de
vitesse, de manière raisonnable et différenciée
sur tout le territoire.

L'approche privilégiée depuis 1994 au Québec
préconise que « la limite de vitesse doit représen-
ter, sous certaines conditions, le point d'équili-
bre raisonnable entre mobilité et sécurité2 ».

Une vitesse excessive peut provoquer deux
types d'insécurité :  l'insécurité dite objective,
que l'on mesure à partir des rapports d'acci-
dents dus à une vitesse trop élevée, et l'insécu-
rité dite subjective, qui correspond à la percep-
tion de la population. Les deux types d'insécu-
rité sont importants. 

2.2 LES TROIS GRANDS PRINCIPES

2.2.1 LA CRÉDIBILITÉ DE LA SIGNALISATION

D
ans la détermination d'une limite de vitesse
en milieu bâti (dans une agglomération), 
il faut nécessairement tenir compte du

milieu et du comportement des conducteurs. 
La signalisation doit être adaptée à la réalité
pour rallier l'adhésion de la majorité des 
conducteurs. Une signalisation sans rapport
avec l'aménagement du chemin public incitera
les conducteurs à ne pas la respecter.

En outre, une signalisation incohérente qui n'est
pas respectée nuit à la crédibilité de la signali-
sation en général. En effet, si les conducteurs
considèrent comme inappropriée ou irréaliste
une limite de vitesse dans une rue donnée, ils
seront portés à douter de la validité d'une limite
de vitesse identique et pleinement justifiée dans
une rue voisine. Par conséquent, on doit voir à
ce que la crédibilité de la signalisation des limi-
tes de vitesse soit assurée partout.

1. CONFÉRENCE EUROPÉENNE DES MINISTRES DES TRANSPORTS, Modération des vitesses, Paris,1996, 88 pages.

2. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Modèle de détermination de limite de vitesse, collection « Études et recherches en transports », février 1994, p. 9.
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2.2.2 L'HARMONISATION DES EXIGENCES 
À L'ÉGARD DES CONDUCTEURS

Les conducteurs doivent pouvoir comprendre
rapidement et clairement quel comportement
est attendu d'eux. Le panneau de limite de
vitesse doit ainsi leur fournir les indications
dont ils ont besoin. Les conducteurs dévelop-
pent en effet un ensemble d'automatismes et 
de comportements qu'ils utilisent dans des 
situations particulières. Ce genre de réactions
préprogrammées leur permet de circuler avec
un niveau élevé de sécurité. Si les conducteurs
devaient réfléchir à tous les aspects de la 
situation chaque fois qu'ils sont devant un 
problème, le taux d'accident augmenterait 
énormément. Il faut donc tenir compte de ce
phénomène des automatismes et veiller à ce
que les conducteurs soient incités à adopter un
comportement semblable dans des environ-
nements routiers semblables.

2.2.3 L'UNIFORMISATION INTERMUNICIPALE
DES LIMITES DE VITESSE

Il peut être tentant pour une municipalité 
d'appliquer sa propre politique et d'afficher 
des limites de vitesse différentes de celles des
municipalités voisines pour prouver sa préoc-
cupation soit de la mobilité, soit de la sécurité.
Les municipalités doivent toutefois penser que
les conducteurs qui circulent sur leur territoire
n'y habitent pas tous. De plus, certains
chemins ont une vocation intermunicipale. 
Il faut donc viser l'uniformisation des limites de
vitesse entre municipalités. Ce qui ne veut pas
dire nécessairement une même vitesse partout.
Toutefois, s'il est justifié de modifier la limite de
vitesse dans une municipalité, ce devrait l'être
également dans un cas semblable dans une
autre municipalité.
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CHAPITRE 3. LE RÔLE ET L'IMPORTANCE DES LIMITES DE VITESSE

3.1 L'UTILITÉ DES LIMITES DE VITESSE

A
vant d'établir des limites de vitesse, il con-
vient de s'interroger sur leur utilité. Dans un
ouvrage publié aux États-Unis, on précise que

l'objectif premier en fixant une limite de vitesse
est de déterminer une limite sécuritaire et raison-
nable pour une section de route ou une zone3.

« La réglementation de la vitesse et les limi-
tes de vitesse visent à compléter le juge-
ment de l'automobiliste pour fixer les
vitesses qui sont raisonnables et conve-
nables compte tenu de la circulation, de la
température et des conditions routières. 
Les limites de vitesse sont imposées afin de
promouvoir des réductions relatives de
vitesse et une meilleure fluidité de la circu-
lation et afin de réduire les accidents4. »

Le rapport Modèle de détermination de limite de
vitesse du ministère des Transports décrit la
limite de vitesse comme suit :

« La limite de vitesse doit représenter, sous
certaines conditions, le point d'équilibre
raisonnable entre mobilité et sécurité. Le mot
“ point ” est utilisé parce qu'il faut afficher
une valeur qui constitue en fait un maximum.
Le terme “ équilibre ” fait référence à la ges-
tion du conflit entre mobilité et sécurité. Le
qualificatif “ raisonnable ” sous-entend que
le point d'équilibre doit être fixé sur la base
d'une analyse de plusieurs facteurs et non
laissé à la discrétion d'un individu.

...il faut obligatoirement respecter certaines
conditions qu'on pourrait qualifier d'idéales :

- conducteur en pleine possession de ses
facultés;

- véhicule en bon état;

- bonnes conditions de visibilité;

- revêtement sec;

- fluidité de la circulation5. »

3.2 LA RELATION ENTRE LA VITESSE
ET LES ACCIDENTS

L
e bilan routier québécois s'améliore depuis
plusieurs années (le bilan routier global de
1995 à 2000 est présenté à l'annexe II). En

effet, depuis 1973, la baisse des décès est de
65 % alors que le nombre de titulaires d'un per-
mis de conduire et le nombre de véhicules en
circulation ont doublé. Plusieurs facteurs ont
contribué à cette amélioration, notamment des
campagnes d'information et de sensibilisation
visant la modification du comportement des
usagers, la correction de certains éléments de
l'environnement routier ainsi que la modifica-
tion de lois, de règlements, de politiques et de
normes. Signalons que toutes ces réalisations
sont le fruit de la concertation entre les dif-
férents partenaires, dont les services policiers,
les municipalités, le réseau de la santé et les
associations de l'industrie du transport routier.

Malgré l'amélioration spectaculaire du bilan
routier au cours des 25 dernières années, les
traumatismes qui résultent des accidents de la
route constituent toujours un grave problème
de santé publique. Des données récentes mon-
trent que 23 % des décès causés par des trauma-
tismes ont pour origine un accident de la route.
Toutefois, ces traumatismes demeurent la princi-
pale cause de décès chez les moins de 25 ans. Le
coût des dommages sociaux liés aux accidents
routiers représente ainsi des sommes impor-
tantes. En effet, le coût global de ces dommages
s'élevait à plus de 2 milliards de dollars en 1994.

La vitesse excessive est considérée comme un
des enjeux prioritaires de la Politique de sécurité
dans les transports 2001-2005 — Volet routier,
élaborée conjointement par le ministère des
Transports et la Société de l'assurance automo-
bile du Québec en 2001 :

« Les principales avenues de solution reflè-
tent le caractère multidimensionnel de la
problématique de la gestion de la vitesse.
Elles requièrent des actions touchant la

3. Cité dans MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Modèle de détermination de limite de vitesse, collection "Études et recherches en transports", février 1994, p. 9.

4. Ibid, p. 9.

5. Ibid, pp. 9 et 10.
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promotion, l'ingénierie, la législation et le
contrôle. Il importe également d'insister
sur l'harmonisation de ces actions : avant
de songer aux mesures de contrôle, il faut
d'abord s'assurer que les limites de vitesse
établies sont crédibles. Ces mesures de
contrôle doivent être publicisées afin d'en
montrer la nécessité6. »

3.2.1 LA FRÉQUENCE DES ACCIDENTS

Selon les rapports complémentaires rédigés par
les policiers lors des accidents avec dommages
corporels survenus entre 1995 et 1999, 
la vitesse est désignée comme premier ou 
deuxième facteur d'accident dans :

- 38,3 % des accidents mortels;

- 33,3 % des accidents graves;

- 29,2 % des accidents légers 7.

La vitesse augmente la distance parcourue par
un véhicule pendant le temps de perception, de
réaction et de freinage du conducteur. Autrement
dit, le temps disponible pour manœuvrer en vue
d'éviter l'accident diminue. De plus, l'adhérence
du véhicule à la route est réduite, surtout dans
les virages.

Signalons que les écarts de vitesse entre les
véhicules peuvent également provoquer des
accidents. Les véhicules plus rapides peuvent
emboutir un véhicule plus lent ou ils peuvent
tenter des manœuvres dangereuses de dépasse-
ment. Ces phénomènes risquent de s'aggraver
quand la limite de vitesse est fixée à un niveau
trop bas par rapport à la vitesse que permettent
les caractéristiques géométriques du chemin.

Pour le conducteur pris individuellement, les
accidents sont, heureusement, des événements
relativement rares. Il lui est donc difficile de
mesurer les risques d'accidents qu'entraîne la
vitesse. C'est pourquoi la détermination d'une
limite de vitesse doit reposer sur des critères
techniques vérifiés.

3.2.2 LA GRAVITÉ DES ACCIDENTS

La vitesse aggrave énormément les accidents.
Plus la vitesse du véhicule qui entre en collision
est élevée, plus il y a risque de blessures. Plus
les blessures risquent d'être sérieuses, plus la
probabilité de décès est élevée. Les blessures et
la mort résultent du transfert d'énergie qui se
fait au moment de la collision. Or, l'énergie de
choc augmente en fonction du carré de la
vitesse.

La situation est particulièrement préoccupante
pour les piétons et les cyclistes. Ainsi, de 5 à 10 %
des piétons heurtés par un véhicule roulant à 
30 km/h au moment de l'impact mourront; 
à 50 km/h, le taux est de 45 %; il atteint 85 %
pour une vitesse de 65 km/h. Retenons que la
probabilité de décès augmente très rapidement
(exponentiellement), même pour des écarts de
vitesse relativement peu importants (ex. : 10 km/h
de différence). En réduisant sa vitesse, l'auto-
mobiliste qui roule moins vite pourra, à défaut
d'éviter l'accident, diminuer la gravité des
blessures pour l'usager vulnérable.

Comme le laisse entendre une récente cam-
pagne publicitaire de la Société de l'assurance
automobile du Québec, là où un conducteur 
circulant à 50 km/h peut s'arrêter dans une 
distance de 31 m et éviter de renverser un 
piéton éventuel, à 60 km/h, un conducteur en
décélération rendu à la même distance de 31 m,
circulera encore à une vitesse de 44 km/h au
moment de l'impact avec le piéton.

3.3 LA RELATION ENTRE LA VITESSE
AFFICHÉE ET LA VITESSE
PRATIQUÉE
« Une requête pour la révision de la limite
de vitesse, généralement vers le bas, est
parfois la seule solution immédiate que les
gens peuvent imaginer. De telles demandes
sont souvent basées sur l'idée fausse des
gens que la réduction de la limite de vitesse
va entraîner de fait une réduction de la
vitesse des véhicules et des accidents8. »

6. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC et SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC, Politique de sécurité dans les transports 2001-2005 — Volet routier, 
Québec, ministère des Transports, 2001, p. 80.

7. Compilation spéciale de la Direction de la planification et de la statistique, SAAQ, 2001.

8. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, op.cit., note 2, p. 10.
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9. L. GUIMONT, Relevés des vitesses pratiquées au Québec — Rapport de l'opération 1989, collection « Études et recherches en transports », 1990, 47 pages.

10. MINISTÈRE DE L'ÉQUIPEMENT, DU LOGEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES TRANSPORTS (MELATT) (France), P'titagor - Une méthodologie pour l'étude 
des traverses des petites agglomérations en application de principes de lisibilité de la route, Bagneux, France , SETRA, 1989, 104 pages.

11. ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU TRANSPORT ET DES ROUTES INC. (AQTR), Normes canadiennes de conception géométrique des routes, Montréal, 1987, AQTR.

12. B.N. FILDES, et S.J. LEE, The Speed Review, Canberra, Australie, Federal Office of Road Safety, 1993, en deux volumes.

L
a limite de vitesse ne doit évidemment pas
non plus être déterminée dans le but d'en-
richir l'administration municipale par les

contraventions pour excès de vitesse. Prenons
par exemple le cas d'une limite de vitesse
exagérément basse à un endroit où la géométrie
d'un chemin public livre un tout autre message
au conducteur.

Selon une recherche effectuée par le ministère
des Transports en 19899, la limite de vitesse
était respectée par : 

- 23 % des conducteurs dans les agglo-
mérations (50 km/h);

- 36 % des conducteurs sur les routes prin-
cipales (90 km/h);

- 25 % des conducteurs sur les autoroutes
(100 km/h).

Ces données montrent un décalage important
entre la vitesse affichée et la vitesse pratiquée.
En milieu bâti (dans les agglomérations), les
excès de vitesse au-delà de 50 km/h incitent
souvent les municipalités à revoir à la baisse
leur limite de vitesse sans autre analyse, et ce,
malgré le peu de résultats obtenus.

3.4 LES FACTEURS CONSIDÉRÉS PAR
LES CONDUCTEURS POUR
ÉTABLIR LEUR VITESSE

L
’ensemble des conducteurs adaptent leur
comportement, dont leur vitesse, en fonction
de la lecture qu'ils font, consciemment ou

inconsciemment, de la scène visuelle qu'ils ont
devant eux; ils la comparent à une série de
tableaux types qu'ils ont en tête10.

3.4.1 LES CARACTÉRISTIQUES 
DE LA CHAUSSÉE

Ce sont en premier lieu les caractéristiques de
la chaussée qui influent sur le comportement

des conducteurs : l'état de la chaussée, sa
largeur, son homogénéité, etc. Les conducteurs
réagissent d'instinct aux éléments routiers. 
Par exemple, lorsque le chemin est rectiligne et
large, « l'instinct prend le dessus » et les con-
ducteurs accélèrent.

Au moment de planifier la construction d'un
chemin, les responsables fixent une limite de
vitesse qui tient compte des diverses caracté-
ristiques physiques de la chaussée et de ses
abords compris à l'intérieur de l'emprise. Cette
vitesse théorique correspond à la « vitesse con-
tinue la plus élevée à laquelle un véhicule peut
circuler en toute sécurité lorsque les conditions
météorologiques sont des plus favorables et
que la densité de circulation est très peu
élevée11. » Il n'est pas surprenant alors que des
conducteurs tendent à conduire près de cette
vitesse ou aient de la difficulté à rouler à une
vitesse inférieure12.

3.4.2 LES CARACTÉRISTIQUES DES ABORDS
DE LA CHAUSSÉE

Les abords de la chaussée jouent également un
rôle considérable dans le choix d'une vitesse
par le conducteur. Lorsque les bâtiments sont
loin du chemin public et qu'il y a peu de végéta-
tion, les conducteurs sont incités à circuler plus
vite. Il s'agit d'un phénomène lié à la perception
de la vitesse : lorsque les objets sont éloignés
du chemin, le conducteur a alors l'impression
de rouler plus lentement.

Le conducteur sera plus alerte s'il y a plusieurs
accès (entrées charretières) à des édifices
riverains. Il sait que des véhicules peuvent sur-
gir et provoquer un conflit éventuel, et que
d'autres véhicules ralentiront sur la voie de cir-
culation afin d'y accéder. De la même manière
instinctive, la présence de trottoirs avertira le
conducteur de la présence possible de piétons
et de leurs mouvements parfois inattendus.
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3.4.3 LE COMPORTEMENT DES AUTRES 
CONDUCTEURS ET DES AUTRES 
TYPES D'USAGERS

Tout conducteur tend à adopter la même
vitesse que celui qui le précède, s'il la juge
raisonnable. De cette façon, la conduite est
simplifiée, car, entre autres, les manœuvres
d'évitement ne sont plus nécessaires. Si le 
conducteur s'aperçoit que celui qui le précède
ralentit, il présume généralement qu'il y a un
incident et qu'il doit ralentir lui aussi. Ce type
d'habileté découle d'un long apprentissage et
croît avec l'expérience de la conduite.

Cependant, si le conducteur considère que la
vitesse de celui qui le précède n'est pas assez
élevée et ne correspond pas à la lecture qu'il fait
de la route, il cherchera à le dépasser et à
reprendre la vitesse de croisière qu'il estime
confortable et sécuritaire.

Le conducteur enregistre également la présence
d'un nombre important de piétons et de
cyclistes. Il remarque la présence des jeunes;
puisque ceux-ci ont souvent un comportement
imprévisible, le conducteur averti redouble
généralement de prudence.

3.4.4 LA PRÉSENCE POLICIÈRE

Lorsque les caractéristiques de la chaussée et
de ses abords ne présentent pas de contraintes
particulières quant au choix de la vitesse, le
conducteur tiendra plutôt compte de facteurs
de dissuasion tels que le risque d'être arrêté par
un policier, d'être condamné, d'avoir à payer
une forte amende ou encore de perdre son 
permis de conduire. La majorité des conduc-
teurs qui connaissent le niveau de surveillance
policière adapteront leur comportement en 
conséquence.

3.4.5 LA SIGNALISATION

« La signalisation routière a pour objet : 

- de rendre plus sécuritaire la circulation 
routière;

- de faciliter la circulation;

- d'identifier ou de rappeler, lorsque cela 
est nécessaire, la réglementation édictée
par l'autorité investie d'un pouvoir régle-
mentaire;

- de signaler des dangers;...

Elle n'est pas, et ne peut être une garantie
assurée aux usagers de la route contre les
risques, les dangers et les inconvénients de la
circulation13. » 

La signalisation est donc utile, bien sûr, mais il
convient d'éviter d'en surestimer l'efficacité.
Ainsi, alors que le conducteur lit la géométrie
routière et y réagit instinctivement,

« la lecture de la signalisation est, elle, très
apprise : il faut savoir lire, savoir recon-
naître les couleurs, les symboles et leur 
signification. Cette lecture est compliquée.
C'est bien évidemment en travaillant sur
les modes de lecture les plus simples (donc
en travaillant les caractéristiques de la
chaussée et de ses abords)... que l'on aura
le plus de chance de toucher l'automo-
biliste et d'influer naturellement sur sa 
conduite14. »

Bref, la signalisation de la vitesse ne joue 
qu'un rôle incitatif mineur lorsque la conception
géométrique du chemin encourage les comporte-
ments indésirables de la part des conducteurs.

13. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Normes — Ouvrages routiers, Tome V : «Signalisation routière», Sainte-Foy, Québec, Les Publications du Québec, avril 2001, chap. 1, p.3.

14. MINISTÈRE DE L'ÉQUIPEMENT, DU LOGEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DES TRANSPORTS (MELATT) (France), op. cit. note 10, 104 pages.
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3.4.6 LA MARGE PERÇUE

Dans une étude qu'il a faite sur la vitesse15, 
Jean-Luc Marret mentionne : «On doit toutefois
constater qu'au Québec comme ailleurs, une
grande partie des conducteurs considère que la
vitesse praticable n'est pas la vitesse affichée
mais plutôt celle qui ne sera pas sanctionnée
par les policiers.» Lorsque les circonstances s'y
prêtent, ces personnes conduisent donc à une
vitesse égale à la somme de la vitesse affichée et
du facteur de tolérance policière présumé. Il est
d'ailleurs fort intéressant d'examiner le degré
de respect des limites de vitesse en tenant
compte d'une marge au-dessus de cette limite.

Au cours des dix dernières années, la Société de
l'assurance automobile du Québec a effectué
des relevés de vitesse dans divers endroits du
Québec et les résultats16 révèlent que :

- dans la majeure partie des sites où la limite
de vitesse était de 50 km/h, les contrevenants
pouvaient représenter de 20 à 50 % des conduc-
teurs; on n'en retrouvait pourtant jamais plus
de 15 % à plus de 60 km/h;

- à trois endroits où la vitesse était limitée 
à 70 km/h, de 30 à 60 % des conducteurs dé-
passaient celle-ci, mais moins de 10 % circu-
laient à plus de 85 km/h;

- là où la limite était de 90 km/h, environ 50 %
des conducteurs roulaient au-delà de celle-ci,
mais moins de 20 % dépassaient 105 km/h.

15. J.-L., MARRET, En vitesse... ou en sécurité ? Éléments de compréhension et pistes de réflexion, Québec, Société de l'assurance automobile du Québec, 1994, p. 53. 

16. Compilation spéciale de la Direction de la planification et de la statistique, SAAQ, avril 2001.
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L
a méthode décrite à la section 4.3 présente
des règles générales pour la détermination
des limites de vitesse sur les chemins du

réseau routier municipal.

4.1 EN MILIEU BÂTI (DANS UNE
AGGLOMÉRATION) ET EN 
MILIEU NON BÂTI (HORS
AGGLOMÉRATION)

L
e ministère des Transports emploie le terme
« agglomération » dans le sens que lui donne le
Grand Larousse de la langue française, soit un

« ensemble d'habitations formant une unité et
considéré indépendamment des limites adminis-
tratives. »

Parce que les besoins diffèrent, les critères de
décision utilisés varient selon que le chemin pu-
blic se trouve en milieu bâti (dans une aggloméra-
tion) ou en milieu non bâti (hors agglomération).
Une municipalité peut englober un ou plusieurs
milieux bâtis et milieux non bâtis.

Dans le présent guide, le milieu bâti (l'aggloméra-
tion) est défini comme un ensemble de construc-
tions dont aucune n'est séparée de la plus proche
de plus de 200 m et qui logent au moins 50 per-
sonnes. Ce milieu est caractérisé par une densité
de population égale ou supérieure à 400 habi-
tants/km2. Il comporte un nombre égal ou
supérieur à 20 logements par 300 m de route dans
le cas d'un développement linéaire. L'urbanisation
linéaire se trouve le plus souvent à la sortie ou à
l'entrée des villages, à la croisée de deux routes
ou dans les secteurs de villégiature17.

En milieu bâti, les conflits potentiels sont nom-
breux. Ils peuvent survenir  entre différents types
d'usagers : automobilistes, camionneurs, piétons,
cyclistes, usagers du transport en commun. Il y a
également des conflits entre les besoins de circu-
lation et les besoins d'accès, par exemple pen-
dant des manœuvres de stationnement. En milieu
bâti, ces conflits se produisent parce que le
chemin public remplit plusieurs fonctions (voir
l'annexe III).

En milieu non bâti (hors agglomération), les 
distances à parcourir sont plus grandes et les
conflits avec les autres usagers du chemin public
sont moins fréquents. L'aspect « mobilité » a donc
une plus grande importance. C'est pourquoi les
limites de vitesse affichées sont normalement
plus élevées dans ce type de milieu.

4.2 LA DÉTERMINATION DES LIMITES
DE VITESSE

L
es limites de vitesse affectées à chaque caté-
gorie de routes sont établies à l'article 328 du
Code de la sécurité routière.

Signalons que ces limites de vitesse sont, dans
la majorité des cas, adaptées à la situation.

En vertu des dispositions du paragraphe 4 de
l'article 626 du Code, une municipalité peut
modifier sur son territoire les limites de vitesse
prévues dans l'article 328, à condition qu'elle
fixe par règlement ou ordonnance cette vitesse

CHAPITRE 4. LA MÉTHODE DE DÉTERMINATION DES LIMITES DE VITESSE SUR LE RÉSEAU MUNICIPAL

17. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Normes — Ouvrages routiers, Tome I : « Conception routière », Sainte-Foy, Québec, Les Publications du Québec, 1994, chap. 2, p. 43.

Chemin en milieu bâti (dans une agglomération)

Chemin en milieu non bâti (hors agglomération)
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minimale ou maximale pour les véhicules
routiers, sauf sur les chemins publics dont l'en-
tretien est sous la responsabilité du ministre
des Transports ou sur lesquels celui-ci a placé
une signalisation, conformément à l'article 329.
Le règlement et l'ordonnance adoptés par la
municipalité doivent, pour entrer en vigueur,
être approuvés par le ministre des Transports,
conformément à l'article 627 du Code. Le pou-
voir du ministre a été délégué, entre autres, aux
directeurs territoriaux du Ministère par le
Règlement autorisant la signature par un fonc-
tionnaire de certains actes, documents ou écrits
du ministère des Transports.

L'article 628.1 du Code permet aussi au ministre
des Transports de conclure avec toute munici-
palité une entente en vue de la soustraire à
l'obligation de lui soumettre, selon le cas, un
règlement, une résolution ou une ordonnance
pris en application de l'article 627 concernant la
vitesse. Cette entente doit préciser les chemins
publics dont l'entretien est sous la responsabi-
lité de la municipalité et fixer les conditions et
modalités préalables à l'établissement d'une
limite de vitesse différente de celle qui est
prévue dans le Code. De plus, l'entente doit spé-
cifier les conditions relatives à la consultation
des autres municipalités visées.

Pour faciliter la formulation et le traitement des
demandes de modification de limite de vitesse
sur le réseau routier municipal, le présent guide
propose une méthode simplifiée, basée sur
divers critères : nombre de voies de circulation,
largeur de la surface pavée, distance de
perspective visuelle, longueur de la zone
homogène, débit journalier moyen annuel,
hiérarchie routière, nombre d'accès/km,
dégagement visuel latéral et, dans certains cas,
la vitesse pratiquée.

Lorsqu'une municipalité veut déroger aux limi-
tes de vitesse prévues dans le Code de la sécu-
rité routière sur des chemins d'au plus deux
voies de circulation, elle procède à l'examen de
la grille correspondant au milieu traversé : le
tableau A pour une réduction à 30 km/h en
milieu bâti (dans une agglomération), le tableau B
pour une augmentation à 70 km/h en milieu bâti
(dans une agglomération) et le tableau C en
milieu non bâti (hors agglomération). Dans le

cas du tableau C, si l'étude des critères révèle
que plus d'une limite de vitesse est conforme,
c'est celle qui respecte le plus de critères qui
sera privilégiée. Les tableaux D et E, quant 
à eux, ont été conçus spécialement pour 
les chemins à quatre voies de circulation, 
contiguës ou séparées, localisés en milieu bâti
(en agglomération) ou non bâti (hors
agglomération). Un chemin à quatre voies con-
tiguës est constitué de quatre voies de circula-
tion qui se côtoient, les deux sens de circulation
n'étant séparés que par la signalisation horizon-
tale (marquage). Un chemin à quatre voies
séparées comprend un terre-plein, avec ou sans
bordures, qui sépare les deux voies de circulation
d'une direction des deux voies en sens inverse.

La méthode décrite ci-après a pour objet notam-
ment d'optimiser le travail des responsables
municipaux lorsqu'ils envisagent de modifier la
limite de vitesse prévue dans le Code de la sécu-
rité routière. La municipalité peut utiliser une
autre méthode reconnue (voir l'annexe IV), si
celle-ci lui semble plus pratique.

Le présent guide est rédigé en fonction d'un
nombre restreint de limites de vitesse, traitées
en tenant compte des limites de vitesse fixées
par le Code de la sécurité routière. Il est
souhaitable de restreindre le nombre de limites
de vitesse et de les établir par tranches de 
20 km/h, pour amener les usagers à mieux les
différencier et à y adapter leur comportement.

L'organisation du tableau A a été conçue en
fonction des caractéristiques habituelles des
chemins publics municipaux au Québec. Dans
certains cas exceptionnels, la configuration du
chemin est telle qu'un seul critère est suffisam-
ment contraignant pour imposer la limite de
vitesse de 30 km/h; par exemple, dans une rue
où se succèdent une série de courbes horizon-
tales prononcées, le conducteur ne pourrait cir-
culer de manière sécuritaire à une vitesse
supérieure. Dans des cas semblables, il est
souhaitable de procéder à une vérification de la
vitesse pratiquée.

Dans plusieurs milieux bâtis (agglomérations),
des limites de vitesse de 30 km/h ont été
imposées. Il s'agit notamment de rues où se
trouvent des écoles ou des parcs, de rues des



quartiers résidentiels et même de rues collec-
trices ou d'artères. Une vitesse maximale de 
30 km/h est très basse; imposée sur des
tronçons trop longs, une telle vitesse augmente
considérablement le temps de déplacement et
provoque l'impatience des conducteurs. Une
trop grande utilisation de la limite de 30 km/h
banalise la signalisation et fait augmenter le
nombre d'infractions.

En conséquence, une modification de la limite
de vitesse ne doit pas obliger les conducteurs
à parcourir plus de 500 m à 30 km/h pour
atteindre un chemin public où la vitesse est de
50 km/h et plus. Par exemple, dans un réseau
hiérarchisé, il est possible que dans les rues
locales la limite de vitesse soit de 30 km/h, alors
que dans la collectrice elle serait de 50 km/h.

4.3 NOTES SUR L'UTILISATION DES
TABLEAUX A, B, C, D ET E

A
insi, tel qu'expliqué à la section 4.1, la situa-
tion en milieu bâti (dans une agglomération)
et en milieu non bâti (hors agglomération)

est fort différente et la méthode décrite ici
établit une distinction claire entre les deux
milieux. Cette méthode est axée sur l'influence
de la géométrie du chemin public sur le com-
portement du conducteur. Les barèmes et les
réponses qui leur sont associés, apparaissant
aux tableaux A, B, C, D et E, ont été fixés en fonc-
tion de l'importance du critère censé justifier le
respect de la limite de vitesse envisagée : si le
chemin public correspond à un nombre suffi-
sant de barèmes favorables, le conducteur sera
incité à circuler à la vitesse attendue.

4.3.1 LA DESCRIPTION DES CRITÈRES INSCRITS
AUX TABLEAUX A, B ET C

4.3.1.1 Le nombre de voies de circulation

Le nombre de voies de circulation correspond
au nombre total de voies de circulation d'un
chemin public.

L'expérience démontre qu'un chemin de plus
d'une voie dans chaque direction encourage les
conducteurs à circuler à une vitesse plus
élevée. Par ailleurs, l'augmentation du nombre
de voies est généralement liée au besoin d'é-
couler une circulation importante.

4.3.1.2 La largeur de la surface pavée

La largeur de la surface pavée comprend toute
la partie du chemin public qui est recouverte de
béton bitumineux, de béton de ciment ou de
pavés, y compris les accotements qui sont ainsi
revêtus. La largeur considérée est celle des
voies de circulation et des espaces réservés au
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Chemin à sens unique, à une voie de circulation

Ici, la largeur de la surface pavée comporte les deux voies de 
circulation, une allée de stationnement ainsi qu'une bande cyclable

Chemin à sens unique, à deux voies de circulation

Chemin bidirectionnel, à deux voies de circulation
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stationnement (généralement situés entre les
bordures ou les trottoirs). La surface pavée
inclut les bandes cyclables si elles ne sont pas
séparées des voies de circulation par une bor-
dure continue, infranchissable et permanente.

Dans le cas où le chemin est large, le conduc-
teur ne voit pas de contrainte quant à la vitesse
à laquelle il peut rouler. Par contre, un chemin
étroit l'incitera à réduire sa vitesse. Cet effet est
amplifié lorsque les largeurs sont très faibles; le
barème est fixé en conséquence.

En milieu non bâti (hors agglomération), on
considère la largeur des voies de circulation et
des accotements pavés, s'il y en a; le barème
distingue moins de 6,5 m ou 6,5 m et plus.

4.3.1.2.1 La question du stationnement en 
milieu bâti (dans une agglomération)

Le stationnement
est un élément
complexe dans 
la détermination
des limites de
vitesse. C'est en
fait un phéno-
mène dynamique,
et la demande
peut facilement
varier d'un extrê-
me à l'autre en
quelques heures :
par exemple, il
suffit d'un événe-
ment pour rem-

plir tous les espaces de stationnement
disponibles sur la chaussée, qui se vident une
fois l'événement terminé. Il n'est pas rare
d'avoir des fluctuations importantes dans l'utili-
sation des espaces de stationnement. Le com-
portement du conducteur en sera modifié; mais
comment tenir compte de cela dans la détermi-
nation d'une limite de vitesse qui est, par défini-
tion, permanente?

Le présent guide aborde cette question en
faisant appel, d'une part, à la réglementation du
stationnement et, d'autre part, à l'évaluation de
l'utilisation réelle de l'espace (voir aussi la sec-
tion 4.3.1.8).

D'une part donc, en milieu bâti (dans une
agglomération), il peut s'agir d'un chemin public
où le stationnement est permis au moins d'un
côté; dans ce cas, le barème distingue les
largeurs inférieures ou égales et supérieures à
8,5 m. Cette largeur est établie en faisant l'hy-
pothèse que la situation où deux véhicules sont
stationnés en vis-à-vis, de chaque côté des voies
de circulation, est rare. Si, en milieu bâti (dans
une agglomération), le stationnement est interdit,
le barème est fixé à moins de 6 m ou 6 m et plus.

La municipalité doit utiliser le barème avec sta-
tionnement lorsque les espaces de station-
nement sont couramment utilisés et que le taux
de friction ou de contrainte est effectif. Lorsque
les espaces de stationnement sont peu ou pas
utilisés, la largeur de 8,5 m inscrite au barème
est trop grande, et l'on doit se reporter au
barème sans stationnement.

D'autre part, quand l'utilisation réelle des
espaces de stationnement (dont la largeur se
situe généralement entre 2,0 et 2,5 m par allée de
stationnement) interfère avec la circulation au
point de confiner l'espace de circulation à moins
de 3 m par voie de circulation, un critère sup-
plémentaire est satisfait dans le tableau A (c'est-
à-dire qu'il faut satisfaire à six critères sur neuf
plutôt que six sur huit).

4.3.1.3 La distance de perspective visuelle (Dpv)

Chemin avec espaces de stationnement 
couramment utilisés

Dpv en situation de courbe verticale

Dpv en situation de courbe horizontale



La distance de perspective visuelle (Dpv) est la
distance jusqu'où un conducteur peut apercevoir,
sans obstacle visuel, un véhicule qui circule
devant lui sur le chemin. Cette distance varie en
fonction des courbes verticales ou horizontales. 

Si le conducteur peut voir loin à l'horizon sur le
chemin, il aura tendance à accélérer. Dans le cas
contraire, il sera porté à réduire sa vitesse.
L'effet étant progressif, quatre catégories ont
été établies : moins de 100 m, de 100 à 150 m, de
150 à 200 m et plus de 200 m.

Note : Si cette distance est trop variable, on
utilise la plus courte.

4.3.1.4 La longueur de la zone homogène (Lzh)

La longueur de la zone homogène (Lzh) cor-
respond à la longueur de la zone à l'étude ayant
des propriétés physiques semblables sur tout
son parcours : nombre de voies de circulation,
largeur de la chaussée, débit de circulation,
densité d'accès, dégagement visuel latéral,
présence de trottoirs ou de fossés, etc.

4.3.1.5 Le débit journalier moyen annuel (DJMA)

Le débit journalier moyen annuel (DJMA) est le
volume quotidien normal de circulation sur le
chemin public (voir l'annexe VI).

Le débit est une indication de l'importance du
chemin pour assurer la circulation des biens et
des personnes sur le territoire de la municipa-
lité. Il est normalement lié à la classification
fonctionnelle des chemins; puisque le présent
guide traite à la fois du milieu bâti (dans une
agglomération) et du milieu non bâti (hors
agglomération), où les débits ne sont pas du
même ordre de grandeur, il comporte deux
barèmes. Dans certains milieux, les débits peu-
vent varier substantiellement au cours de l'an-
née; dans ces circonstances, l'analyse peut
prendre en considération soit une période don-
née de l'année, soit l'année complète.

4.3.1.6 La hiérarchie routière

Dans le présent guide, la hiérarchie routière est
ainsi définie : 

• La rue locale en milieu bâti (dans une
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Exemple d'une zone homogène

DJMA supérieur à 10 000 véhicules

DJMA inférieur à 2000 véhicules

Exemple d'une rue locale

Exemple d'une collectrice municipale

Exemple d'une artère
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agglomération) ou en milieu non bâti (hors
agglomération) a pour fonction unique de
fournir un accès aux propriétés riveraines. La
circulation de transit y est donc pratiquement
inexistante;

• La collectrice municipale sert à la fois pour
l'accès aux propriétés adjacentes et pour la
circulation de transit. Dans les tableaux A, B
et C, le terme « collectrice » englobe les voies
publiques généralement appelées « locales
de distribution » et « semi-collectrices »;

• Les artères sont destinées à la circulation de
transit sur une plus longue distance, même
si elles sont aussi utilisées pour desservir
les propriétés adjacentes.

4.3.1.7 Le nombre d'accès par kilomètre (Na/km)

Les catégories liées au nombre d'accès par kilo-
mètre (Na/km) se divisent ainsi : accès résiden-
tiels desservant cinq logements et moins; accès
commerciaux, incluant les accès résidentiels
desservant six logements et plus; accès indus-
triels et institutionnels; accès principal de
ferme avec bâtiments; et intersections de rues
ou ruelles (pour chaque approche transver-
sale). Pour tenir compte des différences de
débit de circulation dans ces accès, et donc à la
fois de l'influence de ce débit sur la vitesse et
des besoins en fait de sécurité, une pondération
des accès a été établie.

Note : Les valeurs pondérées sont les suivantes :

A - accès résidentiels desservant 
5 logements et moins =1,0

B - accès résidentiels desservant 
6  logements et plus =1,5

B - accès de commerce, industriels 
et institutionnels =1,5

B - accès principal de ferme avec 
bâtiments =1,5

B - intersections de rues ou ruelles  
(pour chaque approche transversale) =1,5

On pondère le nombre d'accès à 1 kilomètre
comme suit :

accès résidentiels (5 et moins) + 1,5 (accès résidentiels (6 et plus) + commerces + industriels +

Accès/km =
institutionnels + fermes + intersections (pour chaque approche transversale))

Longueur en kilomètres

Na/km = A  +  1,5 B où: A= nombre total d'accès de catégorie A

Longueur en km B= nombre total d'accès de catégorie B

Le nombre d'accès est une indication approxi-
mative de l'intensité des activités riveraines.
Dans un secteur dense, il y aura plus d'accès et,
par conséquent, plus de manœuvres d'entrée et
de sortie sur la voie publique et plus d'intersec-
tions d'où des véhicules peuvent surgir. Le con-
ducteur doit alors contrôler davantage sa
vitesse. Le nombre d'accès utilisés peut varier
au cours de l'année, particulièrement dans les
zones de villégiature; en pareil cas, l'analyse
prend en considération tous les accès, même
saisonniers.

Accès résidentiel

Accès de commerce

Accès institutionnel

Accès principal de ferme avec bâtiments

Intersection de rue
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4.3.1.8 Le dégagement visuel latéral (Dvl)

Le dégagement visuel latéral comprend, dans le
cas des chemins d'au plus deux voies de circula-
tion, la largeur de la surface pavée depuis la ligne
de centre de la chaussée, la surface générale-
ment gazonnée (banquette) entre la voie et le
trottoir, s'il y en a un, le trottoir, le reste de 
l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

Note : - Cet espace peut être réduit si la végé-
tation de la banquette ou de la marge
de recul est trop dense et qu'elle limite
la visibilité.

- Cette distance peut également être
réduite pour tenir compte de véhicules
stationnés en bordure des voies de
circulation, là où le taux d'occupation
est élevé. 

En plus d'être influencé dans le choix de la vitesse
par la largeur du chemin, le conducteur réagit à
l'espace visuel qu'il y a sur les côtés du chemin18.

4.3.2 LA DESCRIPTION DES CRITÈRES INSCRITS
AUX TABLEAUX D ET E

L
es tableaux D et E ont été conçus précisé-
ment pour l'analyse des chemins à quatre
voies de circulation, contiguës ou séparées.

Ces deux tableaux s'appliquent en milieu bâti
(en agglomération) et en milieu non bâti (hors
agglomération).

Un chemin à quatre voies contiguës est consti-
tué de quatre voies de circulation qui se
côtoient, les deux sens de circulation n'étant
séparés que par la signalisation horizontale
(marquage).

Un chemin à quatre voies séparées comprend
un terre-plein, avec ou sans bordures, qui
sépare les deux voies de circulation d'une direc-
tion des deux voies en sens inverse.

4.3.2.1 La vitesse pratiquée

Dans le présent guide, on entend par « vitesse
pratiquée » la vitesse réelle d'opération lorsque
les conditions climatiques et l'état de la surface
de roulement sont bons. Le 85e centile de la
vitesse est un indicateur statistique lié à la vitesse
pratiquée; il correspond à la valeur en deçà de
laquelle 85 % des véhicules circulent et il est cal-
culé en fonction d'une distribution des vitesses.

4.3.2.2 La largeur de la surface pavée

En milieu bâti (dans une agglomération), il peut
s'agir d'un chemin public où le stationnement est
permis au moins d'un côté. La largeur considérée
est celle des voies de circulation et de l'espace
réservé au stationnement, s'il y en a un (générale-
ment entre les bordures ou les trottoirs). La sur-
face pavée inclut les bandes cyclables si elles ne

Le dégagement visuel latéral comporte ici l'espace compris depuis la
ligne axiale jusqu'à la façade des bâtiments

Exemple d'un chemin à quatre voies contiguës

18. M. BRAULT, Enquête vitesse 1993-1994 : une analyse par la régression pour caractériser la relation entre la vitesse et certaines variables environnementales et de circulation,
Comptes  rendus de la IXe Conférence canadienne multidisciplinaire sur la sécurité routière, Montréal, Laboratoire sur la sécurité des transports, Centre de recherche sur les transports,
Université de Montréal, mai 1995, pp. 433-443.

Exemple d'un chemin à quatre voies séparées



sont pas séparées des voies de circulation par
une bordure continue permanente.

En milieu non bâti (hors agglomération), on
considère la largeur des voies de circulation et
des accotements pavés, s'il y en a.

4.3.2.3 La hiérarchie routière

La rue locale a pour fonction unique de fournir
un accès aux propriétés riveraines. La circula-
tion de transit y est donc pratiquement inexis-
tante.

La collectrice municipale sert à la fois pour l'ac-
cès aux propriétés adjacentes et pour la circu-
lation de transit. L'expression « collectrice
municipale » englobe les voies publiques
généralement appelées « locales de distribution »
et « semi-collectrices ».

Les artères sont destinées à la circulation de
transit sur une plus longue distance, même si
elles sont aussi utilisées pour desservir les pro-
priétés adjacentes.

Le réseau régional fait le lien entre les agglo-
mérations secondaires (généralement de 5000 
à 25 000 habitants) et entre celles-ci et les
agglomérations principales.

Le réseau national rassemble essentiellement
les routes interrégionales et celles qui relient
entre elles les agglomérations principales
(généralement plus de 25 000 habitants).

Le barème autres comprend :

- les artères, sur le réseau routier
municipal;

- les routes collectrices de la classification
fonctionnelle, sur le réseau routier du
ministère des Transports du Québec;

- les routes régionales de la classification
fonctionnelle, sur le réseau routier du
ministère des Transports du Québec;

- les routes nationales de la classification
fonctionnelle, sur le réseau routier du
ministère des Transports du Québec.

4.3.2.4 Le nombre d'accès par kilomètre
(Na/km)

Le nombre d'accès par kilomètre (Na/km) cor-
respond au nombre pondéré d'accès par kilo-
mètre. Les valeurs pondérées associées aux dif-
férentes catégories d'accès sont décrites à la
section 4.3.1.7.

4.3.2.5 Le dégagement visuel latéral (Dvl)

Le dégagement visuel latéral (Dvl) comprend,
dans le cas des chemins à quatre voies de cir-
culation, la largeur de la surface pavée depuis la
ligne de rive de la chaussée, la surface générale-
ment gazonnée (banquette) entre la voie et le
trottoir (s'il y en a un), le trottoir, le reste de
l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

Note : - Cet espace peut être réduit si la végéta-
tion de la banquette ou de la marge de
recul est trop dense et qu'elle limite la
visibilité.

- Cette distance peut également être
réduite pour tenir compte de véhicules
stationnés en bordure des voies de circu-
lation, là où le taux d'occupation est élevé.

- La ligne de rive, continue et de couleur
blanche, sert à marquer le bord de la
chaussée ainsi que la proximité des 
bordures.

4.3.3 UN COMPLÉMENT D'INFORMATION SUR
LES TABLEAUX A, B, C, D ET E

4.3.3.1 L'influence des piétons

La présence des piétons n'a pu être intégrée aux
tableaux A à E, car leur nombre est très variable
dans le temps. Le relevé de vitesse doit se faire
pendant la période du jour comportant un afflux
piétonnier normal, non pas aux heures de
pointe durant lesquelles une présence piéton-
nière exceptionnelle pourrait fausser les résul-
tats de l'étude.

Une présence importante de piétons peut
grandement influer sur le comportement des
conducteurs. S'il s'avère que de nombreux pié-
tons sont présents tout au long de la journée,
c'est un aspect qu'un analyste devrait prendre
en considération, même s'il n'est pas inclus
dans les tableaux A à E.
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4.3.3.2 La différenciation 
des zones de vitesse

Les limites de vitesse de 40 km/h et de 60 km/h
ne sont pas intégrées aux tableaux A à E, non
pas parce qu'elles ne pourraient pas être appro-
priées, mais plutôt parce qu'il est préférable de
différencier les différentes zones de vitesse par
incréments de 20 km/h en vue de permettre aux
conducteurs une meilleure identification du
type de zones, urbaines, périurbaines ou
rurales, sur lesquelles ils circulent et ainsi
favoriser des vitesses pratiquées uniformes. Les
limites de vitesse de référence de 30 km/h, de 
50 km/h et de 70 km/h inscrites aux tableaux
s'harmonisent aux dispositions du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) qui édicte, à
l'article 328, des limites de vitesse de 50 km/h,
de 70 km/h et de 90 km/h sur l'ensemble du
réseau routier québécois. Une exception concerne
la vitesse de 80 km/h figurant au tableau C,
en milieu non bâti (hors agglomération). Cette
situation peut exister en zone rurale, à des
endroits où la géométrie de la route n'est pas
suffisamment sécuritaire pour permettre une
vitesse de 90 km/h, ni assez restrictive pour
inciter les conducteurs à respecter une limite
de vitesse maximale de 70 km/h.

4.3.3.3 Le rôle et la fonction des 
tableaux A, B, C, D et E

Les tableaux A, B, C, D et E constituent une
méthode simplifiée de détermination de limite
de vitesse, basée sur l'influence de la géométrie
du chemin sur le comportement des conduc-
teurs. Les critères qu'ils comportent sont fixés
en fonction de leur importance à justifier le
respect d'une limite de vitesse envisagée.

Ces tableaux sont donc conçus pour bien guider
les gestionnaires municipaux en leur permettant
de mesurer, à la fois facilement et technique-
ment, la faisabilité d'effectuer une modification
de la limite de vitesse qui soit en harmonie avec
son environnement routier. Dans le cas d'une
analyse où le total des critères inscrits au tableau
concerné ne justifierait pas une modification de
la limite de vitesse, telle qu'elle y est envisagée,
il faudrait déduire que certains éléments de

l'environnement routier n'inciteraient pas, dans
ces conditions, les conducteurs à respecter cette
modification de la limite de vitesse.

Dans l'éventualité où il faudrait malgré tout
modifier la limite de vitesse à cet endroit, il con-
viendrait d'analyser la possibilité d'instaurer
des mesures, à la fois incitatives et sécuritaires,
permettant d'obtenir, des conducteurs, le
respect de cette nouvelle limite de vitesse.

4.4 LA LONGUEUR DES ZONES DE
VITESSE

L
a longueur totale d'un chemin public est un
indicateur de la distance potentielle que
devra parcourir le conducteur.

Si le chemin est très court, une vitesse peu
élevée n'augmente pas sensiblement la durée du
trajet et le conducteur n'est généralement pas
tenté d'accélérer. Par contre, si le chemin est
long, une augmentation de la vitesse peut réduire
la durée du trajet d'une manière significative.

Il faut éviter d'afficher souvent des limites de
vitesse différentes le long d'un même chemin
public pour ne pas accaparer l'attention du con-
ducteur par trop d'indications diverses. On doit
également s'abstenir d'imposer des parcours
trop longs à vitesse modérée. Les longueurs
minimales et maximales des zones où est
imposée une limite de vitesse dérogatoire le
long d'un chemin public seraient idéalement les
suivantes :

Limite Longueur Longueur
de vitesse minimale maximale

30 km/h 300 m 500 m

50 km/h 500 m 1000 m

70 km/h 1000 m 1500 m

Si la longueur totale du chemin public est plus
courte que les longueurs minimales indiquées
précédemment, la limite de vitesse peut néan-
moins y être affichée.
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4.5 LA SIGNALISATION DES LIMITES
DE VITESSE

4.5.1 LA FIN DE LA ZONE DE VITESSE
DÉROGATOIRE AU CODE DE LA 
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

L
orsqu'une municipalité procède à la modifi-
cation de la limite de vitesse sur un chemin
public, il est souhaitable qu'elle en informe

les conducteurs en installant un panonceau 
D-40-P-2 : « Nouvelle vitesse » sous le panneau 
P-70 : « Limite de vitesse »19 durant une période
d'un mois. De cette façon, les conducteurs
pourront adapter leur comportement et éviter
d'être surpris lors des contrôles policiers.

La consultation des tableaux A, B, C, D et E 
permet de déterminer la limite de vitesse sur un
chemin public ou sur une partie d'un chemin
public. Lorsque la limite de vitesse est modifiée
sur une partie seulement d'un chemin public, 
la municipalité doit installer à la fin de cette par-
tie un panneau indiquant le retour à la vitesse
prescrite par le Code de la sécurité routière, soit 
50 km/h dans une agglomération ou 90 km/h
hors agglomération.

Normalement, lorsque la limite de vitesse est
modifiée sur l'ensemble d'un chemin public, il
n'est pas nécessaire d'installer un panneau indi-
quant la vitesse prescrite par le Code sur les
chemins contigus. Celui-ci prévoit que la vitesse
prescrite s'applique.

Cependant, les chemins contigus présentent
parfois des caractéristiques géométriques ana-
logues à celles du chemin où la limite de vitesse
a été modifiée. Pour éviter toute confusion, il
est nécessaire d'y afficher le retour à la vitesse
prescrite par le Code de la sécurité routière.

4.6 LES ZONES SCOLAIRES ET LES
TERRAINS DE JEUX

L
e ministère des Transports est généralement
favorable à une réduction de la limite de
vitesse dans les zones où il y a des écoles et

des terrains de jeux sur les chemins à caractère
local. Le but visé étant la sécurité des usagers,
et particulièrement des enfants, il est important
de prévoir divers éléments incitatifs de nature à
assurer l'efficacité d'une telle mesure :

- la présence de brigadiers;

- une signalisation claire;

- des aménagements appropriés; etc.

Selon les nouvelles dispositions du Code de la
sécurité routière, le panneau de zone scolaire
ne peut être utilisé seul que dans les endroits où
la limite de vitesse est déjà établie à 50 km/h. 
Il rappelle aux conducteurs la présence 
d'une école et de la circulation des écoliers.
Partout où la zone de vitesse
en amont diffère de 50 km/h, le
panneau de zone scolaire doit
être accompagné d'un panneau
de limite de vitesse précisant
les périodes d'activité scolaire
durant lesquelles la modifica-
tion de la limite de vitesse s'ap-
plique dans la zone scolaire.

Exemple d'aménagement applicable à une zone scolaire

19. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Normes – Ouvrages routiers, Tome V : « Signalisation routière », Sainte-Foy, Québec, Les Publications du Québec, avril 2001, chap. 3, p.7.
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Une municipalité peut être aux prises avec un
problème de vitesse pratiquée excessive et, par-
fois, l'analyse de la situation et l'utilisation de la
méthode proposée ici ne permettent pas
d'établir une limite de vitesse différente de celle
qui existe. Dans ce cas, la municipalité doit
étudier d'autres moyens pour limiter la vitesse. 

Une simple modification de la limite de vitesse
ne change pas les comportements. Le panneau
magique n'existe pas et les aménagements sont
davantage garants de vitesses pratiquées sécu-
ritaires et compatibles avec le milieu traversé.

5.1 LA RÉÉVALUATION DE
L'AMÉNAGEMENT DE LA RUE

I
l doit y avoir correspondance entre la lecture
que font les conducteurs du chemin et la
vitesse affichée. En effet, le design du chemin

et de ses abords joue un rôle déterminant sur la
sécurité des usagers, notamment sur la vitesse
pratiquée. Les conducteurs adaptent leur com-
portement en fonction de la lecture qu'ils font,
consciemment ou non, du chemin. Ce sont les
caractéristiques physiques de ce dernier qui
ont une telle influence (la largeur des voies, l'é-
tat du revêtement de la chaussée, etc.) et les
abords de la chaussée (le nombre d'accès, les
dégagements visuels latéraux, etc.). Les divers
équipements sur le chemin (éclairage, feux de
circulation, signalisation, etc.) ont aussi leur
importance.

Il existe plusieurs types d'aménagements de
modération de la vitesse. Pour faire le bon
choix, il faut établir un diagnostic pour vérifier
les caractéristiques du chemin ou des abords
en cause. Les aménagements choisis verront à
modifier celles-ci. Ils doivent également être
conçus en fonction de la vitesse visée, de la
hiérarchie routière et du nombre de voies de
circulation. Certains types d'aménagements
contraignants, adaptés à une limite de vitesse
de 30 km/h sur une rue locale, ne doivent pas
être implantés sur une artère où la vitesse est
limitée à 50 ou à 70 km/h.

De façon générale, les types d'aménagements
suivants sont proposés :

- réduction de la largeur des voies de cir-
culation : marquage, bordures;

- partage du chemin favorable aux 
piétons et cyclistes : trottoirs et avancées
de trottoirs, aménagements cyclables;

- rétréc issement des perspect ives
visuelles : création ou rapprochement
d'alignement de plantations, éléments
verticaux, mobilier, aménagements
paysagers;

- déports de chaussées.

CHAPITRE 5. LES MESURES POUR RÉDUIRE LA VITESSE EXCESSIVE

Deux exemples d'aménagements incitant une modération 
de la circulation
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Sur des rues locales, les mesures appropriées
incluent :

- les chicanes, par exemple en aménageant
le stationnement en alternance des deux
côtés de la rue;

- les dos d'âne allongés;

- les traversées piétonnes aménagées : tra-
verse surélevée, marquage particulier
des traversées.

Sur des collectrices municipales ou des artères,
les mesures appropriées incluent :

- les carrefours giratoires;

- les traversées piétonnes aménagées :
refuge central, feux pour piétons, mar-
quage particulier des traversées, inter-
section surélevée, etc.;

- l'aménagement d'une porte d'entrée pour
annoncer l'arrivée dans un quartier ou
dans un milieu urbanisé, le long d'une
route de transit;

- la synchronisation des feux de circulation.

5.2 LA SIGNALISATION

5.2.1 L'UTILISATION ABUSIVE DES 
PANNEAUX « ARRÊT »

L
e panneau de signalisation « Arrêt » (P-10)20

indique l'obligation d'arrêter à une intersec-
tion. Ce panneau doit être installé à une inter-

section et il ne peut être utilisé à la seule fin de
ralentir la circulation.

Le Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2)
énonce ceci à l'article 368 :

« Le conducteur d'un véhicule routier 
ou d'une bicyclette qui fait face à un 
panneau d'arrêt doit immobiliser son
véhicule et se conformer à l'article 360. »

Et à l'article 360 : 

« À moins d'une signalisation contraire,
face à un feu rouge clignotant, le con-
ducteur d'un véhicule routier ou d'une
bicyclette doit immobiliser son véhicule

et céder le passage à tout véhicule qui,
circulant sur une autre chaussée, s'engage
dans l'intersection ou se trouve à une dis-
tance telle qu'il y a danger d'accident. »

Le panneau « Arrêt » a été conçu pour établir la
priorité de circulation aux intersections et pour
y améliorer la sécurité lorsque se présentent
des problèmes de visibilité. Malheureusement,
son utilisation à d'autres fins entraîne une
diminution du respect de l'arrêt obligatoire.

5.2.2 LES FEUX DE CIRCULATION

Sur les voies de grande circulation, on peut syn-
chroniser les feux pour une vitesse légèrement
inférieure à la limite de vitesse. Les habitués du
chemin pourront adopter une conduite plus
régulière, afin d'éviter une succession d'arrêts
et de départs. Cependant, l'expérience démon-
tre que plusieurs conducteurs ne comprennent
pas le principe du système et qu'ils accélèrent
et freinent à répétition. 

5.3 L'INFORMATION

L
es municipalités peuvent diffuser des mes-
sages sur la sécurité routière et sur la vitesse
en utilisant divers moyens : bulletin munici-

pal, hebdomadaire local, média électronique,
affichage, etc. La Société de l'assurance auto-
mobile du Québec reconnaît l'importance de 
la vitesse comme cause d'accidents. C'est
pourquoi elle a mené en 1993 et en 1995 des
campagnes publicitaires sur le thème suivant :
« La vitesse tue ». Les municipalités ont été
invitées à collaborer à cette campagne en instal-
lant des affiches à l'entrée des agglomérations.

De 1999 à 2001, la Société a mis sur pied des
opérations intitulées « Pieds pesants » dans 
des municipalités de la Mauricie et de l'Estrie 
en collaboration avec les services policiers
municipaux et la Sûreté du Québec.

5.4 LA PLANIFICATION 
ET LE CONTRÔLE 

L
es municipalités peuvent contribuer à
réduire les excès de vitesse et les problèmes
qui y sont associés, et ce, par une bonne

planification de l'aménagement de leur terri-
toire. L'attention accordée à la voirie et à la

20. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Normes — Ouvrages routiers, Tome V : « Signalisation routière », Sainte-Foy, Québec, Les Publications du Québec, avril 2001, chap.2, p.5.
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localisation des équipements installés à l'in-
térieur de l'emprise peut contribuer grande-
ment à créer un environnement sécuritaire et
agréable.

5.4.1 LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT 
ET LE PLAN D'URBANISME

La Loi sur l'aménagement et l'urbanisme
demande aux municipalités régionales de comté,
au moment de la confection de leur schéma
d'aménagement, de décrire et de planifier
l'organisation du transport terrestre ainsi que
d'indiquer les principales améliorations et les
nouvelles infrastructures dont la mise en place
est projetée.

Plusieurs éléments de contenu du schéma
d'aménagement (y compris le document com-
plémentaire) et du plan d'urbanisme peuvent
contribuer à une meilleure gestion de la vitesse,
par exemple :

- le concept d'organisation spatiale, les
grandes orientations et les principales
affectations de l'aménagement du terri-
toire peuvent influer sur le nombre de
déplacements et leur longueur par les
divers modes de transport et donc sur
l'exposition au risque;

- la délimitation de périmètres d'urbanisation
et les règles minimales en matière de
lotissement et d'usages peuvent déterminer
la densité des accès routiers : entrées
charretières et intersections;

- la description de la nature des infrastruc-
tures, des équipements de transport 
terrestre et des principaux types de voies
de circulation peut aider à définir la
hiérarchisation des voies;

- les améliorations aux infrastructures et
aux équipements peuvent permettre
d'atteindre une vitesse de circulation
compatible avec le milieu que les
usagers traversent;

- la nature des nouvelles infrastructures ou
des nouveaux équipements de transport,
l'endroit approximatif où ils seront situés

ou le tracé projeté des principales voies de
circulation, ainsi que les réseaux d'aqueduc,
d'égouts et des services publics, peuvent
influer sur la grille de rues.

5.4.2 LES RÈGLEMENTS D'URBANISME

Plusieurs dispositions des règlements de zona-
ge et de lotissement peuvent contribuer à une
meilleure gestion de la vitesse, par exemple :

- les dimensions des lots, le nombre d'ac-
cès par lot, le type d'usage, la densité
d'occupation du sol et l'espacement des
constructions peuvent influer sur le nom-
bre d'accès par kilomètre;

- la municipalité peut fixer la localisation
de l'accès aux terrains;

- les marges de recul avant des construc-
tions et la plantation ou l'abattage d'ar-
bres vont exercer une action sur le
dégagement visuel latéral;

- la manière dont les rues doivent être
tracées et la distance à conserver entre
elles déterminent la grille de rues;

- la largeur de la rue elle-même peut être
régie.

Puisque les caractéristiques du chemin et des
abords de la chaussée influent sur le comporte-
ment du conducteur, ces pouvoirs municipaux
sont particulièrement importants.

5.4.3 LE CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Par les pouvoirs que le Code de la sécurité
routière leur accorde en matière de signalisa-
tion, les municipalités bénéficient de « véritables
pouvoirs substantifs en matière de contrôle 
de la circulation21 ». Elles sont responsables de
l'installation des panneaux d'arrêt et des feux de
circulation.

De plus, depuis février 2001, le Code permet au
ministre des Transports de conclure avec toute
municipalité le désirant une entente en vue de
la soustraire, sous certaines conditions, à
l'obligation de se soumettre à l'autorisation du
ministre pour modifier les limites de vitesse sur
son réseau routier.

21. J. HARDY, Les pouvoirs municipaux en matière de sécurité routière, Municipalité, février-mars 1995, pp. 28-31.



5.4.4 LES SERVICES POLICIERS

La Loi sur la police détermine les municipalités
qui peuvent créer leur propre corps de police,
alors que le Règlement sur les services policiers
de base établit le niveau de service qu'elles
doivent offrir. Dans les municipalités où il n'y a
pas de corps policiers municipaux, c'est la
Sûreté du Québec qui assure la desserte poli-
cière en vertu d'ententes entre la municipalité
régionale de comté (MRC), dont la municipalité
fait partie, et le ministre de la Sécurité publique
du Québec. Ces ententes déterminent les ser-
vices offerts et les modalités de paiement ainsi
que les conditions relatives à l'application des
règlements municipaux par la Sûreté du
Québec.

5.5 LA SURVEILLANCE POLICIÈRE
À défaut de pouvoir modifier les caractéris-
tiques du chemin public, la municipalité peut
demander à son service de police de réévaluer
les méthodes de surveillance policière. On peut
évidemment augmenter les heures de surveil-
lance, mais il est également possible de mieux
cibler les moments où s'effectue la surveillance
ou de rendre plus efficace la poursuite des con-
trevenants. Une des stratégies envisageables est
de réduire la marge de contrôle, constituée de la
marge d'erreur technique des appareils et de la
marge de discrétion du policier, pour la rap-
procher le plus possible de celle qui est normale-
ment prise en considération par la jurisprudence.
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P
roduit par le ministère des Transports du
Québec, le Guide de détermination des limites
de vitesse sur les chemins du réseau routier

municipal est le fruit d'une recherche et d'une
analyse approfondie des comportements des
conducteurs ainsi que des attentes des citoyens
et des élus municipaux à l'égard des réseaux
routiers sous la responsabilité des municipalités.

Le réseau routier de chaque municipalité com-
porte plusieurs types de chemins. Cette diversité
et les particularités de chacun, notamment en
milieux fortement urbanisés, rendent complexe
l'analyse nécessaire pour déterminer les limites
de vitesse. Or, il est impossible de cerner entière-
ment l'ensemble de ces particularités et de les
incorporer dans un guide devant être aussi facile
d'utilisation que possible.

Précisons que le présent recueil de données
techniques n'est pas exhaustif; d'ailleurs, il n'a
pas été conçu pour englober toutes les particu-
larités des réseaux routiers municipaux. Il est
d'abord et avant tout un outil d'aide à la réflexion
destiné aux responsables municipaux dans le but
de leur permettre de prendre des décisions
éclairées et d'assurer l'uniformité, d'une munici-
palité à une autre, en matière de détermination
des limites de vitesse.

CONCLUSION
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DESCRIPTION DES CRITERES DU TABLEAU A
POUR CHEMINS D’AU PLUS DEUX VOIES DE CIRCULATION

N.B. Le tableau A a été conçu en fonction des caractéristiques habituelles des rues municipales au Québec en milieu bâti (dans une agglomération). Dans
certains cas exceptionnels, l'aménagement de la rue est tel qu'un seul critère est suffisamment contraignant pour imposer à lui seul la limite de 
30 km/h; par exemple, dans une rue où se succèdent une série de courbes horizontales prononcées, le conducteur ne pourra rouler de manière sécu-
ritaire à une vitesse supérieure. Dans des cas semblables, il est souhaitable de procéder à une vérification de la vitesse pratiquée.

Toute modification de limite de vitesse à 30 km/h sur des chemins de plus de deux voies de circulation est à proscrire.

Pour réduire la limite de vitesse à 30 km/h quand moins de six critères sont satisfaits, la municipalité doit installer un type d'aménagement approprié
pour amener les automobilistes à respecter cette limite.

"NOMBRE DE VOIES DE CIRCULATION
Le nombre de voies de circulation correspond au nombre total de voies de
circulation d'un chemin public.

"LARGEUR DE LA SURFACE PAVÉE
En milieu bâti (dans une agglomération), il peut s'agir d'un chemin public où
le stationnement est permis au moins d'un côté. Si, en milieu bâti (dans une
agglomération), le stationnement est interdit, le barème est fixé à moins de 
6 m ou 6 m et plus. La largeur considérée est celle des voies de circulation
et de l'espace réservé au stationnement (généralement entre les bordures ou
les trottoirs).

NOTE : • En milieu bâti (dans une agglomération), la surface pavée inclut
les bandes cyclables si elles ne sont pas séparées des voies de cir-
culation par une bordure continue.

• En milieu bâti (dans une agglomération), la marge de 8,5 m figu-
rant au barème  avec stationnement  suppose que deux véhicules
sont rarement stationnés au même niveau, de chaque côté des
voies de circulation.

On doit utiliser le barème avec stationnement lorsque les espaces
de stationnement sont couramment utilisés et que le taux de fric-
tion ou de contrainte est effectif.

Lorsque les espaces de stationnement sont peu ou pas utilisés, la
largeur de 8,5 m inscrite au barème est trop large, et l'on doit se
reporter au barème sans stationnement.

• Quand l'utilisation réelle des espaces de stationnement (dont la
largeur se situe généralement entre 2,0 m et 2,5 m par allée de
stationnement) interfère avec la circulation au point de la confiner
à une largeur de moins de 3,0 m par voie de circulation, un critère
supplémentaire est satisfait (c'est-à-dire qu'il faut satisfaire six
critères sur neuf plutôt que six sur huit).

"DISTANCE DE PERSPECTIVE VISUELLE (Dpv)
Il s’agit de la distance jusqu’où un conducteur peut apercevoir, sans obstacle
visuel, un véhicule qui circule devant lui sur le chemin.  Cette distance varie
en fonction des courbes verticales ou horizontales.

NOTE : Si cette distance est trop variable, on utilise la plus courte.

"LONGUEUR DE LA ZONE HOMOGÈNE (Lzh)
La longueur de la zone homogène correspond à la longueur de la zone à 
l'étude ayant des propriétés physiques semblables sur tout son parcours :
nombre de voies de circulation, largeur de la chaussée, débit de circulation,
densité d'accès, dégagement visuel latéral, présence de trottoirs ou de 
fossés, etc.

En milieu bâti (dans une agglomération), un conducteur ne doit pas avoir à
parcourir plus de 500 m à 30 km/h pour atteindre un chemin public où la
vitesse est de 50 km/h et plus.

"DÉBIT JOURNALIER MOYEN ANNUEL (DJMA)
Le débit journalier moyen annuel (DJMA) est le volume quotidien normal de
circulation sur le chemin public (voir l'annexe Vl, sur les méthodes de calcul).

"HIÉRARCHIE ROUTIÈRE
La rue locale en milieu bâti (dans une agglomération) a pour fonction unique
de fournir un accès aux propriétés riveraines.  La circulation de transit y est
donc pratiquement inexistante.

La collectrice municipale sert à la fois pour l'accès aux propriétés et pour la
circulation de transit.  Dans le tableau A, l'expression « collectrice municipale »
englobe les voies publiques généralement appelées « locales de distribution »
et « semi-collectrices ».

Les artères sont destinées à la circulation de transit sur une plus longue distance,
même si elles sont aussi utilisées pour desservir les propriétés adjacentes.

"NOMBRE D'ACCÈS PAR KILOMÈTRE (Na/km)
Les catégories liées au nombre d'accès par kilomètre (Na/km) se divisent ainsi :
accès résidentiels de cinq logements et moins; accès commerciaux, y compris
les accès résidentiels de six logements et plus; accès industriels et institutionnels;
accès principal de ferme avec bâtiments; et intersections de rues ou ruelles (pour
chaque approche transversale). 

NOTE : On donne les valeurs pondérées suivantes :

A - accès résidentiels desservant 5 logements et moins = 1,0 ;
B - accès résidentiels desservant 6 logements et plus = 1,5 ;
B - accès de commerces, industriels et institutionnels = 1,5 ;
B - accès principal de ferme avec bâtiments = 1,5 ;
B - intersections de rues ou ruelles

(pour chaque approche transversale) = 1,5 .

On pondère le nombre d'accès à 1 km comme suit :

Na/km =   A    +   1,5   B où : A = nombre total d’accès de catégorie A
Longueur en km B = nombre total d’accès de catégorie B

"DÉGAGEMENT VISUEL LATÉRAL (Dvl)
Le dégagement visuel latéral (Dvl) comprend la largeur de la surface pavée
depuis la ligne du centre de la chaussée, la surface généralement gazonnée
(banquette) entre la voie et le trottoir (s'il y en a un), le trottoir, le reste de
l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

NOTE : • Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense et
très haute, cela constitue un obstacle visuel à considérer.

• Un stationnement latéral ayant un taux d'occupation élevé constitue
également un obstacle visuel à considérer.

" TOTAL
Le total correspond à la somme des réponses affirmatives (oui) pour cha-
cune des dérogations possibles.

NOTE : Pour chaque dérogation de vitesse possible, au moins six critères
ou plus doivent être satisfaits.
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TABLEAU A
POUR CHEMINS D'AU PLUS DEUX VOIES DE CIRCULATION

Dérogation à l'article 328 du CSR, recommandée si 

six critères ou plus sont satisfaits

EN MILIEU BÂTI
(dans une agglomération)

VITESSE PRÉVUE À L'ARTICLE 328 DU CSR (50 km/h)

DÉROGATION À 30 km/h(1)

CRITÈRES BARÈMES RÉPONSES
Nombre de voies  1 (sens unique) non
de circulation 2 (sens unique) non

2 (chemin bidirectionnel) oui

Largeur de la surface pavée sans < 6 m oui
stationnement ≥ 6 m non

avec < 8,5 m oui (2)

stationnement ≥ 8,5 m non (2)

Distance de Dpv < 100 m oui
perspective visuelle (Dpv) Dpv ≥ 100 m non

Longueur de la zone Lzh < 500 m  (seulement s’il oui
homogène (Lzh) s’agit de la longueur totale du chemin)

Lzh ≥ 500 m non

Débit DJMA < 2 000 oui
(DJMA) DJMA ≥ 2 000 non

Hiérarchie rue locale oui
routière collectrice municipale non

artère non

Nombre Na/km < 20 non
d’accès/km (Na/km) Na/km ≥ 20 oui

Dégagement visuel latéral (Dvl) Dvl < 5 m oui
(à partir de la ligne axiale) Dvl ≥ 5 m non

TOTAL

(1) Un conducteur ne doit pas avoir à parcourir plus de 500 m à 30 km/h pour atteindre un chemin public où la vitesse est de 50 km/h et plus.

Pour réduire la limite de vitesse à 30 km/h quand moins de six critères sont satisfaits, la municipalité doit installer un type d'aménage-
ment approprié pour amener les automobilistes à respecter cette limite.

(2) Quand l'utilisation réelle des espaces de stationnement (dont la largeur se situe généralement entre 2,0 m et 2,5 m par allée de stationnement)
interfère avec la circulation au point de la confiner à une largeur de moins de 3,0 m par voie de circulation, un critère supplémentaire 
est satisfait (c'est-à-dire qu'il faut satisfaire à six critères sur neuf plutôt que six sur huit). 41



" NOMBRE DE VOIES DE CIRCULATION
Le nombre de voies de circulation correspond au nombre total de voies de
circulation d'un chemin public.

"LARGEUR DE LA SURFACE PAVÉE
En milieu bâti (dans une agglomération), il peut s'agir d'un chemin public où
le stationnement est permis au moins d'un côté.  Si, en milieu bâti (dans une
agglomération), le stationnement est interdit, le barème est fixé à moins de 
6 m ou 6 m et plus.  La largeur considérée est celle des voies de circulation
et de l'espace réservé au stationnement (généralement entre les bordures ou
les trottoirs).

NOTE : • En milieu bâti (dans une agglomération), la surface pavée inclut
les bandes cyclables si elles ne sont pas séparées des voies de
circulation par une bordure continue.

• En milieu bâti (dans une agglomération), la marge de 8,5 m figu-
rant au barème avec stationnement suppose que deux véhicules
sont rarement stationnés au même niveau, de chaque côté des
voies de circulation.

On doit utiliser le barème avec stationnement lorsque les
espaces de stationnement sont couramment utilisés et que le
taux de friction ou de contrainte est effectif.

Lorsque les espaces de stationnement sont peu ou pas utilisés,
la largeur de 8,5 m inscrite au barème est trop large, et l'on doit
se reporter au barème sans stationnement.

"DISTANCE DE PERSPECTIVE VISUELLE (Dpv)
La distance de perspective visuelle (Dpv) est la distance jusqu'où un con-
ducteur peut apercevoir, sans obstacle visuel, un véhicule qui circule devant
lui sur le chemin.  Cette distance varie en fonction des courbes verticales ou
horizontales.

NOTE : Si cette distance est trop variable, on utilise la plus courte.

"LONGUEUR DE LA ZONE HOMOGÈNE (Lzh)
La longueur de la zone homogène (Lzh) correspond à la longueur de la zone
à l'étude ayant des propriétés physiques semblables sur tout son parcours :
nombre de voies de circulation, largeur de la chaussée, débit de circulation,
densité d'accès, dégagement visuel latéral, présence de trottoirs ou de 
fossés, etc.

"DÉBIT JOURNALIER MOYEN ANNUEL (DJMA)
Le débit journalier moyen annuel (DJMA) est le volume quotidien normal de
circulation sur le chemin public (voir l'annexe Vl, sur les méthodes de calcul).

"HIÉRARCHIE ROUTIÈRE
La rue locale en milieu bâti (dans une agglomération) a pour fonction unique
de fournir un accès aux propriétés riveraines.  La circulation de transit y est
donc pratiquement inexistante.

La collectrice municipale sert à la fois pour l'accès aux propriétés et pour la
circulation de transit.  Dans le tableau B,  l'expression « collectrice municipale »
englobe les voies publiques généralement appelées « locales de distribu-
tion » et « semi-collectrices ».

Les artères sont destinées à la circulation de transit sur une plus longue 
distance, même si elles sont aussi utilisées pour desservir les propriétés
adjacentes.

"NOMBRE D'ACCÈS PAR KILOMÈTRE (Na/km)
Les catégories liées au nombre d'accès par kilomètre (Na/km) se divisent ainsi :
accès résidentiels de cinq logements et moins; accès commerciaux, y compris
les accès résidentiels de six logements et plus; accès industriels et institution-
nels; accès principal de ferme avec bâtiments; et intersections de rues ou
ruelles (pour chaque approche transversale).

NOTE : On donne les valeurs pondérées suivantes :

A - accès résidentiels desservant 5 logements et moins = 1,0 ;
B - accès résidentiels desservant 6 logements et plus = 1,5 ;
B - accès de commerces, industriels et institutionnels = 1,5 ;
B - accès principal de ferme avec bâtiments = 1,5 ;
B - intersections de rues ou ruelles

(pour chaque approche transversale) = 1,5 .

On pondère le nombre d'accès à 1 km comme suit :

Na/km =   A    +   1,5   B où : A = nombre total d’accès de catégorie A
Longueur en km B = nombre total d’accès de catégorie B

"DÉGAGEMENT VISUEL LATÉRAL (Dvl)
Le dégagement visuel latéral (Dvl) comprend la largeur de la surface pavée
depuis la ligne du centre de la chaussée, la surface généralement gazonnée
(banquette) entre la voie et le trottoir (s'il y en a un), le trottoir, le reste de
l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

NOTE : • Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense
et très haute, cela constitue un obstacle visuel à considérer.

• Un stationnement latéral ayant un taux d'occupation élevé
constitue également un obstacle visuel à considérer.

" TOTAL
Le total correspond à la somme des réponses affirmatives (oui) pour cha-
cune des dérogations possibles.

NOTE : Pour chaque dérogation de vitesse possible, au moins six critères
ou plus doivent être satisfaits.

DESCRIPTION DES CRITÈRES DU TABLEAU B
POUR CHEMINS D'AU PLUS DEUX VOIES DE CIRCULATION

N.B. Pour augmenter la limite de vitesse à 70 km/h, la municipalité doit effectuer une étude de vitesse et respecter au moins six critères.
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TABLEAU B
POUR CHEMINS D'AU PLUS DEUX VOIES DE CIRCULATION

Dérogation à l'article 328 du CSR, recommandée si 
six critères ou plus sont satisfaits

EN MILIEU BÂTI
(dans une agglomération)

VITESSE PRÉVUE À L'ARTICLE 328 DU CSR (50 km/h)

DÉROGATION À 70 km/h(1)

CRITÈRES BARÈMES RÉPONSES
Nombre de voies 1 (sens unique) oui
de circulation 2 (sens unique) oui

2 (chemin bidirectionnel) oui

Largeur de la surface pavée sans < 6 m non
stationnement ≥ 6 m oui

avec < 8,5 m non
stationnement ≥ 8,5 m oui

Distance de Dpv < 150 m non
perspective visuelle (Dpv) Dpv ≥ 150 m oui

Longueur de la zone Lzh < 1 Km (seulement s’il   non
homogène (Lzh) s’agit de la longueur totale du chemin)

Lzh ≥ 1 Km oui

Débit DJMA < 10 000 non
(DJMA) DJMA ≥ 10 000 oui

Hiérarchie rue locale non
routière collectrice municipale non

artère oui

Nombre Na/km < 40 oui
d’accès/km (Na/km) Na/km ≥ 40 non

Dégagement visuel latéral (Dvl) Dvl < 5 m non
(à partir de la ligne axiale) Dvl ≥ 5 m oui

TOTAL

(1) Pour augmenter la limite de vitesse à 70 km/h, la municipalité doit effectuer une étude de vitesse et respecter au moins six des critères. 43



"NOMBRE DE VOIES DE CIRCULATION
Le nombre de voies de circulation correspond au nombre total de voies de
circulation d'un chemin public.

"LARGEUR DE LA SURFACE PAVÉE
En milieu non bâti (hors agglomération), pour établir la largeur de la surface
pavée on considère la largeur des voies de circulation et des accotements
pavés, s'il y en a.

"DISTANCE DE PERSPECTIVE VISUELLE (Dpv)
La distance de perspective visuelle (Dpv) est la distance jusqu'où un con-
ducteur peut apercevoir, sans obstacle visuel, un véhicule qui circule devant
lui sur le chemin.  Cette distance varie en fonction des courbes verticales ou
horizontales.

NOTE : Si cette distance est trop variable, on utilise la plus courte.

"LONGUEUR DE LA ZONE HOMOGÈNE (Lzh)
La longueur de la zone homogène (Lzh) correspond à la longueur de la zone
à l'étude ayant des propriétés physiques semblables sur tout son parcours :
nombre de voies de circulation, largeur de la chaussée, débit de circulation,
densité d'accès, dégagement visuel latéral, présence de trottoirs ou de 
fossés, etc.

"DÉBIT JOURNALIER MOYEN ANNUEL (DJMA)
Le débit journalier moyen annuel (DJMA) est le volume quotidien normal de
circulation sur le chemin public (voir l'annexe Vl, sur les méthodes de calcul).

"HIÉRARCHIE ROUTIÈRE
La rue locale en milieu non bâti (hors agglomération) a pour fonction unique
de fournir un accès aux propriétés riveraines. La circulation de transit y est
donc pratiquement inexistante.

La collectrice municipale sert à la fois pour l'accès aux propriétés et pour
la circulation de transit.  Dans le tableau C, l'expression « collectrice munici-
pale » englobe les voies publiques généralement appelées « locales de distri-
bution » et « semi-collectrices ».

Les artères sont destinées à la circulation de transit sur une plus longue 
distance, même si elles sont aussi utilisées pour desservir les propriétés
adjacentes.

"NOMBRE D'ACCÈS PAR KILOMÈTRE (Na/km)
Les catégories liées au nombre d'accès par kilomètre (Na/km) se divisent ainsi :
accès résidentiels de cinq logements et moins; accès commerciaux, y compris
les accès résidentiels de six logements et plus; accès industriels et institu-
tionnels; accès principal de ferme avec bâtiments; et intersections de rues ou
ruelles (pour chaque approche transversale).

NOTE : On donne les valeurs pondérées suivantes :

A - accès résidentiels desservant 5 logements et moins = 1,0 ;
B - accès résidentiels desservant 6 logements et plus = 1,5 ;
B - accès de commerces, industriels et institutionnels = 1,5 ;
B - accès principal de ferme avec bâtiments = 1,5 ;
B - intersections de rues ou ruelles

(pour chaque approche transversale) = 1,5 .

On pondère le nombre d'accès à 1 km comme suit :

Na/km =   A    +   1,5   B où : A = nombre total d’accès de catégorie A
Longueur en km B = nombre total d’accès de catégorie B

"DÉGAGEMENT VISUEL LATÉRAL (Dvl)
Le dégagement visuel latéral (Dvl) comprend la largeur de la surface pavée
depuis la ligne du centre de la chaussée, la surface  généralement gazonnée
(banquette) entre la voie et le trottoir (s'il y en a un), le trottoir, le reste de
l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

NOTE : • Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense
et très haute, cela constitue un obstacle visuel à considérer.

• Un stationnement latéral ayant un taux d'occupation élevé 
constitue également un obstacle visuel à considérer.

"TOTAL
Le total correspond à la somme des réponses affirmatives (oui) pour cha-
cune des dérogations possibles.

NOTE : • Pour chaque dérogation de vitesse possible, au moins six
critères ou plus doivent être satisfaits.

• En milieu non bâti (hors agglomération), il faut faire l'analyse
du site en fonction des trois limites de vitesse dérogatoires
possibles (50, 70 et 80 km/h) et choisir celle pour laquelle le
plus grand nombre de critères sont satisfaits.

DESCRIPTION DES CRITÈRES DU TABLEAU C
POUR CHEMINS D'AU PLUS DEUX VOIES DE CIRCULATION

N.B. Le tableau C n'est pas conçu pour justifier à lui seul une hausse de la limite de vitesse en milieu non bâti (hors agglomération). Il faut être vigilant
avant d'augmenter la vitesse en milieu non bâti (hors agglomération), lorsque au moins six critères le justifient. On doit vérifier si la géométrie
de la route se prête à cette augmentation de la limite  de vitesse (rayons de courbure, carrefours, etc.) et s'assurer de modifier la signalisation
en conséquence.44



TABLEAU C
POUR CHEMINS D'AU PLUS DEUX VOIES DE CIRCULATION

Dérogation à l'article 328 du CSR, recommandée si 

six critères ou plus sont satisfaits

EN MILIEU NON BÂTI
(hors agglomération)

VITESSE PRÉVUE À L’ARTICLE 328 DU CSR (90 km/h routes pavées)

DÉROGATIONS À 50 km/h 70 km/h 80 km/h
CRITÈRES BARÈMES RÉPONSES

Nombre de voies 2 (chemin bidirectionnel) oui oui oui
de circulation

Largeur de la surface pavée < 6,5 m oui oui non
≥ 6,5 m non oui oui

Distance de Dpv < 100 m E S(1) E S(1) E S(1)

perspective visuelle (Dpv) 100 m ≤ Dpv < 150 m oui E S(1) E S(1)

150 m ≤ Dpv < 200 m non oui non
Dpv ≥ 200 m non oui oui

Longueur de la zone Lzh < 500 m (seulement s’il oui non non
homogène (Lzh) s’agit de la longueur totale du chemin)

500 m ≤ Lzh < 1 km oui oui non
Lzh ≥ 1 km Utilisation de la procédure du MTQ(2)

Débit DJMA < 2 000 oui oui oui
(DJMA) 2 000 ≤ DJMA < 10 000 oui oui oui

DJMA ≥ 10 000 non oui oui

Hiérarchie rue locale oui oui non
routière collectrice municipale oui oui oui

artère non oui oui

Nombre Na/km < 20 non non oui
d’accès/km 20 ≤ Na/km < 40 oui oui oui
(Na/km) Na/km ≥ 40 E S(1) E S(1) E S(1)

Dégagement visuel latéral (Dvl) Dvl < 5 m oui oui non
(à partir de la ligne axiale) Dvl ≥ 5 m non oui oui

TOTAL

(1) En milieu non bâti (hors agglomération), une telle situation ne devrait pas exister logiquement. Une étude de sécurité (ES) doit en pareil cas être 
réalisée. Une telle étude de sécurité doit se dérouler suivant les règles de l'art et porter, selon la nature du problème, sur l'analyse des éléments 
normatifs de la géométrie de la route, de l'environnement routier, de la circulation, du comportement des usagers, etc.

(2) Les critères inscrits au tableau C ne s'appliquent pas à des chemins de 1 km de longueur ou plus en milieu non bâti (hors agglomération). En lieu et
place du tableau C, il faut impérativement utiliser la Procédure de détermination de limite de vitesse sur le réseau routier supérieur du MTQ présentée
à l'annexe V, qui comprend les facteurs pertinents quant à l'analyse de ce type de chemin et qui est conçue pour fournir la réponse appropriée. 45



"VITESSE PRATIQUÉE
La vitesse pratiquée est la vitesse réelle d'opération en fonction de la
géométrie de la route, mais aussi des conditions climatiques, de l'état de la
surface de roulement, de l'état physique du conducteur et de la condition du
véhicule. La méthode à suivre pour obtenir la vitesse pratiquée des usagers
à la valeur du 85e centile est décrite au point 3 de l'annexe V.

NOTE : Après l'étude de vitesse, si l'écart de vitesse relevé au 85e centile
excède de 15 km/h ou plus la vitesse déterminée par le résultat
d'analyse, une étude de sécurité doit être effectuée. L'étude de sécurité
doit se dérouler suivant les règles de l'art et porter, selon la nature du
problème, sur l'analyse des éléments normatifs de la géométrie de la
route, y compris les distances de visibilité, de l'environnement routier,
de la circulation, du comportement des usagers, etc.

"LARGEUR DE LA SURFACE PAVÉE
En milieu bâti (dans une agglomération), la surface pavée peut être un
chemin public où le stationnement est permis au moins d'un côté. La largeur
considérée est celle des voies de circulation et de l'espace réservé au sta-
tionnement, s'il y en a un (généralement entre les bordures ou les trottoirs).

NOTE : En milieu bâti (dans une agglomération), la surface pavée inclut les
bandes cyclables si elles ne sont pas séparées des voies de circulation
par une bordure continue permanente. On doit utiliser le barème avec
stationnement lorsque les espaces de stationnement sont couram-
ment utilisés et que le taux de friction ou de contrainte est effectif.
Lorsque les espaces de stationnement sont peu ou pas utilisés, on doit
se reporter au barème sans stationnement. En milieu non bâti (hors
agglomération), on considère la largeur des voies de circulation et des
accotements pavés, s'il y en a.

"HIÉRARCHIE ROUTIÈRE
La rue locale a pour fonction unique de fournir un accès aux propriétés
riveraines. La circulation de transit y est donc pratiquement inexistante.
La collectrice municipale sert à la fois pour l'accès aux propriétés et pour la
circulation de transit. Dans les tableaux D et E, l'expression « collectrice
municipale » englobe les voies publiques généralement appelées « locales de
distribution » et « semi-collectrices ».
Les artères sont destinées à la circulation de transit sur une plus longue distance,
même si elles sont aussi utilisées pour desservir les propriétés adjacentes.
Le réseau régional fait le lien entre les agglomérations secondaires
(généralement de 5 000 à 25 000 habitants) et entre celles-ci et les
agglomérations principales.
Le réseau national rassemble essentiellement les routes interrégionales et
celles qui relient entre elles les agglomérations principales (généralement
plus de 25 000 habitants).

Le barème autres comprend :
- les artères sur le réseau routier municipal;
- les routes collectrices de la classification fonctionnelle, sur le réseau

routier du ministère des Transports du Québec;
- les routes régionales de la classification fonctionnelle, sur le réseau

routier du ministère des Transports du Québec;
- les routes nationales de la classification fonctionnelle, sur le réseau

routier du ministère des Transports du Québec.

"NOMBRE D'ACCÈS PAR KILOMÈTRE (Na/km)
Les catégories liées au nombre d'accès par kilomètre (Na/km) se divisent ainsi :

A - accès résidentiels desservant 5 logements et moins = 1,0 ;
B - accès résidentiels desservant 6 logements et plus = 1,5 ;
B - accès commerciaux, industriels et institutionnels = 1,5 ;
B - accès principal de fermes avec bâtiments = 1,5 ;
B - intersections de rues ou ruelles

(pour chaque approche transversale) = 1,5 .
Le nombre pondéré d'accès par kilomètre se calcule ainsi :

Na/km =   A    +   1,5   B où : A = nombre total d’accès de catégorie A
Longueur en km B = nombre total d’accès de catégorie B

"DÉGAGEMENT VISUEL LATÉRAL (Dvl)
Le dégagement visuel latéral (Dvl) comprend la largeur de la surface pavée
depuis la ligne de rive de la chaussée, la surface généralement gazonnée
(banquette) entre la voie et le trottoir (s'il y en a un), le trottoir même, le reste
de l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

NOTE : Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense 
et très haute, soit environ 1 m et plus par rapport à la chaussée, cela
constitue un obstacle visuel à considérer. Un stationnement latéral
ayant un taux d'occupation élevé constitue également un obstacle
visuel à considérer.

"TOTAL
La limite de vitesse doit représenter, sous certaines conditions, le point
d'équilibre raisonnable entre mobilité et sécurité. Le total correspond à la
somme des réponses affirmatives (oui) pour chacune des colonnes de
vitesse inscrites au tableau. On choisit celle pour laquelle le plus grand nom-
bre de critères sont satisfaits.

NOTE : Pour chaque dérogation de vitesse possible, au moins quatre critères sur
cinq doivent être satisfaits. Lorsque le résultat d'analyse ne totalise pas
au moins quatre critères satisfaits sur cinq, une étude plus approfondie
doit être effectuée, avant d'afficher une nouvelle limite de vitesse, en vue
de définir la nature exacte de la problématique et d'apporter le correctif
pertinent. Lorsque le résultat d'analyse comporte deux totaux égaux d'au
moins quatre critères sur cinq, on doit favoriser la vitesse du tableau qui
se rapproche le plus du résultat obtenu du 85e centile inscrit au barème
Vitesse pratiquée.

DESCRIPTION DES CRITÈRES DES TABLEAUX D ET E
POUR CHEMINS À QUATRE VOIES (contiguës et séparées)

N.B. Toute modification de limite de vitesse à 30 km/h sur des chemins à quatre voies de circulation et plus est à proscrire. Les tableaux D et E ne sont
pas conçus pour justifier à eux seuls une hausse de la limite de vitesse en milieu non bâti (hors agglomération). Il faut être vigilant avant d'augmenter
la vitesse dans ce milieu lorsque au moins quatre critères le justifient. On doit vérifier si la géométrie de la route se prête à cette augmentation de la
limite de vitesse (rayons de courbure, carrefours, etc.) et s'assurer de modifier la signalisation en conséquence. L'aménagement du territoire, le cadre
bâti et l'activité riveraine sont compris implicitement dans les critères Nombre d'accès par kilomètre, Dégagement visuel latéral et Hiérarchie
routière. Les mouvements des véhicules sont reconnus comme étant en écoulement libre, puisqu'ils sont effectués et relevés selon les niveaux de ser-
vice A ou B22. Dans le cas de chemins à haut niveau de congestion réparti sur l'ensemble de la journée, par exemple de cinq à sept heures continues,
les relevés pourraient être effectués durant une période de temps, le jour, où le niveau de service se rapproche le plus du niveau B.

Un chemin à quatre voies contiguës est constitué de quatre voies de circula-
tion qui se côtoient, les deux sens de circulation n'étant séparés que par la
signalisation horizontale (marquage). Un chemin à quatre voies séparées
comprend un terre-plein, avec ou sans bordures, qui sépare les deux voies
de circulation d'une direction des deux voies en sens inverse. L'utilisation des
tableaux D et E implique, en milieu bâti (dans une agglomération), l'analyse
des deux limites de vitesse inscrites, soit 50 km/h et 70 km/h et, en milieu
non bâti (hors agglomération), des trois limites de vitesse inscrites : 50 km/h,
70 km/h et 90 km/h.

22. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Normes — Ouvrages routiers, Tome I : « Conception routière », Sainte-Foy, Québec, Les Publications du Québec, septembre 1993, chap.3, p.5.
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TABLEAU ATABLEAU D
TABLEAU DE DÉTERMINATION DE LIMITE DE VITESSE
POUR CHEMINS À QUATRE (4) VOIES CONTIGUËS SEULEMENT

Dérogation à l'article 328 du CSR, 
recommandée si quatre critères ou plus sont satisfaits

VITESSE PRÉVUE À L’ARTICLE 328 DU CSR Milieu bâti (50 km/h) Milieu non-bâti (90 km/h)

DÉROGATIONS À 50 km/h 70 km/h 50 km/h 70 km/h 90 km/h

CRITÈRES BARÈMES EN AGGLOMÉRATION HORS AGGLOMÉRATION
Vitesse pratiquée C85 < 65 km/h oui non oui non non

65 ≤ C85 < 85 non oui non oui non

C85 ≥ 85 km/h non oui non non oui

Largeur de la surface pavée (1) 

Entre bordures sans ≤ 15,0 m oui non oui oui non
et/ou trottoirs stationnement > 15,0 m non oui non non oui

avec ≤ 19,0 m oui non N.A. N.A. N.A.
stationnement > 19,0 m non oui N.A. N.A. N.A.

Sans bordures sans  ≤ 14,0 m N.A. N.A. oui oui non
ni trottoirs accotements pavés > 14,0 m N.A. N.A. non non oui

avec  ≤ 16,0 m oui non oui oui non
accotements pavés > 16,0 m non oui non non oui

Hiérarchie routière rue locale oui non oui oui non
collectrice municipale oui oui non oui oui
autres oui oui non non oui

Nombre d’accès/km(2) Na/km < 20 N.A. N.A. non oui oui
(Na/km) 20 ≤ Na/km < 40 oui oui non oui non

Na/km ≥ 40 oui non N.A. N.A. N.A.

Dégagement Dvl ≤ 5,0 m oui non oui non non
visuel latéral(3) (Dvl) Dvl > 5,0 m non oui non oui oui
(à partir de la ligne de rive)

TOTAL

(1) Les valeurs inscrites au barème du critère Largeur de la surface pavée s'appliquent pour l'ensemble des deux sens de la circulation traités
globalement. 

(2) Le critère Nombre d'accès/km comptabilise le total des accès relevé des deux côtés de la chaussée.

(3) Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense et très haute, cela constitue un obstacle visuel à considérer. De même en est-il d'un
stationnement latéral ayant un taux d'occupation élevé. La hauteur de l'obstacle visuel doit être d'au moins 1 m au-dessus de la surface de la chaussée.

N.A. Une telle situation ne devrait pas exister théoriquement. 47



TABLEAU ATABLEAU E
TABLEAU DE DÉTERMINATION DE LIMITE DE VITESSE

POUR CHEMINS À QUATRE (4) VOIES SÉPARÉES SEULEMENT
Dérogation à l'article 328 du CSR, 

recommandée si quatre critères ou plus sont satisfaits

VITESSE PRÉVUE À L’ARTICLE 328 DU CSR Milieu bâti (50 km/h) Milieu non-bâti (90 km/h)

DÉROGATIONS À 50 km/h 70 km/h 50 km/h 70 km/h 90 km/h

CRITÈRES BARÈMES EN AGGLOMÉRATION HORS AGGLOMÉRATION
Vitesse pratiquée C85 < 65 km/h oui non oui non non

65 ≤ C85 < 85 non oui non oui non

C85 ≥ 85 km/h non oui non non oui

Largeur de la surface pavée (1) 

Entre bordures sans ≤ 8,0 m oui non oui oui non
et/ou trottoirs stationnement > 8,0 m non oui non non oui

avec ≤ 10,0 m oui non N.A. N.A. N.A.
stationnement > 10,0 m non oui N.A. N.A. N.A.

Sans bordures sans  ≤ 7,0 m N.A. N.A. oui oui non
ni trottoirs accotements pavés > 7,0 m N.A. N.A. non non oui

avec  ≤ 9,0 m oui non oui oui non
accotements pavés > 9,0 m non oui non non oui

Hiérarchie routière rue locale oui non oui oui non
collectrice municipale oui oui non oui oui
autres oui oui non non oui

Nombre d’accès/km(2) Na/km < 20 N.A. N.A. non oui oui
(Na/km) 20 ≤ Na/km < 40 oui oui non oui non

Na/km ≥ 40 oui non N.A. N.A. N.A.

Dégagement Dvl ≤ 5,0 m oui non oui non non
visuel latéral(3) (Dvl) Dvl > 5,0 m non oui non oui oui
(à partir de la ligne de rive)

TOTAL

(1) Les valeurs inscrites au barème du critère Largeur de la surface pavée s'appliquent pour chacun des deux sens de la circulation traités indépen-
damment.

La valeur la plus restrictive entre les deux côtés du chemin doit être retenue pour l'application au tableau.

(2) Le critère Nombre d'accès/km comptabilise les accès relevés du côté droit de la chaussée ainsi que les ouvertures du côté gauche dans le terre-plein
central.

(3) Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense et très haute, cela constitue un obstacle visuel à considérer. De même en est-il d'un
stationnement latéral ayant un taux d'occupation élevé. La hauteur de l'obstacle visuel doit être d'au moins 1 m au-dessus de la surface de la chaussée.
La moyenne de dégagement visuel latéral la plus restrictive entre les deux côtés du chemin doit être retenue pour l'application au tableau.

N.A.  Une telle situation ne devrait pas exister théoriquement.
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ANNEXE I

Extraits du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c.C-24.2),

articles 298, 299, 300, 327, 328, 329, 330, 331, 626, 627, 628 et 628.1

" ARTICLE 298 
« À l'approche d'une agglomération, toute municipalité à laquelle s'applique
le paragraphe 4° de l'article 328 doit installer sur un chemin public dont 
l'entretien est sous sa responsabilité, une signalisation indiquant que la limite
de vitesse est de 50 km/h. »

"ARTICLE 299
« La municipalité qui détermine, par règlement, une limite de vitesse 
différente de celle prévue à l'article 328, doit indiquer celle-ci au moyen d'une
signalisation. À défaut par elle de le faire, l'article 328 s'applique.

Nul ne peut circuler à une vitesse supérieure à la limite indiquée sur la 
signalisation installée en vertu du présent article. »

"ARTICLE 300
« Dans les cas visés à l'article 329, la décision du ministre des Transports
prévaut sur toute disposition d'un règlement pris par une municipalité.

Celle-ci doit, sur avis du ministre et dans le délai que celui-ci indique, faire
enlever la signalisation qu'elle a placée. À défaut par elle de le faire dans le
délai prévu, le ministre peut enlever la signalisation aux frais de la munici-
palité. »

"ARTICLE 327
« Toute vitesse ou toute action susceptible de mettre en péril la vie ou la
sécurité des personnes ou la propriété est prohibée.

En outre des chemins publics, le présent article s'applique sur les chemins
soumis à l'administration du ministère des Ressources naturelles ou
entretenus par celui-ci, sur les chemins privés ouverts à la circulation
publique des véhicules routiers ainsi que sur les terrains de centres com-
merciaux et autres terrains où le public est autorisé à circuler. »

"ARTICLE 328
« Sauf sur les chemins où une signalisation contraire apparaît et sans
restreindre la portée de l'article 327, nul ne peut conduire un véhicule 
routier à une vitesse :

1"inférieure à 60 km/h et supérieure à 100 km/h sur les
autoroutes, sauf si un permis spécial de circulation établit
comme condition, pour l'utilisation d'un véhicule routier hors
normes, de circuler à une vitesse inférieure;

2"excédant 90 km/h sur les chemins à surface en béton de
ciment, en béton bitumineux et autres surfaces du même genre;

3"excédant 70 km/h sur les chemins en gravier;

4"excédant 50 km/h dans une agglomération, sauf sur les
chemins à accès limité;

5" excédant celle indiquée par une signalisation comportant un
message lumineux ou non, variable ou non, qui précise,
selon les circonstances et les temps de la journée, dont les
périodes d'activité scolaire, la vitesse maximale autorisée sur
la partie du chemin public visée par cette signalisation.

Le paragraphe 3° du premier alinéa s'applique sur les chemins soumis à 
l'administration du ministère des Ressources naturelles ou entretenus par
celui-ci. Le ministre, sur recommandation du ministre des Ressources
naturelles, peut, par arrêté, augmenter à 90 km/h la limite de vitesse sur tout
ou partie de ces chemins.

Sur les chemins d'accès à une agglomération, le paragraphe 4° du premier
alinéa s'applique dès que le conducteur atteint l'endroit où la signalisation
indique la limite de vitesse de 50 km/h. »

"ARTICLE 329
« Le ministre des Transports peut modifier les limites de vitesse prévues aux
paragraphes 1° et 4° du premier alinéa de l'article 328 pour tous les véhicules
routiers ou pour certaines catégories d'entre eux et fixer les limites de vitesse
variables visées au paragraphe 5° du premier alinéa du même article.

L'installation d'une signalisation fait preuve de la décision du ministre. 
La date de la décision et le lieu approximatif d'installation d'une telle signali-
sation s'il y a lieu, doivent être inscrits dans un registre tenu par le ministre.

Nul ne peut circuler à une vitesse supérieure aux limites indiquées sur la
signalisation installée en vertu du présent article, du deuxième alinéa de 
l'article 628 ou de l'article 628.1.

Dans une zone scolaire, du lundi au vendredi et du mois de septembre
jusqu'au mois de juin, la limite de vitesse ne peut excéder 50 km/h entre 
7 h et 17 h.

Toute limite de vitesse affichée sur un panneau à message lumineux, variable
ou non, doit être enregistrée par la personne qui a l'entretien du chemin 
public et consignée électroniquement. »

"ARTICLE 330
« Le conducteur d'un véhicule routier doit réduire la vitesse de son véhicule
lorsque les conditions de visibilité sont rendues insuffisantes à cause de 
l'obscurité, du brouillard, de la pluie ou d'autres précipitations ou lorsque la
chaussée est glissante ou n'est pas entièrement dégagée. »

"ARTICLE 331
« Sauf en cas de nécessité, nul ne peut conduire un véhicule routier à une
lenteur susceptible de gêner ou d'entraver la circulation normale. Dans un tel
cas, le conducteur doit utiliser les feux de détresse de son véhicule. »

"ARTICLE 626
« Une municipalité peut, par règlement ou, si la loi lui permet d'en édicter,
par ordonnance :

1"déterminer des catégories de véhicules non motorisés
soumis à l'enregistrement et fixer les droits d'enregistrement
exigibles selon ces catégories;

2"obliger le résident de son territoire propriétaire d'un véhicule
non motorisé soumis à l'enregistrement à enregistrer celui-ci;

3"prévoir la délivrance d'un certificat constatant l'enregis-
trement d'un véhicule non motorisé et obliger son titulaire à
avoir avec lui ce certificat lorsqu'il circule avec ce véhicule;
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4"fixer la vitesse minimale ou maximale des véhicules routiers
dans son territoire, laquelle peut être différente selon les
endroits, sauf sur les chemins publics dont l'entretien est
sous la responsabilité du ministre des Transports ou sur
lesquels le ministre des Transports a placé une signalisation
conformément à l'article 329;

5"prohiber, avec ou sans exception, la circulation de tout
véhicule routier dans les chemins qu'elle indique et, s'il y a
lieu, pour la période qu'elle fixe, pourvu que cette prohibition
soit indiquée par une signalisation ou par des agents de cir-
culation;

6"localiser les postes d'attente pour les taxis, les autobus et les
minibus;

7"déterminer des zones de sécurité pour les piétons et en pres-
crire et régir l'usage;

8"établir des règles relatives à la direction, au croisement et au
dépassement des véhicules routiers sur les chemins publics
dont l'entretien est sous sa responsabilité, pourvu que ces
règles soient conciliables avec les dispositions relatives à ces
matières prévues au présent code;

9"établir des règles concernant la circulation des convois
routiers sur les chemins publics dont l'entretien est sous sa
responsabilité;

fixer la vitesse des véhicules routiers dans un parc ou un
cimetière sous son contrôle et prohiber aux véhicules routiers
l'usage des avenues de ce parc ou de ce cimetière, pourvu
que la vitesse permise ou la prohibition soit clairement
indiquée au moyen d'une signalisation bien en vue à l'entrée
du parc ou du cimetière et le long de ces avenues;

prohiber ou restreindre la circulation des véhicules routiers ou
de certains d'entre eux près des écoles, des installations
maintenues par un établissement qui exploite un centre
hospitalier ou un centre d'hébergement et de soins de longue
durée visé par la Loi sur les services de santé et les services
sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) et des centres hospitaliers visés par
la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour
les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5);

prendre les mesures nécessaires pour prévenir la congestion
de la circulation ou y remédier;

fixer les droits annuels qu'elle peut exiger pour une signalisa-
tion touristique commerciale installée sur un chemin public
dont elle est responsable de l'entretien;

14"permettre, sur tout ou partie d'un chemin public dont l'en-
tretien est à sa charge, la circulation de véhicules hors route 
ou de certains types de véhicules hors route dans les con-
ditions et pour les périodes de temps qu'elle détermine. »

"ARTICLE 627
« Malgré toute disposition contraire ou inconciliable d'une loi générale ou

spéciale, tout règlement et toute résolution ou, si la loi lui permet d'en édicter,
par ordonnance pris par une municipalité relativement aux moyens ou sys-
tèmes de transport par véhicules soumis à la compétence de la Commission
des transports du Québec, à la construction des véhicules, à la circulation des
véhicules lourds, à la vitesse, à la circulation des véhicules transportant des
matières dangereuses, à la circulation des véhicules hors route sur un chemin
public et à l'utilisation des véhicules ailleurs que sur les chemins publics
doivent, pour entrer en vigueur, être approuvés par le ministre des Transports.

Le présent article ne s'applique pas au transport par taxi au sens de la Loi sur
le transport par taxi (L.R.Q., c. T-11.1). »

"ARTICLE 628
« Le ministre des Transports peut approuver tout ou partie d'un règlement,
d'une résolution ou d'une ordonnance visés à l'article 627. Il peut aussi reti-
rer tout ou partie d'une approbation donnée en vertu de cet article. Dans ce
cas, le règlement, la résolution ou l'ordonnance ou la partie de celui-ci ou de
celle-ci qui est désapprouvé cesse d'avoir effet à compter de la date déter-
minée dans un avis de retrait de cette approbation publié à la Gazette officielle
du Québec.

Le ministre des Transports peut enlever toute signalisation se rapportant à
une disposition d'un règlement, d'une résolution ou d'une ordonnance qu'il
n'a pas approuvée ou à laquelle il a retiré son approbation et la remplacer par
la signalisation qu'il estime appropriée. »

"ARTICLE 628.1
« Le ministre peut, pour la durée qu'il détermine, conclure avec toute muni-
cipalité une entente visant à la soustraire de l'obligation de lui soumettre,
selon le cas, un règlement, une résolution ou une ordonnance pris en appli-
cation de l'article 627 concernant la vitesse. Cette entente doit préciser les
chemins publics dont l'entretien est sous la responsabilité de la municipalité
et fixer les conditions et les modalités préalables à l'établissement d'une
limite de vitesse différente de celle prévue au présent code. De plus, l'entente
doit spécifier les conditions relatives à la consultation des autres municipa-
lités concernées.

Le présent article n'a pas pour effet d'interdire au ministre de désavouer un
règlement, une résolution ou une ordonnance concernant la vitesse pris, en
vertu d'une entente visée au présent article, lorsque ce règlement, cette réso-
lution ou cette ordonnance peut compromettre la sécurité ou nuire de façon
indue à la mobilité des personnes ou des biens. Le cas échéant, le ministre
peut enlever toute signalisation qu'il considère inappropriée lorsque la muni-
cipalité ne la retire pas dans le délai qu'il lui indique. »

ANNEXE I (suite)
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ANNEXE II

TABLEAU-SYNTHÈSE 23

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE VICTIMES SELON LA GRAVITÉ DES BLESSURES 
ET LA CATÉGORIE D'USAGERS 1995-2000

23. SOCIÉTÉ DE L'ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC, SERVICE DES ÉTUDES ET DES STRATÉGIES EN SÉCURITÉ ROUTIÈRE, Interprétation du bilan routier 2000, Québec,
SAAQ, juillet 2001, p. 6.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE VICTIMES SELON LA GRAVITÉ DES BLESSURES : 1995-2000
Gravité des 1995 1996 1997 1998 1999 2000 Moyenne 00/ 00/
blessures 95-99 99 95-99

Décès 845 858 766 685 762 765 783 0,4 % - 2,3 %

Blessés graves 5 599 5 725 5 725 5 682 5 224 5 389 5 591 3,2 % - 3,6 %

Blessés légers 42 251 41 319 41 454 40 649 43 075 46 087 41 750 7,0 % 10,4 %

Total 48 695 47 902 47 945 47 016 49 061 52 241 48 124 6,5 % 8,6 %

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE VICTIMES SELON LA CATÉGORIE 
D'USAGERS DE LA ROUTE ET LA GRAVITÉ DES BLESSURES : 1995-2000

Catégorie de victime 1995 1996 1997 1998 1999 2000 Moyenne 00/ 00/
et d’usager 95-99 99 95-99

1) Décès

Occupants d’une automobile 506 516 426 379 474 436 460 - 8,0 % - 5,2 %

Occupants d’un camion léger 71 78 79 72 64 87 73 35,9 % 19,2 %

Occupants d’un camion lourd 11 15 13 19 15 18 15 20,0 % 20,0 %

Motocyclistes 55 47 38 56 56 64 50 14,3 % 28,0 %

Cyclistes 25 25 27 20 22 22 24 0,0 % -8,3 %

Piétons 130 135 109 105 111 104 118 -6,3 % -11,9 %

Autres 47 42 74 34 20 34 43 70,0 % -20,9 %

Total 845 858 766 685 762 765 783 0,4 % -2,3 %

2) Blessés graves

Occupants d’une automobile 3 394 3 491 3 545 3 430 3 146 3 303 3 401 5,0 % -2,9 %

Occupants d’un camion léger 597 619 659 674 634 685 636 8,0 % 7,7 %

Occupants d’un camion lourd 52 78 99 100 89 91 84 2,2 % 8,3 %

Motocyclistes 350 348 318 345 354 336 343 -5,1 % -2,0 %

Cyclistes 305 246 234 272 217 185 255 -14,7 % -27,5 %

Piétons 627 683 613 610 523 511 611 -2,3 % -16,4 %

Autres 274 260 257 251 261 278 261 6,5 % 6,5 %

Total 5 599 5 725 5 725 5 682 5 224 5 389 5 591 3,2 % -3,6 %

3) Blessés légers

Occupants d’une automobile 27 662 27 246 27 074 26 492 27 832 30 712 27 261 10,3 % 12,7 %

Occupants d’un camion léger 4 451 4 504 4 681 4 518 4 982 5 340 4 627 7,2 % 15,4 %

Occupants d’un camion lourd 566 527 621 616 707 728 607 3,0 % 19,9 %

Motocyclistes 1 436 1 436 1 385 1 436 1 531 1 417 1 445 -7,4 % -1,9 %

Cyclistes 3 015 2 716 2 656 2 793 2 853 2 506 2 807 -12,2 % -10,7 %

Piétons 3 209 3 195 3 163 3 023 3 208 3 252 3 160 1,4 % 2,9 %

Autres 1 912 1 695 1 874 1 771 1 962 2 132 1 843 8,7 % 15,7 %

Total 42 251 41 319 41 454 40 649 43 075 46 087 41 750 7,0 % 10,4 %
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ANNEXE III

LES FONCTIONS DE LA RUE EN MILIEU BÂTI 
(dans une agglomération)

ANNEXE IV

AUTRES MÉTHODES RECONNUES POUR MODIFIER
LES LIMITES DE VITESSE SUR LES CHEMINS

DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL

Le document Conception des réseaux de voiries urbaines de l'Association
internationale permanente des congrès de la route (AIPCR), publié en
1991, qui s'inspire de la pratique européenne, reconnaît six fonctions aux
rues urbaines :

- la fonction de transit, qui touche la traversée des zones et facilite 
la connexion entre les villes;

- la fonction d'accès, qui permet d'accéder aux immeubles situés
dans la ville;

- la fonction de structure urbaine, qui concerne l'importance d'une
rue dans le paysage urbain et sa contribution au caractère et à 
l'identité d'une ville;

- la fonction sociale, qui englobe la possibilité de vivre et de travailler
aux abords de la rue et qui inclut les achats, le jeu, la marche, 
la conversation, etc.;

- la fonction écologique, qui rappelle son importance pour la qualité
de l'air, le microclimat et les loisirs des résidants;

- la fonction économique, qui indique le rôle de la rue comme soutien
aux activités commerciales et industrielles.

Parmi les autres méthodes reconnues pour modifier les limites de vitesse sur
les chemins du réseau routier municipal, notons en particulier :

1"MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Modèle de
détermination de limite de vitesse, collection « Études et
recherches en transports », février 1994, 86 pages.

2"Procédure de détermination de limite de vitesse sur le réseau 
routier supérieur du MTQ, qui figure à l'annexe V.
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ANNEXE V

PROCÉDURE DE DÉTERMINATION DE LIMITE DE VITESSE
SUR LE RÉSEAU ROUTIER SUPÉRIEUR DU MTQ

1. CHAMP D'APPLICATION

Les limites de vitesse affectées à chaque catégorie de routes sont définies au
Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2) à l'article 328.

La présente procédure s'applique lors d'une éventuelle démarche de modifi-
cation de vitesse, tel que prévu à l'article 329.

2. ZONE HOMOGÈNE

Il convient de rappeler que le Tome V : « Signalisation routière », Normes—
Ouvrages routiers, avril 2001, article 2.8, spécifie que le panneau « Limite de
vitesse » (P-70-2) doit être installé à chaque changement de zone de vitesse
édicté en vertu de la loi ou d’un règlement. 

Par conséquent, il est important d'établir le début et la fin de la zone sur
laquelle portera l'étude en définissant, à l'aide du formulaire RELEVÉ DE
ZONE DE VITESSE ci-joint, l'homogénéité des caractéristiques physiques de
la route, tels :

• le volume de trafic;

• la densité d'accès commerciaux, résidentiels et de fermes avec 
bâtiments principaux;

• le nombre d'intersections;

• l'éloignement latéral des bâtiments, du boisé ou autres obstacles
visuels majeurs;

• le nombre et la largeur des voies;

• le type et la largeur des accotements;

• la présence de trottoirs et/ou bordures;

• la présence de fossés.

À titre d'exemple, les illustrations de zones typiques présentées à l'annexe A
doivent être considérées comme des références visuelles pour des zones de
50, 70 et 90 km/h.

2.1 Parcourir à quelques reprises l'aller et le retour du secteur
englobant la zone cible favorise souvent la perception des éléments
pouvant influencer le comportement des usagers et permet de
mieux localiser les limites réelles d'homogénéité de la zone.

2.2 Vérifier les vitesses autorisées dans les zones adjacentes afin de
s'assurer de la cohérence dans la succession des vitesses.

2.3 La longueur de la zone n'est pas toujours celle suggérée dans une
demande. Elle est celle qui, suite à une analyse du site, reflète la
pertinence d'un comportement routier attendu.

La longueur d'une zone homogène ne doit pas être inférieure à 500 m.

La longueur d'une zone de transition de vitesse à l'entrée d'une
agglomération (zone tampon) ne doit pas être inférieure à 500 m.

Le ministère des Transports du Québec utilise le terme aggloméra-
tion dans le sens que lui donne le Grand Larousse de la langue
française, « ensemble d'habitations formant une unité et considéré
indépendamment des limites administratives ».

2.4 Lorsqu'une zone homogène dépasse 5 km de longueur, deux
relevés de vitesse doivent être faits, en deux endroits du parcours,
distants environ du tiers de la longueur.

3. RELEVÉ DE VITESSE

3.1 Faire le relevé de vitesse en utilisant le formulaire RELEVÉ DES
VITESSES PRATIQUÉES ci-joint, lorsque les conditions de circula-
tion ainsi que climatiques sont normales, de jour, par temps sec, au
cours de la belle saison de mai à octobre, avec un véhicule de
promenade banalisé.

Les gens qui procèdent aux relevés de vitesse avec un ciné-
momètre n'ont pas à se signaliser (signalisation de travaux).  Ils
doivent toutefois s'installer hors de la voie et de l'accotement 
(réf. : C.M.N.S.R., dossier # 240).

3.2 Utiliser le cinémomètre dans une section de route en tangente.

Dans les sections de route constituées de virages successifs, utili-
ser, en plus d'un cinémomètre, un inclinomètre à bille en se servant
du formulaire RELEVÉ DES COURBES RAIDES et de l'ABAQUE DES
VITESSES ci-joints afin d'établir les vitesses recommandées pour
chacune de ces courbes (réf. : Guide des opérations de signalisation,
N.4.3.2 - D05).

Un compteur classificateur peut également être utilisé lorsque
disponible. Pour ce faire, dans le cas de l'appareil TC/C de marque
IRD, il faut utiliser la configuration incluse dans le fichier
LIMVIT.SPD.

3.3 Sur une route bidirectionnelle à 2 voies de circulation, on tient
compte de tous les véhicules venant en sens opposé.

Sur une route bidirectionnelle à 4 voies et plus de circulation, on tient
compte de tous les véhicules circulant dans le même sens que soi.

Dans les deux cas, il ne faut pas tenir compte des véhicules
anormalement lents.

3.4 La durée d'un relevé de vitesse s'échelonne selon l'échéance sui-
vante : 200 véhicules ou 3 heures de relevés (30 véhicules mini-
mum). La circulation doit être sans congestion (par exemple : 
de l'ordre des niveaux de service A ou B, tel que décrit 
au Tome I : « Conception routière », Normes — Ouvrages routiers,
septembre 1993, chapitre 3 ). Lors du passage d'un peloton de
véhicules, la vitesse du premier véhicule doit être enregistrée puis
reportée au nombre total de véhicules faisant partie du peloton.

3.5 Lorsque la zone est d'une longueur inférieure à 2 km, deux photos
clairement localisées (une pour chaque sens de la circulation, avec
un appareil 35 mm) doivent être prises au début et à la fin de la
zone ciblée ainsi qu'à l'endroit où le relevé de vitesse est effectué
(total : 6 photos requises).

Pour chaque kilomètre additionnel de parcours, 2 photos supplé-
mentaires doivent être prises de la même manière.
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ANNEXE V (suite)

4. COMPLÉMENT D'ÉTUDE

Tout en procédant à une étude complète de limite de vitesse pour une zone
donnée il faut :

• déterminer la liste des accidents par gravité, survenus durant les
trois dernières années.

Dans le cas où une problématique de sécurité routière serait décelée
par l'étude des relevés d'accidents, il est requis de faire une analyse
de sécurité complète du site afin de définir des éléments de solution
pouvant permettre d'appliquer la vitesse suggérée par l'utilisation du
modèle sélectif pour routes à deux voies ou d'un des deux tableaux
pour routes à quatre voies.

• déterminer la distance minimale de visibilité d'arrêt, tel que décrit au
Tome I : « Conception routière », Normes — Ouvrages routiers, sep-
tembre 1998, chapitre 7 (la vitesse de base utilisée au tableau 7.2-1.a
correspond à la vitesse affichée maximale plus 10 km/h).

Selon le tableau ci-dessous, s'assurer que la vitesse affichée corres-
pondante est prise en compte dans l'application du modèle sélectif et
des tableaux.

La vitesse affichée maximale associée à la distance minimale de visibilité
d'arrêt doit être supérieure ou égale à la vitesse suggérée par le modèle
sélectif ou le tableau concerné.

Dans le cas où la distance minimale de visibilité d'arrêt est non conforme, il
est requis de faire, à l'endroit déficient, une analyse des accidents relevés
ainsi que des abords de la route afin d'évaluer la nécessité d'intervenir en
vue de pouvoir appliquer la vitesse suggérée par le modèle sélectif ou le
tableau concerné.

5. ÉTUDE DE SÉCURITÉ

Il arrive à l'occasion que l'application des facteurs inscrits au modèle sélec-
tif pour routes à deux voies ou des critères compris aux tableaux pour
routes à quatre voies soulève une problématique de trop grand écart entre
la vitesse pratiquée des conducteurs et la vitesse attendue pour le site.

Nous savons pertinemment dans ces cas-là qu'il ne suffira pas de réduire la
vitesse affichée pour obtenir les résultats escomptés. Il doit y avoir une
adéquation, une correspondance entre la lecture que donne la route aux
conducteurs et la vitesse affichée.

Nous devons dès lors entreprendre une étude de sécurité complète du site
visant à définir :

• des éléments incitatifs à l'obtention d'une réduction des vitesses 
pratiquées;

• des éléments de solution permettant de rétablir la sécurité routière
lorsque cette dernière s'est révélée déficiente.

6. DOCUMENTATION NÉCESSAIRE

Une étude de vitesse nécessite tous les documents pertinents disponibles,
tels :

• correspondance avec les intervenants demandeurs (municipalités,
services policiers, commissions scolaires, etc.);

• relevés de terrain requis conformément au formulaire RELEVÉ DE
ZONE DE VITESSE ci-joint;

• études antérieures de tout genre (vitesse, point noir, analyse de
sécurité, feux lumineux, etc.);

• plan municipal à échelle 1 : 50 000 montrant la zone étudiée ainsi
que les vitesses autorisées des zones adjacentes;

• croquis à la main du site montrant l'endroit du relevé de vitesse, la
signalisation en place, les intersections de rues, les bâtiments ainsi
que les principales caractéristiques pouvant avoir un impact sur la
décision à prendre (présence d'une bande cyclable, zone scolaire,
passage pour piétons, etc.);

• commentaires et argumentation à l'appui des recommandations de
la direction territoriale et/ou du centre de services.

7. DÉPLACEMENT DE L'AMORCE D'UNE ZONE DE
VITESSE

Des demandes sont souvent faites pour allonger les zones de vitesse,
suite à des changements qui se sont produits (nouveau développement
domiciliaire, réaménagement de la route, création d'intersections, quartier
industriel). On ne devrait pas parler, dans ces cas, d'allongement mais
plutôt de déplacement de l'amorce de la zone.

Des initiatives de ce genre peuvent fort bien être prises à l'échelle de 
la direction territoriale sans qu'il soit nécessaire de procéder à une 
nouvelle étude de vitesse, mais elles doivent répondre aux deux 
conditions suivantes :

1° la réglementation de vitesse dans la zone est légale, c'est-à-dire
qu'elle a été autorisée en vertu des articles 328 ou 329 du Code
de la sécurité routière;

2° les caractéristiques d'homogénéité de cette nouvelle section sont
semblables à celles de l'autre section.

Dans le cas où l'article 329 s'applique, le changement doit être noté au
registre officiel du ministre.

Lorsque la première condition n'a pas été remplie, toute la zone fait alors
l'objet d'une étude de vitesse.

DISTANCE MINIMALE DE VITESSE AFFICHÉE MAXIMALE 
VISIBILITÉ D’ARRÊT (MÈTRES) (KM/H)

85  et  plus 50

110  et  plus 60

140  et  plus 70

170  et  plus 80

200  et  plus 90
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ANNEXE V (suite)

8. APPROCHES DE FEUX DE CIRCULATION

La façon appropriée de traiter les intersections munies de feux de circula-
tion est décrite au Tome V : « Conception routière », Normes—Ouvrages
routiers, avril 2001, aux articles 3.7 (Signal avancé de feux de circulation) et
3.8 (Préparez-vous à arrêter).

N.B. La procédure antérieure appliquée aux approches d'un système de
feux de circulation situé dans une zone de 100, 90 ou 80 km/h,
voulant qu'on réduise la vitesse à 70 km/h sur une longueur 
maximale de 500 m, est abrogée.  Ces panneaux (70 km/h)
devraient être progressivement retirés.

Comme ces approches de feux de circulation affichées à 70 km/h
sont inscrites au registre provincial, toute modification de vitesse
subséquente à l'annulation de ces zones devra conséquemment
être notée au registre.

9. TRAITEMENT D'UNE DEMANDE

9.1 Il convient de rappeler qu'en vertu de l'article 329 du Code de la
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2), le ministre des Transports
peut modifier les limites de vitesse prévues à l'article 328 et que
ces modifications doivent être inscrites dans un registre tenu par
le ministre.

Depuis le 4 juin 1994, en vertu du Décret 701-94, 11 mai 1994,
modifié par le Décret 1524-96 du 4 décembre 1996 et par le
Décret 38-2002 du 23 janvier 2002, Loi sur le ministère des
Transports (L.R.Q., c.M-28), le ministre a décrété que le directeur
de la Sécurité en transport, le chef du Service des programmes et
de la coordination avec les partenaires, et aux fins de l'accom-
plissement du mandat de l'unité administrative dont ils ont la
responsabilité, un directeur territorial et un chef de service d'une
direction territoriale sont autorisés à signer, en application des
articles 329 et 627 du Code de la sécurité routière, tout document :

1° constatant la modification des limites de vitesse pour tous les
véhicules routiers ou pour certaines catégories d'entre eux;

2° approuvant un règlement, une résolution ou une ordonnance
concernant la vitesse, pris par une municipalité.

Une modification de limite de vitesse inscrite au registre du
ministre (Système de gestion des limites de vitesse GLV - 6014,
inventaire et registre) demeure valide jusqu'à son annulation
par le gestionnaire dudit registre. Dans le cas d'une modifica-
tion de limite de vitesse rétablissant la conformité avec les
vitesses définies à l'article 328, il est requis d'invalider la limite
de vitesse dérogatoire antérieurement inscrite au registre
provincial pour ce site.

9.2 L'analyse complète d'une demande de modification de limite de
vitesse légale se fait à l'aide, entre autres, du MODÈLE SÉLECTIF
DE LIMITE DE VITESSE ou d'un TABLEAU DE DÉTERMINATION
DE LIMITE DE VITESSE ci-joints, complété par les formulaires
DISTRIBUTION DES VITESSES et RELEVÉ DE ZONE DE VITESSE.

9.3 Dans le cas d'une modification d'une limite de vitesse à la
hausse, s'assurer que la conception de la route, l'aménagement
de ses abords et de ses éléments de sécurité, la signalisation
horizontale et verticale, ainsi que l'adhérence du revêtement de
surface sont conformes aux normes présentement en vigueur au
Ministère.

9.4 La localisation exacte ainsi que les dates d'approbation et d'im-
plantation des panneaux doivent être inscrites au formulaire
VITESSE RÉGLEMENTAIRE AUTORISÉE ci-joint qui est signé par
le délégué du ministre.

2002-03-20
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ANNEXE A

Zones typiques de limites de vitesse
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ANNEXE A (suite)

Zones typiques de limites de vitesse

Caractéristiques générales

Nous retrouvons généralement les contextes suivants apparentés à
chacun des groupes de vitesse légale de 50, 70 et 90 km/h.  Il faut
mentionner que ce ne sont que des références visuelles fréquentes et,
par conséquent, certains sites particuliers peuvent à l'occasion
déroger de ces exemples.

Il est important de rappeler que toute modi-

fication de limites de vitesse doit se faire

sur la base d'une analyse complète et non

sur la simple présentation de photos.

50 KM/H (URBAIN)

Section à caractère urbain à forte densité d'accès, dégagement latéral
des habitations très faible, chaussée plus ou moins large dépendant
de la présence ou non de voies de stationnement, présence de trot-
toirs et/ou de bordures (première illustration).

50 KM/H (PLUTÔT URBAIN)

Section à caractère plutôt urbain à densité moyenne d'accès, 
dégagement latéral des habitations faible, chaussée étroite dans 
une géométrie souvent peu permissive, peu ou pas d'accotements
(seconde illustration).

70 KM/H (TRANSITION)

Section à caractère plutôt rural à faible densité d'accès, dégagement
latéral des habitations variant de moyen à bon, chaussée de largeur
moyenne dans une géométrie quelque peu permissive et souvent
irrégulière, largeur moyenne des accotements.

90 KM/H (RURAL)

Section à caractère rural à très faible densité d'accès et hors de toute
agglomération, largeur de la chaussée variant de moyenne à large,
excellente géométrie très permissive, largeur des accotements variant
de moyenne à large.
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Identification de la zone étudiée
Municipalité Nombre de voies (total des deux sens)

Route (nom) Configuration

Contiguës Séparées

Zone étudiée (description) Vitesse affichée

De : À :

km/h 

Localisation Longueur de la zone étudiée

De :

À : km 

Endroit du relevé de vitesse
Localisation (description) Voie-radar Direction de la circulation

Date Jour Heure Température
Début :                       Fin : C°

Facteurs discriminants
Largeur Revêtement

Béton bitum. Béton ciment Mat. Granulaires Autres

1 Chaussée m

2 Accotement droit m

3 Accotement gauche m

4 Longueur totale du trottoir pour chaque sens de la circulation Droit m Gauche m

5 Longueur totale de la bordure pour chaque sens de la circulation Droit m Gauche m

6 Éloignement latéral visuel moyen m (à partir de la ligne de rive)

7 A-Accès résidentiels desservant 5 logements et moins = 1,0

B-Accès résidentiels desservant 6 logements et plus = 1,5

B-Accès de commerce, industriels et institutionnels = 1,5

B-Accès principal de ferme avec bâtiments = 1,5

B-Intersections de rues ou ruelles (pour chaque approche transversale) = 1,5

8 Calcul de la densité pondérée d’accès=         A + 1,5 B

Longueur de la zone

9 Volume de circulation (débit journalier moyen annuel) véhicules par jour

10 Nombre d’accidents par gravité Mortels Blessés Graves Blessés légers Dommages matériels seulement

11 Distance de visibilité minimale d’arrêt m

Dossier antérieur

Technicien :

V-2886 (99-03)

DT CS Année Mois Jour Séq.

Route Tronçon Section         Chaînage

+

+

Route Tronçon Section         Chaînage
+

RELEVÉ DE ZONE DE VITESSE

= /km

DT CS Année Mois Jour Séq.
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RELEVÉ DES VITESSES PRATIQUÉES

Par classes de 10 km/h

1-10

11-20

21-30

31-40

41-50

51-60

61-70

71-80

81-90

91-100

101-110

111-120

121-130

131-140

141-150

151-160

161-170

171-180

V-2887 (99-03)

DT CS Année Mois Jour Séq.
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Vitesse (km/h)
Classe Centre de la classe Fréquence

x F Fx x2 Fx2

1-10 5.5 30.25

11-20 15.5 240.25

21-30 25.5 650.25

31-40 35.5 1 260.25

41-50 45.5 2 070.25

51-60 55.5 3 080.25

61-70 65.5 4 290.25

71-80 75.5 5 700.25

81-90 85.5 7 310.25

91-100 95.5 9 120.25

101-110 105.5 11 130.25

111-120 115.5 13 340.25

121-130 125.5 15 750.25

131-140 135.5 18 360.25

141-150 145.5 21 170.25

151-160 155.5 24 180.25

161-170 165.5 27 390.25

171-180 175.5 30 800.25

Formules mathématiques utilisées Moyenne  x km/h

Écart-type km/h

Nombre :  N= ∑F Centile 85 C85 km/h

Moyenne arithmétique : x = ∑ Fx
N

Vitesse Contrevenants 
Écart-type : =       ∑ Fx2 - (∑ Fx)2 (km/h) (%)

N 100
N - 1 90

80
Centile 85 : C85=   x + 1.04* 70

60
* Valeur d’une loi normale centrée réduite correspondant 50
au centile 85 de la distribution des vitesses

V-2889 (99-03)

DISTRIBUTION DES VITESSES

∑
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RELEVÉ DES COURBES RAIDES

Vitesse Lecture Sens de la Résultat 
(km/h) circulation (km/h)

Chaînage 1 Moyenne (km/h)

De : 2

À : 3

Vitesse recommandée (km/h)*

*On obtient la vitesse recommandée d’une courbe en arrondissant la moyenne des résultats de la façon suivante :

On augmente à 5 les nombres finissant par 0-1-2-3-4, et on diminue à 5 ceux finissant par 6-7-8-9.

Ex. : Moyenne de 50 ➛ 55 comme vitesse recommandée

Moyenne de 59 ➛ 55 comme vitesse recommandée

V-2888 (99-03)

DT CS Année Mois Jour Séq.

Route Tronçon Section

+

+

Vitesse Lecture Sens de la Résultat 
(km/h) circulation (km/h)

Chaînage 1 Moyenne (km/h)

De : 2

À : 3

Vitesse recommandée (km/h)*

+

+

Vitesse Lecture Sens de la Résultat 
(km/h) circulation (km/h)

Chaînage 1 Moyenne (km/h)

De : 2

À : 3

Vitesse recommandée (km/h)*

+

+

Vitesse Lecture Sens de la Résultat 
(km/h) circulation (km/h)

Chaînage 1 Moyenne (km/h)

De : 2

À : 3

Vitesse recommandée (km/h)*

+

+
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VITESSE SÉCURITAIRE DANS LES COURBES

ABAQUE DES VITESSES
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TABLEAU DE DÉTERMINATION DE LIMITE DE VITESSE
POUR ROUTES À QUATRE (4) VOIES CONTIGUËS SEULEMENT
Dérogation à l’article 328 du CSR, recommandée si quatre critères ou plus sont satisfaits

Critères Barèmes En agglomération Hors agglomération
50 70 50 70 90

Vitesse C85 < 65 km/h oui non oui non non
pratiquée 65 ≤ C85 < 85 non oui non oui non

C85 ≥ 85 km/h non oui non non oui

Entre sans ≤ 15,0 m oui non oui oui non
bordures stationnement > 15,0 m non oui non non oui
et/ou avec ≤ 19,0 m oui non N.A. N.A. N.A.

Largeur trottoirs stationnement > 19,0 m non oui N.A. N.A. N.A.
de la 
surface Sans sans ≤ 14,0 m N.A. N.A. oui oui non
pavée(1) bordures accotements > 14,0 m N.A. N.A. non non oui

ni trottoirs pavés
avec ≤ 16,0 m oui non oui oui non
accotements   > 16,0 m non oui non non oui
pavés

Hiérarchie rue locale oui non oui oui non
routière collectrice municipale oui oui non oui oui

autres oui oui non non oui

Nombre 
d’accès/km(2) Na/km < 20 N.A. N.A. non oui oui
(Na/km) 20 ≤ Na/km < 40 oui oui non oui non

Na/km ≥ 40 oui non N.A. N.A. N.A.

Dégagement Dvl ≤ 5,0 m oui non oui non non
visuel latéral(3) (Dvl) Dvl > 5,0 m non oui non oui oui
(à partir de la ligne de rive)

TOTAL

N.B. (1) Les valeurs inscrites au barème du critère Largeur de la surface pavée s’appliquent pour l’ensemble des deux sens de la circulation 
traités globalement.

(2) Le critère Nombre d’accès/km comptabilise le total des accès relevé des deux côtés de la chaussée.

(3) Une végétation dense et suffisamment haute dans la banquette ou dans la marge de recul ainsi qu’un stationnement latéral ayant un taux
d’occupation élevé constituent des obstacles visuels à considérer. La hauteur de l’obstacle visuel doit être d’au moins 1,0 mètre au-
dessus de la surface de la chaussée.

N.A. Une telle situation ne devrait pas théoriquement exister.

DT CS Année Mois Jour Séq.
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TABLEAU DE DÉTERMINATION DE LIMITE DE VITESSE
POUR ROUTES À QUATRE (4) VOIES SÉPARÉES SEULEMENT
Dérogation à l’article 328 du CSR, recommandée si quatre critères ou plus sont satisfaits

Critères Barèmes En agglomération Hors agglomération
50 70 50 70 90

Vitesse C85 < 65 km/h oui non oui non non
pratiquée 65 ≤ C85 < 85 non oui non oui non

C85 ≥ 85 km/h non oui non non oui

Entre sans ≤ 8,0 m oui non oui oui non
bordures stationnement > 8,0 m non oui non non oui
et/ou avec ≤ 10,0 m oui non N.A. N.A. N.A.

Largeur trottoirs stationnement > 10,0 m non oui N.A. N.A. N.A.
de la 
surface Sans sans ≤ 7,0 m N.A. N.A. oui oui non
pavée(1) bordures accotements > 7,0 m N.A. N.A. non non oui

ni trottoirs pavés
avec ≤ 9,0 m oui non oui oui non
accotements > 9,0 m non oui non non oui
pavés

Hiérarchie rue locale oui non oui oui non
routière collectrice municipale oui oui non oui oui

autres oui oui non non oui

Nombre 
d’accès/km(2) Na/km < 20 N.A. N.A. non oui oui
(Na/km) 20 ≤ Na/km < 40 oui oui non oui non

Na/km ≥ 40 oui non N.A. N.A. N.A.

Dégagement Dvl ≤ 5,0 m oui non oui non non
visuel latéral(3) (Dvl) Dvl > 5,0 m non oui non oui oui
(à partir de la ligne de rive)

TOTAL

N.B. (1) Les valeurs inscrites au barème du critère Largeur de la surface pavée s’appliquent pour chacun  des deux sens de la circulation traités
indépendamment.
La valeur la plus restrictive entre les deux côtés du chemin doit être retenue pour l’application du tableau.

(2) Le critère Nombre d’accès/km comptabilise les accès relevés du côté droit de la chaussée ainsi que les ouvertures du côté gauche 
dans le terre-plein central.

(3) Une végétation dense et suffisamment haute dans la banquette ou dans la marge de recul ainsi qu’un stationnement latéral ayant un 
taux d’occupation élevé constituent des obstacles visuels à considérer. La hauteur de l’obstacle visuel doit être d’au moins 1,0 mètre 
au-dessus de la surface de la chaussée. La moyenne de dégagement visuel latéral la plus restrictive entre les deux côtés du chemin doit
être retenue pour l’application au tableau.

N.A. Une telle situation ne devrait pas théoriquement exister.

DT CS Année Mois Jour Séq.



"VITESSE PRATIQUÉE
La vitesse pratiquée est la vitesse réelle d'opération en fonction de la
géométrie de la route, mais aussi des conditions climatiques, de l'état de la
surface de roulement, de l'état physique du conducteur et de la condition du
véhicule. La méthode à suivre pour obtenir la vitesse pratiquée des usagers
à la valeur du 85e centile est décrite au point 3 de l'annexe V.

NOTE : Après l'étude de vitesse, si l'écart de vitesse relevé au 85e centile excède
de 15 km/h ou plus la vitesse déterminée par le résultat d'analyse, une
étude de sécurité doit être effectuée. L'étude de sécurité doit se
dérouler suivant les règles de l'art et porter, selon la nature du pro-
blème, sur l'analyse des éléments normatifs de la géométrie de la
route, y compris les distances de visibilité, de l'environnement routier,
de la circulation, du comportement des usagers, etc.

"LARGEUR DE LA SURFACE PAVÉE
En milieu bâti (dans une agglomération), la surface pavée peut être un
chemin public où le stationnement est permis au moins d'un côté. La largeur
considérée est celle des voies de circulation et de l'espace réservé au sta-
tionnement, s'il y en a un (généralement entre les bordures ou les trottoirs).

NOTE : En milieu bâti (dans une agglomération), la surface pavée inclut les
bandes cyclables si elles ne sont pas séparées des voies de circulation
par une bordure continue permanente. On doit utiliser le barème avec
stationnement lorsque les espaces de stationnement sont couramment
utilisés et que le taux de friction ou de contrainte est effectif. Lorsque
les espaces de stationnement sont peu ou pas utilisés, on doit se
reporter au barème sans stationnement. En milieu non bâti (hors
agglomération), on considère la largeur des voies de circulation et des
accotements pavés, s'il y en a.

"HIÉRARCHIE ROUTIÈRE
La rue locale a pour fonction unique de fournir un accès aux propriétés
riveraines. La circulation de transit y est donc pratiquement inexistante.
La collectrice municipale sert à la fois pour l'accès aux propriétés et pour la
circulation de transit. Dans les tableaux D et E, l'expression « collectrice
municipale » englobe les voies publiques généralement appelées « locales de
distribution » et « semi-collectrices ».
Les artères sont destinées à la circulation de transit sur une plus longue distance,
même si elles sont aussi utilisées pour desservir les propriétés adjacentes.
Le réseau régional fait le lien entre les agglomérations secondaires (généralement
de 5 000 à 25 000 habitants) et entre celles-ci et les agglomérations principales.
Le réseau national rassemble essentiellement les routes interrégionales et celles
qui relient entre elles les agglomérations principales (généralement plus de 
25 000 habitants).

Le barème autres comprend :
- les artères sur le réseau routier municipal;
- les routes collectrices de la classification fonctionnelle, sur le réseau

routier du ministère des Transports du Québec;
- les routes régionales de la classification fonctionnelle, sur le réseau

routier du ministère des Transports du Québec;
- les routes nationales de la classification fonctionnelle, sur le réseau

routier du ministère des Transports du Québec.

"NOMBRE D'ACCÈS PAR KILOMÈTRE (Na/km)
Les catégories liées au nombre d'accès par kilomètre (Na/km) se divisent ainsi :

A - accès résidentiels desservant 5 logements et moins = 1,0 ;
B - accès résidentiels desservant 6 logements et plus = 1,5 ;
B - accès commerciaux, industriels et institutionnels = 1,5 ;
B - accès principal de fermes avec bâtiments = 1,5 ;
B - intersections de rues ou ruelles

(pour chaque approche transversale) = 1,5 .
Le nombre pondéré d'accès par kilomètre se calcule ainsi :

Na/km =   A    +   1,5   B où : A = nombre total d’accès de catégorie A
Longueur en km B = nombre total d’accès de catégorie B

"DÉGAGEMENT VISUEL LATÉRAL (Dvl)
Le dégagement visuel latéral (Dvl) comprend la largeur de la surface pavée
depuis la ligne de rive de la chaussée, la surface généralement gazonnée
(banquette) entre la voie et le trottoir (s'il y en a un), le trottoir même, le reste
de l'emprise et la marge de recul des bâtiments.

NOTE : Si la végétation de la banquette ou de la marge de recul est dense 
et très haute, soit environ 1 m et plus par rapport à la chaussée, cela
constitue un obstacle visuel à considérer. Un stationnement latéral
ayant un taux d'occupation élevé constitue également un obstacle
visuel à considérer.

"TOTAL
La limite de vitesse doit représenter, sous certaines conditions, le point
d'équilibre raisonnable entre mobilité et sécurité. Le total correspond à 
la somme des réponses affirmatives (oui) pour chacune des colonnes de
vitesse inscrites au tableau. On choisit celle pour laquelle le plus grand 
nombre de critères sont satisfaits.

NOTE : Pour chaque dérogation de vitesse possible, au moins quatre critères sur
cinq doivent être satisfaits. Lorsque le résultat d'analyse ne totalise pas
au moins quatre critères satisfaits sur cinq, une étude plus approfondie
doit être effectuée, avant d'afficher une nouvelle limite de vitesse, en vue
de définir la nature exacte de la problématique et d'apporter le correctif
pertinent. Lorsque le résultat d'analyse comporte deux totaux égaux d'au
moins quatre critères sur cinq, on doit favoriser la vitesse du tableau qui
se rapproche le plus du résultat obtenu du 85e centile inscrit au barème
Vitesse pratiquée.

DESCRIPTION DES CRITÈRES DES TABLEAUX POUR
ROUTES À QUATRE VOIES (contiguës et séparées)

N.B. Toute modification de limite de vitesse à 30 km/h sur des routes à quatre voies de circulation et plus est à proscrire. Les tableaux D et E ne sont
pas conçus pour justifier à eux seuls une hausse de la limite de vitesse en milieu non bâti (hors agglomération). Il faut être vigilant avant d'augmenter
la vitesse dans ce milieu lorsque au moins quatre critères le justifient. On doit vérifier si la géométrie de la route se prête à cette augmentation de la
limite de vitesse (rayons de courbure, carrefours, etc.) et s'assurer de modifier la signalisation en conséquence. L'aménagement du territoire, le cadre
bâti et l'activité riveraine sont compris implicitement dans les critères Nombre d'accès par kilomètre, Dégagement visuel latéral et Hiérarchie
routière. Les mouvements des véhicules sont reconnus comme étant en écoulement libre, puisqu'ils sont effectués et relevés selon les niveaux de 
service A ou B24. Dans le cas de routes à haut niveau de congestion réparti sur l'ensemble de la journée, par exemple de cinq à sept heures continues,
les relevés pourraient être effectués durant une période de temps, le jour, où le niveau de service se rapproche le plus du niveau B.

Une route à quatre voies contiguës est constituée de quatre voies de circula-
tion qui se côtoient, les deux sens de circulation n'étant séparés que par la
signalisation horizontale (marquage). Une route à quatre voies séparées
comprend un terre-plein, avec ou sans bordures, qui sépare les deux voies
de circulation d'une direction des deux voies en sens inverse. L'utilisation des
tableaux pour routes à quatre voies implique, en milieu bâti (dans une
agglomération), l'analyse des deux limites de vitesse inscrites, soit 50 km/h
et 70 km/h et, en milieu non bâti (hors agglomération), des trois limites de
vitesse inscrites : 50 km/h, 70 km/h et 90 km/h.

24. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, Normes — Ouvrages routiers, Tome I : « Conception routière », Sainte-Foy, Québec, Les Publications du Québec, septembre 1993,
chap.3, p.5.
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Identification de la zone étudiée
Municipalité

Route (nom) 

Zone étudiée (description)

De : À:
Localisation Route Tronçon Section Sous-route Chaînage Direction Longueur de la zone étudiée
De : +
À : + km
Nombre de voies Centile 85 Débit journalier moyen Densité pondérée d’accès

véhicules par jour /km

Vitesse réglementaire autorisée
Vitesse affichée Vitesse proposée par le modèle sélectif Vitesse réglementaire autorisée

km/h km/h km/h
Proportion de contrevenants Signature de la personne autorisée Date de la décision

%

Implantation des panneaux
Année Mois Jour Route Tronçon Section Sous-route Chaînage Sens de la circulation Vitesse affichée

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

+ km/h

V-2891 (2002-04)

VITESSE RÉGLEMENTAIRE AUTORISÉE

DT CS Année Mois Jour Séquentiel
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MÉTHODE SIMPLIFIÉE DE CALCUL 
DU DÉBIT DE CIRCULATION

ANNEXE VI

Le débit de circulation est extrêmement variable. Pour obtenir un chiffre
représentatif et comparable d'un lieu à un autre, on utilisera, dans le contexte
du présent guide, une méthode simplifiée :

1. choisir un mardi, un mercredi ou un jeudi matin du mois de mai ou
d'octobre;

2. calculer le débit de circulation de 7 h à 9 h, par périodes de 15 minutes;

3. retenir les quatre périodes consécutives de 15 minutes où il y a le
plus de circulation;

4. faire le total de ces quatre périodes et multiplier par 14 pour obtenir
le débit de circulation journalier.
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